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Préface

L’association régie par la loi de 1901 est l’outil juridique par excellence de 

l’initiative privée, et plus particulièrement de ceux qui se réunissent pour por-

ter collectivement un projet, une action, pour concrétiser dans une œuvre 

collective et en principe pérenne une volonté commune. Elle permet la mise 

en œuvre de multiples activités, des plus spécifi ques aux plus générales. Elle 

peut être de grande utilité, a fortiori, pour accompagner celles forcément 

multiformes d’un grand centre hospitalier et universitaire tel que l’Assistance 

Publique - Hôpitaux de Paris, dont les missions de soins, d’enseignement et 

de recherche doivent être considérées au sens large, tant la variété de ses 

activités est grande et évolutive.

Le cadre juridique instauré il y a un peu plus d’un siècle pour les associations 

est à la fois souple, simple et pratique. Il a montré avec le temps sa capacité à 

s’adapter à des situations très variées, à répondre à des besoins nouveaux, à 

permettre le partage de préoccupations communes en dehors des structures 

institutionnelles, et aussi à défendre effi cacement des intérêts communs.

On sait que l’hôpital public s’est longtemps suffi  à lui-même et a veillé à se 

consacrer à ses missions dans le cadre circonscrit des activités publiques 

règlementées. Il s’est cependant ouvert progressivement vers la ville. Il sou-

haite aujourd’hui davantage qu’hier s’enrichir du dynamisme de ses per-

sonnels, de ses équipes, de ses partenaires et de façon croissante, de ses 

patients et les proches qui les entourent. Dans cette perspective, tous ont 

compris quel usage ils pouvaient tirer du dispositif associatif.

C’est ainsi que l’hôpital public en général, et singulièrement l’Assistance 

Publique-Hôpitaux de Paris, est devenu progressivement le terrain d’une vie 

associative foisonnante et diversifi ée : associations regroupant les bénévoles 

qui apportent écoute et réconfort aux personnes hospitalisées ; associations 

médicales tournées vers la recherche ou la formation ; associations de per-

sonnels en charge de l’organisation et de la gestion des activités sociales ; 

enfi n et surtout peut-être, associations d’usagers, de patients et de familles, 

nouvelles venues dans le paysage hospitalier.

Ainsi que l’indiquait justement mon prédécesseur Antoine Durrleman, lorsqu’il 

préfaçait la première édition de ce guide des bonnes pratiques associatives, 

cette vitalité constitue à l’évidence une richesse par la complémentarité des 

actions qu’elle autorise, comme par les échanges qu’elle favorise entre les 

forces économiques et sociales des hôpitaux, contribuant ainsi à l’ouverture 

et au décloisonnement. Mais elle constitue également un risque du fait de la 

proximité, et parfois de la confusion, qui résulte de l’utilisation à une même 

fi n de moyens publics et de moyens privés, soumis à des règles juridiques 

distinctes et parfois mal connues des différents protagonistes.

Favoriser le dynamisme de l’action associative au sein de nos hôpitaux, mais 

dans un même temps en maîtriser pleinement les risques, telle avait été il y 
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a quelques années déjà l’ambition des directeurs d’hôpitaux, des juristes et 

des médecins hospitaliers de l’Assistance Publique - Hôpitaux de Paris qui 

avaient contribué à la première édition de l’ouvrage.

Dix ans plus tard, une équipe de juristes de notre Direction des affaires juri-

diques et droits du patient a souhaité le reprendre et le réactualiser, et ce qui 

voulait être un « toilettage » s’est avéré plus substantiel qu’il n’était prévu. Le 

regard sur la place de l’association a quelque peu changé au cours de ces 

dernières années : les associations de patients, de familles et de bénévoles 

ont désormais une place légale au sein de nos hôpitaux et elle ne saurait être 

contestée ; les règles de gestion des personnels, de la fi scalité applicable en 

la matière ont évolué ; l’obligation de rigueur dans les relations entre l’hôpital 

et les associations qui y exercent une activité, la sécurité juridique et fi nan-

cière de l’action associative sont plus que jamais nécessaires. Mais le souhait 

de tirer le meilleur parti des initiatives ainsi rendues possibles est intact.

Cette nouvelle édition du guide sur « Les associations à l’hôpital » est donc 

la bienvenue. Cet ouvrage doit constituer pour les gestionnaires des hôpi-

taux, mais également pour les médecins et les personnels non médicaux 

et pour nos partenaires associatifs, un document regroupant de façon à 

la fois exhaustive, synthétique et claire les règles gouvernant la création, 

l’ organisation et le fonctionnement des associations, et celles devant régir 

leurs relations avec notre établissement.

 

Benoît Leclercq

Directeur général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris
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Introduction

De nombreuses associations accompagnent aujourd’hui nos hôpitaux dans 

leur fonctionnement courant et la bonne réalisation de leurs missions.

Leurs actions sont très variées. Elles sont souvent largement méconnues.

Ces associations sont pourtant, pour bon nombre d’entre elles, domiciliées 

sur les sites hospitaliers. Elles poursuivent des buts étroitement imbriqués 

aux missions mêmes de l’hôpital et de ses équipes. Elles sont le moyen pour 

les usagers, pour des familles de malades, pour leurs proches et ceux qui les 

soutiennent de se réunir, de se rencontrer et se soutenir, de s’informer aussi 

et d’organiser des actions d’accompagnement des soins.

Au sein d’un centre hospitalier et universitaire comme l’Assistance Publique-

Hôpitaux de Paris, le dispositif associatif a permis de construire, depuis de 

nombreuses années, des actions reconnues dans le domaine de la formation 

et de la recherche.

La plupart des responsables associatifs mettent en avant la souplesse de 

fonctionnement et la simplicité de procédure de la structure associative, mais 

également sa capacité à gérer des compléments de ressources que la rigueur 

des règles administratives budgétaires et comptables ne permet pas aisé-

ment d’obtenir ou d’affecter à tel ou tel domaine de l’activité hospitalière qu’ils 

souhaitent promouvoir. Très souvent, l’association constitue pour eux un 

espace de liberté dans un environnement qu’ils perçoivent comme contraint 

et peu effi cient, « administratif » au plus mauvais sens du terme.

Pour autant, ils n’hésitent pas à reconnaître qu’ils ne maîtrisent pas parfaite-

ment les règles applicables à la gestion associative, en matière juridique et 

fi scale comme en matière d’utilisation de matériels ou de personnels. Enfi n, 

ils ne perçoivent pas toujours avec exactitude l’ambiguïté qui résulte d’une 

étroite collaboration entre une personne publique, soumise à des règles 

strictes de gestion domaniale, statutaire et comptable, et une structure de 

droit privé se fi xant des missions similaires.

C’est dans un souci de sécurisation qu’avait été décidé il y a quelques années 

l’élaboration d’un document destiné à servir de point de référence commun 

aux associations et aux directions hospitalières. Cette sécurisation doit aussi 

être regardée comme un élément de promotion de l’activité associative, dans 

un cadre clairement circonscrit et permettant un déploiement pérenne des 

activités.

Le guide présente dans chaque domaine les modalités les plus simples de ges-

tion ou de fonctionnement en se fi xant pour seule obligation le respect absolu 

de la règle de droit. Ses rédacteurs successifs se sont attachés à concilier l’ex-

haustivité des sujets traités et des prescriptions légales avec une présentation 

accessible à des utilisateurs non versés dans les méandres du droit.

Ils ont ainsi choisi de construire ce guide sous forme de fi ches techniques, 

regroupées par thèmes ; aux règles touchant la création et le fonctionnement 
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des associations, la fi scalité et la gestion du personnel ont été ajoutées celles 

relatives aux relations entre les associations et l’hôpital ainsi que les diffé-

rents contrôles qu’elles impliquent. La présente édition traite plus largement 

des règles qui s’appliquent aux associations de patients, de familles et de 

bénévoles. L’émergence et la croissance de ces associations, leurs ambi-

tions, l’importance qu’elles revêtent pour le bon fonctionnement de l’hôpital 

d’aujourd’hui et plus largement de notre système de santé, justifi ent qu’elles 

soient d’ailleurs traitées en premier.

Enfi n, pour faciliter la lecture, deux vade-mecums, destinés l’un aux prési-

dents d’association, l’autre aux directeurs d’hôpitaux permettent, par un jeu 

de questions-réponses, de trouver rapidement la solution aux questions les 

plus courantes.

Si l’ensemble demeure austère, c’est que la matière l’est elle-même  : les 

règles qui protègent et organisent la liberté associative sont souvent d’appli-

cation diffi cile, notamment lorsqu’elles touchent aux domaines de la fi scalité 

ou de la gestion de personnel. Contrairement à certaines idées répandues, la 

structure associative ne se limite pas à la faculté de gérer un compte bancaire 

ou postal sans avoir à justifi er des mouvements accomplis.

Elle exige de la rigueur, la défi nition d’un mode de fonctionnement conforme 

et surtout peut-être le respect en toutes circonstances des règles – expri-

mées par ses statuts – que s’est donnée l’association pour poursuivre ses 

buts.
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Vade-mecum du directeur

Questions Réponses Références

Faut-il une autorisation pour 

créer une association ?

Non. Partie II chap. 1

Faut-il une autorisation pour 

domicilier une association 

à l’hôpital ?

Oui. Réponse écrite par 

le directeur de l’hôpital.

Partie II chap. 6 
annexes IX et X

Une association peut-elle 

librement occuper un local 

de l’hôpital et bénéficier de 

prestations ?

Non. La signature d’une 

convention fixant la rede-

vance et les modalités de 

remboursement des pres-

tations est nécessaire.

Partie II
annexe X

A quoi sert la définition de 

l’objet social ?

A délimiter le champ d’in-

tervention de l’associa-

tion. Attention  : un acte 

qui n’entre pas dans la 

définition de l’objet social 

engage la responsabilité 

personnelle et pécuniaire 

de son auteur et non celle 

de l’association.

Partie II chap. 1

Est-il obligatoire de décla-

rer une association à la 

préfecture (Préfecture de 

Police pour Paris) ?

Seules la déclaration et la 

publication au JO donnent 

à l’association la capacité 

juridique.

Partie II chap. 1a

Est-il obligatoire de publier 

la déclaration au Journal 

officiel (JO) ?

Partie II chap. 1a

Y a-t-il ultérieurement 

d’autres publications obli-

gatoires au JO ?

Oui. Partie II chap. 1a

Que doivent contenir les 

statuts ?

Le principe est la liberté. 

Mais doivent y figurer : l’ob-

jet, le siège, les organes et 

leurs pouvoirs, la nature 

des ressources…

Partie II chap. 2

Et le règlement intérieur 

(RI) ?

Il n’est pas obligatoire mais 

recommandé pour préciser 

et compléter les statuts.

Partie II chap. 3
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Questions Réponses Références

Un fonctionnaire de l’hô-

pital peut-il travailler pour 

une association ?

Oui à titre bénévole et en 

dehors de ses obligations 

de service. Non à titre oné-

reux sauf s’il est en dispo-

nibilité ou retraité.

Partie III chap. 10

Comment sont choisis les 

dirigeants de l’association ?

En principe, ils sont 

élus et renouvelés par 

l’assemblée générale.

Il est conseillé de limiter le 

nombre de mandats suc-

cessifs des dirigeants.

Partie II chap. 4b

Un membre de l’équipe de 

direction peut-il être l’un 

des membres dirigeants 

de l’association ?

Rien ne l’interdit mais 

attention :
– à la gestion de fait  : 

un ordonnateur peut être 

reconnu comptable de fait,

– à la prise illégale d’intérêts,

– au respect du devoir de 

réserve.

Partie II chap. 4b 
et partie V chap. 1

Les dirigeants peuvent-ils 

être rémunérés ?

Non.
Les fonctions sont en prin-

cipe bénévoles.

Partie II chap. 4b

Tout adhérent peut-il être 

dirigeant ?

Oui.
Sauf incompatibilité tenant 

à la fonction exercée.

Partie II chap. 4b 
et chap. 5c

Qui peut prendre les déci-

sions importantes ?

L’Assemblée générale (AG).

Le Conseil d’administration 

(CA).

Le président.

Partie II chap. 5a, 5b, 5c

Qui représente et engage 

juridiquement l’association ?

En principe le Président et 

dans les conditions pré-

vues aux statuts.

Partie II chap. 5c

Qui signe les chèques ? A préciser par les statuts 

ou le RI.

Attention : ne pas oublier 

de préciser à partir de quel 

montant une double signa-

ture est obligatoire.

Partie II chap. 2, 3

L’hôpital peut-il verser 

une subvention à une 

association ?

Oui.
Attention : le niveau de la 

subvention ne doit pas être 

manifestement trop élevé 

au regard des besoins de 

l’association.

Partie II chap. 4b, 6 
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Questions Réponses Références

Faut-il rendre compte de 

l’utilisation des subventions ?

Oui. Partie II chap. 6

Peut-on utiliser tout ou 

partie d’une subvention de 

fonctionnement à d’autres 

fins que celles pour les-

quelles elle a été allouée ?

Non.
L’administration est en 

droit d’émettre un ordre de 

reversement pour la par-

tie non utilisée ou utilisée 

à d’autres fins que celles 

pour lesquelles elle a été 

allouée.

Partie II chap. 6

Peut-on transférer une sub-

vention d’une association 

à une autre ?

Non. Partie II chap. 6

Une association peut-elle 

se faire prêter du maté-

riel par une entreprise 

extérieure ?

Oui.
Sous réserve de l’accord 

préalable de la direction et 

de la couverture du maté-

riel par une assurance.

Partie II chap. 6

Une association doit-elle 

s’assurer ?

Oui. Partie II chap. 7

Une association peut-elle 

percevoir des recettes pro-

venant de l’activité hospi-

talière ou de la location du 

patrimoine de l’hôpital ?

Non. Partie II chap. 6

Une association peut-elle 

bénéficier de dons ?

Oui pour les dons manuels.

Sous certaines conditions 

pour les autres dons et 

legs.

Partie II chap. 10

Comment doit être affecté 

le boni de liquidation en cas 

de dissolution ?

Les statuts ont pu le prévoir.

A défaut, l’AG extraor-

dinaire en décide mais 

ne peut l’attribuer aux 

sociétaires.

Partie II chap. 8

Quels sont les principes 

de gestion du personnel 

salarié de l’association ?

Ils relèvent du Code du 

travail et des conventions 

collectives.

Le tribunal compétent est 

le conseil de prud’homme.

Partie III

Une association peut-elle 

faire des bénéfices ?

Oui, mais accessoirement 

car elle est sans but lucratif.

Attention à la fiscalité.

Partie II chap. 1
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Questions Réponses Références

Le dessaisissement d’ho-

noraires est-il licite ?

Oui.
Mais attention aux consé-
quences fiscales.

Partie IV

Les associations peuvent-

elles être soumises aux 

impôts commerciaux ?

Oui.
Pour toutes leurs activités 

dès lors qu’elles ont un 

caractère lucratif.

Partie IV

Les associations peuvent-

elles être contrôlées ?

Oui, indépendamment des 

contrôles auxquels peuvent 

être soumis individuelle-

ment des dirigeants, par les 

corps nationaux d’inspec-

tion, la direction générale 

des impôts et les juridic-

tions financières.

Partie V

Est-il possible de proposer 

des alternatives à la créa-

tion d’associations dans 

l’hôpital ?

Oui, la technique de ges-

tion des fonds subvention-
nels permet de sécuriser la 

gestion des fonds privés. 

Elle peut être proposée 

en préalable à la création 

d’une association.
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Vade-mecum du président d’association

Questions Réponses Références

Faut-il une autorisation pour 

créer une association ?

Non. Partie II chap. 1

Faut-il une autorisation pour 

domicilier une association 

à l’hôpital ?

Oui.
Réponse écrite par le direc-

teur de l’hôpital.

Partie II chap. 6 
annexes IX, X

Une association peut-elle 

librement occuper un local 

de l’hôpital et bénéficier de 

prestations ?

Non. La signature d’une 

convention fixant la rede-

vance et les modalités de 

remboursement des pres-

tations est nécessaire.

Partie II chap. 10 
annexe X

A quoi sert la définition de 

l’objet social ?

A délimiter le champ d’in-

tervention de l’association.

Attention  : un acte qui 

n’entre pas dans la défi-

nition de l’objet social 

engage la responsabilité 

personnelle et pécuniaire 

de son auteur et non celle 

de l’association.

Partie II chap. 1

Est-il obligatoire de décla-

rer une association à la 

préfecture (Préfecture de 

Police pour Paris) ?

Seules la déclaration et la 

publication au JO donnent 

à l’association la capacité 

juridique.

Partie II chap. 1a

Est-il obligatoire de publier 

la déclaration au journal 

officiel (JO) ?

Y a-t-il ultérieurement 

d’autres publications obli-

gatoires au JO ?

Oui. Partie II chap. 1a

Que doivent contenir les 

statuts ?

Le principe est la liberté.

Mais doivent y figurer : l’ob-

jet, le siège, les organes et 

leurs pouvoirs, la nature 

des ressources, etc.

Partie II chap. 2 
annexe V

Et le Règlement intérieur 

(RI) ?

Il n’est pas obligatoire mais 

recommandé pour préciser 

et compléter les statuts.

Partie III chap. 3
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Questions Réponses Références

Peut-on refuser une 

adhésion ?

Non.
Sauf si les statuts ou le 

règlement intérieur pré-

voient des conditions 

d’admission.

Partie II chap. 4a

Peut-on exclure un 

membre ?

Oui. Partie II chap. 4a

Un fonctionnaire de l’hô-

pital peut-il travailler pour 

l’association ?

Oui à titre bénévole et en 

dehors de ses obligations 

de service.

Non à titre onéreux sauf 

s’il est en disponibilité ou 

retraité.

Partie III chap. 10

Un salarié de l’association 

peut-il en être membre ?

Oui. Partie II chap. 4a, 4b

Comment sont choisis les 

dirigeants de l’association ?

En principe, ils sont élus et 

renouvelés par l’assemblée 

générale.

Il est conseillé de limiter le 

nombre de mandats suc-

cessifs des dirigeants.

Partie II chap. 4b

Les dirigeants peuvent-ils 

être rémunérés ?

Non.
Les fonctions sont en prin-

cipe bénévoles.

Partie II chap. 4b

Tout adhérent peut-il être 

dirigeant ?

Oui.
Sauf incompatibilité tenant 

à la fonction exercée.

Partie II chap. 4b, 5c

Qui peut prendre les déci-

sions importantes ?

L’Assemblée générale (AG).

Le Conseil d’administration 

(CA).

Le président.

Partie II chap. 5a, 5b, 5c

Quand doit-on réunir l’AG ? Conformément au statut 

et/ou au RI.

A défaut, il recommandé 

de réunir l’AG au moins une 
fois l’an pour approuver le 

budget et les comptes.

Partie II chap. 5a

Qui représente et engage 

juridiquement l’association ?

En principe le président et 

dans les conditions pré-

vues au statut.

Partie II chap. 5c
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Questions Réponses Références

Qui signe les chèques ? A préciser par les statuts 

ou le RI.

Attention : ne pas oublier 

de préciser à partir de quel 

montant une double signa-

ture est obligatoire.

Partie II chap. 2, 3

Les cotisations sont-elles 

obligatoires ?

Non.
Mais attention : l’absence 

ou le trop faible montant 

des cotisations est un 

des critères de qualifi-

cations des associations 

para-administratives.

Partie II chap. 6 
et partie V chap. 1

Faut-il rendre compte 

de l ’u t i l isat ion des 

subventions ?

Oui. Partie II chap. 6

Peut-on utiliser tout ou 

partie d’une subvention de 

fonctionnement à d’autres 

fins que celles pour les-

quelles elle a été allouée ?

Non.
L’administration est en 

droit d’émettre un ordre de 

reversement pour la par-

tie non utilisée ou utilisée 

à d’autres fins que celles 

pour lesquelles elle a été 

allouée.

Partie II chap. 6 

Peut-on transférer une sub-

vention d’une association 

à une autre ?

Non. Partie II chap. 6

Une association peut-elle 

se faire prêter du maté-

riel par une entreprise 

extérieure ?

Oui.
Sous réserve de l’accord 

préalable de la direction et 

de la couverture du maté-

riel par une assurance.

Partie II chap. 6, 10

Une association doit-elle 

s’assurer ?

Oui. Partie II chap. 7

Une association peut-elle 

percevoir des recettes pro-

venant de l’activité hospi-

talière ou de la location du 

patrimoine de l’hôpital ?

Non. Partie II chap. 6

Une association peut-elle 

bénéficier de dons ?

Oui pour les dons manuels.

Sous certaines conditions 

pour les autres dons et 

legs.

Partie II chap. 10
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Questions Réponses Références

Le recours à un commis-

saire aux comptes est-il 

obligatoire ?

Non sauf exceptions.

Une association peut y avoir 

recours spontanément.

Partie V chap. 4 

La tenue de documents 

comptables est-e l le 

obligatoire ?

Non mais for tement 

recommandée.

Partie V

Y a-t-il d’autres documents 

obligatoires ?

Oui.
A tenir et à conserver.

Partie V

Comment doit être affecté 

le boni de liquidation en 

cas de dissolution ?

Les statuts ont pu le 

prévoir.

A défaut, l’AG extraor-

dinaire en décide mais 

ne peut l’attribuer aux 

sociétaires.

Partie II chap. 8

Quels sont les principes 

de gestion du personnel 

salarié de l’association ?

Ils relèvent du Code du 

travail et des conventions 

collectives.

Le tribunal compétent est 

le Conseil de Prud’homme.

Partie III

Une association peut-elle 

faire des bénéfices ?

Oui mais accessoirement 

car elle est sans but lucra-

tif. Attention à la fiscalité.

Partie II chap. 1

Les associations peuvent-

elles être assujetties à la 

TVA ?

Oui pour toutes celles 

de leurs activités qui ont 

un caractère imposable.

Non pour les associations 

à but non lucratif ayant une 

gestion désintéressée et 

ne concurrençant pas le 

secteur commercial.

Partie IV chap. 1

Les associations peuvent-

elles être assujetties à l’im-

pôt sur les sociétés ?

Oui pour les associations 

sans but lucratif si elles 

bénéficient de certains 

revenus fonciers mobiliers

Oui pour les associations à 

but lucratif si elles réalisent 

une activité au profit d’en-

treprises, ont une gestion 

intéressée et exercent dans 

les mêmes conditions que 

le secteur commercial.

Partie IV chap. 2
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Questions Réponses Références

Les associations sont-

elles assujetties à la taxe 

professionnelle ?

Non si elles sont sans but 

lucratif.

Oui si elles ont un but 

lucratif.

Partie IV

Le dessaisissement d’ho-

noraires est-il licite ?

Oui.
Mais attention aux consé-
quences fiscales.

Partie IV

Les associations peuvent-

elles être contrôlées ?

Oui, indépendamment des 

contrôles auxquels peuvent 

être soumis individuelle-

ment des dirigeants par les 

corps nationaux d’inspec-

tion, la direction générale 

des impôts et les juridic-

tions financières.

Partie V

Et si la gestion d’une asso-

ciation est trop complexe, 

existe-t-il une solution 

alternative ?

Oui, il est toujours possible 

de faire gérer des fonds 

hors budget par la régie 

de l’hôpital dans le cadre 

de la gestion des fonds 
subventionnels. La pro-

cédure n’est pas plus com-

pliquée que celle liée à la 

gestion d’une association 

et sécurise totalement les 

utilisateurs.
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De multiples associations sont présentes dans le champ hospitalier depuis 

de nombreuses années. Leur action première est conduite le plus souvent au 

chevet des malades, dans l’écoute, l’accompagnement et le soutien indivi-

duel des malades hospitalisés.

La place des personnes bénévoles au chevet des malades a été consacrée par 

la circulaire du 26 août 1986, dite « Laroque » relative à l’organisation des soins 

et à l’accompagnement des maladies en phase terminale. Ce texte présente l’ac-

tion des bénévoles et des ministres du culte comme complémentaire de l’action 

menée par l’équipe médicale. Il souligne la nécessité d’une formation adaptée 

pour répondre au mieux aux besoins du patient en fi n de vie.

Avec l’émergence du VIH, les patients et les associations qui les accompa-

gnent ont progressivement revendiqué un droit collectif et citoyen d’expres-

sion au sein de l’hôpital.

La loi du 31 juillet 1991 portant réforme hospitalière a prévu dans les établis-

sements comportant des unités de soins de longue durée, la présence d’un 

représentant des familles au sein du conseil d’administration (désormais : au 

sein du conseil de surveillance) avec voix consultative.1

L’ordonnance hospitalière n°  96-346 du 24  avril 1996 portant réforme de 

l’hospitalisation publique et privée a consacré la place des représentants des 

usagers au sein des conseils d’administration des établissements publics de 

santé (désormais : au sein de leurs conseils de surveillance).

La loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du sys-

tème de santé a consacré cette fois de manière générale la présence des 

bénévoles à l'hôpital et prévu également la conclusion d’une convention entre 

l’hôpital et les associations qui organisent l’intervention des bénévoles dans 

des établissements de santé publics ou privés 2 (annexe I).

Elle a créé également une nouvelle instance hospitalière, la Commission des 

relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge (CRUQPC) 

dont la mission va au delà de celle de la précédente commission de concilia-

tion et tend à améliorer la qualité du service en impliquant les représentants 

des usagers issus d’associations agréées, comme porteur de la parole des 

usagers du système de santé.

La photographie de la présence associative à l’hôpital se précise aujourd’hui. 

Les associations de patients et de bénévoles ont élargi leurs différents 

champs d’actions, permettant de mieux percevoir au sein de l’hôpital, mais 

aussi au sein de la société civile, leurs actions citoyennes, et d’apporter, par 

leur expression, leur contribution à l’amélioration de la qualité de l’accueil et 

de la prise en charge des patients.

Cette partie du guide leur est consacrée.

1 Loi n° 91-748 du 31 juillet 1991 portant réforme hospitalière, article L. 6143-5, C. santé publ.

2 Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002, article L. 1110-11, C. santé publ. 
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1 - Les associations agréées 
de représentation des usagers

Article L. 1114-1, Code de la santé publique

« Les associations, régulièrement déclarées, ayant une activité dans le domaine de la qua-

lité de la santé et de la prise en charge des malades peuvent faire l’objet d’un agrément 

par l’autorité administrative compétente soit au niveau régional, soit au niveau national. 

L’agrément est prononcé sur avis conforme d’une commission nationale qui comprend 

des représentants de l’Etat, dont un membre du Conseil d’Etat et un membre de la Cour 

de cassation en activité ou honoraire, des représentants de l’Assemblée nationale et du 

Sénat et des personnalités qualifi ées en raison de leur compétence ou de leur expérience 

dans le domaine associatif. L’agrément est notamment subordonné à l’activité effective et 

publique de l’association en vue de la défense des droits des personnes malades et des 

usagers du système de santé ainsi qu’aux actions de formation et d’information qu’elle 

conduit, à la transparence de sa gestion, à sa représentativité et à son indépendance. Les 

conditions d’agrément et du retrait de l’agrément ainsi que la composition et le fonction-

nement de la commission nationale sont déterminés par décret en Conseil d’Etat.

Seules les associations agréées représentent les usagers du système de santé dans les 

instances hospitalières ou de santé publique.

Les représentants des usagers dans les instances mentionnées ci-dessus ont droit à une 

formation leur facilitant l’exercice de ce mandat. »

Des représentants des usagers siègent dans les instances hospitalières et 

notamment :

Au sein du conseil de surveillance

 ◗  Deux représentants des usagers sont nommés par le représentant de 

l’Etat dans la région, parmi les personnes présentées par les associations 

agréées en application de l’article L. 1114-1 du Code de la santé publique.

 ◗  Un représentant des familles des personnes accueillies dans les uni-

tés de soins de longue durée assiste aux réunions du conseil de sur-

veillance avec voix consultative.

Au sein des commissions de surveillance

 ◗  Deux représentants des usagers au sens de l’article L. 1114-1 du Code de la 

santé publique sont nommés par le Directeur général de l’agence régionale 

de santé.

 ◗  Dans les hôpitaux ou groupes hospitaliers délivrant des soins de longue 

durée, un représentant des familles de personnes accueillies assiste, 

avec voix consultative, aux réunions de la commission de surveillance.

Au sein de la commission d’activité libérale

 ◗  L’article 12 de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital 

et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) intègre dans la 

composition de la Commission d’activité libérale la présence d’un représen-

tant des usagers au sens de l’article L. 1114-1 du Code de la santé publique.
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Au sein de la commission médicale d’établissement

 ◗  A la date de rédaction de ce guide, les missions et les fonctions de la 

Commission médicale d’établissement sont en cours de révision suite à 

la loi du 21 juillet 2009. Sous le régime antérieur, deux représentants des 

usagers siégeaient à la commission centrale de la qualité et de la sécu-

rité de soins de la commission médicale d’établissement de l’AP-HP.

Au sein des commissions de relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge

 ◗  La loi n°  2002-303 du 4  mars 2002 a prévu un nouveau dispositif qui 

s'est substitué aux commissions de conciliation. Le décret  n° 2005-213 

du 2 mars 2005 a mis en place au sein de tous les établissements hospi-

taliers des Commissions des relations avec les usagers et de la qualité 

de la prise en charge (CRUQPC) au sein desquelles siègent, notamment 

deux représentants des usagers titulaires et deux suppléants, désignés 

parmi les membres d’associations agréées.

Ces commissions ont pour missions :

 ◗  de veiller au respect des droits des usagers et de faciliter leurs 

démarches en examinant notamment toutes les réclamations à carac-

tère non indemnitaire formulées par des usagers,

 ◗  de contribuer, par ses avis et propositions, à l’amélioration de la poli-

tique d’accueil et de prise en charge des personnes malades et de leurs 

proches.

Dans ce contexte, la mission du représentant des usagers est d’être le porteur 

de la voix des usagers et de contribuer à l’amélioration de la qualité de la prise 

en charge.

Comment devient-on représentant des usagers ?

I - L’agrément des associations

Le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 défi nit les conditions d’agrément des 

associations d’usagers et des collectifs d’associations d’usagers.

A - Agrément d’une association

L’agrément est délivré à l’association, pour une durée de 5 ans, sur avis conforme 

de la commission nationale d’agrément instituée par le décret n° 2005-300 

du 31 mars 2005 (la composition de cette commission a été fi xée par un arrêté 

du 15 novembre 2005).

L’association doit avoir exercé une activité effective et publique en vue de la 

défense des droits des usagers depuis au moins trois ans avant le dépôt de 

la demande d’agrément.

Pour être éligible, l’association doit faire la preuve de son indépendance à 

l’égard des professionnels de santé et des institutions de santé, ainsi que de 

sa transparence de gestion, et avoir mené des actions concrètes de défense 

des droits par la mise en place par exemple de formations à destination de 

ces membres ou de réunions publiques d’information.

La demande d’agrément peut être déposée pour une représentativité natio-

nale ou régionale en fonction du nombre d’adhérents et du champ d’action 

de l’association.
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B - Agrément d’une union d’association

Les mêmes conditions s’appliquent aux unions d’associations, mais celles-ci 

sont dispensées de rapporter la preuve d’une existence minimale de trois 

ans. Ainsi, toutes les actions mises en œuvre par les associations qui compo-

sent l’union d’associations seront prises en compte pour l’agrément.

L’agrément délivré pour une union d’associations ne vaut pas agrément des 

associations qui la composent.

Le représentant des usagers sera appelé à siéger au nom de l’union d’asso-

ciations dont l’association dont il est membre fait partie.

La circulaire DGS/SD1B n° 2006-124 du 10 mars 2006 relative à l’agrément 

des associations représentant les usagers dans les instances hospitalières 

ou de santé publique précise les conditions d’agrément, la procédure d’ins-

truction des demandes, les effets de l’agrément (cf. : annexe n° XI).

Une circulaire DGS/DHOS du 17 novembre 2006 relative à l’information des 

associations de malades et usagers du système de santé pose par ailleurs 

quelques points de repère sur les modalités d'agrément.

Enfi n, la circulaire DGS/MAU/DHOS/E1 n° 2009-38 du 5 février 2009 relative à 

l’agrément des associations représentant les usagers dans les instances hospi-

talières ou de santé publique précise la procédure de désignation dans les ins-

tances hospitalières ou de santé publique, le suivi des demandes d’agrément et 

les obligations incombant aux associations ou unions agréées (cf. : annexe n° XII).

Les formulaires de demande d’agrément sont téléchargeables sur internet :

 ◗ demande d’agrément d’associations : CERFA n° 12623*01 (cf. : annexe 

n° XIII),

 ◗ demande d’agrément d’unions d'associations : CERFA n° 12624*01 (cf. : 

annexe n° XIV).

La liste des associations agréées au niveau national et régional font l’objet 

d’une publication sur le site internet du ministère de la Santé et d’une d’ac-

tualisation régulière.

II - La nomination des représentants des usagers au sein des instances

Le décret n° 2005-213 du 2 mars 2005 prévoit que le représentant des usagers 

est désigné par le directeur (général de l'agence régionale de santé), parmi les 

personnes proposées par les associations agréées en application de l’article 

L. 1114-1 du Code de la santé publique pour un mandat de trois ans.

Au sein de l'AP-HP, le représentant des usagers qui siège à la commission de 

surveillance peut demander à exercer ses fonctions au sein de la Commission 

des relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge (CRUQPC).

Article R. 1112-83, Code de la santé publique
« Les représentants des usagers et leurs suppléants sont désignés par le directeur de 

l’agence régionale de l’hospitalisation parmi les personnes proposées par les associa-

tions agréées en application de l’article L. 1114-1.

Toutefois, lorsque les personnes siégeant en qualité de représentants des usagers au 

sein du conseil d’administration ou de l’organe collégial qui en tient lieu dans l’établisse-

ment considéré demandent à siéger à ce titre au sein de la commission, le directeur de 

l’agence est dispensé de solliciter de telles propositions. »
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La publicité de la liste des membres de la CRUQPC est assurée par le direc-

teur de l’hôpital ou groupe hospitalier et transmise au directeur général de 

l’agence régionale de santé. Elle est actualisée.

Cette liste est remise à chaque patient avec le livret d’accueil.

En pratique, l’AP-HP lance des appels à candidature auprès des associa-

tions agréées pour permettre la rencontre entre les personnes susceptibles 

de siéger au sein des instances, titulaires et suppléantes, et les directions 

des hôpitaux.

III - Vers un statut des représentants des usagers

A - Le droit à congé de représentation

L’exercice du mandat de représentant des usagers demande un investisse-

ment personnel signifi catif.

Ainsi, une activité professionnelle peut être un frein à l’exercice effectif de 

ce mandat. C’est pourquoi, afi n de faciliter cet exercice, l’article L.  1114-3 

du Code de santé publique a prévu le bénéfi ce du congé de représentation 

des salariés pour les représentants des usagers appelés à siéger dans les 

instances du système de santé énumérées par l’arrêté du 9 janvier 20063. Les 

articles R. 3142-51 et suivants du Code du travail disposent que le congé de 

représentation ne peut être supérieur à 9 jours ouvrables par an, fraction-

nables en demi journées.

En cas de diminution ou de perte de salaire, le salarié peut recevoir de l’Etat 

ou de la collectivité territoriale une indemnité compensatrice de la diminution 

de rémunération, totale ou partielle ou sous forme forfaitaire.

L’indemnité est fi xée à un taux horaire de 7,10 euros par le décret n° 2008-560 

du 16 juin 2008 relatif à l’indemnisation des conseillers prud’hommes.

La circulaire DGS/MAU/DAGPB/SRH/BSR du 23 décembre 2008 relative à la 

mise en œuvre du congé de représentation des usagers dans les instances 

de santé publique précise la procédure de demande d’indemnisation.

B - Le remboursement des frais de transports

Le Code de la santé publique prévoit expressément, en son article R. 1112-9, 

l’indemnisation des frais de déplacement engagés dans le cadre de leur mis-

sion de tous les membres des commissions des relations avec les usagers et 

de la qualité de la prise en charge.

C - Les accidents de trajet

Les représentants des usagers sont couverts dans l’exercice de leur mandat 

quand ils siègent dans les instances hospitalières, ceci en vertu des dispo-

sitions régissant le Code de la sécurité sociale et notamment ses articles 

L. 411-1, L. 411-2 et D. 412-79-II-E.

En dehors de ces instances hospitalières, leur participation active au sein des 

groupes de travaux institutionnels ou locaux ou dans les groupes de réfl exion 

3  Arrêté du 9 janvier 2006 modifiant l’arrêté du 19 avril 1994 fixant la liste des instances mentionnées à 

l’article L. 225-8 relatif au congé de représentation en faveur des associations relevant du ministère des 

Affaires Sociales, de la Santé et de la Ville, JORF 15 janvier 2006, p. 11.
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constitués dans le cadre de la certifi cation au sein de l’AP-HP, le statut de 

collaborateur occasionnel du service public pourrait être retenu en cas d’ac-

cidents de trajets.

D - L’accès aux formations institutionnelles

Un accord de principe a été donné pour l’ouverture des formations dédiées 

au personnel aux représentants des usagers, afi n de leur proposer des for-

mations nécessaires dans le cadre de l’exercice de leur mandat.

Ces formations sont complémentaires de celles organisées par les asso-

ciations elles-même ou par le Collectif inter associatif sur la santé national 

(CISS) (pour aller plus loin : http : www.ciss.org).

Par ailleurs, des formations spécifi ques, élaborées en partenariat entre l’AP-

HP et le Collectif inter associatif sur la santé régional sont organisées  pour 

les représentants des usagers et concernent les évolutions de l'AP-HP (être 

représentant des usagers à l’AP-HP, impact du nouveau système d’infor-

mation de l'AP-HP sur la prise en charge du patient, qualité et gestion des 

risques à l’AP-HP).

E - Un accès facilité aux restaurants du personnel et un badge d’identifi cation

A la demande des représentants des usagers, un accès facilité aux restau-

rants du personnel a été prévu à leur attention, à un tarif préférentiel dont 

peuvent également bénéfi cier les bénévoles.

La création d’un badge, à caractère permanent tout au long de la durée de 

leur mandat, permettra aux représentants des usagers d’être identifi able au 

sein de l’hôpital.

F - La mise à disposition d’une boite aux lettres informatiques

Afi n de permettre la fl uidité de l’information entre les représentants des usa-

gers et l'administration hospitalière, les représentants des usagers ont à l’AP-

HP une adresse électronique qui leur est dédiée.

Cette adresse électronique est accessible aux usagers par le biais du site 

internet de l’AP-HP.

G - Le bilan de l’exercice du mandat de représentation

Les représentants des usagers qui siègent dans les instances hospitalières 

peuvent être issus d’associations différentes.

Comment rendent-ils compte de l’exercice de leur mandat ? Il semble naturel 

de penser qu’un bilan auprès de l’association d’origine est effectué.

Au niveau de l’hôpital ou du groupe hospitalier, il est souhaitable que la 

p articipation des représentants des usagers donne lieu à un rapport d’acti-

vité, rédigé de manière collégiale, par les représentants des usagers, inséré 

éventuellement au sein du rapport annuel de la Commission des relations 

avec les usagers et de la qualité de la prise en charge (CRUQPC).

*     *
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Depuis 2008, la représentation des usagers s’organise au sein de l’AP-HP. 

Des rencontres institutionnelles avec une délégation de représentants des 

usagers et la Direction générale sont organisées dans une démarche de tra-

vail constructif et pérenne.

Les représentants des usagers sont consultés sur les projets d’amélioration 

de la qualité de la prise en charge du patient (information, qualité, gestion 

des risques, évaluation…) et contribuent à l'amélioration de la qualité en 

interpellant les équipes hospitalières sur des sujets tels que l’amélioration 

de l’accueil dans les services d’urgence, la remise des documents à la sor-

tie de l’hôpital, etc.

Ils ont par ailleurs été sollicités pour contribuer au plan stratégique 2010 – 

2014.
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2 - Les associations de bénévoles 
dans l’accompagnement, le soutien individuel, 

l’animation et l’information en santé

La place des bénévoles à l’hôpital a été consacrée par la loi n° 99-477 du 

9 juin 1999 visant à garantir le droit à l’accès aux soins palliatifs.

La loi prévoit l’organisation de la formation et la sélection des bénévoles par 

les associations. Les principes de l’action des bénévoles sont défi nis dans la 

Charte des bénévoles à l’hôpital du 29 mai 1991 (cf. : annexe n° IV).

Article L.1110-11, Code le la santé publique
« Des bénévoles, formés à l’accompagnement de la fi n de vie et appartenant à des associa-

tions qui les sélectionnent, peuvent, avec l’accord de la personne malade ou de ses proches et 

sans interférer avec la pratique des soins médicaux et paramédicaux, apporter leur concours 

à l’équipe de soins en participant à l’ultime accompagnement du malade et en confortant 

l’environnement psychologique et social de la personne malade et de son entourage.

Les associations qui organisent l’intervention des bénévoles se dotent d’une charte qui 

défi nit les principes qu’ils doivent respecter dans leur action. Ces principes comportent 

notamment le respect des opinions philosophiques et religieuses de la personne ac-

compagnée, le respect de sa dignité et de son intimité, la discrétion, la confi dentialité, 

l’absence d’interférence dans les soins.

Les associations qui organisent l’intervention des bénévoles dans des établissements de san-

té publics ou privés et des établissements sociaux et médico-sociaux doivent conclure, avec 

les établissements concernés, une convention conforme à une convention type défi nie par 

décret en Conseil d’Etat. A défaut d’une telle convention ou lorsqu’il est constaté des man-

quements au respect des dispositions de la convention, le directeur de l’établissement, ou à 

défaut le représentant de l’Etat dans la région, en accord avec le directeur régional de l’action 

sanitaire et sociale, interdit l’accès de l’établissement aux membres de cette association.

Seules les associations ayant conclu la convention mentionnée à l’alinéa précédent peu-

vent organiser l’intervention des bénévoles au domicile des personnes malades. »

Les associations présentes dans les hôpitaux doivent être clairement identi-

fi ées au sein du service et de l’hôpital concernés.

Toute association ayant une activité d’accompagnement, de soutien indivi-

duel ou d’animation au sein des hôpitaux de l’Assistance Publique-Hôpitaux 

de Paris doit, en vertu de l’article L. 1112-5 du Code de la santé publique, 

avoir contracté avec l’hôpital une convention.

Article L.1112-5, Code de la santé publique
« Les établissements de santé facilitent l’intervention des associations de bénévoles qui 

peuvent apporter un soutien à toute personne accueillie dans l’établissement, à sa de-

mande ou avec son accord, ou développer des activités au sein de l’établissement, dans 

le respect des règles de fonctionnement de l’établissement et des activités médicales et 

paramédicales et sous réserve des dispositions prévues à l’article L. 1110-11.

Les associations qui organisent l’intervention des bénévoles dans des établissements de 

santé publics ou privés doivent conclure avec les établissements concernés une conven-

tion qui détermine les modalités de cette intervention. »
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La circulaire DHOS/SDE/E1 n° 2004-471 du 4 octobre 2004 encadre les rela-

tions entre l’association et les établissements hospitaliers accueillant des 

bénévoles. Elle propose un modèle de convention de partenariat à adapter. 

Cette convention type fi gure en annexe XV.

Cette convention doit être un outil facilitateur de la mise en œuvre de l’ac-

tion des intervenants associatifs au sein de l’établissement en prévoyant les 

modalités d’action et d’évaluation de cette collaboration.

Dans le domaine de l’information en santé et la prévention, de nombreuses 

associations de patients militent pour une intégration et une prise en compte 

de la voix des associations de patients et des familles dans la prise en charge 

quotidienne du patient. A titre d'exemple, le Plan « Maladies rares » 2005-

2009 consacre l’implication des associations, de la reconnaissance de la 

maladie à l’information des patients, de l’accès aux soins aux besoins spéci-

fi ques d’accompagnement et dans le domaine de la recherche.

Les associations de patients s'attachent à partager et à témoigner de leur 

expérience de la maladie en mettant en place des permanences au sein des 

services hospitaliers.

Elles expriment aujourd’hui, la volonté de s’inscrire aux côtés des profession-

nels de santé dans les programmes d’éducation thérapeutique du patient, 

dans le cadre des consultations pluridisciplinaires. Les recommandations de 

la Haute autorité de santé (HAS) intègrent cette nouvelle démarche au sein 

des guides patients consacrés aux affections de longue durée.



26

3 - Les associations cultuelles 
(loi du 9 décembre 1905)

La Charte de la personne hospitalisée du 2  mars 2006 rappelle que l’éta-

blissement de santé doit respecter les croyances et les convictions des 

personnes accueillies et que toute personne doit pouvoir, au sein d’un éta-

blissement public de santé, être mis en mesure de participer à l’exercice de 

son culte. Ces droits s’exercent dans le respect de la liberté des autres et du 

fonctionnement du service.

La circulaire DHOS du 20 décembre 20064 rappelle les règles applicables au 

recrutement des aumôniers (cf. : annexe n° XVI).

Les effectifs des aumôniers sont fi xés par l’établissement de santé, en tenant 

compte de la taille de l’établissement et des données démographiques du 

bassin de vie.

Les aumôniers, en fonction du besoin, peuvent être recrutés soit en qualité de 

contractuels soit être bénévoles.

Un lieu doit être dédié au culte, dans la mesure du possible, au sein de l’en-

ceinte hospitalière. Un lieu de culte partagé peut être envisagé après accord 

des différents représentants du culte.

Les aumôniers sont recrutés ou nommés par le chef d’établissement sur 

recommandation des autorités cultuelles dont il relèvent. En l’absence d’au-

torité cultuelle clairement identifi ée, il ne peut être donné droit à une demande 

de mise en place d’une aumônerie.

Une dynamique associative au sein de l’établissement

Au travers des différents champs d’actions évoqués, la présence et l’action des 

associations à l’hôpital apparaissent aujourd'hui incontournables.

Encore parfois éparses, leurs actions se doivent d’être mieux coordonnées, 

avec l’aide des équipes et de l’administration hospitalières.

La construction d’une dynamique inter-associative au sein de l’hôpital doit 

être recherchée. Elle doit permettre :

 ◗ une meilleure visibilité de l’action associative pour les usagers et le per-

sonnel hospitalier ;

 ◗ une meilleure circulation de l’information entre les associations et ceux 

qui portent la voix des usagers dans les instances ;

 ◗ une contribution active et innovante à l’amélioration de la qualité de la 

prise en charge quotidienne.

4 Circulaire DHOS/P1 n° 2006-538 du 20 décembre 2006 relative aux aumôniers des établissements 

mentionnés à l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique hospitalière
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1 - L’existence de l’association

 ◗ Principe

L’association se forme librement sans autorisation. 

Le principe de liberté préside à la création d’association.

I - La notion d’association

L’association est la convention par laquelle deux ou plusieurs personnes met-

tent en commun d’une façon permanente leurs connaissances ou leur activité 

dans un but autre que de partager des bénéfi ces. Elle est régie, quant à sa 

validité, par les principes généraux du droit applicable aux contrats et obliga-

tions (art. 1er de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association).

Dans l’ordre juridique communautaire, la liberté d’association est garantie par 

l’article 11 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales (Cass. civ. 3e, 16 mars 1994, Bull. civ. III n° 55).

II - Les éléments constitutifs du contrat d’association

Le contrat d’association suppose en contrepartie de la reconnaissance de la 

qualité de sociétaire :

L’engagement véritable de mettre en commun :

 ◗ des connaissances ou activités,

 ◗ de manière durable et continue,

 ◗  dans un but autre que le partage de bénéfi ces entre les membres (sociétaires).

!
 La réalisation de bénéfi ces n’est pas interdite à condition de conserver un 

caractère accessoire dans le cadre de l’objet social. Le caractère accessoire 

signifi e que l’association ne doit pas rechercher prioritairement la réalisation 

de bénéfi ces par l’exercice d’une activité à caractère lucratif.

III - L’objet de l’association

Les membres fondateurs déterminent librement l’objet social, sous la seule 

réserve posée par l’article 3 de la loi du 1er juillet 1901 :

« Toute association fondée sur une cause ou en vue d’un objet illicite, contraire aux lois, 

aux bonnes mœurs, ou qui aurait pour but de porter atteinte à l’intégrité du territoire na-

tional et à la forme républicaine du Gouvernement, est nulle et de nul effet ».

L’objet de l’association doit être défi ni avec précision pour délimiter l’activité 

et le pouvoir de ses différents organes (cf. partie II, chap. 5) Il peut être modi-

fi é au cours de la vie de l’association dans les formes prévues aux statuts.

!
  Aucun acte réalisé en dehors de l’objet statutaire ne peut engager l’association.
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1a - La capacité juridique de l’association

 ◗ Principe

L’association qui ne respecte pas un certain formalisme 

pour avoir une existence juridique reste un groupement 

dépourvu de personnalité morale 5.

I - L’obtention de la capacité juridique

L’article 5 de la loi du 1er juillet 1901 soumet la capacité juridique de l’associa-

tion à la publicité de son existence par les membres fondateurs.

La publicité résulte :

 ◗ de la déclaration

et

 ◗ de l’insertion au Journal Offi ciel.

La déclaration préalable datée et signée doit être faite à la préfecture du 

département ou à la sous-préfecture de l’arrondissement où l’association 

aura son siège social. Un récépissé de la déclaration, contenant l’énuméra-

tion des pièces annexées, daté et signé par le préfet, le sous-préfet ou leur 

délégué est délivré dans les cinq jours. Il constitue la preuve matérielle de 

l’accomplissement des formalités.

Pour les associations dont le siège est à Paris, les déclarations et dépôts de 

pièces sont faits à la préfecture de police.

!
 La déclaration n’est pas une demande d’autorisation préalable à la constitu-

tion. Seul, un contrôle de la licéité de l’objet social est opéré par les services 

préfectoraux.

La déclaration doit préciser :

 ◗ la dénomination de l’association,

 ◗ son objet,

 ◗ le siège social et le cas échéant, l’adresse des établissements secon-

daires,

 ◗ les noms et prénoms des personnes majeures (ou mineures émanci-

pées), date et lieu de naissance, profession, domicile, numéro de télé-

phone et nationalité de ceux qui sont chargés de son administration ou 

de sa direction,

5 La personnalité morale d’une association se définit par la reconnaissance d’une entité juridique distincte 

de ses membres, dotée de l’autonomie financière, titulaire de droits et capable de souscrire des obligations.
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 ◗ et comporter deux exemplaires des statuts ainsi qu’une attestation justi-

fi ant l’établissement du siège social (par exemple accord écrit du direc-

teur de l’hôpital).

Sur production du récépissé de déclaration, la création de l’association est 

rendue publique par les soins de ceux qui sont chargés de l’administration ou 

de la direction (art. 5 alinéa 3 de la loi du 1er juillet 1901 et art. 1er du décret du 

16 août 1901) :

 ◗ dans le délai d’un mois,

 ◗ par l’insertion au Journal Offi ciel d’un extrait contenant la date de la 

déclaration, le titre, l’objet et le siège social.

!
 Seules, la déclaration et la publication au Journal Offi ciel confèrent à l’asso-

ciation la capacité juridique.

En application des dispositions de l’article 2 du décret du 16 août 1901, ces 

informations sont communicables à toute personne qui en fait la demande 

aux services préfectoraux.

II - Les changements et modifications

Deux obligations pèsent sur les responsables de l’association : une obligation 

déclarative et une obligation de tenue de registre.

L’obligation déclarative

Dans les 3 mois, les associations sont tenues de faire connaître tous chan-

gements survenus dans leur administration ou direction, ainsi que toutes les 

modifi cations apportées à leurs statuts (article 5 de la loi du 1er juillet 1901).

Les déclarations modifi catives mentionnent notamment :

 ◗ les changements de personnes chargées de l’administration ou de la 

direction,

 ◗ la modifi cation du titre,

 ◗ les nouveaux établissements secondaires (ces structures n’ont ni per-

sonnalité juridique ni autonomie fi nancière et, à défaut de disposition 

statutaire, la décision de création relève de l’assemblée générale),

 ◗ le changement d’adresse du siège social,

 ◗ les acquisitions ou aliénations des immeubles qu’utilise l’association 

pour son administration et pour la réunion de ses membres ou qui sont 

strictement nécessaires à l’accomplissement du but poursuivi par l’as-

sociation (le prix d’acquisition ou d’aliénation ainsi qu’un état descriptif 

en cas d’acquisition doit être joint à la déclaration modifi cative).

!
 Les modifi cations et changements ne sont opposables aux tiers qu’à partir du 

jour où ils sont déclarés dans les mêmes conditions que celles visées ci-des-

sus pour la déclaration de l’association. 
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L’obligation de tenue du registre spécial

Les modifi cations apportées aux statuts et les changements survenus dans 

l’administration ou la direction doivent être consignés sur un registre spécial 

coté et paraphé par le président ou son délégué, tenu au siège de l’associa-

tion, où sont transcrites les dates des récépissés des modifi cations et chan-

gements (art. 5 de la loi du 1er juillet 1901 et art. 6 du décret du 16 août 1901).

Ce registre spécial doit être tenu à la disposition des autorités administratives 

ou judiciaires chaque fois qu’elles en font la demande.

III - Les effets du défaut de déclaration ou de publication

Une association non déclarée ou déclarée mais non publiée constitue un 

groupement de fait (CAA Lyon, 11 février 1993, SA immobilière de construc-

tion « La Gauloise » : Lebon p. 422).

Il en résulte que :

une association non déclarée ne peut :

 ◗ recevoir un don (T. Civ.  ; Narbonne 24 décembre 1925, Gaz. Pal. 1926 

p. 393) ;

 ◗ contracter (CA Aix en Provence, 19 janvier 1905 ; Dalloz 1905 p. 183) ;

 ◗ encaisser une subvention publique (C. Comptes, 28  septembre 1960, 

Comité des fêtes de Schiltigheim) ;

une association non publiée ne peut :

 ◗  agir en justice devant une juridiction civile (Cass. 2e civ. 20 mars 1989 : 

Bull. Civ. 2, n° 76), devant une juridiction pénale (Cass. crim. 27 mars 

1984 : Bull. Crim. n° 128) ;

 ◗ acquérir des biens qui resteront la propriété indivise des contractants ;

mais chacun de ses membres peut :

 ◗  contracter en son nom personnel (Cass. 1re civ., 14 mars 1984/Gaz. Pal. 

1984, p. 211) en restant seul responsable de ses propres engagements ;

 ◗  agir en justice en son nom personnel pour obtenir réparation de son 

préjudice (CA Rouen, 28 octobre 1992, Moratella/Ostheimer).

!
 En cas de contrat passé au nom d’une association non déclarée et non 

publiée, les signataires du contrat engagent leur responsabilité et leurs deniers 

personnels.
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1b - L’association reconnue d’utilité publique

 ◗ Principe

La reconnaissance d’utilité publique ne s’autoproclame pas.

Les associations peuvent solliciter la reconnaissance d’utilité publique 

(RUP) (art. 10 de la loi du 1er juillet 1901 ; art. 8 et suivants du décret 

du 16 août 1901).

I - Les conditions d’octroi de la reconnaissance d’utilité publique

 ◗ l’association doit être régulièrement déclarée et publiée ;

 ◗  la demande ne peut être formée qu’à l’issue d’une période probatoire de 

fonctionnement au moins égale à 3 ans. Ce délai peut être réduit si les 

ressources prévisibles sont de nature à assurer l’équilibre fi nancier sur 

un délai de 3 ans ;

 ◗  les statuts doivent être conformes à ceux approuvés par le Conseil d’Etat 

ou répondre aux exigences de l’article 11 du décret du 16 août 1901 tout 

en s’inspirant des quatre principes suivants : démocratie, désintéresse-

ment, limitation des valeurs patrimoniales, contrôle de l’administration.

Les statuts contiennent :
1 -  « l’indication du titre de l’association, de son objet, de sa durée et de son 

siège social ;

2 - les conditions d’admission et de radiation de ses membres ;

3 -  les règles d’organisation et de fonctionnement de l’association et de ses 

établissements, ainsi que la détermination des pouvoirs conférés aux 

membres chargés de l’administration ou de la direction, les conditions de 

modifi cation des statuts et de la dissolution de l’association ;

4 -  l’engagement de faire connaître dans les trois mois à la préfecture ou à la 

sous-préfecture tous les changements survenus dans l’administration ou 

la direction et de présenter sans déplacement les registres et pièces de 

comptabilité, sur toute réquisition du préfet, à lui-même ou à son délégué ;

5 -  les règles suivant lesquelles les biens seront dévolus en cas de dissolution 

volontaire, statutaire, prononcée en justice ou par décret ;

6 -  le prix maximum des rétributions qui seront perçues à un titre quelconque 

dans les établissements de l’association où la gratuité n’est pas com-

plète » (art. 11 du décret du 16 août 1901).

II - La forme de la demande

La demande signée par les personnes désignées et déléguées à cet effet par 

l’assemblée générale est adressée au ministre de l’Intérieur.
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La demande doit comporter les pièces certifi ées sincères et véritables, énu-

mérées à l’article 10 du décret du 16 août 1901 (exemplaire du Journal Offi ciel 

contenant l’extrait de déclaration, statuts en double exemplaire, exposé sur 

l’œuvre, liste des membres, compte fi nancier, état de l’actif et du passif, déli-

bération de l’assemblée générale autorisant la demande en reconnaissance 

d’utilité publique).

III - L’instruction de la demande

Le seul fait pour une association de remplir les conditions d’octroi de la 

reconnaissance d’utilité publique n’entraîne pas, de manière automatique, 

l’attribution de cette qualité. Le ministre de l’Intérieur dispose en effet d’un 

pouvoir discrétionnaire et le juge administratif sanctionnera l’erreur manifeste 

d’appréciation mais pas l’opportunité de la décision.

La reconnaissance d’utilité publique exige un acte formel qui est le décret en 

Conseil d’Etat.

IV - Les effets de la déclaration d’utilité publique

L’association reconnue d’utilité publique peut, comme toute association, 

accomplir tous les actes de la vie civile non interdits par les statuts, de plus :

 ◗  elle peut recevoir des dons et des legs mais devra aliéner les immeubles 

qui ne sont pas nécessaires à son fonctionnement : l’association recon-

nue d’utilité publique ne peut posséder ou acquérir d’autres immeubles 

que ceux nécessaires au but qu’elle se propose ;

 ◗ les valeurs mobilières doivent être placées en titre nominatif.
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2 - Les statuts de l’association

 ◗ Principe

La rédaction des statuts est un préalable obligatoire à la déclaration 

effectuée auprès des services préfectoraux.

I - Le contenu des statuts

La liberté contractuelle est la règle en matière de rédaction des statuts : les 

membres fondateurs déterminent, en toute liberté, les règles de fonctionne-

ment qui dépendront notamment de l’activité de l’association et du nombre 

de sociétaires.

Cependant, les statuts doivent comporter au minimum les clauses qui fi gurent 

dans la déclaration à la préfecture et dans l’avis publié au Journal Offi ciel :

 ◗ titre exact et complet,

 ◗ objet,

 ◗ personnes chargées de son administration ou de sa direction,

 ◗  adresse du siège social. Elle peut être différente du lieu d’exercice de 

l’activité. Le siège social est librement choisi sous réserve de l’accord 

du directeur pour une domiciliation à l’hôpital.

!
 Si le siège est à l’hôpital, l’autorisation de domiciliation délivrée par le direc-

teur doit être subordonnée à la production des statuts et des rapports annuels 

(cf. partie II, chap. 6, 7).

Pour éviter toute diffi culté, voire d’éventuels contentieux, il est également 

important d’insérer d’autres dispositions telles que :

 ◗  les règles touchant à l’élection des membres du bureau (périodicité des 

élections, renouvellement, candidatures, quorum…),

 ◗  la composition et les pouvoirs du conseil d’administration et du bureau 

(cf. partie II, chap. 5b, 5c),

 ◗ la nature des ressources (cf. partie II, chap. 6, 10),

 ◗ les règles d’admission des membres (cf. partie II, chap. 4).

S’agissant des modifi cations et changements dans les statuts, se reporter à 

la partie II, chap. 2.

II - Les exceptions à la liberté contractuelle

La rédaction des statuts de l’association doit respecter certaines prescrip-

tions dans le cas des associations reconnues d’utilité publique (cf. partie II, 

chap. 1b).
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3 - Le règlement intérieur

 ◗ Principe

Le règlement intérieur n’est pas obligatoire mais utile car, 

par les précisions qu’il apporte, il complète les statuts de l’association.

I - Le contenu du règlement intérieur

 ◗  Le règlement intérieur doit être conçu pour apporter les réponses aux 

diffi cultés pratiques inhérentes à la vie et au fonctionnement de l’asso-

ciation qui ne seraient pas réglées par les statuts mais ne peut y déroger. 

 ◗  Sous cette seule réserve, l’association dispose d’une totale liberté pour éta-

blir son règlement intérieur (Cass. Com., 2 juin 1987 ; Bull. civ. IV ; n° 133).

!
 Exemples de précisions susceptibles d’être insérées dans le règlement inté-

rieur :

 ◗  admission : soumission de la demande d’adhésion à une lettre de candi-

dature accompagnée d’un extrait du casier judiciaire, et/ou un parrainage ; 
 ◗ ordre du jour : précision sur l’auteur, l’envoi et les délais ;

 ◗  vote  : défi nition du quorum et des majorités requises pour les diffé-

rents votes lors des assemblées ordinaires et extraordinaires, du régime 

de vote applicables, des sociétaires susceptibles de prendre part au 

vote (les membres qui ne sont pas à jour de leur cotisation peuvent être 

exclus du vote par exemple) ;

 ◗  les comptes bancaires  : précisions sur la ou les personnes compé-

tentes pour ouvrir les comptes, signer les chèques, et sur le montant 

des chèques rendant la double signature obligatoire.

Particularités des associations reconnues d’utilité publique

Le règlement intérieur des associations reconnues d’utilité publique doit être 

approuvé par le ministre de l’Intérieur. Cette sujétion s’explique par les avan-

tages accordés.

II -  L’organe chargé de l’élaboration du règlement intérieur 
et de ses modifications

Il n’existe aucune obligation en la matière. 

Lorsqu’il n’est pas rédigé par les membres fondateurs en même temps que 

les statuts, le règlement intérieur peut être élaboré par le conseil d’adminis-

tration et soumis au vote de l’assemblée générale afi n que tous les membres 

puissent faire valoir leurs observations.

Conformément au principe du parallélisme des formes, toute modifi cation 

ultérieure devra alors être soumise à l’approbation de l’assemblée générale.
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III - La portée du règlement intérieur

Le règlement intérieur est opposable aux membres de l’association qui doi-

vent s’y conformer.

Il peut devenir opposable aux usagers dans l’hypothèse où l’association déve-

lopperait une mission de service public (CE, 4 mars 1983, Ass. familiale rurale 

de circuit et de transport des élèves de la région de Meslay du Maine, Lebon, 

p. 91) sous réserve que les usagers puissent en prendre connaissance.
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4 - Les membres de l’association

 ◗ Principe

Pour adhérer à une association, il faut être juridiquement capable. 

La capacité juridique résulte en principe de la majorité. 

Toutefois, cette règle connaît deux séries d’exceptions :

– le majeur placé sous tutelle qui est représenté de manière 

continue dans tous les actes de la vie civile,

– le mineur émancipé qui « est capable comme un majeur 

de tous les actes de la vie civile  » (art. 413-6, C. civil).

Il en résulte que le mineur non émancipé est incapable de contracter. En 

matière associative, il existe cependant une tolérance puisqu’il est admis que 

les mineurs peuvent adhérer à une association avec l’autorisation expresse 

ou présumée de leurs représentants légaux et disposer du droit de vote lors 

des assemblées.

L’adhésion à l’association confère la qualité de membre.

Les membres des associations sont :

 ◗ simples adhérents (cf. partie II, chap. 4a),

 ◗ ou membres dirigeants (cf. partie II, chap. 4b).
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4a - Les membres adhérents

 ◗ Principe

Nul n’est tenu d’adhérer à une association ou, y ayant adhéré, 

d’en demeurer membre (Cass. civ., 3e 12 mars 1997, 

Association du Club des sports de Rimberlieu, Cass. civ.1re, 

23 février 1960, Société Coopérative Agricole, Bull. Civ. n° 126).

Les membres d’une association sont aussi appelés sociétaires.

Toute personne a la liberté de choisir une association et d’y adhérer.

Une association peut choisir ses membres. Elle est en droit de refuser 

toute demande d’adhésion : la motivation de sa décision n’est pas 

obligatoire et ne peut donner lieu à dommages et intérêts.

I - L’acquisition de la qualité de membre

!
Les conditions d’admission sont librement fi xées par les statuts.

A - Le principe général

Les statuts peuvent prévoir plusieurs catégories de membres :

 ◗ membre fondateur : personne ayant participé à la création de l’association ;

 ◗  membre bienfaiteur : personne versant une somme supérieure à la coti-

sation annuelle de base ;

 ◗  membre d’honneur : personne ayant rendu des services à l’association 

et pouvant être dispensée de cotisation ;

 ◗  membre de droit : personne dont l’association ne peut refuser l’affi liation 

(tel pourrait être le cas du représentant d’une collectivité territoriale par 

exemple) ;

 ◗  membre actif : personne qui a pris l’engagement de verser une cotisa-

tion annuelle.

En pratique, l’administration fi scale retient la qualité de membre lorsque les 

3 conditions suivantes sont cumulativement réunies :

1 - convocation aux assemblées générales avec droit d’y participer,

2 -  exercice de prérogatives (être éligible au conseil d’administration par 

exemple),

3 - caractère permanent de l’adhésion.

La preuve de l’adhésion est rapportée par la production d’un bulletin d’ad-

hésion sur lequel le nouvel adhérent reconnaît avoir pris connaissance des 

statuts et y adhérer en apposant sa signature.
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La décision d’agrément d’un nouveau membre peut aussi être enregistrée par 

procès-verbal.

Les statuts ou le règlement intérieur peuvent également prévoir la remise 

d’une carte d’adhérent au nouveau membre, après paiement de la cotisation.

!
 Les salariés peuvent être membres à titre personnel de l’association qui les 

emploie mais n’ont pas l’obligation d’y adhérer.

B - L’acquisition de la qualité de membre par les salariés de l’association

La jurisprudence admet qu’un membre d’une association en soit le salarié 

(Cass. soc., 17 février 1988 : Bull. civ. n° 107).

La perte de la qualité de salarié n’entraîne pas la perte de la qualité de 

membre, sauf dispositions contraires prévues par les statuts.

II - Les droits et obligations des membres

Principe 

Les statuts déterminent souverainement les droits et obligations des membres 

qui, sauf dérogations statutaires, sont égaux entre eux.

Il en résulte que les membres ont le droit d’exiger :

 ◗ le respect des statuts,

 ◗ le bénéfi ce de tous les avantages attachés à la qualité de membre,

 ◗ le service de toutes les prestations stipulées à leur profi t.

Ils peuvent demander la nullité des délibérations des assemblées générales 

ou du conseil d’administration qui violeraient les engagements pris.

Les membres ne peuvent être tenus qu’à raison de leurs engagements sta-

tutaires : leur responsabilité est donc limitée au montant de leur cotisation.

III - La perte de la qualité de membre

La perte de la qualité de membre résulte :

 ◗ du décès
 ◗ de l’exclusion
Les statuts doivent, en principe, défi nir les fautes entraînant une exclusion 

de plein droit. Lorsqu’un membre ne satisfait pas à l’un des engagements 

pris par lui, les autres membres peuvent l’y contraindre.

Les exemples les plus couramment retenus sont :

- le non-paiement de la cotisation,

- la condamnation judiciaire,

-  tout motif grave laissé à l’appréciation de l’assemblée générale ou de toute 

autre instance défi nie par les statuts ou le règlement intérieur (en général, il 

s’agit d’un comportement préjudiciable aux intérêts de l’association).

!
 Dans ce cas, les droits de la défense doivent être respectés ; ceci implique de 

prévoir dans les statuts une information sur les faits reprochés et les modali-

tés de la présentation de la défense (le membre lui-même ou assisté d’un 
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défenseur) à l’occasion de la réunion de l’instance compétente pour statuer 

sur l’exclusion pour motif grave.

 ◗ de la démission
Elle doit être explicite et résulter d’une volonté clairement exprimée, par 

exemple une lettre de démission.

Les statuts (ou le règlement intérieur) doivent prévoir les modalités de la 

démission (préavis, forme de la démission, date d’effet). A défaut, la démis-

sion ne prend effet qu’à compter du paiement des cotisations dues.
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4b - Les membres dirigeants

 ◗ Principe

Tout membre d’une association peut être membre du conseil 

d’administration sauf limitation statutaire.

!
 Il est interdit aux personnes déchues du droit de diriger une personne morale, 

d’exercer des fonctions au sein d’une association ayant une activité écono-

mique (art. 186 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985).

I - L’acquisition de la qualité de membre dirigeant

Les conditions de la désignation des membres du conseil d’administration 

et des autres instances sont librement déterminées par les statuts sous les 

réserves suivantes.

Les salariés de l’association

Les salariés ne peuvent pas exercer un rôle prépondérant dans l’association 

qui les emploie.

Le Conseil d’Etat recommande d’éviter une présence prépondérante des 

salariés au sein de la direction de l’association afi n que :

 ◗  une participation trop importante des salariés dans les organes de 

direction ne permette à la juridiction judiciaire de requalifi er l’association 

en coopérative ou en mutuelle ;

 ◗  des salariés ne soient essentiellement attachés à défendre leurs propres 

intérêts fi nanciers et professionnels vis-à-vis de leur employeur.

L’exercice de fonctions de dirigeant, de droit ou de fait au sein du conseil 

d’administration, par des salariés peut également conduire à qualifi er la ges-

tion d’intéressée et de ce fait à soumettre l’association aux impôts commer-

ciaux (cf. instruction du 15 septembre 1998, annexe XVII).

Les incompatibilités concernant certains fonctionnaires 

et agents publics

Le principe de l’incompatibilité peut être soulevé lorsque le comportement ou 

l’exercice par un fonctionnaire de fonctions dirigeantes au sein d’une associa-

tion est de nature à jeter une légitime suspicion sur le respect des obligations 

liées notamment à la neutralité, l’impartialité, l’indépendance et la confi den-

tialité.

Ce risque existe dès lors qu’apparaît :

 ◗  un intéressement matériel à l’activité développée par l’association en 

terme de clientèle ou de résultat escompté de travaux de recherche et 

ce, de façon directe ou indirecte ;
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 ◗ une participation, voire une implication, au sein de l’association, qui nui-

rait à l’exercice normal des fonctions de l’agent public.

!
 Il est recommandé qu’un fonctionnaire ou agent public exerçant des respon-

sabilités d’ordonnateur ou de comptable dans un hôpital n’assume pas de 

fonctions similaires dans une association ayant des liens avec cet établisse-

ment, par exemple qu’un directeur fi nancier ne soit pas trésorier.

Les règles particulières

 ◗ aux associations reconnues d’utilité publique (cf. partie II, chap. 1b).

Elles ne peuvent comprendre parmi leurs dirigeants des personnes qui 

n’ont pas la qualité de sociétaire ;

 ◗  aux associations d’intérêt général soumises à la tutelle ou au contrôle de 

l’administration ou des collectivités publiques.

Le Conseil d’Etat recommande que le nombre de salariés au sein du conseil 

d’administration ou ayant un poste de direction soit limité au sixième (avis du 

CE, 21 octobre 1987).

II - Les formalités à accomplir

Les nom, profession, domicile et nationalité de ceux qui, à un titre quel-

conque, appartiennent à l’administration ou à la direction d’une association 

doivent être indiqués lors de la déclaration préalable ou des modifi cations et 

changements ultérieurs (art. 5 de la loi du 1er juillet 1901).

Au moment de la désignation

Même si l’existence d’un procès-verbal n’est indispensable que pour les 

associations reconnues d’utilité publique, il est conseillé d’en établir un à titre 

de preuve. Il doit être signé par le président et le secrétaire de séance, établi 

sans rature ni blanc sur des feuilles numérotées, et conservé au siège de 

l’association.

En cas de changement dans l’administration 

ou la direction de l’association

L’article 5 alinéa 7 de la loi du 1er juillet 1901 fait obligation aux nouveaux diri-

geants de procéder à une déclaration modifi cative, constituée par un extrait 

du procès-verbal relatant le changement adopté. 

La déclaration doit être déposée à la préfecture du département (préfecture 

de police pour Paris) dans un délai de trois mois. Un récépissé est délivré par 

l’autorité administrative.

La déclaration est opposable aux tiers à compter du jour de sa publication 

au Journal Offi ciel.

La sanction des irrégularités

 ◗  Sur le plan civil, le défaut de déclaration rend les modifi cations inop-

posables aux tiers. De plus, les irrégularités dans la tenue du registre 
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spécial peuvent entraîner la dissolution de l’association à la requête de 

toute personne intéressée ou du ministère public.

 ◗  Sur le plan pénal, les dirigeants en place ou nouvellement élus qui n’ont 

pas accompli les formalités peuvent être condamnés à une amende (art. 

8 alinéa 1 de la loi du 1er juillet 1901).

 ◗  Sur le plan administratif, les irrégularités peuvent motiver la suppression 

d’une subvention ou son non renouvellement.

III - Les pouvoirs des membres dirigeants

Les statuts et à défaut le règlement intérieur doivent préciser les charges et res-

ponsabilités des dirigeants (membres du bureau, conseil d’administration, direc-

tion ou autres…) afi n que ces derniers connaissent précisément leurs obligations.

IV - La responsabilité des dirigeants

Principe
Le bénévolat des fonctions de dirigeant ne fait pas obstacle à la mise en 

cause de la responsabilité civile et pénale.

La responsabilité civile

L’association, personne morale, est responsable des décisions prises en son 

nom par ses dirigeants. Toutefois :

 ◗ sa capacité est limitée aux seuls actes qui entrent dans l’objet social ;

 ◗  les actes doivent avoir été accomplis par les organes et les personnes 

désignés à cet effet.

La mise en cause de la responsabilité de l’association n’exclut pas qu’un diri-

geant puisse être déclaré personnellement responsable envers l’association 

pour faute de gestion. De plus, le président d’une association à caractère 

économique peut être frappé de faillite personnelle, s’il n’a pas déclaré dans 

les 15 jours la cessation de paiement de son association.

!
 Les dirigeants d’une association qui outrepassent l’objet statutaire engagent 

leur responsabilité personnelle : ainsi le dirigeant d’une association à but de 

formation qui entreprend, pour le compte de l’association, une activité de 

recherche engage sa propre responsabilité.

La responsabilité pénale

Sans être exhaustif, on peut citer un certain nombre de cas entraînant des 

poursuites pénales à l’encontre des dirigeants des associations :

 ◗  non respect des formalités de déclaration, publication, changements et 

tenue du registre spécial,

 ◗ non paiement des cotisations sociales,

 ◗ fraude fi scale,

 ◗  faute liée à la détention irrégulière de fonds publics (détournement et 

recel de détournement de fonds publics),

 ◗  faute personnelle telle que délits d’imprudence, mise en danger d’autrui 

ou homicide involontaire.
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V - La rémunération et l’indemnisation des membres 
de l’association

La rémunération

En principe, une association peut accorder une rémunération à ses dirigeants 

mandataires, en contrepartie du seul exercice des fonctions de direction (cf. 

partie II, chap. 4b).

Exceptions

Toute association qui a des statuts types (association reconnue d’utilité 

publique) ou des clauses obligatoires, ou qui simplement sollicite un agré-

ment ou une subvention, peut se voir imposer l’interdiction de rémunérer ses 

dirigeants.

L’indemnisation

Les dirigeants sont autorisés à se faire rembourser les frais qu’ils ont suppor-

tés dans le cadre de leurs fonctions et dans l’intérêt de l’association.

Mais les remboursements de frais qui dissimuleraient en réalité une rémuné-

ration des fonctions de direction, pourraient être assimilés à une distribution 

indirecte de bénéfi ces, entraînant la perte de la qualifi cation d’association 

avec les conséquences fi scales qui en découlent.

VI - La cessation de fonction

Le terme du mandat

Les statuts et/ou le règlement intérieur peuvent fi xer un terme aux fonctions 

de dirigeant. En général, il s’agit d’un événement intéressant la vie de l’as-

sociation (par exemple l’assemblée générale), mais il peut s’agir d’une date 

(limite d’âge) ou d’une échéance (désignation pour une durée limitée).

La démission volontaire et le décès

Le mandat donné aux dirigeants a un caractère intuitu personae : il n’est donc 

pas transmissible.

La révocation

Sauf disposition contraire des statuts, un dirigeant d’association est révo-

cable à tout moment par ceux qui l’ont investi.

La décision doit être expresse mais n’a pas à être motivée sauf si les statuts 

en décident autrement.

Elle n’entraîne pas automatiquement la perte de la qualité de membre.

La dissolution de l’association

La dissolution d’une association met fi n aux fonctions des dirigeants qui sont 

remplacés par un liquidateur, lequel peut être choisi parmi l’un des anciens 

dirigeants.
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!
 Il appartient à la personne qui contracte avec le dirigeant d’une association de 

vérifi er que :

 ◗  le signataire a bien qualité pour représenter l’association ou qu’il a été 

mandaté à cet effet,

 ◗ l’acte s’inscrit dans l’objet de l’association.
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5 - Le fonctionnement de l’association

Une association comprend en général trois organes dont les pouvoirs sont 

déterminés par les statuts : 

 ◗ l’assemblée générale (cf. partie II, chap. 5a)

 ◗ le conseil d’administration (cf. partie II, chap. 5b)

 ◗ le bureau (cf. partie II, chap. 5c)
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5a - L’assemblée générale

 ◗ Principe

L’Assemblée générale (AG) est l’organe souverain de l’association. 

Ses attributions sont librement déterminées par les statuts.

L’assemblée générale est l’organe délibérant de l’association, compétent 

pour prendre toute décision excédant la gestion courante.

Les statuts fi xent librement la périodicité des assemblées générales ou confè-

rent ce pouvoir à un organe de l’association. Des exceptions sont prévues 

concernant certaines associations dont les assemblées générales doivent se 

réunir au moins une fois par an :

 ◗ associations reconnues d’utilité publique,

 ◗ associations sportives,

 ◗ associations ayant une activité économique.

Pour toutes les associations, il est recommandé que l’assemblée générale se 

réunisse au moins une fois par an.

Les assemblées générales sont ordinaires ou extraordinaires (cf. statuts 

types – annexe V).

I - Les attributions des assemblées générales

Habituellement, les compétences des assemblées générales s’exercent sur :

 ◗ les actes dépassant la gestion courante (ex : achat, vente d’immeuble),

 ◗ l’approbation du rapport moral et des comptes fi nanciers,

 ◗ le vote du budget,

 ◗ l’élection et la révocation des dirigeants,

 ◗ les modifi cations du statut,

 ◗ la dissolution.

!
 Le quitus donné aux administrateurs par l’assemblée générale entraîne appro-

bation de leur gestion et renoncement à la mise en cause de leur responsabi-

lité pour faute de gestion. Mais il n’efface pas le caractère délictueux des 

actes et par conséquent la possibilité d’une mise en cause sur le plan pénal.

II - La composition des assemblées générales

En principe, tous les membres sont convoqués aux assemblées générales. 

Les statuts ou le règlement intérieur peuvent toutefois prévoir des disposi-

tions particulières, destinées à limiter le nombre des membres invités aux 

assemblées en défi nissant des conditions d’ancienneté dans la qualité de 

sociétaire ou de règlement des cotisations.
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III - La convocation aux assemblées générales

A l’exception de certaines associations (sportives), la consultation des socié-

taires n’est légalement obligatoire que dans deux cas :

 ◗ lorsqu’elle est prévue aux statuts,

 ◗ lorsque la dissolution est envisagée.

En conséquence, il est nécessaire de prévoir dans les statuts et/ou le règle-

ment intérieur :

 ◗ qui a compétence pour convoquer une assemblée générale,

 ◗ qui envoie les convocations,

 ◗ quelles sont les modalités de la convocation sur la forme et sur le fond.

Les règles les plus fréquemment retenues sont les suivantes

Pouvoir de convocation :

 ◗ le président

ou

 ◗ le conseil d’administration

ou

 ◗ un nombre minimal de membres tel que fi xé par les statuts

Envoi de la convocation :

 ◗ le président,

 ◗ le vice-président ou le secrétaire général, délégués pour ce faire,

 ◗ toute personne mandatée par le conseil d’administration,

 ◗ les membres qui ont pris l’initiative de la convocation.

Mode de convocation :

 ◗ convocation individuelle par lettre simple ou recommandée,

 ◗ convocation collective,

- par voie d’affi chage,

- par voie de presse.

Délai de convocation :

 ◗ aucun délai minimal n’est obligatoire,

 ◗  la règle est celle du délai raisonnable permettant à tous les sociétaires 

d’être informés de la tenue d’une assemblée, en temps utile pour leur 

permettre d’y participer.

Ordre du jour :

 ◗ obligatoire, l’ordre du jour doit être joint à la convocation,

 ◗  les membres qui prennent l’initiative de la convocation peuvent égale-

ment défi nir l’ordre du jour,

 ◗ chaque point fi gurant à l’ordre du jour doit être débattu en séance,

 ◗  l’assemblée générale n’est pas tenue de délibérer sur les points non 

inscrits à l’ordre du jour.
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IV - La tenue des assemblées des générales

En règle générale, la tenue des assemblées obéit aux règles suivantes.

La feuille de présence

La tenue et l’archivage d’une feuille de présence émargée est recommandée : 

ce document permet en effet d’établir la régularité des délibérations notam-

ment lorsque les statuts prévoient un quorum.

Le bureau

Les statuts ou le règlement intérieur peuvent déterminer le mode de désigna-

tion de la personne qui sera chargée d’assurer la présidence de l’assemblée.

En règle générale, l’assemblée élit son président de séance (qui peut être le 

président de l’association) et peut décider de lui adjoindre un secrétaire de 

séance et un ou plusieurs scrutateurs chargés de veiller au bon déroulement 

de l’assemblée et notamment des votes.

En pratique, dans la plupart des cas, le bureau de l’assemblée est composé 

de membres du conseil d’administration.

Les votes

En principe, les statuts fi xent librement :

 ◗ les modalités du vote (mode de scrutin, correspondance, procuration),

 ◗ le nombre de voix reconnu à chaque sociétaire,

 ◗  le quorum (afi n d’éviter que certaines décisions ne soient prises par un 

nombre trop limité de sociétaires).

La majorité requise pour les délibérations doit être défi nie par les statuts.

!
 Le vote par correspondance n’est pas de droit mais les statuts peuvent le 

prévoir. En ce cas, le contrôle des opérations de vote doit avoir été préalable-

ment défi ni.

Le vote par procuration peut également être prévu par les statuts. Tout 

membre peut alors se faire représenter par le mandataire de son choix, qu’il 

soit ou non sociétaire.

Sauf dispositions statutaires contraires, il n’existe pas de limitation au nombre 

des mandats que peut recueillir une même personne.

!
 La représentation n’est jamais possible pour les assemblées générales extra-

ordinaires des associations reconnues d’utilité publique.

V - La compétence juridictionnelle

Le demandeur, c’est-à-dire la victime d’une irrégularité (sociétaire ou repré-

sentant de l’association), a seul qualité pour agir dans les 5 ans qui suivent la 

réunion de l’assemblée générale litigieuse.

Régie par le droit privé, l’association relève pour le règlement des litiges la 

concernant, des tribunaux de l’ordre judiciaire et cela même si l’association 
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est chargée d’une mission de service public (CE, 15 juillet 1959. Fédération 

française de Tir. Lebon p. 441).

!
Exemples de situations jugées irrégulières :

 ◗ mode de convocation n’ayant pas permis d’informer tous les sociétaires,

 ◗ convocation par une personne n’ayant pas qualité pour le faire,

 ◗ délai de convocation trop court,

 ◗ vote de questions ne fi gurant pas à l’ordre du jour.

Cependant, dans les trois cas suivants, c’est la juridiction administrative qui 

est compétente :

 ◗  association transparente ou para-administrative requalifi ée en service 

d’une collectivité publique (cf. partie V, chap. 1),

 ◗  association gérant un service public et usant de prérogatives de puis-

sance publique,

 ◗  association ayant un litige avec une personne publique portant sur un 

contrat qualifi é d’administratif.

!
Exemples de compétence du juge administratif :

 ◗ contrat confi ant à une association une mission de service public,

 ◗ contrat comportant des clauses exorbitantes du droit commun,

 ◗  contrat concernant l’exécution de travaux publics ou l’occupation du 

domaine public.

VI - Les conséquences des irrégularités

Une délibération prise dans des conditions irrégulières est annulable. L’action 

est soumise à la prescription quinquennale.

La délibération peut être régularisée si l’irrégularité n’est pas substantielle, 

c’est à dire si elle n’a pas eu d’incidence sur les délibérations ou sur les votes.

La nullité des assemblées pour irrégularités commises dans la convocation, 

la tenue ou les votes est relative. Une régularisation peut intervenir.

L’annulation d’une délibération irrégulière prise en assemblée générale n’a 

pas d’effet rétroactif.
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5b - Le conseil d’administration

La création du conseil d’administration (organe en charge de l’administration 

et du fonctionnement de l’association) n’est pas imposée par la loi du 1er juillet 

1901 et le décret du 16 août 1901.

!
Les salariés ne peuvent exercer un rôle prépondérant au sein du conseil.

Mais il est admis que :

 ◗  les salariés non membres peuvent être présents à titre de simples 

observateurs. Ils peuvent assister avec voix consultative aux réunions 

du conseil d’administration et des assemblées générales,

 ◗ le conseil d’administration peut comprendre des salariés (cf. partie  II, 

chap. 5b).

I - Les attributions du conseil d’administration

Les pouvoirs du conseil d’administration sont librement déterminés par les 

statuts.

Composé d’administrateurs, le conseil d’administration :

 ◗  est habilité à autoriser tous les actes qui ne sont pas réservés à l’assem-

blée générale,

 ◗  contrôle l’exécutif de l’association (bureau et président). Cette fonction 

est exercée de manière collective mais peut également être dévolue à un 

administrateur ou un expert si les statuts l’ont prévu,

 ◗ est chargé de la gestion des affaires courantes de l’association.

Il peut ainsi :

 ◗ préparer le budget,

 ◗ traiter tous problèmes relatifs aux salariés (embauche, licenciement).

Le conseil d’administration exerce ses attributions en toute indépendance. Il 

se réunit chaque fois que l’intérêt de l’association l’exige, et en fonction de la 

périodicité fi xée par les statuts.

Il est recommandé de consigner les délibérations signées du président et du 

secrétaire de séance dans un registre des procès-verbaux.

II - La composition du conseil d’administration

Selon l’avis du Conseil d’Etat du 17 octobre 1978, les statuts, et non le règle-

ment intérieur, doivent prévoir la composition du conseil d’administration, 

pour les associations soumises au contrôle des pouvoirs publics.

Il est composé d’administrateurs, personnes physiques ou morales. Le 

nombre des membres du conseil d’administration dépend du nombre des 

adhérents et de l’importance de ses activités. Il est au minimum de trois.
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Le choix des administrateurs

Les conditions en sont librement fi xées par les statuts qui peuvent prévoir une 

durée minimale d’adhésion ; les administrateurs sont le plus souvent élus par 

l’assemblée générale, parmi les membres de l’association.

La rémunération

Aucune rémunération n’est allouée aux administrateurs ; toutefois, ils peuvent 

se faire rembourser les frais engagés personnellement pour le compte ou 

dans l’intérêt de l’association.

La durée du mandat

Elle est librement fi xée par les statuts, mais un administrateur peut donner sa 

démission à tout moment et pour quelque raison que ce soit. De même, un 

administrateur peut être révoqué pour justes motifs par vote de l’assemblée 

générale.

Schéma récapitulatif

Organe Assemblée générale Conseil d’administration

Caractère Obligatoire Facultatif

Fonction Organe délibérant Organe de gestion et/ou de 

contrôle

Pouvoirs Déterminés par les statuts

• Actes dépassant l’adminis-

tration courante

• Approbation du rapport moral 

et des comptes fi nanciers

• Vote du budget

• Election et révocation des 

dirigeants

• Modifi cation des statuts

• Dissolution de l’association

Déterminés par les statuts

• Actes non réservés à l’as-

semblée générale

• Contrôle de l’exécutif (bureau 

et président)

• Gestion des affaires cou-

rantes dont :

– préparation du budget,

–  règlement des problèmes 

relatifs aux salariés.
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5c - Le bureau

Lors de la rédaction des statuts, les membres fondateurs d’une association 

peuvent décider que la gestion courante de l’association sera assurée par un 

bureau exécutif, chargé d’exécuter les décisions prises lors d’une assemblée 

générale ou en conseil d’administration.

Fréquemment, les statuts prévoient que les administrateurs nommés en 

assemblée générale, présentent une liste afi n de constituer le conseil d’admi-

nistration qui va désigner en son sein un bureau exécutif.

Le bureau se compose généralement :

 ◗ d’un président,

 ◗ d’un secrétaire,

 ◗ d’un trésorier,

et en fonction de la taille de l’association, un ou deux vice-présidents, un 

secrétaire adjoint, un trésorier adjoint, etc.

Rappel

Les salariés ne doivent pas en principe exercer un rôle prépondérant au sein 

de l’association qui les emploie (cf. partie II, chap. 4b).

I - Le président

Il détient un rôle prépondérant au sein de l’association.

Désignation 

Les statuts fi xent librement les modalités de désignation du président et 

peuvent prévoir sa désignation par le conseil d’administration parmi ses 

membres.

Pouvoirs

Il appartient aux statuts (autrement dit aux sociétaires) de déterminer les pou-

voirs confi és au président et d’en fi xer le contenu et les modalités d’exercice.

Le président dispose généralement de pouvoirs étendus :

 ◗ il représente l’association en justice,

 ◗ il conçoit et met en application la politique générale de l’association,

 ◗  il accomplit les actes civils engageant l’association (sauf disposition du 

patrimoine),

 ◗  il préside et anime les différentes réunions et notamment celles du 

bureau exécutif.

Rémunération

Dans le cas où une rémunération (somme d’argent, avantage en nature) est 

versée au président, l’association doit veiller à ce que le montant brut men-

suel total n’excède pas les trois quart du SMIC (cf. partie II, chap. 4b).
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Les remboursements de frais engagés dans le cadre et dans l’intérêt de l’as-

sociation sont admis sur justifi catifs.

Durée du mandat

La durée du mandat est libre mais les statuts peuvent limiter le nombre des 

renouvellements.

Cumul des fonctions

Le cumul des fonctions au sein d’une même association ou dans plusieurs 

associations est permis.

Une limitation ou une interdiction sont statutairement possibles.

II - Le trésorier

Les règles concernant la désignation, le cumul et la durée des fonctions sont 

les mêmes que pour le président. Il est recommandé que le trésorier d’une 

association implantée à l’hôpital ne cumule pas cette fonction avec celle de 

directeur en charge des services économiques et fi nanciers de l’hôpital.

Les pouvoirs du trésorier dépendent de la volonté des sociétaires. En prin-

cipe, il appartient aux statuts ou à défaut au règlement intérieur de :

 ◗ déterminer les pouvoirs qui seront confi és au trésorier,

 ◗ en fi xer le contenu et les modalités d’exercice.

Dans le silence des statuts, les pouvoirs du trésorier peuvent être précisés 

à l’occasion d’une assemblée générale. Le trésorier est chargé d’assurer la 

gestion fi nancière de l’association, c’est-à-dire :

 ◗ encaisser les cotisations,

 ◗ tenir la comptabilité de l’association avec l’aide éventuelle d’un comp-

table,

 ◗ présenter la comptabilité à toute demande du bureau et/ou de ses 

membres,

 ◗  effectuer l’ensemble des déclarations fi scales et sociales liées à l’emploi 

de salariés,

 ◗ assurer la responsabilité fi nancière de l’association,

 ◗  soumettre à l’assemblée générale la politique d’investissement et de 

placement,

 ◗  rendre compte annuellement de sa gestion lors de la réunion de l’as-

semblée générale.

III - Le secrétaire

Elu à cette fonction, le secrétaire est généralement chargé par les statuts de :

 ◗ convoquer le conseil d’administration,

 ◗ convoquer les assemblées générales,

 ◗ rédiger les procès-verbaux de réunion.
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6 - Les relations d’une association 
avec la direction de l’hôpital 

 ◗ Principe

La règle d’or des relations entre la direction de l’hôpital 

et les associations est la transparence.

Ainsi pour clarifi er ses relations avec les tiers, une association 

doit utiliser ses propres papiers à en-tête et logo non ceux de l’hôpital.

Qu’elles soient simplement implantées dans l’hôpital ou qu’elles y 

exercent une partie de leurs activités, les associations doivent 

respecter le règlement intérieur et les règles d’hygiène et de sécurité.

Qu’il s’agisse des associations de service, des associations 

de personnel ou des associations de bénévoles, les associations 

ont une action qui peut entraîner des dépenses à la charge du budget 

de l’hôpital et/ou engager sa responsabilité. Les principes généraux 

qui régissent leurs relations avec la direction hospitalière sont 

les mêmes et les associations existantes ou nouvellement créées y sont 

également soumises.

I - La domiciliation

La domiciliation à l’hôpital n’est pas un droit et l’autorisation accordée est 

toujours révocable.

L’association qui entend se domicilier à l’hôpital doit préalablement obtenir 

l’accord de la direction de l’établissement.

A l’appui de sa demande, elle devra joindre les pièces suivantes :

 ◗ un exemplaire des statuts (ou projet de statuts),

 ◗  la liste nominative des membres du conseil d’administration et du 

bureau ; 

 ◗ et si l’association n’est pas seulement en cours de constitution :

 ◗ un exemplaire du dernier rapport d’activité,

 ◗ un exemplaire du budget pour l’année en cours,

 ◗ une photocopie de l’insertion au Journal Offi ciel.

La demande doit contenir l’engagement de communiquer les pièces man-

quantes ainsi que toutes les modifi cations statutaires qui pourraient survenir 

ultérieurement.

Au vu de l’ensemble de ces pièces, la direction hospitalière décide en oppor-

tunité d’autoriser la domiciliation de l’association (cf. : modèle de lettre d’au-

torisation de domiciliation – annexe IX) et le cas échéant, de demander une 

redevance forfaitaire annuelle pour frais de gestion.
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II - L’occupation de locaux hospitaliers

L’occupation de locaux hospitaliers est une occupation privative et précaire 

du domaine public qui, même à titre occasionnel, nécessite l’accord de la 

direction. Elle doit avoir un caractère exceptionnel. L’accord doit être forma-

lisé par la signature d’un document qui peut prendre les formes suivantes :

 ◗  échange de courrier lorsqu’il s’agit simplement de l’occupation occa-

sionnelle d’une salle pour organiser par exemple une réunion du conseil 

d’administration ou de l’assemblée générale ;

 ◗  signature d’une convention lorsque l’association souhaite occuper à 

titre permanent – ne serait-ce que quelques heures par semaine – des 

locaux destinés à la réalisation de son objet, et ce même si les locaux 

occupés font partie du service dont émane l’association.

Trois cas sont possibles :

 ◗ l’association n’est pas domiciliée à l’hôpital, mais y exercera son activité,

 ◗  l’association est déjà domiciliée à l’hôpital et entend réaliser une activité 

nouvelle supposant la concession d’un local,

 ◗  l’association est en cours de création et demande, en même temps que 

l’autorisation de domiciliation, la concession d’un local.

Dans les trois cas, les documents à fournir seront les mêmes que ceux 

demandés pour l’autorisation de domiciliation.

La convention d’occupation doit préciser :

 ◗  la redevance due par l’association, déterminée par référence au niveau 

des loyers du marché,

 ◗ les charges induites par l’occupation (fl uides et autres dépenses),

 ◗ les modalités et délais de remboursement par l’association,

 ◗ les justifi catifs à produire par l’association et leur délai de production.

III - La mise à disposition de personnel et/ou de moyens matériels

Lorsque l’association réalise ses activités au sein de l’hôpital, elle utilise le 

plus souvent les moyens matériels voire humains de l’hôpital (secrétariat, 

photocopie, affranchissements, téléphone, fl uides, etc.). Mais dans certains 

cas, notamment celui du bénévolat, c’est l’association qui met à la disposition 

de l’hôpital des moyens.

A - Les moyens mis à disposition par l’hôpital

La mise à disposition de moyens par l’hôpital doit être explicite et donner lieu 

à compensation fi nancière pour les surcoûts occasionnés à l’établissement.

Il est nécessaire dans ce cas que la convention précise les charges que l’hô-

pital peut accepter à titre exceptionnel de supporter, eu égard à l’objet de 

l’association, à la contribution à la mission de service public hospitalier, à 

l’intérêt que l’hôpital trouvera pour l’exercice de sa propre mission dans les 

activités de l’association et celles qui seront mises en recouvrement sur l’as-

sociation. Le budget de l’hôpital n’a en effet pas vocation à supporter les 

dépenses induites par l’activité d’une association, surtout si cette activité fait 
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par ailleurs l’objet d’une rétribution. La prise en charge sur le budget de l’hô-

pital de moyens mis à disposition d’une association dont l’activité est facturée 

à des tiers ou à l’hôpital est proscrite.

B - Les moyens mis à disposition par l’association

Certaines associations emploient et/ou mettent à disposition de l’hôpital des 

personnels ou des bénévoles qui exercent leurs activités au sein de services 

hospitaliers.

Dans la plupart des cas, les grandes associations de bénévoles (par exemple 

la Fondation Claude-Pompidou, l’Ecole à l’hôpital) ont signé une conven-

tion avec l’AP-HP qui défi nit le cadre général de leurs interventions. Ceci ne 

fait pas obstacle à la signature d’une convention particulière qui défi nira les 

conditions locales de leur exercice, notamment si ces associations accom-

plissent une prestation de service (par exemple fonctionnement d’une halte-

garderie) et/ou occupent un local.

La convention particulière devra préciser :

 ◗ le champ d’intervention de l’association,

 ◗  la localisation du local occupé, les conditions dans lesquelles il est 

entretenu et la limite des prestations fournies par l’hôpital,

 ◗  l’obligation faite à l’association de communiquer la liste de ceux de ses 

membres qui interviennent dans l’hôpital et la copie de son assurance 

responsabilité civile,

 ◗  la soumission de ces personnes à une obligation assimilable à celle du 

secret professionnel,

 ◗ l’obligation de respecter le règlement intérieur.

Des conventions de même type doivent être passées avec les associations 

qui rémunèrent du personnel intervenant dans l’hôpital mais à des conditions 

autres. La principale différence à faire entre les associations de bénévoles et 

celles rémunérant du personnel réside dans l’analyse de leur objet. Autant, il 

est admissible que la direction de l’hôpital favorise la présence de bénévoles, 

autant l’exercice d’une activité rémunérée ou subventionnée doit être suscep-

tible de donner lieu au remboursement des surcoûts induits pour l’hôpital.

Ainsi peut-on considérer qu’il est opportun de limiter les contreparties 

demandées à une association qui emploie des interprètes mais les met gra-

tuitement à disposition de l’hôpital, alors que le raisonnement sera différent 

pour une association qui rémunère du personnel pour réaliser une recherche 

donnant lieu à rétribution.

C - Les subventions en espèces

!  L’attribution d’une subvention en espèces a un caractère discrétionnaire et 
son renouvellement n’est pas un droit.
Toute subvention en espèces versée par l’hôpital doit faire l’objet, préala-

blement à son octroi, d’une convention spécifi que entre l’association bénéfi -

ciaire et l’établissement public.
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Cette convention doit préciser,

 ◗ le montant de la subvention,

 ◗ les fi ns auxquelles est destinée la subvention,

 ◗ les modalités de versement,

 ◗ les justifi catifs à produire et/ou les modalités du contrôle de l’exécution,

 ◗ les conditions de dénonciation par chacune des parties.

Dans certains cas (subvention destinée à la réalisation d’une prestation de 

service ou d’une recherche commandée par l’hôpital), la convention précisera 

également :

 ◗  les moyens que l’association entend mettre en œuvre pour exécuter la 

prestation,

 ◗ le calendrier d’exécution de la prestation,

 ◗  éventuellement l’obligation faite à l’association de fournir un rapport 

d’étape puis un rapport défi nitif.

Les conventions engageant l’administration hospitalière à verser une subven-

tion doivent être signées par les deux parties et ne sont exécutoires qu’une 

fois revêtues du visa du contrôleur fi nancier près l’AP-HP.

!
  Une subvention est due lorsqu’elle a été régulièrement inscrite au bud-
get de l’établissement hospitalier.
Toute association ayant reçu dans l’année budgétaire une ou plusieurs 
subventions de l’hôpital est tenue de communiquer une copie certifi ée 
du budget, des comptes de l’exercice précédent et les justifi catifs des 
dépenses correspondant à la subvention.

Depuis le décret n° 2006-887 du 17 juillet 2006 relatif à la publication par 
voie électronique des subventions versées aux associations de droit fran-
çais et aux fondations reconnues d’utilité publique, toute personne morale 
de droit public a pour obligation de publier sur un site Internet la liste 
annuelle des subventions qu’elle attribue aux associations.

IV - La remise de matériel au bénéfice d’une association

Pour la réalisation d’une recherche menée à l’hôpital, une entreprise peut 

« confi er » ou remettre des matériels qui seront utilisés par l’association. Il 

pourra s’agir d’un don ou d’un prêt.

Les conditions de cette remise doivent faire l’objet d’une convention ou d’une 

autorisation préalable avec la direction de l’hôpital.

V - Les activités de recherche exercées par les associations

La signature de deux conventions est généralement effectuée lorsque des 

activités de recherche biomédicales ont lieu dans un hôpital :

 ◗ une convention d’honoraires entre le promoteur et l’investigateur qui doit :

-  être soumise pour avis au conseil départemental de l’Ordre, avant la mise 

en application,

- être notifi ée au responsable de l’établissement hospitalier.

 ◗ une convention de surcoût entre l’hôpital et le promoteur.
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La convention passée entre le promoteur et l’hôpital règle le problème de la 

prise en charge des surcoûts induits pour l’hôpital. Elle est obligatoire même 

si le promoteur est institutionnel (INSERM ou CNRS). Il en va de même si une 

association est promoteur de la recherche.

La signature de la convention de surcoût vaut accord de la direction pour 

réaliser la recherche visée au sein de l’hôpital. C’est à la direction de l’hôpital 

qu’il appartient de procéder à la mise en recouvrement des sommes dues par 

l’association promoteur (v. art. R 1121-4, C. santé publ.).

! Au moment de la rédaction de ce guide, la circulaire du 
18  janvier 2010 relative «  aux relations entre les pouvoirs 

publics et les associations : conventions d’objectifs et simplifi cation 
des démarches relatives aux procédures d’agrément » a été publiée 
(JORF n° 0016 du 20 janvier 2010 page 1138). 
Dans le cadre de l’amélioration des relations entre l’administration 
et les associations, cette circulaire, qui revêt une certaine impor-
tance, vise notamment à clarifi er et à sécuriser le cadre juridique 
des relations fi nancières entre les pouvoirs publics et les associa-
tions – notamment au regard de la réglementation européenne rela-
tive aux aides d’Etat.
Ce texte tend également à simplifi er les démarches des associa-
tions qui sollicitent plusieurs agréments. Il est ainsi mis en place 
un tronc commun d’agrément, comprenant trois critères  : objet 
d’intérêt général, mode de fonctionnement démocratique et trans-
parence fi nancière qui, une fois ces critères validés par un minis-
tère, s’imposera aux autres administrations de l’Etat.
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7 - Régime juridique de l’occupation 
d’un local par une association

 ◗ Principe général

L’occupation d’un local de l’AP-HP par une association, 

suppose nécessairement qu’une autorisation soit délivrée à cette fi n.

I - La notion de domaine public

Les locaux situés dans une enceinte hospitalière de l’AP-HP relèvent du 

domaine public.

Au sens de l’article L. 2111-1 du Code général de la propriété des personnes 

publiques (CG3P), le domaine public de l’AP-HP s’entend comme la somme 

des biens dont elle est propriétaire, qui est affectée au service public hospi-

talier et qui a été spécifi quement aménagée à cet effet.

Plus prosaïquement, le domaine public est un régime juridique spécifi que, qui est 

appelé à s’appliquer à certains biens de l’AP-HP, qui, parce qu’ils participent à la 

bonne exécution du service public hospitalier, doivent être l’objet d’une protec-

tion renforcée. Juridiquement, on parle de la protection de l’affectation.

Concrètement, il appartient donc à l’AP-HP de s’assurer que l’occupation 

souhaitée par l’association ne compromette pas l’exécution du service public 

hospitalier. Pour cette raison, un local situé dans une enceinte hospitalière ne 

peut être utilisé par une association que si cette dernière y a été expressé-

ment autorisée par l’AP-HP.

II - L’autorisation d’occupation du domaine public hospitalier

Le principe de l’autorisation d’occupation du domaine public est prévu à l’article 

L. 2122-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, qui dispose 

que :

« Nul ne peut, sans disposer d’un titre l’y habilitant, occuper une dépendance du domaine 

public d’une personne publique mentionnée à l’article L. 1 ou l’utiliser dans les limites 

dépassant le droit d’usage qui appartient à tous ».

En pratique, l’autorisation d’occupation du domaine public prend la forme juri-

dique d’une convention, c’est-à-dire d’un contrat défi nissant les conditions de 

l’utilisation du local par l’association. 

III -  Le régime juridique de l’autorisation d’occupation du domaine public 
hospitalier

Droit de l’occupant

La convention d’occupation du domaine public n’a en principe pas pour effet  

de transférer un droit réel au profi t de l’association, c’est-à-dire, un droit équi-

valent à celui de la propriété.
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Par précaution, il convient néanmoins d’incorporer à la convention d’occu-
pation, un article intitulé « droits sur le foncier » dont la rédaction peut être 
la suivante : « La présente convention d’occupation privative du domaine 
public n’est pas dévolutive de droits réels ».
Faute d’un tel article, l’association pourrait considérer, à tort, disposer pour 

la durée de son occupation, des droits et obligations d’un propriétaire. Elle 

pourrait prendre l'initiative de réaliser des travaux, de déposer un permis de 

construire, de céder son droit d’occupation sans que l’AP-HP en soit infor-

mée, ou du moins, puisse exercer son contrôle.

Précarité de l’occupation

Les conventions d’occupation du domaine public sont, en application des 

principes généraux de la domanialité publique toujours précaires et révo-

cables.

Ce principe, qui est consacré à l’article L. 2122-3 du Code général de la pro-

priété des personnes publiques, permet à l’AP-HP de refuser une occupation, 

de retirer à tout moment une autorisation, ou d’en refuser le renouvellement.

!
  Les décisions refusant d’autoriser l’occupation du domaine public ou, par 
extension, de renouveler une convention d’occupation doivent être moti-
vées, par application de l’article 1er de la loi n° 79-587 du 11  juillet 1979 
relative à la motivation des actes administratifs.

Redevance d’occupation

En vertu de l’article L. 2125-1 du Code général de la propriété des personnes 

publiques, toute occupation ou utilisation du domaine public donne lieu au 

paiement d’une redevance.

Donc, l’utilisation d’un local par une association est en principe payante.

Toutefois, la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de simplifi cation et de clarifi ca-

tion du droit et d’allègement des procédures (codifi ée à l’article L. 2125-1 du 

Code général de la propriété des personnes publiques) organise une déro-

gation s’agissant de certaines associations  : l’autorisation d’occupation du 

domaine public peut être délivrée gratuitement aux associations à but non 

lucratif qui concourent à la satisfaction d’un intérêt général.

!
 La gratuité n’est pas un droit pour l’association.

Le montant de la redevance comme la gratuité sont décidés par la Direction 

du patrimoine foncier, de la logistique et du logement (DPFLL) de l’AP-HP, qui 

le cas échéant, proposera l’alternative d’une redevance minorée.

En tout état de cause, la gratuité suppose la participation de l’association aux 

besoins du service public hospitalier.

IV - La réalisation de travaux par l’association

Ne disposant pas d’un droit de propriété, l’association est tenue de deman-

der l’autorisation de l’hôpital, avant d’exécuter des travaux. Selon la même 
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logique, l’association sera contrainte de solliciter l’autorisation écrite de l’hô-

pital, afi n déposer une demande de permis de construire (art. R. 423-1, C. de 

l’urbanisme). Tout manquement à cette obligation entraînera la résiliation de 

plein droit de la convention d’occupation du domaine public.

V - Assurances

En aucune manière, l’AP-HP ne peut être tenue responsable des dommages 

pouvant survenir du fait du fonctionnement de l’association et de l’activité de 

ses membres.

A ce titre, l’association prend à sa charge la réparation des dommages de 
toute nature causés le cas échéant à l’AP-HP, à ses agents et aux tiers.

Ce principe vaut, que le dommage soit inhérent au personnel à l’occasion 

de l’exercice de ses fonctions, ou à toute autre personne ayant accès aux 

locaux.

L’association sera ainsi tenue de souscrire une assurance de responsabilité 

civile générale, ainsi que toute les assurances obligatoires en qualité de pro-

priétaire de ses équipements.

Les polices d’assurances devront être souscrites auprès de compagnies 

notoirement solvables, et comporter des garanties suffi santes pour couvrir 

les risques normaux inhérents à l’occupation.
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8 - La dissolution de l’association

La dissolution d’une association peut intervenir dans les cas suivants :

 ◗  dissolution volontaire à la demande des membres, après vote en assem-

blée générale extraordinaire ;

 ◗  dissolution statutaire à l’expiration de la durée fi xée ou après réalisation 

du but statutaire ;

 ◗  dissolution judiciaire à la requête de tout intéressé ou à la diligence 

du ministère public, pour les infractions visées à l’article 3 de la loi du 

1er juillet 1901 « toute association fondée sur une cause ou un objet illi-

cite, contraire aux lois, aux bonnes mœurs… » et le cas échéant pour 

non respect des prescriptions en matière de déclaration, publicité, 

tenue du registre, visées à l’article 7 de la loi du 1er  juillet 1901 (Ca s s .  

 c i v . ,   7   juillet 1987, Bull. civ. I. 216.) ;

 ◗ dissolution par suite de redressement ou de liquidation judiciaire.

I - Les modalités de la dissolution

Le plus souvent, les statuts prévoient que la dissolution est prononcée par 

une assemblée générale extraordinaire convoquée à cet effet, à laquelle il 

appartient de :

 ◗ décider de la dissolution après vote et obtention du quorum requis,

 ◗  désigner un (ou plusieurs) liquidateur(s) qui peut (vent) être choisi(s) 

parmi les membres,

 ◗ déterminer les pouvoirs du (ou des) liquidateur(s),

 ◗  décider l’affectation de l’actif net de l’association après reprise des 

apports par les associés.

II - Les missions du liquidateur

 ◗ Terminer les activités en cours

 ◗ Recouvrer les créances

 ◗ Régler les dettes

 ◗ Réaliser les biens de l’association

 ◗ Clore les comptes

Si une subvention d’investissement non renouvelable a été versée, elle est 

considérée, au plan comptable, comme un apport en capital et doit fi gurer au 

bilan avec droit de reprise de la partie qui a versé les fonds.

S’agissant d’une subvention de fonctionnement, un ordre de reversement 

émanant de l’administration peut intervenir pour la partie non utilisée.

En sa qualité de mandataire, le liquidateur est responsable des opérations de 

liquidation vis-à-vis de l’association. Sa mission et ses pouvoirs ne cessent 

qu’après la clôture des opérations de liquidation et la dévolution des biens de 

l’association.
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III - L’affectation de l’actif net : sort du boni de liquidation

« Une association n’a pas vocation à partager des bénéfi ces. » (art. 1er de la 

loi du 1er juillet 1901).

Aux termes de l’article 15 du décret du 16 août 1901 : « lorsque l’assemblée générale est 

appelée à se prononcer sur la dévolution des biens, quel que soit le mode de dévolution, 

elle ne peut, conformément aux dispositions de l’article 1er de la loi du 1er  juillet 1901, 

attribuer aux associés, en dehors de la reprise des apports, une part quelconque des 

biens de l’association ».

!
 Les sociétaires ne peuvent prétendre qu’à la reprise de leurs apports.

En cas de silence des statuts, il appartient à l’assemblée générale extraordi-

naire de décider de la dévolution des biens, sous réserve qu’ils ne soient pas 

attribués aux sociétaires.

La dévolution des biens d’une association peut se faire avec ou sans contre-

partie6 selon qu’elle sera à titre onéreux (ce qui correspond en fait à un apport) 

ou à titre gratuit (ce qui correspond en fait à une libéralité).

Le boni de liquidation peut être attribué à un établissement public, à une 

association Reconnue d’utilité publique (RUP) ou plus généralement à une ou 

plusieurs autres associations déclarées ayant un objet social identique à celui 

de l’association dissoute.

Si l’assemblée générale extraordinaire de l’association peut librement décider 

de la transmission du boni de liquidation, cette possibilité comporte toutefois 

une limite tenant à l’attributaire.

!
 L’attributaire ne doit pas être un écran dissimulant frauduleusement les 

membres de l’association dissoute.

Il a été jugé que tel est le cas :

 ◗  si l’association attributaire est composée des mêmes personnes que 

le groupement dissous, dont elle était membre (Cass. civ. 1re ch., 

29 novembre 1988, SN Répal),

 ◗  si l’association attributaire poursuit l’activité du groupement dissous 

sous l’apparence d’un nouveau groupement pour éviter de payer un 

passif important.

Observations :

La loi du 1er juillet 1901 ne contient aucune obligation, ni de déclaration, ni de 

publication, en cas de dissolution d’une association.

Toutefois, il est recommandé de faire une déclaration sur papier libre, datée et 

signée par plusieurs membres du bureau, et de l’adresser à la préfecture (Pré-

fecture de police pour Paris), avec la copie du procès-verbal de l’assemblée 

qui a voté la dissolution et le formulaire destiné à la publication au Journal 

Offi ciel afi n d’éviter tout litige ultérieur.

6 C’est-à-dire avec charges ou conditions (par exemple l’engagement de continuer l’action entreprise par 

l’association dissoute).
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79 - Tenue des documents et archivage

Objet Nature des documents Durée de conservation C/D7

Statutaires – statuts, actes de fon-

dation

– registre des modifi ca-

tions des statuts (registre 

spécial)

– insertion au JO

– élection des membres 

du conseil d’administration

– correspondances

durée de vie de l’asso-

ciation

+ 5 ans à compter de la 

dissolution

5 ans

5 ans (destruction après 

ce délai)

C

C

D

C

D

Fonctionnement – convocations

– ordre du jour

– PV de réunions (registre 

des PV de réunion)

– feuille de présence

– baux

– titres de propriété

– contrats d’assurances, 

avenant et document 

relatif au renouvellement 

de contrat

5 ans

Durée du bail + 5 ans à vie

selon le contrat

D

D

C

D

C

C

D

Personnel – dossier de recrute-

ment (bilans de compé-

tence, rapports, notes, 

dossiers de créations et 

de suppressions d’emplois)

– contrats de travail 

(CDD, CDI et vacations)

– registre unique du per-

sonnel

– congés et absences 

(demande de congés 

divers et certifi cats médi-

caux ordinaires)

5 ans

30 ans après la fi n du 

contrat

5 ans ou 10 ans en cas de 

litiges avec les caisses de 

retraite complémentaire

5 ans

C

C

C

D

7 C/D : sort du document à l’issue de la durée de conservation C = Conservation, D = Destruction.
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Objet Nature des documents Durée de conservation C/D7

– registre des accidents 

du travail

– déclaration d’accidents 

du travail

– horaires de travail, 

planning

– dossier pour l’assu-

rance du personnel

– fi ches médicales d’ap-

titude établies par le 

médecin du travail

– lettre de convocation 

à l’entretien préalable, 

lettre de licenciement, 

transaction

– reçu pour solde de tout 

compte

2 ans

30 ans

durée de validité

selon le contrat

3 ans après la fi n du 

contrat

3 ans à compter du 

départ du salarié

5 ans à compter du 

départ du salarié

D

D

D

D

D

D

D

Comptabilité – livre journal

– grand livre

– livre d’inventaire

– livres et documents 

annexes (état des 

recettes et des dépenses)

– commandes

– factures

– les comptes annuels 

(bilan)

– le compte de résultat 

et l’annexe (compte d’ex-

ploitation)

– documents fi scaux 

TVA : registre récapitulé, 

livre journal, livre spécial 

TVA

IS : déclaration d’exis-

tence, déclaration des 

résultats

10 ans

10 ans

6 ans

6 ans

D

D

D

D

D

D

C

C

D

D
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Objet Nature des documents Durée de conservation C/D7

– déclaration annuelle 

des montants impo-

sables remise au salarié 

avant IRPP

– bulletins de paye men-

suels, états mensuels 

détaillés par salarié

– livre de paye

– indemnités, primes, 

frais de déplacements, 

ordres de mission, 

décompte d’heures 

supplémentaires

– déclaration annuelle de 

cotisation

– état annuel IRCANTEC

6 ans

40 ans

D

D

D

D

D

D
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10 - Les dons et legs

 ◗ Principe

Le don se défi nit par sa gratuité. Il ne peut exister aucune contrepartie 

de quelque nature qu’elle soit. Les dons accordés aux associations ne 

doivent pas être un moyen de contourner la loi.

I - Les libéralités

Ressources permises pour certaines associations seulement par la loi du 

1er juillet 1901, les libéralités, donations entre vifs ou à cause de mort (legs), 

doivent respecter des conditions de forme spéciales :

 ◗ rédaction d’un écrit,

 ◗ date,

 ◗ signature,

 ◗  intervention d’un notaire pour la validité de l’acte de donation entre per-

sonnes vivantes.

L’article 910 alinéa 2 du Code civil subordonne la réception d’une libéralité 

à l’acceptation par l’association bénéfi ciaire. En effet, depuis l’entrée en 

vigueur au 1er  janvier 2006 de l’ordonnance n° 2005-856 du 28  juillet 2005, 

l’acceptation des dons et legs n’est plus soumise à un régime d’autori sation.

Article 910 alinéa 2, Code civil
« Les dispositions entre vifs ou par testament au profi t des fondations, des congrégations 

et des associations ayant la capacité à recevoir des libéralités, à l’exception des associa-

tions ou fondations dont les activités ou celles de leurs dirigeants sont visées à l’article 1er 

de la loi n° 2001-504 du 12 juin 2001 tendant à renforcer la prévention et la répression 

des mouvements sectaires portant atteinte aux droits de l’homme et aux libertés fonda-

mentales, sont acceptées librement par celles-ci ».

Les libéralités qui ont donné lieu à une opposition de la part de la famille 

du bienfaiteur relèvent également de l’administration centrale de l'Etat, quel 

qu’en soit le bénéfi ciaire, et il est statué par décret en Conseil d’Etat.

II - Les autres catégories de dons

Les dons manuels consistent en la remise de biens meubles de la main à la 

main  : sommes d’argent, marchandises, meubles meublants, titres au por-

teur, chèques, virements bancaires…

Dans la pratique, toutes les associations déclarées, quel que soit leur objet 

statutaire, peuvent encaisser librement des fonds privés conformément à leur 

objet, sous forme de dons manuels.
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A - Les dons en numéraire

Lorsqu’une personne souhaite faire un don, il convient préalablement de s’as-

surer de l’intention libérale et du destinataire qui peut être soit l’hôpital, soit 

une association déclarée.

Dans le premier cas, le don est obligatoirement déposé à la trésorerie géné-
rale de l’AP-HP ou à la régie de l’hôpital, et un reçu est délivré. Dans le 

second, les sommes sont recueillies pour l’association et déposées sur son 

compte bancaire.

Les déductions fi scales attachées aux dons sont acquises aux particuliers et 

aux entreprises dans les limites et conditions fi xées par l’article 200 du Code 

général des impôts.

Cas particulier des dons émanant d’entreprises pharmaceutiques

Les dispositions de l’article R. 5124-66 du Code de la santé publique préci-

sent que :

«  Les établissements et entreprises pharmaceutiques sont autorisés à faire à des per-

sonnes morales des dons destinés à encourager la recherche ou la formation des profes-

sionnels de santé, sous réserve de leur déclaration préalable au préfet de département du 

lieu où est situé le siège de l’organisme bénéfi ciaire et à condition que ces dons n’aient pas 

pour objet réel de procurer un avantage individuel à un membre ou à des membres d’une 

profession mentionnée aux articles L. 4113-6, L. 4321-20, L. 4311-28 et L. 4343-1 ».

Ainsi, toute association dotée de la personnalité morale dont l’objet est la 

recherche et/ou la formation peut recevoir des dons d’établissements et 

entreprises pharmaceutiques à condition que le don ne procure pas un avan-
tage individuel.

L’association qui ferait bénéfi cier de cet avantage un praticien doit saisir pour 

avis le conseil départemental de l’Ordre des médecins en application de l’ar-

ticle L. 4113-6 du Code de la santé publique qui précise que :

« Est interdit le fait, pour les membres des professions médicales mentionnées au présent 

livre, de recevoir des avantages en nature ou en espèces, sous quelque forme que ce soit, 

d’une façon directe ou indirecte, procurés par des entreprises assurant des prestations, 

produisant ou commercialisant des produits pris en charge par les régimes obligatoires 

de sécurité sociale. Est également interdit le fait, pour ces entreprises, de proposer ou de 

procurer ces avantages.

Toutefois, l’alinéa précédent ne s’applique pas aux avantages prévus par conventions pas-

sées entre les membres de ces professions médicales et des entreprises, dès lors que ces 

conventions ont pour objet explicite et but réel des activités de recherche ou d’évaluation 

scientifi que, qu’elles sont, avant leur mise en application, soumises pour avis au conseil dé-

partemental de l’ordre compétent et notifi ées, lorsque les activités de recherche ou d’évalua-

tion sont effectuées, même partiellement, dans un établissement de santé au responsable 

de l’établissement, et que les rémunérations ne sont pas calculées de manière proportion-

nelle au nombre de prestations ou produits prescrits, commercialisés ou assurés. »

Les infractions à cet article sont pénalement réprimées par l’article L. 4163-2 

du même code :
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« Le fait, pour les membres des professions médicales mentionnées au présent livre, 

de recevoir des avantages en nature ou en espèces, sous quelque forme que ce soit, 

d’une façon directe ou indirecte, procurés par des entreprises assurant des prestations, 

produisant ou commercialisant des produits pris en charge par les régimes obliga-

toires de sécurité sociale est puni de deux ans d’emprisonnement et de 75 000 euros 

d’amende ».

!
  Relève de l’article L. 4413-6 du Code de la santé publique le médecin qui 
bénéfi cie à titre personnel d’un avantage alloué par un laboratoire pharma-
ceutique par l’intermédiaire d’une association.

Sur le plan de la procédure, les Directions départementales des affaires sani-

taires et sociales (DDASS) doivent être destinataires des déclarations pré-

vues à l’article R. 5124-66 du Code de la santé publique qui comportent :

 ◗ la désignation du donateur ainsi que la nature de son activité et son 

adresse,

 ◗  la désignation du bénéfi ciaire ainsi que la nature de son activité et son 

adresse,

 ◗ la nature et le montant du don,

 ◗ l’objet du don,

et conformément aux termes de la circulaire, il leur appartient de vérifi er que :

 ◗  les statuts de la personne morale lui permettent d’être destinataire d’un 

don au titre de la recherche ou de la formation des professionnels de 

santé,

 ◗ les déclarations soient complètes.

A défaut, la DDASS doit demander des éléments complémentaires et l’avis du 

conseil départemental de l’Ordre.

B - Les dons en matériel

Une entreprise ou un particulier peut faire don d’un matériel :

 ◗ à une association,

 ◗ directement à l’hôpital.

Le don peut être affecté ou non affecté et être assorti de réserves (exemple : 

placement des fonds en attente de la réalisation de l’équipement…).

Une association a la possibilité de rétrocéder le don qui lui a été consenti 

à l’hôpital et l’hôpital a la possibilité (selon son appréciation des charges 

induites) d’accepter ou de refuser le don.

!
  En cas d’acceptation, le bien ou les valeurs donnés doivent faire l’objet 
d’une entrée en patrimoine, et pour les équipements, d’un amortissement. 
Cette intégration suit une procédure comptable spécifi que selon la nature 
du don, son utilisation en investissement ou en exploitation, et son affec-
tation prévue ou non par le donateur.

Le matériel qui entre dans le patrimoine de l’association doit être assuré pour 

les risques liés à l’utilisation.
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C - Le mécénat et le parrainage

Le mécénat est « le soutien matériel apporté sans contrepartie directe de la 
part du bénéfi ciaire à une œuvre ou à une personne pour l’exercice d’acti-
vités présentant un intérêt général » (arrêté du 6 janvier 1989).

Le parrainage (ou patronage) est le soutien fi nancier apporté par un com-
manditaire en contrepartie du surcroît de notoriété qu’il en escompte.

Le traitement fi scal est différent selon qu’il s’agit de mécénat ou de parrai-

nage.

Dans le premier cas, le bénéfi ce de déductions fi scales n’est acquis que s’il 

n’y a pas de contrepartie directe, notamment d’effets publicitaires, pour le 

donateur : c’est le mécénat d’intérêt général, limité aux seuls dons manuels.

Dans le deuxième cas, les dépenses sont engagées dans l’intérêt direct du 

donateur ; il s’agit de mécénat publicitaire ou parrainage, entraînant un béné-

fi ce direct pour le parrain.

III - Les associations bénéficiaires

A - Les associations non déclarées

Les associations non déclarées sont de ce fait dépourvues de la personnalité 

juridique et ne peuvent recevoir des dons ou des legs.

B - Les association régulièrement déclarées

 ◗  Les associations régulièrement déclarées peuvent recevoir des dons 
manuels ainsi que des dons des établissements d’utilité publique (art. 

6 alinéa 1er de la loi du 1er juillet 1901).

 ◗  Les associations régulièrement déclarées qui ont pour but exclusif l’as-

sistance, la bienfaisance, la recherche scientifi que ou médicale peuvent 

accepter les libéralités entre vifs ou testamentaires dans les condi-

tions fi xées par décret en Conseil d’Etat. (art. 6 alinéa  2 de la loi du 

1er juillet 1901).

 ◗  Les associations qui, afi n de soutenir une cause scientifi que, sociale, 

familiale, humanitaire, philanthropique, éducative, sportive, culturelle ou 

concourant à la défense de l’environnement, souhaitent faire appel à la 

générosité publique dans le cadre d’une campagne menée à l’échelon 

national soit sur la voie publique, soit par l’utilisation de moyens de com-

munication, sont tenues d’en faire la déclaration préalable auprès de la 

préfecture du département de leur siège social (art. 3 de la loi n° 91-772 

du 7 août 1991).

C - Les associations reconnues d’utilité publique.

 ◗  Les associations reconnues d’utilité publique peuvent recevoir des dons 
et des legs dans les conditions prévues par l’article 910 du Code civil. 
Les immeubles compris dans un acte de donation ou dans une dispo-

sition testamentaire qui ne seraient pas nécessaires au fonctionnement 

de l’association sont aliénés dans les délais et la forme prescrits par le 

décret ou l’arrêté qui autorise l’acceptation de la libéralité (art. 10 et 11 

de la loi du 1er juillet 1901)
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 ◗ La fondation est l’acte par lequel une ou plusieurs personnes phy-

siques ou morales décident l’affectation irrévocable de biens, droits ou 

ressources à la réalisation d’une œuvre d’intérêt général et à but non 
lucratif.

Un legs peut être fait au profi t d’une fondation qui n’existe pas au jour de 

l’ouverture de la succession sous la condition qu’elle obtienne, après les for-

malités de constitution, la reconnaissance d’utilisé publique (art. 18 et 18-2 de 

la loi n° 87-571 du 23 juillet 1987).

IV - Les causes de nullités des dons et legs

L’article 17 de la loi du 1er juillet 1901 prévoit que :

« Sont nuls tous les actes entre vifs ou testamentaires, à titre onéreux ou gratuit, accom-

plis soit directement soit par personne interposée, ou toute autre voie indirecte, ayant 

pour objet de permettre aux associations légalement ou illégalement formées de se sous-

traire aux dispositions des articles 2, 6, 9, 11, 13, 14 et 16.

La nullité pourra être prononcée soit à la diligence du ministère public, soit à la requête 

de tout intéressé ».

Schéma récapitulatif

Type d’association Don 
manuel

Don émanant 
d’établissement 
d’utilité publique

Donation 
entre vifs

Legs

Non déclarée non non non non

Déclarée oui oui non non

Déclarée avec but 

exclusif : assistance, 

bienfaisance, recherche 

scientifi que ou médicale

oui oui oui oui

Reconnue 

d’utilité publique

oui oui oui oui
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1 - Le recours au contrat à durée déterminée

 ◗ Principe

Le recours au contrat à durée déterminée doit être exceptionnel et ne 

peut avoir pour objet de pourvoir durablement à un emploi lié à l’activité 

normale et permanente de l’association.

I - Les cas autorisés (art. L. 1242-2 et suivants, C. trav.)

Il peut notamment être conclu dans les cas suivants :

 ◗ remplacement d’un salarié absent ou suspendu (congés),

 ◗ accroissement temporaire de l’activité de l’association,

 ◗ emplois à caractère saisonnier,

 ◗  attente de l’entrée en fonction d’un salarié recruté sous contrat à durée 

indéterminée.

II - Les cas interdits

Il est interdit de recourir à un contrat à durée déterminée dans les cas sui-

vants :

 ◗ emplois permanents et durables (art. L.1242-1, C. trav.) ;

 ◗ remplacement d’un salarié dont le contrat est suspendu en raison de sa 

participation à une grève (art. L. 1242-6 1°, C. trav.) ;

 ◗ accroissement temporaire d’activité lorsque le même poste a fait l’ob-

jet d’un licenciement économique au cours des 6 derniers mois (sauf 

si contrat à durée déterminée de moins de 3 mois) (art. L.1242-6 2°, 

C. trav.) ;

 ◗ exécution de travaux dangereux, sauf dérogation.

!  Le contrat à durée déterminée conclu en dehors des hypothèses prévues 
par la loi, peut être requalifi é par le juge en contrat à durée indéterminée.

Le contrat à durée déterminée doit en outre respecter des règles impératives 

qui concernent :

 ◗ le régime juridique (cf. partie III, chap. 2),

 ◗ les formalités de conclusion (cf. partie III, chap. 3),

 ◗ la durée (cf. partie III, chap. 4),

 ◗ la fi n (cf. partie III, chap. 5).

Les associations peuvent également recourir à des contrats particuliers tels 

que le Contrat emploi solidarité (CES).
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2 - Le régime juridique 
du contrat à durée déterminée

 ◗ Principe

Les salariés sous contrat à durée déterminée bénéfi cient des mêmes 

dispositions, légales ou issues des conventions collectives, 

que les salariés sous contrat à durée indéterminée, exception faite 

de celles régissant la rupture du contrat (art. L.1242-14, C. trav.).

Nécessité d’un écrit

Quelle que soit sa durée, le contrat doit être établi par écrit (art. L.1242-12, 

C. trav.), préalablement à l’entrée en fonction, et signé par les cocontractants. 

La prise de fonction ne peut intervenir avant la date prévue au contrat.

Définition précise du motif du recours au contrat à durée déterminée

L’association doit indiquer les circonstances de fait qui justifi ent la conclusion 

d’un contrat à durée déterminée. La mention du cas de recours autorisé doit 

être explicitée.

!
  A défaut d’indication précise du motif, le contrat est requalifi é automatique-

ment en CDI. La jurisprudence assimile le défaut de signature du salarié sur le 

contrat de travail à une absence d’écrit (Cass. soc., 8 octobre 1987, bull. civ. V, 

n° 538 p. 343).

I -  Les mentions obligatoires imposées par l’article L. 1242-12 du Code 
du travail

 ◗ Le nom et la qualifi cation du salarié remplacé (si c’est le cas)

 ◗ La date du début du contrat

 ◗  La date d’échéance du terme (avec éventuellement une clause de renou-

vellement) ou la durée minimale

 ◗ La désignation du poste de travail ou la nature des activités du salarié

 ◗  Le cas échéant, l’intitulé de la convention collective dont relève l’association

 ◗ La durée de la période d’essai éventuellement prévue

 ◗  Des renseignements sur la rémunération et ses différentes compo-

santes, ainsi que sur le régime de retraite et de prévoyance

Sanction en cas d’absence d’une ou plusieurs de ces mentions

L’administration (Direction régionale du travail) considère que la requalifi ca-

tion du contrat à durée déterminée en contrat à durée indéterminée n’est 

pas automatique. Il a néanmoins été jugé que l’omission des mentions obli-

gatoires justifi ait la requalifi cation du contrat en vertu de la présomption de 
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durée indéterminée. Il est donc impératif de veiller à la présence et à l’exac-
titude des mentions obligatoires dans le contrat.

!   L’employeur est tenu d’indiquer le détail de la rémunération du salarié sous 
contrat à durée déterminée (salaire brut, avantages en nature, 13e mois, 
primes diverses, tickets-restaurant…) alors qu’il n’est légalement tenu à 
aucune précision de ce type dans le contrat à durée indéterminée.

II - Les autres mentions devant figurer au contrat

L’association employeur est tenue de prévoir :

 ◗  les mentions spécifi ques à certains contrats à durée déterminée 

(voir contrat initiative-emploi, emploi consolidé, emploi-jeunes, contrat 

emploi-solidarité,

 ◗  les mentions légales obligatoires si le travail est à temps partiel ou s’il 

s’agit d’un mineur,

 ◗  depuis le 1er  juillet 1993 en application de la directive européenne 

n° 91/533 du 14 octobre 1991, certaines données relatives aux lieu de 

travail, durée des congés payés, durée journalière et hebdomadaire du 

travail,

 ◗  les mentions prévues dans la convention collective pour la rédaction de 

tout contrat de travail.

III - La formation professionnelle

A - La participation à la formation professionnelle

Toute association employant des salariés est tenue de verser une contribu-

tion à la formation professionnelle (art. L. 6331-1, C. trav.).

B -  La contribution au financement du congé individuel de formation et 

du congé de bilan de compétence

Les associations, quel que soit leur effectif, occupant des salariés sous 

contrat à durée déterminée, sont notamment redevables d’une contribution 

spécifi que destinée au fi nancement du congé individuel de formation et du 

congé de bilan de compétences. Les contrats d’apprentissage, les contrats 

d’insertion en alternance et les contrats emploi-solidarité ne donnent pas lieu 

au versement de cette contribution.
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3 - Les formalités de conclusion 
du contrat à durée déterminée

 ◗ Principe

Dans les 2 jours suivant l’embauche, l’association doit remettre 

au salarié une copie de son contrat de travail.

I - Les formalités à accomplir avant chaque embauche

 ◗  Information du salarié licencié économique depuis moins d’1 an, bénéfi -

ciant d’une priorité de réembauchage (art. L. 1233-45, C. trav.)

 ◗  Consultation du comité d’entreprise ou à défaut des délégués du per-

sonnel, s’il en existe, en cas notamment de :

-  remplacement d’un salarié sous contrat à durée déterminée ayant défi -

nitivement quitté son poste de travail et ne pouvant être remplacé par 

un autre salarié sous contrat à durée indéterminée (art. L. 1242-2 1° d), 

C. trav.) ;

-  conclusion d’un contrat à durée déterminée de moins de 3 mois ou 

embauche pour faire face à un accroissement temporaire d’activité lié 

à une commande exceptionnelle à l’exportation, intervenant moins de 

6 mois après un licenciement économique (art. L. 1242-5, C. trav.)

 ◗  Au plus tard avant l’expiration de la période d’essai, visite médicale obli-

gatoire (art. R. 4624-10 et suiv., C. trav.) et vaccination

 ◗  Déclaration préalable à l’embauche auprès de l’URSSAF dans les 8 jours 
qui précèdent l’embauche

II - Les formalités à accomplir après chaque embauche

 ◗ Inscription du salarié sur un registre unique du personnel

 ◗  Demande d’immatriculation à la sécurité sociale si le salarié n’est pas 

déjà immatriculé

 ◗  En cas de première embauche : demande d’immatriculation à la Sécurité 

sociale, aux ASSEDIC, à une caisse de retraite complémentaire, décla-

ration d’activité à l’inspection du travail.

 ◗  En cas d’embauche d’un chômeur  : envoi d’un certifi cat d’embauche 

(document type) à l’ANPE dans les 48 heures du recrutement.

 ◗  En cas d’embauche de jeunes sous contrat de qualifi cation ou d’adapta-

tion : dépôt du contrat auprès de la Direction départementale du travail, 

de l’emploi et de la formation professionnelle (DDTEFP).
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!  Déclaration unique d’embauche – DUE (décret n° 98-252 du 1er avril 1998 
modifi é par le décret n° 2008-1010 du 29 septembre 2008, art. 7) : depuis le 
6 avril 1998, en vue de simplifi er les formalités préalables à l’embauche, 
l’association – employeur peut recourir à la déclaration unique d’embauche. 
Ce document est adressé à l’organisme chargé du recouvrement des coti-
sations du régime général dans le ressort duquel est situé l’association. 
Les formulaires peuvent être retirés auprès des URSSAF et des caisses 
générales de la sécurité sociale.
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4 - La durée du contrat à durée déterminée

Aux termes de l’article L.  1242-7 du Code du travail, tout contrat à durée 

déterminée doit comporter un terme précis fi xé dès sa conclusion. Toute-

fois, lorsque la date exacte de la fi n du contrat n’est pas connue au moment 

où le contrat est signé, le législateur autorise la conclusion de contrat à durée 

déterminée sans terme précis.

I - Le contrat à durée déterminée comporte un terme précis

Le contrat à durée déterminée ne doit pas en principe excéder 18 mois, 
renouvellement inclus.
Cas particuliers (art. L.1242-8, C. trav.) :

Ce maximum peut être réduit à neuf mois dans les cas suivants :

 ◗  contrat conclu dans l’attente de l’entrée en fonction d’un salarié recruté 

sous contrat à durée indéterminée,

 ◗ réalisation de travaux urgents nécessités par des mesures de sécurité.

La durée peut être portée à vingt-quatre mois, notamment en cas de :

 ◗ départ défi nitif d’un salarié précédant la suppression de son poste,

 ◗ contrat-initiative-emploi ou contrat de qualifi cation.

II - Le contrat à durée déterminée ne comporte pas de terme précis

Le contrat conclu sans terme précis doit comporter impérativement une 

durée minimale, le terme du contrat étant constitué par le retour du salarié 

absent ou la réalisation de l’objet pour lequel il a été conclu.

L’article L.  1242-7 du Code du travail réserve la conclusion de ce type de 

contrat aux situations suivantes :

 ◗  remplacement d’un salarié absent (maladie, congé d’éducation paren-

tale) ou dont le contrat est suspendu,

 ◗  attente de l’entrée en fonction d’un salarié recruté sous contrat à durée 

indéterminée (dans la limite de neuf mois),

 ◗ pour les saisonniers (dans la limite de huit mois).

III - La période d’essai

L’article L. 1242-10 du Code du travail prévoit une période d’essai pendant 

laquelle chacune des parties peut mettre fi n au contrat sans engager sa res-

ponsabilité.

 ◗  La durée du contrat à durée déterminée est inférieure ou égale à six 
mois : la durée de la période d’essai est fi xée à 1 jour par semaine dans 

la limite de deux semaines.

 ◗  La durée du contrat à durée déterminée est supérieure à six mois : la 

durée de la période d’essai ne peut dépasser un mois.

Ces durées constituent un maximum impératif.
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IV - Le renouvellement

L’article L. 1243-13 du Code du travail permet de renouveler une fois le contrat 

à durée déterminée pour une durée déterminée.

En tout état de cause, le renouvellement ne peut avoir pour effet de dépas-
ser les durées maximales autorisées. La durée du renouvellement peut être 

différente de la durée initiale du contrat à durée déterminée.

Le renouvellement fait l’objet d’un avenant au contrat soumis au salarié avant 

l’arrivée du terme initialement convenu et signé par l’intéressé.

Il ne faut pas confondre le renouvellement du contrat avec la conclusion d’un 

nouveau contrat pour un motif identique au précédent. Dans ce dernier cas, 

le nouveau contrat ne peut être conclu immédiatement avec le salarié sans 

observer un délai de carence (règle du tiers temps, cf. ci dessous). Le renou-

vellement ne fait qu’aménager le terme initial du contrat.

!   Si le contrat à durée déterminée ne contient pas de clause de renouvelle-
ment, il ne peut être renouvelé sauf si l’association conclut un avenant au 
contrat.

V - Les conclusions successives de contrat à durée déterminée

A -  Conclusions successives de contrat à durée déterminée sur le même 

poste de travail

En principe, il est interdit de conclure immédiatement avec le même salarié 

des contrats à durée déterminée successifs sur le même poste, sauf si :

 ◗  le contrat a été conclu pour le remplacement d’un salarié absent ou dont 

le contrat de travail est suspendu,

 ◗ le contrat a été conclu pour des emplois saisonniers.

Dans les autres cas, l’association doit respecter un délai de carence égal au 
tiers de la durée du contrat venu à expiration (art. L.1244-3, C. trav.).

Exemple

Une association recrute un salarié sous contrat à durée déterminée de 3 mois 

renouvelé une fois pour 3 mois, pour faire face à un accroissement tempo-

raire d’activité. Elle ne peut recruter à nouveau ce salarié sous contrat à durée 

déterminée et sur le même poste, avant l’expiration d’un délai de 2 mois.

La règle du délai « tiers temps » doit être respectée, que le contrat à durée 
déterminée soit conclu avec le même salarié ou avec un autre salarié.

B -  Conclusions successives de contrat à durée déterminée sur un poste 

de travail différent

Si les contrats à durée déterminée successifs sont conclus sur des postes diffé-

rents, l’association n’est tenue de respecter qu’un certain délai entre les contrats. 

Ce délai doit être suffi samment long pour éviter tout soupçon de fraude à la loi. 

La durée peut être inférieure à la règle du tiers temps mais doit être fi xée en 

fonction de la durée du contrat à durée déterminée arrivé à échéance.
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Tableau récapitulatif 
Durées maximales du CDD hors politiques de l’emploi 

(CES, CEV, CIE…)

Saisonniers (art. L. 1242-2-3°C. trav.) 8 mois

Attente d’entrée en fonction d’un salarié recruté sous CDI 9 mois

Travaux urgents nécessités par des mesures de sécurité 9 mois

Ancien apprenti recruté dans l’attente de son service national Moins de 12 mois

Emplois temporaires d’usage (secteurs énumérés par l’ar-

ticle D. 1242-1 C. trav.)

18 mois

Remplacement d’un salarié absent 18 mois

Tâche occasionnelle hors activité normale (article L. 1242-2 2° 

C. trav.) accroissement temporaire d’activité (1)

18 mois

Départ défi nitif d’un salarié précédant la suppression de son 

poste de travail

24 mois

Complément de formation professionnelle :

– candidat effectuant un stage en vue d’accéder à un établis-

sement d’enseignement,

– étranger venant en France en vue d’acquérir un complé-

ment de formation professionnelle.

24 mois

Contrat exécuté à l’étranger 24 mois

(1) Vise les tâches ponctuelles qui ne relèvent pas de l’activité normale de l’associa-

tion, mais qui peuvent se reproduire.

Exemples : travaux d’informatisation, actions de formation de certains salariés, mis-

sion confi ée à un expert-comptable…).
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5 - La fin du contrat à durée déterminée

I - L’échéance du terme

Le contrat prend fi n de plein droit à l’échéance du terme.

 ◗ Contrat comportant un terme précis
Lorsque le contrat est conclu de date à date, le contrat prend fi n à la date 

du terme initialement convenu ou le cas échéant en cas de renouvellement, 

à la date du terme reporté.

 ◗ Contrat ne comportant pas de terme précis
La réalisation de l’objet du contrat fi xe le terme de sa rupture.

Dans les 15 jours qui précèdent le terme du contrat à durée déterminée, 

il est recommandé que l’association confi rme au salarié que son contrat 

prend effectivement fi n.

 ◗ Reconduction de fait
Si le salarié continue à travailler au-delà du terme ultime, le contrat est 

requalifi é rétroactivement en contrat à durée indéterminée (art. L.1243-

11, C. trav. ; Cass. soc., 17 décembre 1985, Bull. Civ. V, n° 621, p. 452, et 

31 octobre 1989, Bull. Civ. V, n° 626, p. 378).

!   En cas de suspension du CDD (ex. : arrêt maladie), il n’y a pas de report du 
terme initialement fi xé.

II - La rupture anticipée du contrat

L’article L. 1243-1 du Code du travail fi xe limitativement les cas de rupture 

anticipée autorisés :

 ◗ accord des parties,

 ◗  force majeure : évènement imprévisible et insurmontable (les diffi cultés 

économiques n’ont pas le caractère de la force majeure),

 ◗  faute grave  : agissement du salarié qui rend intolérable, sinon impos-

sible, la continuation de la relation contractuelle (l’insuffi sance profes-

sionnelle n’est pas constitutive d’une faute grave).

Il convient d’ajouter à cette liste :

 ◗ la rupture pendant la période d’essai,

 ◗  la résolution judiciaire (manquements graves aux obligations contrac-

tuelles par l’une des parties),

 ◗  la rupture de certains contrats conclus dans le cadre de la politique de 

l’emploi.
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En dehors de ces situations, la rupture ouvre droit à des dommages et inté-
rêts pour la partie lésée.
En cas de démission du salarié, aucun délai de préavis n’est à respecter sauf 

si la convention collective le prévoit.

!   L’association n’est pas en droit de rompre le contrat à durée détermi-
née  : pour insuffi sance professionnelle, motif économique, inaptitude 
physique, longue maladie en cas de suspension du contrat à durée 
déterminée (ex : arrêt maladie), il n’y a pas de report du terme initiale-
ment fi xé.

III - L’indemnisation de la rupture du contrat à durée déterminée

A - Indemnité de précarité d’emploi (art. L.1243-8, C. trav.)

Cette indemnité est due au salarié :

 ◗  à l’arrivée du terme du contrat si l’association ne peut lui proposer un 

contrat à durée indéterminée,

 ◗  en cas de rupture anticipée d’un commun accord entre les parties, sauf 

pendant la période d’essai,

 ◗  lorsque le salarié refuse le renouvellement qui lui est proposé alors que 

le principe et les modalités de ce renouvellement n’ont pas été fi xés 

dans le contrat initial,

 ◗  lorsque le salarié refuse de poursuivre son contrat au-delà de sa durée 

minimale,

 ◗  lorsque le contrat à durée déterminée est suivi d’un autre contrat à 

durée déterminée (Cass. soc., 21  juillet 1993, Mme Couturier/URSSAF 

de Loir-et-Cher).

Cette indemnité n’est pas due au salarié :

 ◗ lorsque les relations contractuelles se poursuivent immédiatement sous 

contrat à durée indéterminée après le terme du contrat à durée déter-

minée ;

 ◗ en cas de rupture du contrat pendant la période d’essai ;

 ◗ en cas d’emplois saisonniers (art. L.  1242-2-3°, C.  trav.) et contrats 

concernant l’insertion des jeunes (article L. 1243-3, C. trav.) ;

 ◗ dans le cas de contrats conclus dans le cadre de la politique de l’emploi 

ou pour permettre l’acquisition d’un complément de formation profes-

sionnelle ;

 ◗ dans le cas de contrats conclus avec des jeunes pour une période com-

prise dans leurs vacances scolaires ou universitaires ;

 ◗ lorsque le salarié refuse un contrat à durée indéterminée pour le même 

emploi ou un emploi similaire, avec une rémunération équivalente, pro-

posé avant la survenance du terme du contrat à durée déterminée ;

 ◗ lorsque le contrat est rompu par anticipation par le salarié (démission) 

ou l’employeur à la suite d’une faute grave ou lourde de l’intéressé ou en 

cas de force majeure.
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Montant de l’indemnité

Le montant de l’indemnité est égal, sauf dispositions conventionnelles ou 

contractuelles plus favorables, à 10  % des rémunérations globales. Elle 

constitue un complément de salaire ; elle est versée à l’issue du contrat en 

même temps que le dernier salaire.

En cas de rupture anticipée abusive du fait de l’employeur (c’est-à-dire non 

motivée par un cas de force majeure ou une faute grave ou lourde du salarié), 

l’indemnité doit être calculée sur la totalité des rémunérations qui auraient 
dû être perçues jusqu’à l’échéance normale du contrat.

B - L’indemnité compensatrice de congés payés

Elle n’est subordonnée à aucune condition minimale de temps de travail 

effectif.

Elle est égale à la rémunération correspondant aux jours de congés acquis 

pendant les périodes de travail effectif accompli par le salarié mais ne peut 

être inférieure à 1/10e des rémunérations totales brutes perçues pendant 

celles-ci (art. L.1242-16, C. trav.).

Elle n’est pas due si le salarié a pris la totalité de ses congés.

!  Le salarié recruté sous contrat à durée déterminée ne bénéfi cie pas, à 
l’échéance de son contrat, de l’indemnité de licenciement et de l’indemnité 
de préavis.

IV - Les formalités consécutives à la rupture

L’employeur doit remettre au salarié :

 ◗ un certifi cat de travail,

 ◗ une attestation ASSEDIC,

 ◗ un reçu pour solde de tout compte établi en double exemplaire.

Lorsque l’association n’est pas assujettie aux textes relatifs à la formation 

professionnelle continue, il doit être remis au salarié un bordereau individuel 
d’accès à la formation joint à son dernier bulletin de salaire.
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6 - Le Contrat d’accompagnement 
dans l’emploi (CAE)

!  La loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008, généralisant le revenu de solida-
rité active et réformant les politiques d’insertion, ainsi que le décret 
n° 2009-1442 du 25 novembre 2009 mettent en place, à compter du 1er jan-
vier 2010, un contrat unique d’insertion lequel prendra la forme du contrat 
d’accompagnement dans l’emploi pour les employeurs du secteur non 
marchand et du contrat d’initiative-emploi dans le secteur marchand.

 ◗ Principe

Le contrat d’accompagnement dans l’emploi est un contrat de travail 

en principe à durée déterminée, destiné à faciliter l’insertion 

professionnelle des personnes sans emplois rencontrant des diffi cultés 

sociales et professionnelles particulières d’accès à l’emploi.

Les associations à but non lucratif peuvent avoir recours au contrat 

d’accompagnement dans l’emploi.

I - Les bénéficiaires (art. L. 5134-20, C. trav.)

Le contrat d’accompagnement dans l’emploi bénéfi cie aux personnes :

 ◗ sans emploi

 ◗ rencontrant des diffi cultés sociales et professionnelles particulières 

d’accès à l’emploi.

Le contrat d’accompagnement dans l’emploi est conclu en application d’une 

convention individuelle avec l’Etat.
En effet, avant la signature du contrat d’accompagnement dans l’emploi, une 

convention collective doit être conclue entre l’association et l’ANPE, agissant 

pour le compte de l’Etat.

Cette convention prévoit les actions de formation professionnelle, de vali-

dation des acquis de l’expérience nécessaires à la réalisation du projet pro-

fessionnel.

II - Les caractéristiques du contrat d’accompagnement dans l’emploi

A - Nature du contrat

 ◗ Contrat de droit privé, relevant en cas de litige du Conseil des Prud’hommes

 ◗ Contrat à durée indéterminée (à compter du 1er janvier 2010) ou déter-
minée, à temps partiel ou à temps complet.

S’il est à temps partiel, la durée hebdomadaire de travail du bénéfi ciaire ne peut 

être inférieure à 20 heures, sauf lorsque la convention conclue entre l’employeur 

et le délégataire de l’Etat signataire de la convention le prévoit, en vue de répondre 

aux diffi cultés particulièrement importantes de la personne embauchée.
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A compter du 1er janvier 2010, le contrat d’accompagnement dans l’emploi 
pourra également être à durée indéterminée.

B - Contenu du poste

Ce contrat est conclu pour permettre le développement d’activités répon-

dant à des besoins collectifs non satisfaits. Les activités peuvent relever 

de domaines très divers  : action culturelle, éducative, environnementale, 

sociale… En tout état de cause, les trois critères principaux suivants doivent 

être respectés :

1 -  le poste de travail doit avoir un contenu permettant au salarié d’acquérir 
une expérience professionnelle réelle,

2 - le poste de travail ne doit pas se substituer à un emploi permanent,
3 -  l’emploi doit correspondre à un emploi collectif non satisfait (exemple, 

association ayant pour objet d’animer et de gérer un espace convivial 

d’accueil, d’information et de prévention contre l’infection HIV).

C - Durée du contrat

 ◗ Durée minimale de 6 mois, ou 3 mois pour les personnes ayant fait l’ob-

jet d’une condamnation et bénéfi ciant d’un aménagement de peine, et 

maximale de 24 mois renouvellement compris.

 ◗ Le contrat d’accompagnement dans l’emploi peut être renouvelé 2 fois 

sans que la durée totale du contrat puisse excéder 24 mois.

 ◗ Pour les salariés âgés de 50 ans et plus bénéfi ciaires du revenu de soli-

darité active, de l’allocation de solidarité spécifi que, de l’allocation tem-

poraire d’attente ou de l’allocation aux adultes handicapés, ainsi que 

pour les personnes reconnues travailleurs handicapés, le contrat d’ac-

compagnement dans l’emploi peut avoir une durée totale de 5 ans.

 ◗ A titre dérogatoire, le contrat d’accompagnement dans l’emploi peut 

être prolongé au-delà de la durée maximale prévue, en vue de permettre 

d’achever une action de formation professionnelle en cours de réalisa-

tion à l’échéance du contrat et défi nie dans la convention initiale.

 ◗ A titre exceptionnel, lorsque les salariés âgés de 50 ans et plus ou des 

personnes reconnues travailleurs handicapés embauchés dans les ate-

liers et chantiers d’insertion rencontrent des diffi cultés particulières qui 

font obstacle à leur insertion durable dans l’emploi, ce contrat de travail 

peut être prolongé au-delà de la durée maximale prévue.

 ◗ Le contrat de travail peut à présent prendre la forme d’un contrat à 

durée indéterminée.

D - Conditions d’exécution du contrat

 ◗ La durée hebdomadaire de travail ne peut être inférieure à 20 heures, 
sauf lorsque la convention le prévoit en vue de répondre aux diffi cultés 

particulièrement importantes de l’intéressé.

 ◗ Le droit à congé est de 2,5 jours par mois de travail effectif.
 ◗ Un tuteur doit être désigné afi n que le salarié embauché fasse l’objet 

d’un suivi effectif pendant la durée du contrat.
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 ◗ Les salariés en contrat d’accompagnement dans l’emploi peuvent 

cumuler leur contrat avec une activité complémentaire rémunérée dans 

la limite de la durée maximale du travail applicable. Cependant, le 

contrat d’accompagnement dans l’emploi s’adressant à des personnes 

ayant des diffi cultés à trouver un emploi, les cas de cumul doivent rester 

exceptionnels.

 ◗ Le salarié est autorisé à s’absenter pendant les horaires de travail pour 

se présenter à un entretien d’embauche dans le secteur privé pour un 

retour à l’emploi stable.

Le dispositif du contrat unique d’insertion comporte des innovations en 

matière d’accompagnement et de suivi qu’il convient de mettre en place :

- désignation d’un référent (le prescripteur)

-  bilans remis par l’employeur au prescripteur préalablement à toute nou-

velle convention ou à la prolongation

- remise d’une attestation d’expérience professionnelle au salarié.

III - La rupture anticipée

La rupture anticipée du contrat d’accompagnement dans l’emploi est pos-

sible dans les cas prévus à l’article L. 1243-4 du Code du travail (force 

majeure ou faute grave). Le salarié peut également rompre avant terme son 

contrat lorsque la rupture a pour objet de lui permettre soit d’être embauché 

par un contrat de travail à durée indéterminée, soit d’être embauché par un 

contrat de travail à durée déterminée d’au moins six mois, soit de suivre une 

formation conduisant à une qualifi cation professionnelle (art. L. 5134-28, 

C. trav.).

!  Si la convention est dénoncée par l’Etat en raison d’un manquement de 
l’association à ses obligations, cette dernière doit reverser les sommes 
perçues.
Si l’association rompt le contrat avant son terme, elle doit reverser l’inté-
gralité des sommes déjà perçues pour l’année d’exécution en cours.
En cas de force majeure, de rupture au cours de la période d’essai, de 
faute grave ou démission du salarié, l’association reverse seulement la 
part de l’aide déjà perçue correspondant au travail non réalisé.

IV - La rémunération

Les bénéfi ciaires d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi sont rému-

nérés conformément aux dispositions conventionnelles applicables dans 

l’association-employeur ou des dispositions contractuelles. La rémunération 

ne peut être inférieure au Salaire minimum interprofessionnel de croissance 

(SMIC).

V - La formation

La formation, partie intégrante du contrat, doit être dispensée dans le cadre 

d’une convention avec un organisme de formation habilité.
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VI -  Les contreparties liées à l’emploi d’un contrat d’accompagnement 
dans l’emploi

A - Prise en charge par l’Etat d’une partie de la rémunération

L’Etat prend en charge une partie du cout des embauches réalisées en contrat 

d’accompagnement dans l’emploi.

Le montant de l’aide fi nancière versée au titre de la convention individuelle ne 

peut excéder 95 % du montant brut du salaire minimum de croissance par 

heure travaillée, dans la limite de la durée légale hebdomadaire du travail. Elle 

n’est soumise à aucune charge fi scale.

L’aide est versée mensuellement et par avance par l’Agence de services et 

de paiement (ASP), nouvel établissement public administratif ayant repris les 

missions précédemment dévolues au Centre national pour l’aménagement 

des structures des exploitations agricoles (CNASEA).

B - Exonération des cotisations

L’association bénéfi cie d’une exonération :

 ◗ des cotisations patronales dues au titre des assurances sociales et des 

allocations familiales ;

 ◗ de la taxe sur les salaires, taxe d’apprentissage, participations dues au 

titre de la formation professionnelle et de l’effort de construction. 
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7 - Le contrat à durée indéterminée

 ◗ Principe

Le contrat à durée indéterminée n’est soumis à aucun formalisme 

particulier. Il peut être verbal. Toutefois, il est fortement recommandé 

d’établir un écrit en vue de prévenir tout contentieux ultérieur.

I - La période d’essai

Les parties sont libres de fi xer la durée de la période d’essai, sauf disposi-

tions contraires de la convention collective ou des usages locaux ou pro-

fessionnels (en général 3 mois). La période d’essai doit être en relation avec 

l’emploi et les compétences requises.

Le contrat de travail devient défi nitif à l’issue de cette période. Il est réputé 

conclu dès l’origine.

La période d’essai peut être rompue à tout moment par chacune des parties, 

sans qu’il soit besoin de respecter un formalisme particulier sauf dispositions 

conventionnelles spécifi ques.

Par contre, si la volonté de rompre la période d’essai a pour fondement une 

faute professionnelle, il conviendra de respecter la procédure de licencie-

ment.

La volonté de rompre doit être explicite et ne pas constituer un abus de droit 

(le salarié peut obtenir des dommages et intérêts s’il rapporte la preuve que 

l’association a agi par malveillance à son égard et avec une légèreté blâmable 

(Cass. soc., 10 mai 1973, D.1973, I.R. p. 120)).

La période d’essai ne se présume pas. Elle doit donc apparaître clairement 

dans le contrat de travail.

II - La rédaction du contrat

Il est recommandé que le contrat contienne les clauses suivantes :

 ◗ engagement,

 ◗ la convention collective applicable,

 ◗ durée du contrat – période d’essai,

 ◗ fonctions,

 ◗ horaires de travail,

 ◗ lieu de travail,

 ◗ rémunération, régime de retraite et de protection sociale,

 ◗ préavis,

 ◗ congés payés,

 ◗ conditions d’exécution du contrat.
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III - Les modifications du contrat et des conditions de travail

Il convient de distinguer la modifi cation du contrat de travail, qui requiert l’ac-

cord du salarié, du changement des conditions de travail.

A - Modifications du contrat de travail

La modifi cation est caractérisée lorsqu’elle porte sur un élément de «  l’es-
sence », c’est-à-dire sur un élément qui entre dans la défi nition du contrat : le 
lien de subordination juridique, les fonctions, la rémunération. La modifi ca-

tion affectant un de ces éléments est caractérisée du seul fait que l’élément 

est transformé : peu importe que la modifi cation soit importante, ou minime 

(Cass. soc., 19 mai 1998, no  96-41.573).

L’association doit informer le salarié par lettre recommandée avec accusé de 

réception qu’elle envisage une modifi cation de son contrat et motiver cette 

modifi cation.

Exemples

 ◗ Modifi cation de la rémunération dans un sens défavorable

 ◗ Modifi cation des attributions d’un cadre sur le plan technique et sur le 

plan de la marche générale de l’entreprise même si la rémunération est 

maintenue (déclassement)

 ◗ Mutation entraînant un changement de résidence et si le contrat ne 

comporte pas de clause de mobilité

 ◗ Modifi cation de la durée du travail (Cass. soc., 20  octobre 1998, 

n° 96-40.614)

 ◗ Modifi cation de la répartition hebdomadaire des horaires telle qu’elle 

fi gure dans le contrat de travail à temps partiel (Cass. soc., 14 octobre 

1998, n°  96-43.539) ou modifi cation de l’horaire de travail si la modi-

fi cation entraine modifi cation de l’économie du contrat (passage d’un 

horaire de jour à un horaire de nuit)

Le salarié dispose d’un délai d’un mois à compter de la réception de la lettre 
pour faire connaître son refus. A défaut de réponse, le salarié est réputé 
avoir accepté la modifi cation proposée.

Sur ce point, on signalera que, selon la Cour de cassation (arrêt du 25 juin 

2008, n° 07-40841), ce délai d’un mois « constitue une période de réfl exion 

destinée à permettre au salarié de prendre parti sur la proposition de modifi -

cation en mesurant les conséquences de son choix ; […] l’inobservation de ce 

délai par l’employeur prive de cause réelle et sérieuse le licenciement fondé 

sur le refus par un salarié de la modifi cation de son contrat de travail ».

L’accord exprès ou tacite (non réponse dans le délai d’un mois) donne à la 

lettre de modifi cation la valeur d’un avenant au contrat.

En cas de refus du salarié, l’association peut :

 ◗ soit renoncer à la modifi cation,

 ◗ soit procéder au licenciement du salarié en respectant la procédure. Il 

ne peut s’agir d’un licenciement pour faute puisque le salarié n’est pas 
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tenu d’accepter une modifi cation de son contrat. Le licenciement devra 

reposer sur un motif économique.

B - Changement des conditions de travail

Le changement des conditions de travail touche à des éléments qui ne sont pas 

de l’essence du contrat et permettent à l’employeur de les imposer au salarié.

Exemples

 ◗ Changement d’affectation dans un emploi qui maintient au salarié sa 

qualifi cation et sa rémunération (Cass. Soc., 20  juillet 1982, Bull civ V 

n° 484 p.359)

 ◗ Demande au salarié d’exécuter des tâches d’un niveau inférieur à sa 

qualifi cation

 ◗ Déplacement géographique de l’entreprise (à l’intérieur de la région pari-

sienne il ne constitue pas une modifi cation du contrat de travail (Cass. 

soc., 20 octobre 1998, n° 96-40.757)

!  Le lieu de travail n’est pas, par nature, un élément essentiel du contrat de 
travail, mais il peut le devenir en raison des circonstances et de l’impor-
tance de la modifi cation. Ainsi, un changement dans un même secteur géo-
graphique ou bassin d’emploi ne sera pas une modifi cation du contrat.

La modifi cation des conditions de travail du salarié ne contraint pas l’associa-

tion à un formalisme spécifi que. Il est toutefois recommandé de la notifi er par 

écrit et d’obtenir l’adhésion expresse du salarié afi n d’éviter tout contentieux 

ultérieur.

Le refus du salarié constitue un manquement aux obligations contractuelles, 

pouvant entraîner des sanctions disciplinaires ou un licenciement pour faute.

IV - La fin du contrat

En dehors du départ en retraite, le contrat de travail cesse par :

 ◗ la démission du salarié (cf. partie III, chap. 8),

 ◗ le licenciement du salarié (cf. partie III, chap. 9).
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8 - La démission du contrat 
à durée indéterminée

 ◗ Principe

La démission ne se présume pas et ne peut résulter que d’un acte clair

et non équivoque. Elle ne peut se déduire du simple comportement 

du salarié.

I - La forme

La démission est la manifestation de la volonté du salarié de mettre fi n à sa 

collaboration. Aucune condition de forme n’est exigée mais un écrit est for-
tement recommandé.
Certaines conventions collectives prévoient d’ailleurs que la démission doit 

être écrite.

!  La démission doit être donnée en toute indépendance d’esprit et non dans 
un moment de colère ou sous la pression de l’association.
Dès lors que la démission résulte d’une volonté claire et non équivoque, la 
rétractation du salarié est sans effet.

II - Les effets

Sauf exception prévue par un texte (congé maternité, adoption, création d’en-

treprise…), le salarié est tenu au respect d’un préavis fi xé par la convention 

collective, le contrat de travail, la loi (art. L. 1237-1, C. trav.) ou les usages.

Heures pour rechercher un emploi pendant le préavis
Ce droit résulte non de la loi mais de la convention collective ou des usages 

professionnels ou locaux. En général, le salarié dispose de 2 heures par jour.
Après accord des deux parties, les heures pour rechercher un emploi peu-

vent être cumulées en fi n de préavis.

A - Formalités administratives

L’association doit remettre au salarié démissionnaire :

 ◗ un reçu pour solde de tout compte (établi en double exemplaire),

 ◗ un certifi cat de travail,

 ◗ une attestation ASSEDIC.

Indemnités versées au salarié démissionnaire
 ◗ Si le salarié démissionnaire a été dispensé d’effectuer son préavis à 

l’initiative de l’employeur, une indemnité compensatrice de préavis doit 

lui être versée (art. L.  1234-5, C.  trav.). A noter que si le salarié a été 
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dispensé d’effectuer son préavis à sa demande, aucune indemnité com-

pensatrice ne lui est due.

 ◗ Si le salarié n’a pas pris la totalité des congés acquis à la date de la 

rupture de son contrat de travail, il doit percevoir une indemnité com-
pensatrice de congés payés (art. L.3141-26, C. trav.).

B - Dédommagement de l’association

L’association peut prétendre à des dommages et intérêts si elle justifi e de 

l’existence d’un préjudice matériel ou moral du fait de la démission du salarié. 

Pour en apprécier la réalité, les tribunaux prennent en compte le moment où 

a été notifi ée la démission et les motifs qui ont animé le salarié.
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9 - Le licenciement

 ◗ Principe

Tout licenciement doit avoir une cause réelle et sérieuse 

(art. L. 1232-1, C. trav.).

Cause réelle : actuelle, existante, exacte, objective.

Cause sérieuse : ne doit pas être minime, doit rendre impossible 

la continuation du contrat de travail.

I - Le licenciement pour cause personnelle

La variété des motifs est grande et une classifi cation très générale peut être 

proposée.

Fautes

Il existe de nombreuses fautes susceptibles de constituer des causes réelles 

et sérieuses de licenciement :

 ◗ absences non autorisées

 ◗ injures, violences

 ◗ agissements constitutifs de harcèlement moral ou sexuel

 ◗ indiscipline

 ◗ abandon de poste

 ◗ concurrence déloyale…

Autres motifs

 ◗ Insuffi sance des résultats qui doivent pouvoir se mesurer

 ◗ Insuffi sance professionnelle

 ◗ Modifi cation du contrat de travail refusé par le salarié

 ◗ Inaptitude physique constatée par le médecin du travail

Il existe trois degrés de fautes :

 ◗ la faute d’une certaine gravité (faute simple du salarié ayant entraîné 

une perturbation au sein de l’association (erreurs, indiscipline…). Dans 

cette situation, les indemnités de licenciement et de préavis restent 

dues à l’employé licencié ;

 ◗ la faute grave (faute dont la gravité est telle qu’elle rend impossible 

la poursuite du contrat, même pendant la durée limitée du préavis). Le 

salarié perd le droit au préavis et le droit à l’indemnité de licenciement ;

 ◗ la faute lourde (faute d’une particulière gravité, inexcusable, d’un 

caractère souvent intentionnel et parfois constituée de faits pénalement 

répréhensibles). La faute lourde ajoute à la faute grave la suppression de 

l’indemnité compensatrice de congés payés.
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!  - La perte de confi ance ne constitue plus un motif de licenciement.
-  La personnalité du salarié ne peut pas être retenu comme une cause de 

licenciement.
-  Les fautes se prescrivent par deux mois : l’employeur ne peut fonder un 

licenciement sur des fautes dont il a eu connaissance il y a plus de deux 
mois.

II -  Le licenciement pour cause économique (art. L.1233-1 et suivants, C. trav.)

Le licenciement économique est celui qui est fondé sur un ou plusieurs motifs 

qui ne tiennent pas à la personne du salarié mais résulte d’une suppression 

ou d’une transformation d’emploi, ou d’une modifi cation, refusée par le sala-

rié, d’un élément essentiel de son contrat de travail. Ces évènements peuvent 

être consécutifs, notamment, à la cessation d’activité de l’entreprise, à des 

diffi cultés économiques, à des mutations technologiques ou à une réorgani-

sation effectuée pour sauvegarder la compétitivité de l’entreprise ou du sec-

teur d’activité du groupe auquel elle appartient.

Il pourra s’agir d’un motif d’ordre conjoncturel (diffi cultés fi nancières – ex  : 

non renouvellement d’une subvention constituant une ressource importante 

pour l’association) ou d’ordre structurel (réorganisation des structures de l’as-

sociation entraînant des suppressions d’emploi).

III - Le préavis

Le préavis retarde dans le temps l’effet de la décision de licenciement. La 

relation contractuelle se poursuit jusqu’au terme du préavis.

A - Durée du préavis

La durée du préavis varie selon l’ancienneté du salarié :

 ◗ ancienneté inférieure à 6 mois : durée fi xée par la convention collective 

ou les usages,

 ◗ ancienneté comprise entre 6 mois et 2 ans : 1 mois,

 ◗ ancienneté d’au moins 2 ans : 2 mois.

Les conventions collectives peuvent prévoir une durée de préavis plus long.

B - Dispense de préavis (art. L. 1234-5, C. trav.)

Elle doit résulter d’une manifestation de volonté claire et non équivoque de 

la part de l’association.

La dispense de préavis ouvre droit à une indemnité compensatrice. Elle 

n’emporte pas la cessation anticipée du contrat de travail et ne peut entraîner 

aucune diminution des salaires et avantages (Cass. soc., 22 décembre 1998).

Un salarié démissionnaire qui obtient, pour des raisons de convenances per-

sonnelles, de ne pas exécuter son préavis, ne peut bénéfi cier de l’indemnité 

compensatrice (Cass. soc., 15 avril 1992, Bull. Civ. V, n° 275, p. 169).

C - Montant

L’indemnité est égale au salaire brut que le salarié aurait touché s’il avait 

travaillé. Elle prend en compte les augmentations de salaires décidées en 
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cours de préavis et les heures supplémentaires que le salarié aurait accom-

plies. Elle est soumise à cotisations sociales, à la Contribution sociale géné-

ralisée (CSG) et à la Contribution au remboursement de la dette sociale 

(CRDS).

!  La faute grave et la faute lourde du salarié lui font perdre son droit à indem-
nité compensatrice de préavis.

IV - La procédure de licenciement (art. L. 1232-2 et suivants, C. trav.)

A - Convocation (art. L. 1232-2, C. trav.)

La convocation qui s’effectue par lettre Recommandée avec accusé de récep-

tion (RAR) ou par lettre remise en main propre contre décharge doit indiquer :

 ◗ l’objet de l’entretien (et non les motifs du licenciement envisagé),

 ◗ la date, l’heure, le lieu,

 ◗ la mention selon laquelle le salarié peut se faire assister, pour cet entre-

tien, par une personne de son choix appartenant au personnel de l’as-

sociation ou, à défaut d’institutions représentatives du personnel, par un 

conseiller extérieur de son choix inscrit sur une liste dressée par le pré-

fet (cette liste est tenue à la disposition du salarié dans chaque section 

de l’inspection du travail et dans les mairies). La lettre devra préciser 

l’adresse de l’inspection du travail et de la mairie.

En l’absence d’institutions représentatives du personnel : le délai séparant la 

convocation de l’entretien préalable est de 5 jours ouvrables au moins. Cela 

vaut également pour les licenciements à caractère économique.

En présence d’institutions représentatives du personnel : le délai n’est pas 

fi xé et doit être suffi sant pour permettre au salarié d’organiser sa défense. En 

pratique, il faudra prévoir un délai minimum de 5 jours francs.

B - Entretien préalable

L’association est tenue d’indiquer, au cours de l’entretien, le ou les motifs de 
la décision envisagée et de recueillir les explications du salarié. Le licencie-

ment n’est à ce stade pas décidé.

Le salarié doit être présent. Il ne peut se faire représenter sauf accord de 

l’association. S’il demande le report de l’entretien, il convient de lui accorder. 

Si le salarié ne se présente pas à l’entretien alors qu’il a reçu la convocation 

dans les délais, la procédure peut être poursuivie et ne sera pas entachée de 

nullité.

La personne procédant à l’entretien doit avoir la qualité d’employeur ou être 

mandatée par celui-ci.

En cas de licenciement pour motif économique :
 ◗ si l’association a un effectif de 1000 salariés et plus, elle doit proposer 

au salarié dont elle envisage le licenciement pour motif économique un 
congé de reclassement (article L. 1233-71, C. trav.) qui a pour objet de 

permettre au salarié de bénéfi cier d’actions de formation et des pres-
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tations d’une cellule d’accompagnement des démarches de recherche 

d’emploi ;

 ◗ si l’association a un effectif de moins de 1000 salariés, elle doit propo-

ser au salarié dont elle envisage le licenciement pour motif économique 

une convention de reclassement personnalisé (art. L. 1233-65, C. trav.) 

d’une durée maximale de 8 mois. Le salarié a le choix d’accepter ou de 

refuser.

Si le salarié accepte la convention de reclassement personnalisé, le contrat de 

travail est rompu et il bénéfi cie d’actions de soutien psychologique, d’orienta-

tion, d’accompagnement, d’évaluation des compétences.

C -  Notification du licenciement par lettre recommandée 

avec accusé de réception

La lettre ne peut être expédiée moins de deux jours ouvrables après la date 

de l’entretien s’il s’agit d’un licenciement pour motif personnel. En cas de 

motif disciplinaire, ce délai est porté à un mois maximum.

Lorsqu’il s’agit d’un licenciement économique, la lettre ne peut être expédiée 

moins de 7 jours ouvrables si le salarié est non cadre et 15 jours ouvrables 

s’il est cadre.

Le législateur a généralisé à tous les licenciements, l’obligation d’énoncer les 

motifs dans la lettre sans qu’il soit possible d’en invoquer d’autres ultérieu-
rement (art. L.1232-6 et 1233-16, C. trav.).

!   Le défaut d’énonciation d’un motif précis équivaut à une absence de motif 
qui emporte l’irrégularité du licenciement.

Le licenciement pour motif économique comporte des particularités tenant :

 ◗ à l’obligation de reclassement (art. L. 1233-4, C. trav.),

 ◗ aux délais,

 ◗ à l’information de l’administration (art. L. 1233-19, C. trav.),

 ◗ à l’information et à la consultation des représentants du personnel 

(articles L. 1233-8 et suivants, L. 1233-36, C. trav.),

 ◗ à la priorité de réembauche (art. L. 1233-16, L. 1233-45, C. trav.).

D - Versement de l’indemnité de licenciement

Cette indemnité est prévue par la loi (art. L. 1234-9 et R. 1234-1, C. trav.), à 

défaut par les conventions collectives et éventuellement par les usages.

Le salaire de base pour le calcul de cette indemnité est, selon la formule la 

plus avantageuse pour le salarié, soit le douzième de sa rémunération des 

douze derniers mois précédant le licenciement, soit le tiers des trois derniers 

mois précédant le licenciement. L’ancienneté s’apprécie au jour de l’expira-

tion du préavis.
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E -  Délivrance de documents sociaux et du reçu pour solde 

de tout compte

L’association a l’obligation de remettre au salarié :

 ◗ un certifi cat de travail,

 ◗ une attestation ASSEDIC permettant au salarié de faire valoir ses droits 

auprès des organismes de chômage,

 ◗ un reçu pour solde de tout compte établi en double exemplaire, destiné 

à apurer les comptes entre les parties.

V - Les sanctions

A - En cas de licenciement irrégulier par non respect de la procédure

L’article L. 1235-2 du Code du travail prévoit que le tribunal (conseil de 

prud’hommes) doit imposer à l’employeur d’accomplir régulièrement la pro-

cédure et accorder au salarié ayant au moins 2 ans d’ancienneté une indem-

nité qui ne peut être supérieure à 1 mois de salaire.

Il existe en outre des sanctions spécifi ques :

 ◗ pour absence de consultation des représentants du personnel et non 

information de l’administration sur le licenciement (art. L. 1238-2, C. trav. 

– amende de 3 750 €) ;

 ◗ pour absence de la mention de la priorité de réembauche dans la lettre de 

licenciement (art. L. 1235-13, C. trav. – indemnité deux mois de salaire).

B - En cas de licenciement abusif (sans motif réel et sérieux)

Deux cas sont à envisager.

Les salariés ayant moins de 2  ans d’ancienneté peuvent prétendre à une 

indemnité calculée en fonction du préjudice subi (article L. 1235-5 et L. 1235-

14, C. trav.).

En ce qui concerne les salariés ayant au moins 2 ans d’ancienneté, le tribunal 

peut proposer la réintégration. En cas de refus, le tribunal octroie une indem-

nité qui ne peut être inférieure au salaire des 6 derniers mois, sans préjudice, 

le cas échéant, de l’indemnité de licenciement (art. L. 1235-3 et L. 1235-11, 

C. trav.).

De plus, l’association fautive sera condamnée à rembourser aux ASSEDIC les 

allocations de chômage perçues par le salarié (art. L. 1235-5, C. trav.).

!   Le salaire de base à prendre en compte pour le calcul de l’indemnité de 
licenciement est le salaire brut moyen des 3 ou des 12 derniers mois. La 
solution la plus avantageuse pour le salarié doit être retenue.
Les avantages en nature dont bénéfi cie le salarié sont pris en compte pour 
le calcul de l’indemnité de licenciement.
L’indemnité de licenciement n’a pas la nature juridique d’un salaire. Elle est 
donc en principe exonérée des charges sociales et fi scales.
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Licenciement économique individuel
Tableau récapitulatif des délais à respecter

Association non dotée d’institutions représentatives du personnel

Salarié non 
cadre

ancienneté 
< 1 an

Salarié non 
cadre

ancienneté 
> 1 an

Salarié 
cadre

ancienneté 
< 1 an

Salarié 
cadre

ancienneté 
> 1 an

Convocation à
l’entretien préalable

J – 5 

ouvrables

J – 5 

ouvrables

J – 5 

ouvrables

J – 5 

ouvrables

Entretien préalable J J J J

Envoi de la lettre 
de licenciement

J + 4 

minimum

J + 7 

minimum

J + 12 

minimum

J + 15 

minimum

Information de
l’administration

J + 12 

maximum

J + 15 

maximum

J + 20 

maximum

J + 23 

maximum

Fin du délai d’adhésion 
à la convention de 
conversion

J + 21 J + 21 J + 21 J + 21

J = Jour de l’entretien préalable

Salarié protégé (délégué du personnel, membre du comité d’entreprise)
A l’issue de l’entretien préalable :

 ◗ demande d’autorisation à l’inspection du travail,

 ◗ envoi de la lettre de licenciement après autorisation expresse,

 ◗ information de l’administration dans les 8 jours suivant l’envoi de la lettre,

 ◗ le délai d’adhésion à la convention de conversion est prorogé de 7 jours 

à compter de la notifi cation de l’autorisation.

Association dotée d’institutions représentatives du personnel

Salarié non 
cadre

ancienneté 
< 1 an

Salarié non 
cadre

ancienneté 
> 1 an

Salarié 
cadre

ancienneté 
< 1 an

Salarié 
cadre

ancienneté 
> 1 an

Convocation à
l’entretien préalable.

J – X 

délai 

raisonnable

J – X 

délai 

raisonnable

J – X 

délai 

raisonnable

J – X 

délai 

raisonnable

Entretien préalable. J J J J

Envoi de la lettre de
licenciement.

J + 7 

minimum

J + 7 

minimum

J + 15 

minimum

J + 15 

minimum

Information de
l’administration.

J + 15 

maximum

J + 15 

maximum

J + 23 

maximum

J + 23 

maximum

Fin du délai d’adhésion
à la convention de
conversion.

J + 21 J + 21 J + 21 J + 21

J = Jour de l’entretien préalable
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Salarié protégé (délégué du personnel, membre du comité d’entreprise)
A l’issue de l’entretien préalable :

 ◗ convocation et consultation du comité d’entreprise s’il y a lieu (délai de 

convocation 3 jours pour salarié non cadre),

 ◗ à l’issue de la réunion, demande d’autorisation à l’inspection du travail,

 ◗ envoi de la lettre de licenciement  : après autorisation expresse et au 

plus tôt à J + 7 pour les salariés non cadre (J + 15 pour les cadres),

 ◗ information de l’administration dans les 8 jours suivant l’envoi de la lettre 

de licenciement,

 ◗ le délai d’adhésion à la convention de conversion est prorogé de 7 jours 

à compter de la notifi cation de l’autorisation.

VI - La rupture du contrat pour force majeure ou pour « fait du prince »

A - Force majeure

La force majeure rend l’exécution du contrat impossible. Cet évènement doit 

être imprévisible et insurmontable. Exemple : décès du salarié, catastrophe 

naturelle, etc.

Effets
La force majeure emporte la cessation du contrat de travail, sans que cette 
rupture puisse être imputable à l’une ou l’autre des parties.

La procédure de licenciement n’est pas mise en œuvre, en conséquence :

 ◗ l’association qui invoque la force majeure n’est tenue ni de respecter le 

préavis ni de payer l’indemnité de licenciement,

 ◗ le salarié n’a pas à respecter de préavis.

B - « Fait du prince »

C’est l’acte de la puissance publique qui rend impossible pour l’un ou l’autre 

des contractants l’exécution du contrat de travail.

 ◗ Constitue le « fait du prince » : le retrait d’un agrément administratif indispen-

sable à l’exercice de l’activité (Cass. soc., 5 mai 1993, Bull. Civ. V, n° 126, p. 88).

 ◗ Ne constitue pas le « fait du prince » : le non-renouvellement du titre de 

séjour d’un salarié étranger, la suspension ou suppression du permis de 

conduire, etc.
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10 - Le cumul d’emploi et de rémunérations

Il est en principe interdit de cumuler un emploi public et une activité privée 

à caractère lucratif (article 25 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant 

droits et obligations des fonctionnaires). Des dérogations à cette inter-

diction sont cependant prévues notamment par le décret n° 2007-648 du 

2 mai 2007 relatif au cumul d’activité des fonctionnaires, des agents non 

titulaires de droit public et des ouvriers des établissements industriels de 

l’Etat.

L’ensemble de ces dispositions est applicable aux agents publics, titulaires 

ou contractuels, Professeurs des universités - praticiens hospitaliers (PU-PH), 

Maîtres de conférence des universités - praticiens hospitaliers (MCU-PH) et 

Praticiens hospitaliers (PH).

I - L’encadrement des possibilités de cumul

A - L’interdiction de principe

L’article 25 de la loi du 13 juillet 1983 rappelle le principe suivant lequel les 

agents publics doivent consacrer l’intégralité de leur activité professionnelle 

aux tâches qui leur sont confi ées.

« Les fonctionnaires et agents non titulaires de droit public consacrent l’intégralité de leur 

activité professionnelle aux tâches qui leur sont confi ées. Ils ne peuvent exercer à titre 

professionnel une activité privée lucrative de quelque nature que ce soit. »

Ce principe est assorti de plusieurs interdictions énumérés au même article :

« Sont interdites, y compris si elles sont à but non lucratif, les activités privées suivantes :

1° La participation aux organes de direction de sociétés ou d’associations ne satisfai-

sant pas aux conditions fi xées au b du 1° du 7 de l’article 261 du Code général des 

impôts ;

2° Le fait de donner des consultations, de procéder à des expertises et de plaider en 

justice dans les litiges intéressant toute personne publique, le cas échéant devant une 

juridiction étrangère ou internationale, sauf si cette prestation s’exerce au profi t d’une 

personne publique ;

3° La prise, par eux-mêmes ou par personnes interposées, dans une entreprise soumise 

au contrôle de l’administration à laquelle ils appartiennent ou en relation avec cette der-

nière, d’intérêts de nature à compromettre leur indépendance. »

B - Les exceptions au principe

« La production des œuvres de l’esprit au sens des articles L. 112-1, L. 112-2 et L. 112-3 du 

Code de la propriété intellectuelle s’exerce librement, dans le respect des dispositions relatives 

au droit d’auteur des agents publics et sous réserve des dispositions de l’article 26 de la pré-

sente loi. »
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Il peut s’agir notamment de la rédaction de livres, brochures, conférences, 

œuvres dramatiques, photographiques, logiciels, etc.

« Les membres du personnel enseignant, technique ou scientifi que des établissements 

d’enseignement et les personnes pratiquant des activités à caractère artistique peuvent 

exercer les professions libérales qui découlent de la nature de leurs fonctions. »

Même si la loi ne fait pas expressément obligations aux intéressés de sol-

liciter, avant d’exercer une profession libérale, l’autorisation de l’adminis-

tration dont ils relèvent, une information préalable de celle-ci est recom-

mandée. Elle permettra à l’administration de s’assurer de l’existence d’un 

lien réel entre la profession libérale et la nature des fonctions des agents 

concernés.

«  Les fonctionnaires et agents non titulaires de droit public peuvent librement détenir 

des parts sociales et percevoir les bénéfi ces qui s’y attachent. Ils gèrent librement leur 

patrimoine personnel ou familial. »

La loi permet aussi la reprise d’activité au titre de la création, de la reprise ou 

de la poursuite d’activités au sein d’une entreprise.

Le « fonctionnaire ou agent non titulaire de droit public qui, après déclaration à l’autorité 

dont il relève pour l’exercice de ses fonctions, crée ou reprend une entreprise. Cette déro-

gation est ouverte pendant une durée maximale de deux ans à compter de cette création 

ou reprise et peut être prolongée pour une durée maximale d’un an. La déclaration de 

l’intéressé est au préalable soumise à l’examen de la commission prévue à l’article 87 

de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la 

transparence de la vie économique et des procédures en publiques. ».

Le décret n° 2007-658 du 2 mai 2007 autorise quant à lui le cumul d’activité à 

titre accessoire. Il établit une liste limitative des activités privées qui peuvent 

faire l’objet d’un cumul.

 ◗ Les expertises ou consultations auprès d’une entreprise ou d’un orga-

nisme privés  : celles-ci ne sont pas limitées au seul domaine de com-

pétence professionnel de l’agent. Toutefois, l’agent ne saurait pratiquer 

des consultations ou des expertises qui seraient contraires aux intérêts 

de toute personne publique

 ◗ Les enseignements ou formations : les administrations sont invitées à deman-

der aux agents les informations les plus précises possibles sur l’objet exact 

de l’enseignement, ainsi que sur l’organisme au sein duquel s’exercera cette 

activité. L’activité ne doit pas porter atteinte à la dignité du service public

 ◗ Les activités agricoles

 ◗ Les travaux ménagers de peu d’importance réalisés chez des particuliers

 ◗ L’aide à domicile à un ascendant, descendant, à son conjoint, permet-

tant à l’agent de percevoir les allocations afférentes à cette aide

 ◗ L’activité de conjoint collaborateur au sein d’une entreprise artisanale 

ou commerciale
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II -  Les sanctions cas de non-respect de la réglementation
sur les cumuls

Elles sont de deux ordres :

 ◗ le reversement des sommes indûment perçues, par voie de retenu sur 

le traitement ;

 ◗ une sanction disciplinaire, dont le niveau de sévérité est apprécié par 

l’autorité disciplinaire en fonction du degré de gravité du manquement 

à l’obligation de non-cumul constaté. Les sanctions disciplinaires sont 

prononcées sans préjudice des peines qui peuvent être prononcées en 

cas de mise en cause de la responsabilité pénale d’un agent public, 

notamment sur le fondement de l’article  432-12 du Code pénal (prise 

illégale d’intérêts).
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Les Organismes sans but lucratif (OSBL), dont font traditionnellement par-

tie les associations, ne sont pas en principe soumis aux impôts commer-

ciaux dûs par les personnes exerçant une activité commerciale (taxe sur la 

valeur ajoutée, impôt sur les sociétés, taxe professionnelle) et peuvent même 

bénéfi cier de larges exonérations fi scales pour leurs activités commerciales 

accessoires.

En revanche, dès lors que leur gestion n’est plus désintéressée ou bien que 

les associations entrent en concurrence avec des entreprises, l’imposition 

traditionnelle du secteur commercial trouve à s’appliquer selon le régime de 

droit commun.

En principe donc, les associations qui ne poursuivent pas la recherche 
d’un profi t ne sont pas soumises aux impôts commerciaux. Il existe toute-
fois des exceptions que nous examinerons ci-après.

Les critères d’exonération communs aux trois impôts commerciaux sont les 
suivants :
 ◗ une gestion désintéressée,

 ◗ l’absence de concurrence avec le secteur commercial,

 ◗ des modalités de gestion différentes de celles des entreprises com-

merciales dans les 4 domaines suivants (Règle des «  4P  ») par ordre 
décroissant d’importance :

1 - Produit proposé par l’association,

2 - Public visé par l’association,

3 - Prix pratiqué,

4 - Publicité effectuée, c’est-à-dire les opérations de communication réa-

lisées.

Cette analyse commune aux trois impôts résulte de l’application combinée 

des articles 206-1, 1447 et 261-7-1 du Code général des impôts, traditionnel-

lement mis en œuvre par la jurisprudence du Conseil d’Etat (voir en ce sens 

arrêt du 13 décembre 1993, « Clinique de Saint-Martin-la-Forêt », n° 115097).

Dès lors, si une association a une gestion désintéressée et qu’elle ne concur-

rence pas le secteur commercial, elle n’est pas imposable. Si une association 

a une gestion désintéressée mais qu’elle concurrence le secteur commercial, 

la règle des « 4P » est appliquée pour examiner si la gestion est similaire à 

celle d’une entreprise commerciale.

!
  Est toujours imposable aux impôts commerciaux, l’association qui exerce 
son activité au profi t d’entreprises ou qui entretient des relations privilé-
giées avec une entreprise qui en retire un avantage concurrentiel.
La jurisprudence considère qu’une association constituée pour coordon-
ner les moyens d’information, d’études et de recherche de plusieurs entre-
prises exerce une activité lucrative car son objet est de permettre à ses 
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membres de réaliser une économie de charges et de leur procurer divers 
avantages de nature à accroître leurs profi ts.

I - La gestion désintéressée

Une gestion est réputée désintéressée (article 261-7, C. général des impôts) 
quand l’association est gérée et administrée à titre bénévole par des per-

sonnes (dirigeant de droit ou de fait) n’ayant aucun intérêt dans les résultats 

de l’exploitation.

Il est admis que la gestion est désintéressée si l’un des dirigeants (membres 

du conseil d’administration ou du bureau de l’association) perçoit une rému-

nération ou que d’autres avantages lui sont procurés, et qu’ils sont inférieurs 

au trois quart du SMIC8 (soit, en 2009, une rémunération mensuelle infé-

rieure à 1003,2 € brut). Par rémunération il faut entendre honoraires, salaires, 

cadeaux, remboursements de frais, ou tout autre avantage procuré9… Il faut 

préciser que le seuil s’applique même lorsque le versement est la contrepar-

tie d’une activité (enseignement par exemple) exercée par le dirigeant à un 

autre titre (par exemple au titre d’une activité salariée dans l’association).

Compte tenu de ces dispositions, est désormais posée l’implication fi scale 
de la prise en charge des frais de congrès médicaux des dirigeants (de 
droit ou de fait) des associations au-delà de ce seuil.

Par ailleurs, il faut noter :

 ◗ que le nombre de dirigeants d’une association est limité en fonction du 

montant et de la nature des ressources de l’association et des orga-

nismes affi liés (ne sont pas comptabilisés les versements publics) :

Seuils Nombre de dirigeants

Jusqu’à 200 000 € : Aucun

Supérieur à 200 000 € jusqu’à 500 000 € : 1

Supérieur à 500 000 € jusqu’à 1 000 000 € : 2

Au-delà de 1 000 000 € : 3

 ◗ que le nombre de dirigeants d’une association limite le montant global 

de rémunération que toucheront les dits dirigeants (limite de rémunéra-

tion globale des dirigeants à trois fois le plafond fi xé par le décret visé 

à l’article L. 243-1 du Code de la sécurité sociale : à titre d’information, 

ce plafond qui est fi xé chaque année par décret est de 8 577 € brut par 

mois pour les rémunérations versées à compter du 1er janvier 2009) ;

8 Smic mensuel brut en euros : 1 337,70 € (publication au JO du 26 juin 2009).

9 Notamment des prestations de services procurés par une entreprise exploitée par le dirigeant de l’asso-

ciation. Voir en ce sens les illustrations jurisprudentielles : Conseil d’Etat, 6 mars 1992, « AFACE ».
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 ◗ que le statut de dirigeant dans d’autres association ou organisme sans 

but lucratif donnant lieu à rémunération se cumule pour calculer le pré-

cédent seuil ;

 ◗ le fait que l’association engage des salariés ne remet pas en cause la 

gestion désintéressée, l’emploi de salarié(s) étant considéré comme une 

méthode de gestion usuelle. Il faut cependant que les salaires versés 

correspondent à un travail effectif, ne soient pas excessifs et soient ainsi 

proportionnés aux services rendus ;

 ◗ ne distribue aucun bénéfi ce de manière directe ou indirecte : la distribu-

tion de ressources (rémunérations, octroi d’avantages de quelque nature 

qu’ils soient (services de rémunération de comptes courants, prêts à des 

taux préférentiels…) et quel que soit les bénéfi ciaires (salariés, dirigeants, 

membres ou fournisseurs) revêt un caractère lucratif ;

 ◗ et n’attribue pas de parts d’actif à ses membres : il faut entendre qu’à 

l’exclusion des reprises d’apports stipulés à l’occasion de la réalisation 

desdits apports, toute distribution d’actifs à l’égard d’une personne 

morale ou physique remet en cause le caractère non lucratif de l’asso-

ciation.

II - La concurrence avec le secteur commercial

L’association ne doit pas concurrencer des entreprises ou organismes 
lucratifs exerçant dans le même secteur d’activités et s’adressant au 
même public.
Ce caractère concurrentiel s’apprécie au cas par cas, en fonction du secteur 

particulier d’activités de l’association. Dans ce sens, l’administration fi scale a 

rédigé sous forme de « rescrit » des fi ches sectorielles permettant d’analyser 

les conditions de concurrence, et de vérifi er si le public peut indifféremment 

s’adresser, ou non, au secteur lucratif et non lucratif10.

III - La règle des « 4 P »

Dans tous les cas de fi gure, pour vérifi er la concurrence avec le secteur com-

mercial, la règle des «  4 P  » est mise en œuvre. Dans les hypothèses où 

l’association n’a pas fait l’objet d’une fi che sectorielle, voici les éléments, par 

ordre de priorité décroissante, qu’il convient d’analyser pour déterminer sa 

soumission aux impôts commerciaux :

le Produit proposé

L’activité déployée par une association revêt une utilité sociale lorsqu’elle tend 

à satisfaire un besoin qui n’est pas pris en compte par le marché ou qui l’est, 

de façon peu satisfaisante.

10 Dans ce sens, les fiches sectorielles du rescrit peuvent être consultées à l’adresse suivante :

http://doc.impots.gouv.fr/aida/Apw.fcgi?FILE=Index.html. En particulier peuvent concerner occasionnellement 

les associations présentes dans le secteur hospitalier la fiche relative aux associations ayant une activité 

de formation professionnelle, la fiche relative aux associations ayant une activité de projection de films et 

celle sur les associations ayant pour objet les œuvre sociales.

Ces fiches sont disponibles sur le site de la Direction des affaires juridiques et des droits du patient.
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Ainsi, le fait pour une association de disposer d’un agrément par une admi-

nistration ou un organisme public en vue de réaliser une mission d’intérêt 

général ou une mission de service public, est un élément qui peut partici-

per à l’appréciation de son utilité sociale. Cet élément n’est pourtant pas 

suffi sant.

le Public visé

Les actes payants réalisés au profi t de personnes justifi ant l’octroi d’avan-
tages particuliers sont susceptibles de revêtir une utilité sociale. Ce critère 

ne s’applique pas aux seules populations en détresse mais plus largement. 

Il est à noté que le public pris en compte est celui réellement touché par 

l’activité de l’association et non le public cible de l’organisme fi nançant l’as-

sociation.

le Prix pratiqué

Pour faciliter l’accès du public, le prix doit être inférieur à celui pratiqué par 
des entreprises commerciales du même secteur, ce qui est le cas lorsque 

l’association pratique des tarifs modulés en fonction de la situation des 

clients. Ce critère est d’autant plus réputé lorsque les prix réellement appli-

qués font l’objet d’une homologation par une autorité publique.

la Publicité effectuée

L’association peut procéder à des opérations de communication pour faire 

appel à la générosité publique, voire réaliser une information sur les pres-

tations qu’elle offre. Cette communication doit se cantonner à un caractère 

« informatif » et non publicitaire.

Ainsi, l’association qui a recours aux supports internet (constitution d’un site 

par exemple) ne génère a priori pas une situation constitutive d’un caractère 

lucratif, dès lors que ces supports sont mis en œuvre dans un objectif d’in-

formation (de ses membres par exemple) et qu’ils ne s’assimilent pas une 

démarche de référencement payant sur des moteurs de recherche ou à des 

méthodes de messages publicitaires payants (bandeaux ou bannières publi-

citaires), ayant par exemple, vocation à capter une population.

IV - Franchise des activités lucratives accessoires

Les associations qui réalisent des opérations commerciales accessoires 

n’excédant pas un certain montant ne sont pas passibles des impôts com-

merciaux si leur gestion est désintéressée et si leurs activités non lucratives 

demeurent signifi cativement prépondérantes.

Cette franchise est commune aux trois impôts commerciaux  : taxe sur la 

valeur ajoutée, taxe professionnelle et impôt sur les sociétés. Le montant 

maximum de ces recettes lucratives accessoires (encaissées au cours de 

l’année civile) qu’il est possible aux associations dont la gestion est désinté-

ressée de percevoir sans être assujetti aux impôts commerciaux, est fi xé à 

60 000 €. Cette disposition s’applique quelque soit le chiffre d’affaires global 

de l’association.
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Ce seuil de 60 000 € :

 ◗ s’apprécie par organisme quels que soient son importance et le nombre 

de ses établissements. Ce seuil s’entend sans taxe sur la valeur ajoutée ;

 ◗ s’apprécie par année civile et non par référence à un exercice comp-

table ;

 ◗ est déterminé en fonction de l’ensemble des recettes d’exploitation 

encaissées au titre des activités lucratives exercées par l’organisme. Il 

s’agit principalement des recettes résultant de la vente de biens et de 

prestations de services qui relèvent des activités lucratives accessoires. 

La notion de recettes encaissées se distingue de la notion de créances 

acquises.

Ne sont ainsi pas prises en compte pour l’appréciation du seuil de 60 000 € :

 ◗ les recettes d’exploitation retirées des activités non lucratives (notam-

ment cotisations, recettes des cantines administratives et d’entreprises 

considérées comme non lucratives, recettes publicitaires des revues 

considérées comme non lucratives, mais également les aides de l’Etat 

et des collectivités territoriales pour la création d’emploi, et les dons et 

libéralités affectés au secteur non lucratif…) ;

 ◗ les recettes provenant de la gestion du patrimoine (loyers, intérêts…) 

notamment celles soumises aux taux réduits de l’impôt sur les sociétés 

en application de l’article 219 bis du Code général des impôts (24 % à 

10 %) ;

 ◗ les recettes fi nancières notamment celles tirées de la gestion active de 

fi liales et des résultats de participations soumis à l’impôt sur les socié-

tés de droit commun en application du troisième alinéa de l’article 206.1-

bis du Code général des impôts ;

 ◗ les recettes exceptionnelles provenant d’opérations immobilières visées 

aux 7° et 7° bis de l’article 257 du Code général des impôts ;

 ◗ les autres recettes exceptionnelles (cessions de matériel, subventions 

exceptionnelles…) ;

 ◗ les recettes retirées de six manifestations de bienfaisance ou de soutien 

organisées dans l’année exonérées en application de l’article 261-7-1° 

du Code général des impôts.

V - Sectorisation et filialisation

Les associations qui ont des activités lucratives non prépondérantes peu-

vent, sous certaines conditions, constituer un secteur lucratif qui sera alors 

seul soumis à l’impôt sur les sociétés et à la taxe professionnelle. Cette 

sectorisation n’est pas une obligation, ni une solution valable dans tous les 

cas de fi gure ; elle nécessite au minimum pour être possible que, sur le plan 

comptable, les activités non lucratives soient parfaitement dissociables des 

activités lucratives qui sont ou seront « sectorisées ».

Dans la même philosophie, l’association peut choisir de procéder à une fi lia-

lisation de ses activités lucratives accessoires, par le biais d’un apport partiel 

d’actif une nouvelle entité ou au profi t d’une entité préexistante.
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VI - Observations propres à la taxe professionnelle

Les associations sans but lucratif sont placées hors du champ d’applica-

tion de la taxe professionnelle. Pour autant, les associations à but lucratif y 

sont assujetties dès lors qu’elles exercent leur activité à titre habituel, c’est-

à-dire d’une manière répétitive. C’est donc le cas de facto lorsque la gestion 

n’est pas désintéressée et lorsque l’association concurrence directement des 

entreprises. L’assujettissement à la taxe professionnelle intervient dès que 

l’association ne répond plus aux critères d’exonération aux impôts commer-

ciaux.

La base de l’imposition est constituée par les immobilisations passibles de la 

taxe foncière, les équipements ou biens mobiliers appartenant à l’association 

ou lui ayant été concédés à titre gratuit ou onéreux.

La base est calculée par rapport aux immobilisations dont dispose l’associa-

tion au 31 décembre de l’année au cours de laquelle l’association ne répond 

plus au critère de franchise (gestion désintéressée et activité non concurren-

tielle). A noter que pour la première année d’activité lucrative, l’association 

peut bénéfi cier d’une réduction de 50 % de la base d’imposition.

La déclaration de la base de la taxe professionnelle doit être faite chaque 

année au service des impôts avant le 1er mai (modèle 1003 (déclaration nor-

male), 1003P (déclaration provisoire) ou 1003S (déclaration lors d’une inter-

vention sur plusieurs communes)) ou dès lors que les conditions de franchise 

ne sont plus remplies, et ce, conformément à l’article 1477 du Code général 

des impôts.
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1 - La taxe sur la valeur ajoutée

Impôt général sur la consommation, la taxe sur la valeur ajoutée touche, en 

principe, tous les biens et services consommés ou utilisés sur le territoire 

national, quelle qu’en soit l’origine.

Le champ d’application de la taxe sur la valeur ajoutée est à examiner au 

regard des critères de franchise précédemment détaillés défi nis par l’instruc-

tion fi scale du 18 décembre 2006 :

 ◗ cadre général : les associations à but lucratif (cf. partie IV, chap. 1b),

 ◗ exceptions : les associations sans but lucratif (cf. partie IV, chap. 1a),

 ◗ obligations comptables auxquelles sont soumises les associations 

assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée (cf. partie IV, chap. 1c),

 ◗ tableau récapitulatif (cf. partie IV, chap. 1c).
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1a - L’association à but non lucratif

Les opérations réalisées par les associations à but non lucratif (visées aux 

art. 261-7-1° et suivants, C. général des impôts) sont exonérées de la taxe sur 

la valeur ajoutée.

I - Les opérations visées

 ◗ Celles effectuées par les associations de caractère social, sportif, édu-

catif ou culturel au profi t de leurs véritables membres (adhérents de 

l’association pour une durée au moins annuel, disposant du droit de 

participer aux assemblées générales et d’être éligibles au bureau ou à 

l’organe délibérant équivalent)

 ◗ Celles réalisées au profi t de tiers par des associations à caractère social 

et philanthropique

 ◗ Six manifestations de bienfaisance ou de soutien11 qui ont été :

- réalisées dans l’année,

-  au profi t exclusif de certaines associations (et notamment les orga-

nismes permanents à caractère social des collectivités locales et des 

entreprises).

Les associations agréées d’aide à la personne sont exonérées de la taxe sur 
la valeur ajoutée.
Les ventes de publications ou de périodiques énumérées à l’article 298 
duodecies du Code général des impôts sont également exonérées 
(annuaires et publications de périodiques dont les réclames ou publici-
tés sont inférieures au 2/3 de la surface des publications et inférieures au 
dixième de la surface annuelle publiée).

II - Les associations bénéficiaires

Elles sont énumérées par la loi et doivent :

 ◗ être régulièrement déclarées,

 ◗ agir sans but lucratif,

 ◗ avoir une gestion désintéressée.

A - Associations à caractère social, culturel, éducatif ou sportif

Elles sont exonérées pour les services rendus à leurs membres et pour les ventes 

consenties à ces derniers dans la limite de 10 % des recettes totales de l’asso-

ciation. En revanche, elles sont soumises à la TVA lorsque les ventes concernent 

des tiers ou les membres en cas de dépassement de la limite de 10 %.

11 Par manifestation, il faut entendre : bals, ventes de charité ou de solidarité, kermesses tombolas et 

loteries, etc.
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!   A titre d’exemple pour les associations intervenant à l’hôpital, et dont l’ob-
jet est social, les prestations considérées peuvent être celles de soutien 
aux enfant malades ou à leurs parents.

La différence de tarifi cation est sans incidence sur le principe de l’assujettis-

sement à la taxe sur la valeur ajoutée. Bien évidemment, pour bénéfi cier de 

l’exonération, l’association ne doit pas se livrer à des démarches publicitaires 

(voir supra).

B -  Associations à caractère social ou philanthropique, 

associations intermédiaires

Ces associations sont les associations ayant notamment un objectif syndical, 

politique ou les associations dites intermédiaires ou associations agréées de 

service à la personne. Elles sont exonérées pour toute opération lorsqu’elles 

répondent aux critères de franchise précédemment énumérés.

C -  Associations d’enseignement et de formation professionnelle 

continue

Sont exonérées (art. 261-4-4° alinéa 5, C. général des impôts), les presta-

tions de services et les livraisons de biens, effectuées dans le cadre de la 

formation professionnelle continue, et assurées par une association titulaire 

d’une attestation délivrée par l’autorité administrative compétente (délégation 

régionale à la formation professionnelle).

III - La conséquence de l’exonération

L’exonération de taxe sur la valeur ajoutée empêche l’association de fac-
turer et de récupérer la taxe sur la valeur ajoutée fi gurant sur les factures 
des biens ou services acquis.

IV -  Le cas particulier des associations exerçant à la fois des activités 
lucratives et non lucratives : sectorisation des activités lucratives 
et filialisation

L’imposition à la taxe sur la valeur ajoutée reste limitée aux seules opéra-
tions du secteur lucratif.
Il en est ainsi si :
 ◗ l’activité non lucrative demeure signifi cativement prépondérante,
 ◗ les opérations lucratives sont dissociables de l’activité principale non 
lucrative par nature,

 ◗ les opérations sont réalisées dans le cadre d’un secteur d’activité dis-
tinct.

Dans cette situation, l’association peut choisir de scinder ses activités entre 
un secteur non lucratif et un secteur lucratif (sectorisation ou fi lialisation des 
activités lucratives).



118

1b - L’association à but lucratif

Est à but lucratif l’association qui :

 ◗ exerce ses activités dans des conditions similaires à celles d’une entre-

prise et concurrence le secteur commercial,

 ◗ a une gestion intéressée,

 ◗ réalise une activité au profi t d’entreprises.

I -  Les conditions requises pour qu’une association soit assujettie à la 
taxe sur la valeur ajoutée

L’instruction du 18 décembre 2006 défi nit les critères à prendre en considéra-

tion pour caractériser l’assujettissement.

II - La base d’imposition

Quel que soit le montant de leurs recettes, les associations sont obligatoi-
rement placées sous le régime du chiffre d’affaires réel normal et exclues 

du forfait.

!   La base d’imposition à la TVA est constituée par toutes les sommes, 
valeurs, biens ou services reçus en contrepartie de la livraison d’un bien, 
ou d’une prestation de service, y compris les subventions directement 
liées au prix de l’opération (art. 266-1, C. général des impôts).

III -  Les conditions requises pour le paiement de la taxe sur la valeur 
ajoutée

Deux conditions doivent être cumulativement réunies.

1 - L’opération doit être imposable

2 - Le chiffre d’affaires réalisé dans l’année doit être d’un certain montant :

 ◗ si le chiffre d’affaires réalisé au cours de l’année civile précédente est 

inférieur à 80 000 € pour les ventes de biens (ou 88 000 € lorsque ce 

seuil n’était pas atteint l’antépénultième année) ou 32 000 € (ou 34 000 € 

lorsque ce seuil n’était pas atteint l’antépénultième année) pour les pres-

tations de service, une franchise en base est applicable (art. 293 B et 

suivants, C. général des impôts).

 ◗ lorsque le seuil est atteint, l’association doit souscrire une déclaration 

annuelle (modèle CA 12) dans le mois suivant l’exercice.

En dessous du seuil, l’association n’a aucune obligation déclarative en ma-
tière de taxe sur la valeur ajoutée. Toutefois, elle doit tenir :

 ◗ un « registre récapitulé » par année, présentant le détail des achats,

 ◗ un « livre-journal » tenu au jour le jour, présentant le détail des recettes 

professionnelles avec factures et pièces justifi catives.
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IV - Les déductions

Par principe, la taxe sur la valeur ajoutée acquittée au moment de l’acquisition 

d’un bien ou d’une prestation de service est récupérable. Il existe cepen-

dant des exceptions visées aux articles 236 et suivants du Code général des 

impôts.

V - Les dispenses de paiement de la taxe sur la valeur ajoutée

La franchise de taxe et la décote sont applicables aux associations :

 ◗ à caractère social, culturel éducatif ou sportif,

 ◗ à caractère social ou philanthropique (art. 282 ter, C. général des impôts) 

pour les opérations non exonérées.

Il en est de même pour la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux recettes 

provenant des manifestations de bienfaisance ou de soutien (au delà de six 

manifestations).

Pour leurs livraisons de biens et leurs prestations de services, les associa-

tions établies en France bénéfi cient d’une franchise qui les dispense du paie-

ment de la taxe sur la valeur ajoutée lorsqu’elles n’ont pas réalisé, au cours 
de l’année civile précédente, un chiffre d’affaires supérieur à 80 000 € pour 

les ventes de biens (ou 88 000 € lorsque ce seuil n’était pas atteint l’antépé-

nultième année) ou 32 000 € (ou 34 000 € lorsque ce seuil n’était pas atteint 

l’antépénultième année) pour les prestations de service.

Toutefois, le régime de la franchise cesse de s’appliquer lorsque le chiffre 

d’affaires global de l’année en cours dépasse le montant de 80 000 € pour 

les ventes de biens (ou 88 000 € lorsque ce seuil n’était pas atteint l’antépé-

nultième année) ou de 32 000 € (ou 34 000 € lorsque ce seuil n’était pas atteint 

l’antépénultième année) pour les prestations de service. L’association devient 

alors redevable de la taxe sur la valeur ajoutée à compter du premier jour du 

mois au cours duquel ces chiffres sont dépassés.

! Le bénéfi ce de la franchise de taxe a pour conséquence :
 ◗ une absence de déduction de la taxe sur la valeur ajoutée,
 ◗ l’insertion obligatoire sur toute facture (ou sur tout autre document en 
tenant lieu) de la mention suivante : « taxe sur la valeur ajoutée non 
applicable, art. 293 B du C. général des impôts ».

VI - Le cas particulier des subventions

Les subventions constituent souvent une part non négligeable des ressources 

de nombreuses associations.

Pour déterminer le régime de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux sub-

ventions, il convient de procéder à l’analyse de la subvention.

Trois situations sont envisageables.

1 -  La subvention constitue la contrepartie d’une opération réalisée au profi t 

de l’établissement qui la fi nance : elle correspond au prix payé pour un 

service rendu. Dans cette situation, le terme de subvention est impropre 

et la somme perçue par l’association est taxable.
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2 -  La subvention complète le prix d’une opération taxable : elle est directe-

ment liée au prix de l’opération et par conséquent taxable sur le fonde-

ment de l’article 266-1.a du Code général des impôts.

3 -  La subvention qui ne comporte aucune contrepartie n’est pas assujettie à 

la taxe sur la valeur ajoutée et constitue une simple libéralité.
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1c - Obligations auxquelles est soumise 
l’association assujettie à la Taxe 

sur la valeur ajoutée (TVA)

Des obligations de nature différente s’imposent aux associations assujetties 

à la Taxe sur la valeur ajoutée (TVA).

I - Les obligations déclaratives

A - Déclaration d’existence (art. 286-1°, C. général des impôts)

L’association doit souscrire une déclaration d’existence dans les 15 jours 

du commencement de ses opérations. Cette déclaration doit être déposée 

auprès du centre de formalités des entreprises (centre des impôts du siège 

de l’association).

B -  Déclaration de la taxe sur la valeur ajoutée à payer 

auprès de la recette des impôts du siège social

Qu’elle soit bénéfi ciaire ou non de la franchise en taxe ou de la décote, et 

que son activité soit permanente ou occasionnelle, toute association qui a 

réalisé au cours de l’année civile précédente un chiffre d’affaires égal ou 
supérieur au montant de 80 000 € pour les ventes de biens (ou 88 000 € 

lorsque ce seuil n’était pas atteint l’antépénultième année) ou 32 000 € (ou 

34 000 € lorsque ce seuil n’était pas atteint l’antépénultième année) pour les 
prestations de service doit souscrire au plus tard le mois suivant, une décla-

ration de taxe sur la valeur ajoutée auprès de la recette des impôts de son 

siège social (déclaration CA 3). Cette déclaration est mensuelle ou trimes-

trielle (lorsque son montant annuel est inférieur à 4 000 € (art. 287 et 287-2, 

C. général des impôts).

Lorsque l’association bénéfi cie de la franchise en taxe ou de la décote, l’en-

semble des opérations réalisées doit faire l’objet d’une déclaration annuelle 

(déclaration CA 12).

II - Les obligations de détention de documents

Les associations doivent respecter un certain formalisme

 ◗ Tenir une comptabilité ou à défaut un livre spécial (art. 286, C. général 

des impôts)

En l’absence de comptabilité, l’association doit inscrire au jour le jour sans 

blanc ni rature, le montant des opérations (taxables ou non) réalisées.

 ◗ Lorsque le chiffre d’affaires réalisé est supérieur à 80 000 € pour les 
ventes de biens (ou 88 000 € lorsque ce seuil n’était pas atteint l’an-
tépénultième année) ou 32 000 € (ou 34 000 € lorsque ce seuil n’était 
pas atteint l’antépénultième année) pour les prestations de service.
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L’association doit tenir en application de l’article 293 B du Code général des 

impôts :

- un registre récapitulé par année, présentant le détail des achats,

-  un livre-journal servi au jour le jour présentant le détail des recettes profes-

sionnelles avec factures et pièces justifi catives.

III - Les obligations d’insertion de mention

 ◗ Sur les factures (art. 289, C. général des impôts)

Tout assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée doit délivrer une facture ou un 

document en tenant lieu.

En cas de dispense de paiement de la taxe sur la valeur ajoutée, en appli-

cation de l’article 293 E du Code général des impôts, la mention « taxe sur 

la valeur ajoutée non applicable, art. 293 B du Code général des impôts » 

doit être obligatoirement mentionnée.

 ◗ La mention de la taxe sur la valeur ajoutée sur la facture ou le document 

emporte :

-  pour celui qui l’a facturée, d’en être redevable de ce seul fait (art. 283-3 du 

Code général des impôts),

-  et pour celui qui reçoit la facture, une déduction d’égal montant s’il est 

assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée.

Tableau récapitulatif
Taxe sur la valeur ajoutée

Type d’activité Activité non lucrative Activité lucrative
Lorsque :
– activité exercée au profi t 

d’entreprises,

– gestion intéressée,

– concurrence avec le 

secteur commercial.

Exonération Oui pour les :

– 6 manifestations de bienfai-

sance (art. 261-7-1°, C. général des 

impôts),

– formations dispensées à des tiers 

sous couvert d’une attestation déli-

vrée par l’autorité administrative 

(art. 261-4-4°, a, alinéa 5, C. général 

des impôts),

– services à caractère éduca-

tif rendus par l’association à ses 

membres (art. 261-7-1°, a, C. géné-

ral des impôts).

Non
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Assujet t isse-

ment

Non sauf :

– pour les manifestations de bien-

faisance à compter de sept.

Oui
si le chiffre d’affaires 

réalisé est d’un certain 

montant (article  293 B et 

suivants, C.  général des 

impôts).

Paiement Non Oui sauf franchise.
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 2 - L’impôt sur les sociétés

L’Impôt sur les sociétés (IS) désigne l’impôt établi sur l’ensemble des 

bénéfi ces ou revenus réalisés par certaines personnes morales publiques 

ou privées se livrant à une opération lucrative (article 206, C. général des 

impôts).

Les associations peuvent être soumises à l’impôt sur les sociétés dans deux 

cas :

A - associations sans but lucratif (article 206-5, C. général des impôts)

Ces associations peuvent être redevables de l’impôt sur les sociétés au taux 

réduit égal à 24 % ou à 10 % sur les revenus fonciers, bénéfi ces agricoles, 

capitaux mobiliers.

B - associations à but lucratif (article 206-1, C. général des impôts)

Dès lors qu’elles sont déclarées, ces associations sont passibles de l’impôt 

sur les sociétés au taux de droit commun de 33,1/3 % lorsque :

1 - elles réalisent une activité au profi t d’entreprises,

2 - leur gestion est intéressée,

3 -  elles concurrencent le secteur commercial et exercent leurs activités dans 

des conditions similaires à celles d’une entreprise commerciale.
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2a - L’association à but non lucratif

Les ressources d’une association à but non lucratif peuvent parfois être 

imposables au titre de l’impôt sur les sociétés.

I - Les ressources non imposables

Ne sont pas soumises à l’impôt sur les sociétés les ressources suivantes.

A - Les produits énumérés dans le Code général des impôts :

 ◗ dividendes (bénéfi ces distribués) de sociétés françaises : SICAV, etc. ;

 ◗ intérêts des sommes inscrites sur les livrets de caisse d’épargne ;

 ◗ les intérêts des sommes inscrites aux comptes spéciaux sur livrets 

ouverts par les caisses de crédit mutuel ;

 ◗ les produits soumis à un prélèvement libératoire de l’impôt sur les sociétés tels 

que : bons du Trésor sur formules, bons de la caisse nationale de crédit agricole ;

 ◗ produits soumis à une retenue à la source : intérêts des bons de caisse.

B -  Par déduction, tous les produits non énumérés à l’article 206-5 

du Code général des impôts, tels que :

 ◗ les cotisations,
 ◗ les dons manuels,
 ◗ les subventions.

II - Les ressources imposables

Il s’agit des revenus provenant de la gestion du patrimoine immobilier ou 

mobilier de l’association limitativement énumérés à l’article 206-5 du Code 

général des impôts, dont le taux réduit d’imposition est de 24 % :

 ◗ revenus fonciers,

 ◗ bénéfi ces agricoles retirés de l’exploitation des propriétés agricoles ou 

forestières,

 ◗ revenus de capitaux mobiliers non soumis à une retenue à la source à 

l’exception des dividendes des sociétés françaises.

L’impôt sur les sociétés au taux réduit de 24 % est ramené au taux de 10 % 
dans certains des cas visés à l’article 219 bis du Code général des impôts :

 ◗ revenus d’obligations et titres assimilés,

 ◗ dividendes versés par certaines sociétés exonérés d’impôts sur les sociétés,

 ◗ des produits des titres de créances négociables,

 ◗ des produits des parts de fonds communs de créances,

 ◗ des revenus des caisses de retraite et de prévoyance

 ◗ …

!  L’association sans but lucratif est soumise à une obligation déclarative de 
ses revenus lorsqu’elle est imposable.
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Toute association qui dispose de revenus imposables est tenue d’adresser au 

centre des impôts dont dépend son siège social une déclaration des résultats 

(imprimé modèle n° 2070).

Cette déclaration est à souscrire dans les trois mois de la clôture de l’exer-

cice, ou à défaut, avant le 1er avril de l’année suivante.

L’association n’est pas tenue de produire une déclaration d’existence auprès 

du centre des impôts de son siège social.

III -  La mise en recouvrement de l’impôt sur les sociétés aux taux réduits 
(article 219 bis, C. général des impôts)

L’impôt sur les sociétés aux taux réduits :

 ◗ n’est pas mis en recouvrement si son montant annuel est inférieur à 150 €,

 ◗ bénéfi cie d’une décote lorsque le montant dû est inférieur à 300 €.
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 2b - L’association a but lucratif

L’instruction fi scale du 18 décembre 2006 rappelle que sont assujetties à l’im-

pôt sur les sociétés au taux de droit commun (33,33 %) les associations :

 ◗ qui exercent leur activité au profi t d’entreprises,

 ◗ dont la gestion est intéressée,

 ◗ qui concurrencent le secteur commercial.

Par exception à cette règle, des exonérations sont possibles en faveur de 

certaines associations.

I - Les exceptions

A -  L’article 207-1-5° et 5° bis du Code général des impôts 

a prévu deux cas d’exonération :

1 -  les opérations exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée visées à l’ar-

ticle 206-7-1° du Code général des impôts à condition que leur gestion 

soit désintéressée ;

2 -  les associations exonérées à raison de leur activité, c’est-à-dire celles 

qui organisent, avec le concours des communes ou des départements, 

des foires, expositions, réunions sportives, et autres manifestations 

publiques correspondant à l’objet défi ni par leurs statuts.

B -  L’article 206-5 bis du Code général des impôts a prévu l’exonération 

des associations intermédiaires et les associations agréées 

de services aux personnes.

L’ensemble de ces associations reste, le cas échéant, assujetti à l’impôt sur les 

sociétés aux taux réduits prévus à l’article 206-5 du Code général des impôts.

II - Les associations assujetties à l’impôt sur les sociétés

A -  Association entretenant des relations privilégiées 

avec des entreprises du secteur concurrentiel

Les associations qui se livrent à une activité lucrative sont assujetties à l’im-

pôt sur les sociétés dans les conditions du droit commun.

Le caractère lucratif est établi, lorsque l’association permet à ses parte-

naires, personnes privées ou sociétés exerçant une activité commerciale, 

de réaliser :

 ◗ une économie de dépenses,

 ◗ un surcroît de recettes,

 ◗ de meilleures conditions de fonctionnement.

La jurisprudence a couramment illustré ce caractère lucratif, dès lors que une 

association, en dépit de son objet a priori non lucratif, fournissait des services 
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à des entreprises qui en étaient membres dans l’intérêt de leur exploitation 

(notamment  : Conseil d’Etat, 20  juillet 1990, « Association pour l’action so-

ciale », n° 84 846 et 104 046).

!  Lorsqu’une association exerce simultanément une activité non lucrative et 
une activité lucrative, l’imposition reste limitée aux seules opérations du 
secteur lucratif si le caractère non lucratif d’ensemble n’est pas contesté.

B - Association dont la gestion est intéressée

La gestion est intéressée lorsque l’association n’est ni gérée ni administrée à 

titre bénévole par des personnes ayant aucun intérêt en nature ou en espèces 

dans les résultats de l’exploitation.

III -  Les obligations des associations soumises à l’impôt 
sur les sociétés au taux de droit commun

A - Déclaration d’existence (art. 222, C. général des impôts)

Les associations soumises à l’impôt sur les sociétés au taux de droit commun 

sont tenues de souscrire une déclaration d’existence qui doit être déposée 

auprès du centre de formalités des entreprises (c’est-à-dire en général, au 

centre des impôts du lieu du siège social de l’association).

B - Déclaration des résultats (article 223, C. général des impôts)

Dans les trois mois de la clôture de l’exercice ou avant le 1er avril de l’année 

suivante, l’association doit adresser au centre des impôts :

 ◗ une déclaration (de bénéfi ce ou de défi cit) imprimé modèle n° 2065,

 ◗ une liasse de tableaux comptables et fi scaux,

 ◗ des comptes rendus et des extraits des délibérations des conseils d’ad-

ministration ou organes équivalents concernant les résultats de l’exer-

cice.

En cas de double activité (lucrative et non lucrative), deux déclarations de-
vront être souscrites simultanément (modèles n° 2065 et 2070).

C - Présentation et conservation des documents comptables

Les assujettis doivent communiquer sur première demande des agents des 

impôts :

 ◗ les livres dont la tenue est prescrite par le Code de commerce (art. 8 et 9) :

- le livre d’inventaire,

- les comptes annuels comprenant le bilan,

- le compte de résultat et l’annexe,

 ◗ tous livres et documents annexes, pièces de recettes et de dépenses 

quel que soit le support utilisé y compris magnétique.

!  Pour le délai de conservation des documents.
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D -  Paiement de l’impôt (art. 219, C. général des impôts) 

au taux de 33,1/3 %

Impôt sur les sociétés au taux normal de 33,1/3 %

Lorsque la déclaration annuelle fait apparaître un bénéfi ce imposable, l’as-

sociation doit calculer l’impôt sur les sociétés dont elle est redevable et l’ac-
quitter spontanément auprès de la trésorerie générale de son  ressort.

Le paiement s’effectue par le versement de 4 acomptes provisionnels 

(de 8,1/3 %, les 15 mars, 15 juin, 15 septembre et 15 décembre) accom-

pagnés d’un bordereau – avis (relevé d’acompte n°  2571) unique par 

exercice.

L’article 223 septies du Code général des impôts prévoit un minimum d’im-

position (imposition forfaitaire annuelle) quel que soit le résultat de l’activité. 

Ce minimum est calculé en fonction du chiffre d’affaires TTC. Il s’impute sur 

le montant de l’Impôt sur les sociétés (IS) de droit commun et doit être spon-

tanément versé avant le 15 mars à la trésorerie générale, accompagné d’un 

bordereau-avis spécial (imprimé modèle n° 1810).

Contributions additionnelles

Historiquement, des contributions additionnelles devaient être acquittées par 

les redevables de l’impôt sur les sociétés. L’article 25 de la loi de fi nances 

pour 2005 les a supprimé à compter du 1er janvier 2006.

Il faut néanmoins souligner qu’une dernière contribution, l’imposition forfai-

taire annuelle (IFA) peut trouver à s’appliquer pour les personnes morales 

(dont les associations), dont le chiffre d’affaires est supérieur à 1 500 000 € :

Chiffres d’affaires majoré des produits fi nanciers Montant de l’IFA

Inférieur à 1 500 000 euros : 0 euro

compris entre 1 500 000 et 7 500 000 euros : 3 750 euros

compris entre 7 500 000 et 15 000 000 euros : 16 250 euros

compris entre 15 000 000 et 75 000 000 euros : 20 500 euros

compris entre 75 000 000 et 500 000 000 euros : 32 750 euros

égal ou supérieur à 500 000 000 euros : 110 000 euros

Ces seuils ont déjà fait l’objet d’un relèvement à l’occasion de la loi de fi nances 

pour 2009 et l’IFA devrait être amené à disparaître en 2011. Le paiement de l’IFA 

s’effectue à l’aide du relevé d’acompte de l’impôt sur les sociétés (voir supra).

VI - Les sanctions

A -  Retard ou défaut de la déclaration (art. 1727 et 1728, C. général des 

impôts)

Intérêt de retard de 0,40 % par mois auquel s’ajoute une majoration de 10 % en 

l’absence de mise en demeure de la part de l’administration fi scale, portée à :

 ◗ 40  % après 30 jours suivants la réception d’une première mise en 

demeure notifi ée par accusé de réception,

 ◗ 80 % en cas de découverte d’une activité occulte.
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B - Retard ou défaut de paiement (art. 1731, C. général des impôts)

Majoration de 5 % applicable aux sommes non réglées.

Tableau récapitulatif
Impôt sur les sociétés

Type d’activité Activité non lucrative Activité lucrative
Lorsque :
– activité exercée

 au profi t d’entreprises

– gestion intéressée

– concurrence avec 

le secteur commercial

Exonération Oui pour les :

– cotisations

– dons manuels

– subventions

– dividendes de sociétés françaises, 

SICAV, intérêts sur livrets A

– certains produits soumis à prélève-

ment libératoire, à retenue à la source

Non

Assujettissement Oui pour les :

– revenus fonciers

– bénéfi ces agricoles

– revenus de capitaux mobiliers sauf 

les dividendes de sociétés françaises

Oui

Paiement Oui
au taux de 24 % ou 10 % suivant la 

nature des revenus imposables

Oui
au taux de 33.1/3 %
+ le cas échéant l’IFA
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1 - Association transparente 
ou para-administrative

En l’absence de défi nition légale, la Cour des comptes qualifi e de « démembre-
ment de l’administration », ou en encore de « prolongement de l’administra-

tion » les associations para-administratives, encore appelées transparentes, 
dès lors que leur création peut être interprétée comme une façon de contourner 

les règles de la gestion publique en s’affranchissant des contraintes en matière 

d’emploi, de rémunération, de marchés publics ou de comptabilité publique.

I - Les critères de qualification des associations para-administratives

La circulaire du 27  décembre 2002 relative aux subventions de l’Etat aux 

associations, le guide du 1er mars 2007 relatif à la subvention publique, au 

marché public et à la délégation de service publique à l’initiative du Ministère 

des fi nances, du Ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire et 

du Conseil national de la vie associative, ainsi que la jurisprudence du juge 

des comptes, sont venus parfaire la notion d’association para-administrative.

Classiquement en la matière, il est procédé à l’examen de deux critères 

cumulatifs :

 ◗ la prépondérance du pouvoir des agents publics au sein de l’association,

et
 ◗ le fi nancement public majoritaire.

La technique du « faisceau d’indices » est employée par les juridictions fi nancières 

pour qualifi er une association de transparente. Le juge s’attache à rechercher qui 

détient le pouvoir décisionnel et d’où provient le fi nancement direct ou indirect.

A - Le pouvoir prépondérant d’agents publics

Ce critère est caractérisé :

 ◗ par la présence majoritaire d’agents publics au sein du bureau, de l’as-

semblée générale et du conseil d’administration : ils contrôlent de ce fait 

l’association,

 ◗ par l’existence de dispositions statutaires imposant des quota au béné-

fi ce de l’administration et lui donnant un pouvoir prépondérant,

 ◗ par la présence de fonctionnaires aux postes clés (membres du bureau 

par exemple).

B - Le financement public majoritaire

Il est réputé présent dès lors que sont mis à disposition de l’association :

 ◗ des fi nancements publics directs (subventions) supérieurs à 50  % du 

fi nancement total (une circulaire n° 3300 SG du Premier ministre en date 

du 15  janvier 1988 aujourd’hui abrogée mentionnait à titre indicatif un 

seuil supérieur à 75 % des ressources totales de l’association) ; il faut 
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noter que le juge des comptes a pour autant précisé que ce seul critère 

ne pouvait être suffi sant pour qualifi er une gestion de fait (notamment 

dans son rapport de 2000) ;

 ◗ des agents publics ;

 ◗ des moyens publics tels que des locaux, des véhicules, des prestations 

en nature.

II - Les conséquences

L’existence de liens étroits entre l’administration et une association (dirigeants 

communs, subvention, gestion d’un service public par exemple) entraîne une 

dépendance et les actes de l’association sont réputés procéder de l’adminis-

tration.

Il s’ensuit que :

 ◗ les règles et les normes qui s’imposent à l’administration doivent être 

respectées par l’association (par exemple l’application du Code des 

marchés publics),

 ◗ le juge administratif sera compétent pour contrôler les actes accomplis 

par l’association,

 ◗ l’administration peut voir sa responsabilité engagée,

 ◗ les fonds maniés ou détenus par l’association pouvant être qualifi és de 

fonds publics et relèvent du contrôle des juridictions fi nancières.

!  Les associations para-administratives sont à proscrire au sein de l’AP-HP.
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2 - La gestion de fait

 ◗ Principe

Les règles de comptabilité publique sont gouvernées par le principe de 

la séparation entre l’ordonnateur et le comptable public qui doivent être 

deux entités distinctes.

Seul le comptable public qui encaisse les recettes, procède au paiement des 

dépenses, conserve les fonds et valeurs et est autorisé à manier et détenir des 

deniers publics ou des deniers privés réglementés. Le non respect de cette 

règle est sanctionné par la qualifi cation d’une gestion de fait.

I - Les critères de la gestion de fait

En application du principe ci-dessus énoncé12, la loi n° 63-156 du 23 février 

1963 (art. 60-XI) qualifi e de gestionnaire de fait :

«  Toute personne qui sans avoir la qualité de comptable public ou sans agir sous le 

contrôle d’un comptable public s’ingère dans le recouvrement de recettes affectées ou 

destinées à un organisme public… doit, nonobstant les poursuites qui pourront être en-

gagées devant les juridictions répressives, rendre compte au juge fi nancier de l’emploi 

des fonds… qu’elle a irrégulièrement détenus ou maniés.

Il en est de même de toute personne qui reçoit ou manie directement ou indirectement des 

fonds ou valeurs extraits irrégulièrement de la caisse de l’organisme public ou pour toute 

personne qui sans avoir la qualité de comptable public procède à des opérations portant sur 

des fonds ou valeurs n’appartenant pas aux organismes publics mais que les comptables 

publics sont exclusivement chargés d’exécuter en vertu de la réglementation en vigueur ».

!   Sera considérée comme comptable de fait toute personne qui, sans avoir 
été habilitée, aura manié ou détenu des fonds publics ou des deniers pri-
vés réglementés.

On entend par deniers privés réglementés des fonds et valeurs confi és à une 

personne publique par une personne privée et dont ils sont dépositaires (par 

exemple dépôts des malades).

On entend par fonds publics des fonds et valeurs appartenant à une per-

sonne publique (par exemple recettes de panneaux publicitaires, produit de 

la vente de biens appartenant à l’hôpital ou d’objet confectionnés dans et 

avec les moyens de l’hôpital).

12 Réintroduite par la Cour des Comptes (CC 23 août 1834, « Commune de Roubaix »).
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!
  Lorsque les recettes sont générées par l’activité de la personne publique, 
elles ont la nature de fonds publics alors même qu’elles seraient versées à 
une personne privée.

Il faut préciser que la notion de maniement ne se limite pas à la simple 
ingérence dans les opérations de recettes et de dépenses, mais qu’elle 
inclut également l’obtention irrégulière de fonds publics ou de valeurs au 
moyen, par exemple, d’ordres de dépenses fi ctif ou d’indications fausses 
quant à la réalisation du service fait que le comptable public n’aurait pu 
déceler.

Pour déterminer si les faits constatés sont susceptibles d’entraîner une pro-

cédure de gestion de fait, le juge des comptes recherche les trois éléments 

qui doivent être cumulativement réunis :

1 - Le caractère public ou privé réglementé des fonds,

2 - Le maniement ou la détention desdits fonds,

3 -  La non qualifi cation de la personne pour procéder à l’opération (absence 

d’habilitation ou d’autorisation régulière pour faire l’opération : par exemple 

l’existence d’une délégation de service public pour percevoir des fonds 

auprès des usagers).

II - Les conséquences de la gestion de fait

Les contrôles fi nanciers exercés sur les associations par la Cour des comptes 

et les chambres régionales et territoriales des comptes dépendent de l’ori-
gine du ou des concours fi nancier(s) reçu(s) par les associations. Selon que 

le concours émane de l’Etat ou d’une collectivité territoriale, ou selon le pour-

centage des aides consenties par l’Etat ou la collectivité, la compétence 

reviendra, respectivement, à l’une ou l’autre des juridictions fi nancières.

En conséquence, aux termes des articles L 131-2 et L 231-3 du Code des 

juridictions fi nancières, la Cour des comptes et les chambres régionales et 

territoriales des comptes jugent dans les mêmes formes et sous les mêmes 

sanctions les comptes que lui rendent les personnes qu’elles ont déclarées 

comptables de fait.

!   La qualifi cation de gestion de fait est réservée au juge des comptes (Cour 
des comptes et Chambres régionales ou territoriales des comptes).
L’action en déclaration de gestion de fait est prescrite pour les actes 
constitutifs de gestion de fait commis plus de dix ans avant la date de 
saisine du juge des comptes.

Il s’ensuit que le comptable de fait est soumis aux mêmes obligations et 
encourt les mêmes responsabilités que les comptables publics :
 ◗ il devra produire un compte de ses opérations au juge des comptes et 

tous justifi catifs de la réalité de l’opération,

 ◗ il peut être déféré devant la cour de discipline budgétaire et fi nancière,

 ◗ il peut faire l’objet de poursuites devant les juridictions pénales,

 ◗ le juge des comptes peut le condamner :
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a -  au paiement d’une amende pour sanctionner la gestion de fait. 

L’amende est calculée suivant l’importance et la durée de la déten-

tion ou du maniement des deniers publics. Toutefois, son montant ne 

pourra dépasser le total des sommes indûment détenues ou maniées 

(art. L.  131 – 11 du C.  des juridictions fi nancières et art. 433-12 du 

C. pénal),

b - au débet à hauteur des opérations non acceptées.

Le débet et l’amende peuvent faire l’objet (en tout ou partie), d’une remise 

gracieuse, qui reste exceptionnelle pour l’amende.

!  Les incompatibilités et inéligibilités prévues pour les comptables publics 
s’appliquent aux comptables de fait (art. L 195, 205, 231, 236, 340, 341, 
C. électoral).

III - Les principaux cas de gestion de fait

A - En matière de recettes

Il s’agit de la mise en œuvre de moyens publics et de l’encaissement de 

recettes sans y être habilité. Voici quelques illustrations de différents cas d’in-

gérence dans la gestion des recettes publiques :

 ◗ serait constitutive de gestion de fait la situation d’un chercheur qui 

encaisserait sur un compte personnel, ou sur le compte d’une associa-

tion dont il est membre, le produit de travaux d’analyses ou d’études 

faits par le service de l’hôpital où il travaille. Selon les circonstances, le 

chercheur ou l’association (qui n’a pas de titre légal pour encaisser ces 

fonds) sera désigné comptable de fait. (cf.  : Juris-Associations, n° 151 

du 15 janvier 1997 : Cour des comptes, 3e chambre, 26 janvier 1994 et 

5 février 1996) ;

 ◗ association ayant encaissé le produit des dons recueillis à la suite d’une 

souscription publique lancée par le centre hospitalier général d’Elbeuf 

(CRC Haute – Normandie 17 octobre 1990, 04 septembre 1991, 08 jan-

vier 1992, Rev. Trésor 1995, p. 626) ;

 ◗ association ayant encaissé des sommes correspondant à des presta-

tions fournies grâce aux locaux et aux moyens d’un établissement public 

(Cour des comptes 05 juillet 1993, 28  septembre 1994, 14  décembre 

1995, Muséum national d’histoire naturelle, Rev. Trésor 1996 p. 421) ;

 ◗ association se livrant, pour le compte d’un laboratoire pharmaceutique, 

à des recherches, sans aucune rémunération au profi t de l’établisse-

ment hospitalier au sein duquel ces recherches sont effectuées (CRC 

Franche-Comté, 24 juin 1993, CHR de Besançon) ;

 ◗ association louant un laboratoire appartenant à un établissement hospi-

talier sans indexation du loyer et sans remboursement des fl uides (CRC 

Bourgogne, 19 mai 1993, CHR de Dijon) ;

 ◗ association créée en marge d’un hôpital public pour recueillir, dans le 

cadre d’une opération de mécénat, des fonds destinés à la création d’un 

ascenseur dans ledit hôpital. Le juge des comptes a considéré le recueil 
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et l’utilisation des fonds par l’association comme constitutifs de gestion 

de fait pour le directeur de l’hôpital qui avait favorisé cette opération et 

au bénéfi ce duquel les travaux avaient été exécutés (CRC Haute Nor-

mandie, CH d’Elbeuf et Castel Club, 8 janvier 1992) ;

 ◗ dirigeants de deux associations non déclarées (un comité des fêtes et 

une association de jeunesse) qui avaient perçu des subventions muni-

cipales (CRC Champagne-Ardenne, 24  janvier 1991, n°  91660/3 et 

n° 91660/4) ;

 ◗ association percevant des recettes liées à l’exécution de contrats 

d’études et de recherches réalisés avec les moyens de la personne 

publique (Cour des compte, 10 février 2006, Université Paris VIII/ARDU) ;

 ◗ encaissement par une association de recettes provenant de la gestion 

de contrats de recherche relevant directement d’un laboratoire public, 

en utilisant les locaux, les matériels et personnels du laboratoire public 

(Cour des comptes, 8  septembre 2008, Association d’anthropologie 

appliquée/Université Paris V René Descartes).

B - En matière de dépenses

Les cas les plus fréquents concernent l’extraction de deniers publics par 

émission de mandats fi ctifs :

 ◗ activité étrangère à l’objet statutaire : le « sous subventionnement » ou 

la subvention perçue par une association et reversée pour tout ou par-

tie à d’autres associations (CRC Provence-Alpes-Côte-D’azur, 24  avril 

1990), à des associations non déclarées (CRC Alsace, 20 janvier 1987), 

retraits en espèces par les responsables, utilisés à des fi ns personnelles 

ou ne répondant pas à l’objet social (Cour des comptes, 26 mars 1992, 

commune de Fenouillet) ;

 ◗ dépenses incombant à la collectivité publique : versement à une asso-

ciation d’une subvention destinée à payer les salaires et les charges 

sociales d’un personnel de remplacement dans les services munici-

paux (CRC Haute-Normandie des 26 septembre 1990, 9 octobre 1990, 

26 août 1993 et 18 novembre 1993).
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3 - Les différents contrôles

Multiples et de nature différente, les contrôles ont pour fi nalité d’assurer 

le respect de la règlementation. Ils sont réalisés tant par des intervenants 

internes que par des intervenants externes.

I - Le contrôle interne

Il peut être effectué par :

 ◗ les membres de l’association lorsque les statuts le prévoient, ou à l’oc-

casion de l’examen des documents transmis pour l’assemblée générale 

statuant sur les comptes de l’association,

 ◗ les membres du conseil d’administration ou du comité de surveillance,

 ◗ un commissaire aux comptes (cf. partie V, chap. 4).

Sans que cela soit une obligation, une association peut créer en son sein des 

conseils et comités de surveillance divers, dépourvus de la personnalité mo-

rale, dont chacun répondra à un besoin déterminé.

Le plus souvent, l’objectif recherché est de :

 ◗ contrôler la conformité des activités avec le projet social,

 ◗ s’assurer que le fonctionnement interne de l’association qui reçoit des 

aides publiques présente certaines garanties.

Les rôle, pouvoirs, modalités de fonctionnement et conditions de nomination 

et de cessation de fonction des membres sont librement déterminés par les 

sociétaires, soit dans les statuts, soit par délibération de l’assemblée générale 

qui les a nommés, soit dans le règlement intérieur de l’association, soit dans 

un règlement spécifi que propre au comité ou au conseil.

II - Le contrôle externe

En matière fi nancière, il peut être notamment effectué par :

 ◗ les corps d’inspections nationaux (cf. partie V, chap. 5),

 ◗ la direction générale des impôts (cf. partie V, chap. 6),

 ◗ les juridictions fi nancières (cf. partie V, chap. 7),

 ◗ la trésorerie générale de l’AP-HP (cf. partie V, chap. 8).
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4 - Le contrôle 
par un commissaire aux comptes

I - Le commissaire aux comptes

Le commissaire aux comptes est désigné par l’organe délibérant de l’asso-

ciation (assemblée générale ou conseil d’administration selon les statuts), 

parmi les commissaires aux comptes inscrits sur la liste établie par chaque 

compagnie régionale des commissaires aux comptes près la Cour d’appel 

dans le ressort de laquelle il a son domicile.

Astreint au secret professionnel, le commissaire aux comptes est nommé 

pour six exercices et renouvelable dans ses fonctions, ces dernières étant 

incompatibles avec :

 ◗ toute activité ou tout acte de nature à porter atteinte à son indépendance,

 ◗ tout emploi salarié,

 ◗ toute activité commerciale, qu’elle soit exercée directement ou par per-

sonne interposée.

Les honoraires sont librement fi xés avec les dirigeants de l’association.

Sa mission cesse :

 ◗ à l’expiration du mandat pour lequel il a été nommé,

 ◗ par démission, décès,

 ◗ par révocation par l’organe délibérant pour faute grave (condamnation 

pénale, etc.) ou en cas d’empêchement ou de maladie à la demande du 

conseil d’administration ou de l’assemblée générale,

 ◗ en cas de dissolution de l’association, lors de l’attribution à une autre 

association de l’actif et du passif de l’association dissoute.

L’intervention d’un commissaire aux comptes peut être obligatoire pour une 

association ou résulter de la volonté de ses membres (statuts, délibération de 

l’assemblée générale).

 ! L’obligation de tenir une comptabilité

Deux types de fi nancement peuvent entraîner des obligations comptables 

pour les associations :

 ◗ l’association exerce une activité économique  : elle doit tenir des 

comptes car la responsabilité des dirigeants peut être mise en cause en 

cas de procédure de redressement ou de liquidation ;

 ◗ l’association perçoit des fi nancements publics : quel qu’en soit le mon-

tant, elle doit fournir des budgets et des pièces justifi catives, conformé-

ment aux dispositions du dossier commun de demande de subvention13. 

Qu’il s’agisse d’une première demande ou d’une demande de renouvel-

lement de subvention, l’association doit ainsi produire le dernier rapport 

13  http://www.service-public.fr/formulaires/pdf/12156v02.pdf 
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annuel d’activité et les derniers comptes approuvés de l’association ainsi 

qu’un compte rendu fi nancier de l’action fi nancée, dans les six mois sui-

vant la fi n de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée. D’autre 

part, si les subventions municipales représentent la moitié des res-

sources de l’association des comptes conformes doivent être publiés. 

Enfi n, si les fi nancements publics dépassent 23 000 €, une convention 
doit être passée, accompagnée d’une production de comptes conforme 

aux dispositions de l’arrêté du 11 octobre 200614.

D’autres seuils exigent non seulement la tenue d’une comptabilité conforme 

au plan comptable15 mais aussi le contrôle d’un commissaire aux comptes 

(voir infra).

Par ailleurs, il existe des règles particulières à certains secteurs d’activité. L’as-

sociation exerçant une activité réglementée a une obligation de rendre compte 

de cette activité particulière. Il s’agit par exemple des associations gérant des 

établissements du secteur sanitaire et social, des associations sportives, des 

associations gérant des établissements d’enseignement privé sous contrat, 

des associations de jeunesse et d’éducation populaire, des associations par-

ticipant à la formation professionnelle continue, des organismes de voyages…

II - Le cadre d’intervention du commissaire aux comptes

A - Les interventions obligatoires du commissaire aux comptes

Le législateur a imposé la présence d’un commissaire aux comptes dans les 

cas suivants :

 ◗ l’association exerce une activité économique et remplit au moins deux des 

critères suivants  : au moins 50 salariés (en contrat à durée indéterminée), 

au moins 3,1 millions d’euros de chiffre d’affaires, au moins 1,55 million 
d’euros de total de bilan (cf. art. 44 du décret n° 2005-1677 du 28 décembre 

2005) ;

 ◗ l’association perçoit des fi nancements publics (État, collectivités terri-

toriales) d’un montant total supérieur à 153 000 euros ;

 ◗ il faut y ajouter les associations reconnues d’utilité publique, celles émet-

tant des obligations, celles collectant la participation des employeurs à 

l’effort de construction, les organismes de formation remplissant deux 

des trois critères suivants (3 salariés, 153  000 euros de chiffre d’af-
faires, 230  000  euros de total de bilan), les associations sportives affi -

liées participant habituellement à l’organisation de manifestations sportives 

payantes procurant des recettes d’un montant supérieur à 380 000 euros 

et employant des sportifs dont la masse salariale excède 380 000 euros ;

 ◗ enfi n, le décret n° 2006-335 du 21 mars 2006 modifi é oblige les associa-
tions bénéfi ciaires de plus de 153 000 euros de dons en provenance 
de personnes physiques ou morales ouvrant droit à un avantage fi scal 
au titre de l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur les sociétés, à nommer 

au moins un commissaire aux comptes.

14  http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000821399&dateTexte

15 http://www.associatis.com/asp/ass_modele1.aspx?np=comptabilite_nouveau_plan_comptable_som-

maire_ass&nv=20090310140403
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B - Les interventions rendues obligatoires du fait de l’association

Les statuts de toute association peuvent comporter une clause imposant la 

présence d’un commissaire aux comptes.

III - La nature de la mission du commissaire aux comptes

Quel que soit le cadre d’intervention, le rôle du commissaire aux comptes sera 

le même et comportera une mission générale et des obligations spécifi ques.

A - La mission générale du commissaire aux comptes

Elle consiste à :

 ◗ certifi er la régularité et la sincérité des comptes annuels (bilan, compte 

de résultat et annexe) et donner une image fi dèle du résultat des opéra-

tions de l’exercice écoulé, de la situation fi nancière et du patrimoine à la 

fi n de l’exercice ;

 ◗ effectuer des vérifi cations spécifi ques, il ne s’agit pas d’un contrôle 

d’opportunité des dépenses mais d’une vérifi cation :

- des valeurs,

- des documents comptables,

- de la conformité de la comptabilité avec la réglementation.

Ces vérifi cations portent sur :

 ◗ le budget  : le commissaire aux comptes vérifi e que le budget est éta-

bli sur des bases raisonnables et qu’il est soumis à l’approbation des 

organes délibérants dans les délais requis ;

 ◗ le rapport d’activité : le commissaire aux comptes vérifi e la sincérité et 

la concordance des comptes annuels avec :

-  le rapport de gestion (obligatoire pour les associations ayant une acti-

vité économique ou recevant une subvention publique supérieure à 

153 000 €),

- le rapport moral et fi nancier qui peut être prévu par les statuts,

 ◗ le compte d’emploi des fonds reçus du public  : le commissaire aux 

comptes doit s’assurer que le compte d’emploi des fonds publics com-

prend les rubriques de ressources et d’emplois et les annexes obliga-

toires prévues par l’arrêté du 30 juillet 1993. Il s’assure de la cohérence 

et de la fi abilité des informations données avec les documents comp-

tables et de la conformité de la répartition du fi nancement avec la réalité 

(ressources du public/autres ressources).

!   Il n’incombe pas au commissaire aux comptes de vérifi er les documents 
adressés par l’association à des tiers.

B - Les obligations spécifiques

Des diligences doivent être effectuées par le commissaire aux comptes 

lorsqu’il a connaissance de certaines situations :

 ◗ révélation de faits délictueux :
- qui présentent une incidence signifi cative sur les comptes sociaux,

- et qui ont été accomplis délibérément,
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 ◗ qu’il s’agisse d’infractions prévues par la loi sur les sociétés commer-

ciales (non-établissement des comptes annuels, non-convocation aux 

assemblées générales) ou par le Code pénal ;

 ◗ mise en œuvre de la procédure d’alerte (prévention des diffi cultés 
économiques)

Dans le cadre de cette procédure qui n’intéresse que les associations ayant 

une activité économique, le commissaire aux comptes doit faire part aux 

 dirigeants de l’association de tout fait de nature à compromettre la conti-

nuité de l’activité.

IV - Les résultats de la mission du commissaire aux comptes

Il incombe au commissaire aux comptes :

 ◗ d’informer le conseil d’administration
Convoqué au CA qui arrête les comptes de l’association, le commissaire 

aux comptes a obligation de porter à la connaissance du CA :

-  les irrégularités qu’il a constatées et qui violent la loi, les statuts, les 

décisions du conseil ou les résolutions des assemblées,

-  les inexactitudes (erreur de calcul, présentation des comptes inexacte, 

etc.) qu’il a découvertes.

 ◗ d’informer l’assemblée générale
Il lui appartient de porter à la connaissance de l’assemblée générale les 

irrégularités et/ou inexactitudes relevées et qu’il a signalées au conseil 

d’administration.

 ◗ d’établir des rapports destinés à l’assemblée générale :

-  le rapport annuel qui certifi e la régularité et la sincérité des comptes 

de l’exercice ainsi que la situation fi nancière et patrimoniale de l’as-

sociation à la fi n de l’exercice. Ce rapport mentionne les vérifi cations 

spécifi ques accompagnées de la relation des éventuelles inexacti-

tudes, irrégularités ou infractions constatées ;

-  pour les associations de taille importante ayant une activité écono-

mique, le commissaire aux comptes est tenu d’établir des documents :

.  semestriels (situation de l’actif réalisable et disponible – hors valeurs 

d’exploitation – et passif exigible),

.  et annuels (tableau de fi nancement, compte de résultat et plan de 

fi nancement prévisionnel) qui sont analysés dans un rapport sur 

l’évolution de l’association.
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5 - Le contrôle par les corps d’inspection 
nationaux

I - L’Inspection générale des affaires sociales (IGAS)

Créée en 1967, reconnue comme un grand corps de l’Etat et composée de 

plus d’une centaine d’inspecteurs, l’Inspection générale des affaires sociales 

(IGAS) dispose d’un champ de compétence étendu qui concerne tous les 

secteurs sensibles du domaine sanitaire et social (voir en ce sens l’arrêté 

du 12 mars 1993 portant organisation de l’Inspection générale des affaires 

sociales16).

L’IGAS :

1 -  assure une mission d’évaluation des politiques sociales, de proposition et 

de conseil technique auprès des ministres des affaires sociales, de la santé 

et du travail, qui se traduisent par des enquêtes ou études thématiques ;

2 -  exerce le contrôle supérieur de l’ensemble des institutions, administra-

tions, organismes publics, para-publics et privés qui interviennent dans le 

domaine social :

Elle peut être missionnée par le ou les ministres compétents pour contrô-
ler l’emploi des ressources collectées auprès du public par toutes les 
associations relevant du domaine de la sécurité sociale, de la protec-
tion sanitaire et sociale, du travail et de la formation professionnelle17.
L’IGAS contrôle le compte d’emploi afi n de vérifi er si les dépenses enga-

gées sont conformes avec les objectifs poursuivis par l’appel à la généro-

sité publique. Ses rapports sont adressés aux organismes qui disposent 

d’un délai de 2 mois pour faire valoir leurs observations.

Un rapport défi nitif auquel est jointe, le cas échéant, la réponse de l’asso-

ciation, est adressé au président de l’association qui est tenu de le com-

muniquer au conseil d’administration et à l’assemblée générale lors de la 

première réunion qui suit.

L’Inspection générale des affaires sociales contrôle également les asso-

ciations qui participent à l’application des législations de sécurité 
sociale, à la protection sanitaire et sociale dès lors qu’elles bénéfi cient, 
sous quelque forme que ce soit, de concours fi nanciers provenant de 
l’Union européenne, de l’Etat, de collectivités territoriales ou d’un éta-
blissement public.

16 http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=C72BFAC3DA3AFBB860893E423FE4BB7D.tpd

jo05v_1?cidTexte=JORFTEXT000000605078&dateTexte=20090831

17  En application de l’article 42-II de la loi 96-452 du 28 mai 1996 et du décret n°97-864 du 23 septembre 1997.
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Les vérifi cations réalisées dans ce cadre portent sur le respect des légis-

lations et sur l’utilisation des concours dont la destination doit rester 

conforme au but pour lequel ils ont été consentis.

3 -  procède à l’examen de situations personnelles notamment dans le cadre 

de procédures disciplinaires ;

4 - procède à des missions d’enquête et d’audit.

II - L’Inspection générale des finances (IGF)

Le corps prestigieux de l’Inspection générale des fi nances (IGF) est placé 

sous l’autorité directe du ministre chargé des fi nances.

L’IGF intervient dans tous les domaines faisant appel à des fi nancements 

publics, et exerce notamment des contrôles sur :

 ◗ les comptables publics, tels que les comptables des établissements 

publics, des collectivités locales, des régies fi nancières, etc.,

 ◗ tous les organismes publics ou privés qui bénéfi cient d’apports publics, 

quelque soit leur forme  : subvention, apport en capital, prêt, avance, 

garantie18.

Il faut noter que ce dernier type de contrôle tend à devenir l’activité prépondé-

rante de l’inspection.

Ses interventions se caractérisent par :

 ◗ le caractère inopiné des contrôles effectués,

 ◗ la vérifi cation, au moyen de sondages sur les documents comptables et 

administratifs, de la régularité et de la sincérité de la comptabilité et de 

l’application de la réglementation,

 ◗ le caractère contradictoire du rapport,

 ◗ la notifi cation des infractions relevées au ministère compétent, à qui il 

appartient de prendre les sanctions administratives nécessaires,

 ◗ l’obligation d’informer la justice en cas d’infraction pénale.

L’inspection générale des fi nances peut aussi intervenir conjointement avec 

d’autres corps d’inspection dans des domaines qui ne relèvent pas du minis-

tère de l’Economie et des Finances.

18 En application de l’article 43-I de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 modifiée par la loi n° 99-587 du 

12 juillet 1999, portant diverses dispositions d’ordre économique et financier.
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6 - Contrôle fiscal par la Direction générale 
des finances publiques

Direction issue de la fusion de la Direction générale des impôts et de la Direc-

tion de la comptabilité publique, la DGFiP, depuis le 3 avril 200819, se charge 

de procéder au contrôle des déclarations souscrites par les contribuables 

(art. L. 10 et suivants du Livre des procédures fi scales). Pour les associations 

ayant une activité lucrative, il s’agira, pour l’essentiel, des déclarations de TVA 

et d’Impôt sur les sociétés (IS).

Malgré la fusion des deux directions les choses ont été peu bouleversées en 

matière de contrôle des associations. En effet, la mise en œuvre de l’Inter-

locuteur fi scal unique (IFU) s’étant achevée le 1er janvier 2006, le principe de 

l’unicité du contrôleur a été maintenu. L’interlocuteur fi scal unique est donc 

compétent pour l’ensemble des impôts, y compris celui du recouvrement et 

de l’assiette de la taxe professionnelle.

Le contrôle s’exerce dans les conditions du droit commun. Les agents du 

fi sc disposent de trois moyens pour s’assurer de la véracité de la déclaration.

I - Les modalités du contrôle

A - Le droit à communication

Les agents de l’administration fi scale ont le droit d’obtenir communication 

de tous les documents ayant trait à la réalité de l’activité de l’association et 
détenus par certaines personnes ou organismes limitativement énumérés 

(art. L. 81 à L. 102 AA, Livre des procédures fi scales) :

 ◗ les entreprises privées,

 ◗ les personnes physiques ou morales ayant la qualité de commerçant,

 ◗ les tribunaux,

 ◗ les organismes de sécurité sociale,

 ◗ les administration publiques et assimilées,

 ◗ les établissements ou organismes divers  : organismes fi nanciers 

(banques, Banque de France, Trésor Public, Caisse des Dépôts et Consi-

gnations, etc.) qui sont tenus de communiquer, sur demande des agents 

des impôts, des renseignements relatifs aux comptes de leurs clients,

 ◗ les organismes effectuant des opérations d’assurances.

B - Le contrôle sur pièces

Le contrôle sur pièces, couramment utilisé, permet un examen critique des 

déclarations souscrites.

Dans le cadre d’un examen approfondi, il est procédé à des investigations qui 

peuvent prendre la forme d’une vérifi cation de comptabilité.

19 Décrets n° 2008-309 et n° 2008-310 du 3 avril 2008 regroupant les administrations antérieurement en 

charge de l’assiette et du recouvrement de l’impôt.
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C - Le contrôle externe

Le contrôle externe est un contrôle sur place, avec examen de comptabilité 

ou de situation fi scale personnelle.

II - Les procédures de redressement

Ces procédures sont mises en œuvre pour insuffi sance ou absence de décla-

ration.

A -  La procédure de redressement (art. L. 55 à L. 61B, 

Livre des procédures fiscales)

Elle est la procédure contradictoire normale lorsque l’administration a 

constaté une insuffi sance, une inexactitude, une omission ou une dissimula-

tion dans les éléments servant au calcul des impôts et qu’elle souhaite appor-

ter une rectifi cation aux déclarations des redevables.

Cette procédure s’accompagne de garanties au profi t du contribuable :

 ◗ information sur les redressements envisagés par l’envoi d’une notifi ca-

tion mentionnant le fondement légal des redressements,

 ◗ délai de réponse pour faire parvenir les observations,

 ◗ possibilité de se faire assister par un conseil de son choix pour discuter 

les redressements notifi és,

 ◗ possibilité de saisine de la commission départementale des impôts 

directs et des taxes sur le chiffre d’affaires en cas de persistance du 

désaccord.

B -  La procédure d’imposition d’office (art. L 65 et suivants, 

Livre des procédures fiscales)

Elle est applicable en cas de défaut de souscription ou de retard dans le 

dépôt d’une déclaration, de défaut de réponse à une demande d’éclaircisse-

ment ou de justifi cations.

Il existe deux types d’imposition d’offi ce selon la nature des infractions com-

mises :

 ◗ la taxation d’offi ce qui s’applique sur l’ensemble des revenus,

 ◗ l’évaluation d’offi ce qui concerne une catégorie seulement parmi l’en-

semble des revenus.

La procédure d’imposition d’offi ce a un caractère exceptionnel qui permet 

aux services fi scaux de déterminer unilatéralement les bases d’imposition. 

En cas de désaccord, l’association concernée est en droit de saisir le tribunal 

administratif auquel elle devra apporter la preuve du caractère exagéré de 

l’imposition.

III - Les pénalités encourues

A -  Le défaut ou retard de déclaration (art. 1727, 1727 0A et 1728, 

C. général des impôts)

Les droits exigibles sont assortis d’un intérêt de retard de 0,40 % par mois et 

d’une majoration de 10 % pour souscription tardive.
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La majoration de 10 % est portée à 40 % si la déclaration n’est pas déposée 

dans les 30 jours de la réception de la première mise en demeure et à 80 en 

cas de découverte d’une activité occulte.

B -  Insuffisance de déclaration (articles 1727, 1727 OA et 1729, C. général 

des impôts)

Les insuffi sances, omissions ou inexactitudes dans la déclaration de l’impôt 

sur les sociétés, qui sont relevées par l’administration fi scale dans les 3 ans 

suivant l’exercice, sont sanctionnées par un intérêt de retard :

 ◗ de 0,40 % par mois si la bonne foi du redevable est établie,

 ◗ de 0,40 % par mois assorti d’une majoration des droits de 40 % si la 

mauvaise foi du redevable est établie, portée à 80 % si l’intéressé s’est 

rendu coupable de manœuvres frauduleuses ou d’abus de droit.

C -  Le défaut ou retard de paiement (article 1731 et 1762, C. général des 

impôts)

Le paiement tardif des impôts, droits, taxes, redevances ou sommes quel-

conques entraîne :

 ◗ lorsqu’ils sont encaissés par le comptable des impôts, paiement d’un 

intérêt de retard au taux de 0,40 % par mois et d’une majoration de 5 % 

qui n’est cependant pas appliquée en cas de mise en recouvrement à la 

suite d’un contrôle ou d’une taxation d’offi ce ;

 ◗ lorsqu’ils sont encaissés par le comptable du trésor, paiement d’une 

majoration de 5 %.

Le paiement tardif de l’impôt sur les sociétés entraîne une majoration de 5 %.

IV - Les recours amiables

Trois types de recours amiable sont disponibles pour les associations.

A - Le recours gracieux

En matière de pénalité notamment, il est possible de demander, pour des motifs 

économiques et fi nanciers (impossibilité de se libérer des impôts directs), la 

décharge totale ou partielle de l’imposition dont le bien fondé n’est pas contesté.

B - La saisine du conciliateur fiscal départemental

Le conciliateur fi scal départemental traite :

 ◗ des problèmes fi scaux rencontrés (calcul, paiement ou réclamation), 
après avoir effectué un recours gracieux auprès du service concerné et 

compétent ;

Le conciliateur peut modifi er, s’il y a lieu, la décision prise initialement par 

le service.

Toutefois, trois situations ne relèvent pas de la compétence du conciliateur. 

Il s’agit :

-  des procédures de vérifi cation de comptabilité ou d’examen de situation 

fi scale personnelle,

-  des demandes ayant fait l’objet d’une requête auprès de Président de la 

République, du Premier ministre, du ministre, des directeurs généraux de la 
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direction générale des impôts et de la direction générale de la comptabilité 

publique, du médiateur de la République, des parlementaires et élus locaux.

Il faut par ailleurs noter que la saisine du conciliateur ne dispense pas 

du paiement des sommes réclamées et n’interrompt pas les délais de 

recours contentieux ;

 ◗ des litiges relatifs aux engagements de qualité de service pris par l’ad-

ministration fi scale.

Si la décision du conciliateur n’est pas satisfaisante, la saisine du médiateur 

du Minéfi  reste possible.

C -  Le médiateur du ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie

Pour tout différend qui n’aurait pas trouvé d’issue en utilisant les procédés 

amiables de règlement des litiges précédents, la saisine de cette instance du 

MINEFE reste possible. Le formulaire et les modalités de saisine du médiateur 

sont disponibles à l’adresse suivante : http://www.bercy.gouv.fr/formulaires/

mediateur/formulaire.php?v=e.

Il est par ailleurs possible de le saisir par écrit à l’adresse suivante :

Monsieur le Médiateur du ministère de l’Économie, des Finances et de l’Industrie

Télédoc 215

139 rue de Bercy

75572 Paris cedex 12
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7 - Contrôle par les juridictions financières

 ◗ Principe

Les organismes de droit privé qui bénéfi cient de concours fi nanciers 

publics sont soumis au contrôle des juridictions fi nancières, même si 

leur gestion ne relève pas de la comptabilité publique.

I - Les organes de contrôle

La compétence de la Cour des comptes ou des Chambres régionales et ter-

ritoriales des comptes (CRTC) est liée à l’origine des concours, subventions 

ou participations. Ainsi, si l’association les reçoit en partie de l’Etat ou d’une 

personne morale soumise à son contrôle, la compétence est dévolue à la 

Cour. Il en est de même pour les concours, subventions ou participations 

provenant de collectivités territoriales ou d’établissements publics locaux 

relevant de plusieurs chambres régionales et territoriales des comptes. A l’in-

verse, lorsqu’ils proviennent de collectivités ou d’établissements publics d’un 

même ressort régional, la chambre régionale et territoriale des comptes est 

compétente.

A - La Cour des comptes

La Cour des comptes est chargée de vérifi er si les recettes ont été recou-
vrées et si les dépenses ont été payées conformément aux règles comp-
tables en vigueur.

La Cour des comptes peut contrôler toute association :

 ◗ qui bénéfi cie de subvention ou de concours fi nancier de l’Etat ou d’une 

personne morale soumise à son contrôle (art. L.  111-7, C.  juridictions 

fi nancières) quelle que soit la nature juridique, la forme du concours 

fi nancier (subvention, prêts, avances, apports en capital) ou avantages 

en nature (mise à disposition de locaux ou de personnel, prise en charge 

de dépenses de fonctionnement, garanties d’emprunt) ;

 ◗ dans laquelle l’Etat, les collectivités et établissements publics détien-

nent ensemble (peu importe leur nombre), une participation majori-

taire au capital ou un pouvoir de décision et de gestion prépondérant 

(loi n°  82-594 du 10  juillet 1982 relative aux chambres régionales de 

comptes et modifi ant la loi n° 67483 du 22  juin 1967 relative à la cour 

des comptes) ;

 ◗ qui fait appel à la générosité publique (loi n°  91-772 du 7  août 1991 

relative au congé de représentation en faveur des associations et des 

mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la 

générosité publique).
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B - Les chambres régionales et territoriales des comptes

Les chambres régionales et territoriales des comptes peuvent contrôler les 

organismes qui ne sont pas assujettis aux règles de la comptabilité publique 

(art. L. 211-4 et suivants, C. des juridictions fi nancières), si les collectivités 

territoriales ou leurs établissements publics :

 ◗ apportent un concours fi nancier supérieur à 1 500 € ;

ou

 ◗ détiennent, séparément ou ensemble :

- plus de la moitié du capital ou des voix dans les organes délibérants,

- un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion.

Le contrôle porte sur l’ensemble des comptes et de la gestion des associa-

tions (art. 211-8, C. des juridictions fi nancières)20.

Lorsqu’une association contrôlée par la chambre régionale et territoriale des 

comptes détient plus de la moitié des voix dans les organes délibérants d’une 

autre association ou y exerce un pouvoir prépondérant de décision ou de 

gestion, le contrôle peut être étendu à cette dernière association.

II - Les opérations de contrôle

A - Objet et nature du contrôle

Les juridictions fi nancières ne jugent pas les ordonnateurs mais vérifi ent le 
bon emploi des fonds publics. Le contrôle porte sur les comptes et s’étend 

à l’ensemble de la gestion de l’association.

Les juridictions fi nancières s’intéressent le cas échéant aux comptes de 
toute personne qui serait intervenue irrégulièrement dans le maniement 
des deniers publics  : le comptable de fait se trouve soumis aux mêmes 
obligations et aux mêmes responsabilités qu’un comptable public.
Les juridictions fi nancières peuvent vérifi er le respect des obligations impo-

sées aux associations dans les domaines suivants :

 ◗ fi scal (cf. partie IV),

 ◗ personnel (cf. partie III),

 ◗ contrôle de l’emploi des subventions (cf. partie V).

C’est un contrôle de régularité qui porte sur le respect des obligations légales, 

réglementaires, statutaires par l’association et vise à s’assurer que l’octroi de 

fonds publics n’a pas donné lieu à des opérations irrégulières au regard de la 

comptabilité publique. On appelle ce contrôle également contrôle juridiction-

nel des comptes.

C’est un contrôle de la gestion qui a pour fi nalité d’apprécier tant la qualité 

de la gestion au regard des intérêts de l’association que le bon emploi des 

fonds publics.

20 Le contrôle des CRTC est très étendu : il porte sur le contrôle de la régularité des actes de gestion, 

sur l’économie des moyens mis en œuvre et sur l’évaluation des résultats atteints par rapport aux objectifs 

fixés par l’assemblée délibérante…
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Il peut avoir pour objet :

 ◗ la progression des postes de dépenses au regard des ressources et 

charges,

 ◗ l’évolution des ressources propres et la proportion des fonds publics,

 ◗ la gestion de la trésorerie,

 ◗ l’utilisation des subventions,

 ◗ le respect des statuts.

A l’occasion de leur contrôle, les juridictions fi nancières vont vérifi er le respect 

des prescriptions concernant la communication, par l’association subvention-

née, des pièces fi nancières et comptables à la collectivité qui a accordé la 

subvention.

!   Il est interdit à toute association de reverser tout ou partie d’une subven-
tion à d’autres associations, sociétés, collectivités privées ou œuvres.
Au titre du décret n° 2006-887 du 17 juillet 2006, toute personne morale de 
droit public a pour obligation de publier sur un site Internet la liste annuelle 
des subventions qu’elle attribue aux associations. Les hôpitaux de l’AP-HP 
sont partenaires de nombreuses associations et apportent leur soutien à 
certaines d’entre elles. La publication de ces subventions est accessible 
sur le site web institutionnel.

B - Moyens du contrôle

Dans le cadre de leurs enquêtes, les magistrats des juridictions fi nancières 

peuvent exercer le droit à communication auprès des divers organismes habi-

lités et des commissaires aux comptes des associations soumises à enquête 

(art. L. 141-5 et suivants et L. 241-3, C. des juridictions fi nancières), sans se 

voir opposer le secret professionnel.

III - Les suites du contrôle

Le contrôle des comptes d’une association peut entraîner la requalifi cation 

d’une association en association « transparente » para-administrative et se 

conclure par une déclaration de gestion de fait (cf. partie V, chap. 1).

Les procédures administratives

A l’issue du contrôle, les juridictions fi nancières :

1 -  adressent leurs observations aux autorités compétentes. Cette communi-

cation n’est pas publique mais doit être transmise par l’administration aux 

dirigeants de l’association ;

2 - informent les dirigeants des constatations qui ont été faites.

Le président d’un organisme faisant appel à la générosité publique, doit commu-

niquer les observations au conseil d’administration et à l’assemblée générale.

Le rapport public annuel de la Cour des comptes peut reprendre certaines 

observations formulées.
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Les suites juridictionnelles :

 ◗ transmission aux autorités judiciaires
Les autorités judiciaires sont informées en cas de découverte de faits de 

nature à justifi er une action pénale.

 ◗ saisine de la Cour de discipline budgétaire et fi nancière

La Cour de discipline budgétaire et fi nancière, juridiction récente instituée par 

la loi du 25 septembre 1948, est compétente à l’égard de tout représentant, 

administrateur ou agent des organismes dont les comptes sont ou peuvent 

être vérifi és par la Cour des comptes ou les chambres régionales et territo-

riales des comptes.

Elle sanctionne par des amendes les irrégularités budgétaires et comptables, 

commises dans les cinq ans précédant l’enregistrement de la saisine au Par-

quet, par les fonctionnaires, les agents publics ou les personnes assimilées, 

et toute personne qui est intervenue, même sans y être habilitée, dans la 

gestion d’un organisme subventionné sur fonds publics.

Elle peut à ce titre condamner les responsables et/ou gestionnaires d’asso-

ciations subventionnées.

La Cour peut également décider la publication de tout ou partie de l’arrêt por-

tant condamnation au Journal Offi ciel (loi du 25 septembre 1948 modifi ée).

Les arrêts de la Cour de discipline budgétaire et fi nancière ne sont pas sus-

ceptibles d’appel mais peuvent faire l’objet d’un recours en cassation devant 

le Conseil d’Etat dans les deux mois de leur notifi cation.
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8 - Contrôle par la Trésorerie générale

Le Trésorier payeur général ne détient directement aucun pouvoir pour contrô-

ler une association que celle-ci soit domiciliée, logée ou subventionnée.

Cependant et dans la mesure où il est le comptable de l’établissement hospi-

talier il est amené à vérifi er la régularité des comptes de l’hôpital. A ce titre, il 

peut intervenir dans deux situations.

I - Association subventionnée

Le Trésorier payeur général peut demander communication des comptes à 

l’établissement qui a versé les fonds afi n de s’assurer du destinataire et du 

quantum versé.

Il peut aussi, en application de l’ordonnance n° 58-896 du 23 septembre 1958 

(article 31), contrôler l’emploi des subventions allouées à l’association.

II - Association conventionnée

Il entre dans les missions du régisseur de vérifi er que les sommes dues à l’hô-

pital ont bien été perçues par celui-ci, que les recettes ont été correctement 

encaissées et qu’il n’y a aucun détournement.

Pour ce faire il est destinataire des conventions mettant à la charge d’une 

association des obligations fi nancières (redevance d’occupation, rembourse-

ment de fl uides, de nettoyage de locaux, de téléphone, etc.).
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Annexe I

Circulaire DGS/3D du 26 août 1986 
relative à l’organisation des soins et à l’accompagnement 

des malades en phase terminale

Au moment où l’activité de l’hôpital est de plus en plus marquée par les développe-

ments de ses aspects techniques, un certain nombre de circulaires ont pour objet de 

rappeler son rôle d’accueil et de soin global à la personne (circulaire sur l’hospitalisa-

tion des enfants, circulaire sur l’hospitalisation des personnes âgées etc.). La présente 

circulaire relative à l’organisation des soins et à l’accompagnement des malades en 

phase terminale s’intègre dans cet ensemble : les progrès de la médecine, le sens de 

la solidarité nationale doivent se rejoindre pour que l’épreuve inévitable de la mort soit 

adoucie pour le mourant et supportée par les soignants et les familles sans que cela 

n’entraîne de conséquences patholologiques. Ce texte a donc pour objet de préciser 

ce que sont les soins d’accompagnement parfois appelés soins palliatifs et de pré-

senter les modalités essentielles de leur organisation, compte tenu de la diversité des 

situations (maladie, vieillesse, accident ; à domicile ou en institution).

I – Les soins et l’accompagnement

Les soins d’accompagnement visent à répondre aux besoins spécifi ques des per-

sonnes parvenues au terme de leur existence. Ils comprennent un ensemble de 

techniques de prévention et de lutte contre la douleur, de prise en charge psycho-

logique du malade et de sa famille, de prise en considération de leurs problèmes 

individuels, sociaux et spirituels.

L’accompagnement des mourants suppose donc une attitude d’écoute, de dispo-

nibilité, une mission menée en commun par toute l’équipe intervenant auprès du 

malade. Il s’agit d’apaiser les douleurs et l’angoisse, d’apporter le plus possible 

de confort et de réconfort à celui qui va mourir, d’accueillir et d’entourer sa famille 

pendant cette période diffi cile et même plus tard dans son deuil. Le problème du 

soulagement de la douleur est central dans la démarche d’accompagnement. En 

effet, toute demande relative à la douleur par un patient ou son entourage dépasse 

généralement la cadre du désordre physique et appelle une réponse qui prenne en 

compte la douleur dans son contexte et ses conséquences, c’est-à-dire dans sa 

dimension de souffrance. Pour cela il est important de comprendre que toute dou-

leur s’inscrit dans une relation, que tout en étant une perception désagréable du 

corps, elle peut être aussi un message vers les autres. Les progrès de la médecine 

en matière de lutte contre la douleur sont porteurs d’espoir car les traitement mis 

au point non seulement viennent soulager la douleur mais agissent effi cacement 

en empêchant l’apparition de celle-ci. Des centres spécialisés, par exemple les 

consultations et les centres de lutte contre la douleur ou les centres de lutte contre 
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le cancer, sont pour les praticiens hospitaliers et de ville, des moyens privilégies 

qui contribuent à la prise en charge des patients présentant des phénomènes 

 douloureux diffi ciles à résoudre et constituent une aide aux médecins pour mieux 

s’occuper de leurs malades.

La mission des soignants est de mettre en œuvre tous les moyens existants pour 

soigner et accompagner leurs malades jusqu’à la fi n de leur vie. Par cette attitude 

d’écoute et de relation, les soignants, et tout particulièrement les médecins doi-

vent permettre aux malades d’exprimer leurs sentiments et leurs demandes quelles 

qu’elles soient, y compris concernant leur propre mort. D’une manière générale, il 

est indispensable, autant que faire se peut, de ne pas changer le cadre dans lequel 

la personne a été soignée : les soins palliatifs doivent être dispensés aussi bien à 

domicile que dans les établissement sanitaires et sociaux.

1.1. Les soins d’accompagnement au domicile du malade

Au domicile, lieu naturel de vie, les soins palliatifs doivent être dispensés dans les 

meilleures conditions ce qui suppose que soient prises en compte un certain nombre 

de données qui tiennent à :

 z l’environnement psychologique et matériel du malade et de la famille ;

 z la formation des intervenants ;

 z l’interaction hôpital-domicile.

1.1.1. L’environnement psychologique et matériel du malade et de sa famille

Le maintien ou le retour à domicile du malade en phase terminale procède quelque-

fois d’un choix du malade et de sa famille mais découle souvent aussi d’une orien-

tation donnée par l’hôpital.

Selon les modalités du choix et les motifs de la décision, les soins palliatifs à domicile 

seront plus ou moins aisés à mettre en œuvre, en fonction des modèles culturels de 

la famille (notamment conception de la maladie et de la mort) et des facteurs relation-

nels : d’autre part, cette mise en œuvre provoque un réaménagement de la vie familiale 

pour permettre l’intégration des soins au malade. Aussi peut apparaître la nécessité 

d’un soutien tant psychologique que matériel ponctuel ou à long terme ; facilitant cette 

prise en charge du malade pour aboutir à la réalisation d’un nouvel équilibre familial.

1.1.2. Formation des intervenants

Le médecin traitant va être, le tout premier, confronté aux problèmes posés par la mise 

en œuvre des soins palliatifs à domicile. Il devra donc posséder, outre une parfaite 

connaissance de la clinique et du maniement des antalgiques, une qualité d’écoute du 

malade et de sa famille pour les aider dans la recherche de ce nouvel équilibre. Pour 

l’aider dans sa tâche il fera intervenir des infi rmières également formées et motivées, 

qu’elles appartiennent à des services d’hospitalisation à domicile, ou de soins à domi-

cile, ou soient d’exercice libéral. Tant pour le médecin traitant que pour les infi rmières, 

une formation à double visée technique et psychologique s’impose donc.

1.1.3. Interaction hôpital-domicile

Une liaison permanente des soignants à domicile avec l’hôpital doit permettre :

 z la mise au point commune du traitement le plus adapté à la situation personnelle 

du malade ;
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 z l’organisation de consultations externes pour faire le point sur ce traitement et 

mettre en œuvre, si besoin est, des techniques palliatives lourdes ;

 z la réhospitalisation à tout moment pour raison cliniques ou pour aider la famille 

à assumer les charges matérielles et affectives occasionnées par la présence du 

malade au domicile.

1.2. Les soins palliatifs en institution

La majorité des malades terminent aujourd’hui leur vie dans un établissement de 

soins. Certaines unités d’hospitalisation ont un taux de décès particulièrement 

élevé : unités non spécialisées, cancérologie, gériatrie, urgences, réanimation.

C’est là que l’effort pour améliorer l’aide aux mourants doit porter en priorité. Des 

mesures doivent être prises pour améliorer la formation de tous les membres de 

l’équipe soignante. Il est souhaitable de prévoir les vacations de psychiatres ou de 

psychologues dans l’établissement, certaines d’entre elles devraient être consa-

crées à des réunions régulières avec les soignants, pour les aider à analyser leurs 

réactions face aux malades arrivés à la fi n de leur vie, et ainsi développer un réel 

accompagnement. L’organisation du travail devra prendre en compte les besoins de 

ces malades en favorisant les relations privilégiées qui s’instaurent entre ceux-ci et 

certains membres de l’équipe, qui peut avoir deux conséquences :

 z une certaine souplesse des horaires ;

 z un soulagement de certaines tâches pour les soignants qui sont momentanément 

impliqués dans le telles relations.

Si, à terme, tous les services hospitaliers prenant en charge des malades lourds 

doivent être en mesure de pratiquer les soins palliatifs, la création d’un nombre limité 

d’unités spécialisées s’impose dans un premier temps. Ces créations trouvent leur 

justifi cation essentiel dans la nécessité d’assurer la formation des soignants, notam-

ment celle des formateurs, et d’approfondir la recherche dans ce domaine.

II – Les caractéristiques des unités de soins palliatifs

Les Unités de soins palliatifs (USP) peuvent être fractionnées ou regroupés :

 z fractionnées : dans les services hospitaliers à taux de mortalité, certains lits seront 

réservés aux cas diffi ciles, nécessitant d’autant plus le recours aux techniques 

palliatives. Cette formule permet la continuité dans l’accompagnement, qui ne 

concerne pas uniquement les derniers jours ;

 z regroupés : la dizaine de lits affectés aux soins palliatifs est regroupés géographi-

quement, ce qui permet une organisation plus aisée du travail de l’équipe ;

L’USP est constituée de plusieurs personnes qui se chargent de dispenser les soins 

palliatifs, interviennent sur demande dans les services en tant que consultants et 

répondent aux demandes extérieures par consultation et service téléphonique. Les 

USP n’accueillent pas systématiquement tous les mourants  ; elles peuvent être 

consacrés ou non à une seule catégorie de pathologie.

1. Il s’agit d’unités de petite taille, entre cinq et quinze lits ; il est exclu qu’un établis-

sement puisse se consacrer dans sa totalité aux soins palliatifs. Une consultation 

externe est organisée au sein de l’USP afi n d’assurer le traitement des malades à 

domicile et de ceux hospitalisés dans d’autre services.
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2. L’équipe de l’U.S.P. est dirigée par un médecin et regroupe plusieurs intervenants :

- médecins dont psychiatres et anesthésistes-réanimateurs,

- infi rmiers,

- aides-soignants,

- psychologues,

- kinésithérapeutes,

- assistants de service social.

Sans participer à temps plein à l’activité de l’équipe les diététiciennes et les phar-

maciens doivent y être associés régulièrement. En outre, l’équipe peut proposer au 

malade l’intervention, s’il le désire, de ministres du culte et de bénévoles. Le fait que 

l’équipe comprenne un psychiatre ou un psychologue est très important pour le suivi 

du malade et de sa famille mais principalement pour le soutien de l’équipe qui doit 

pouvoir exprimer ses réactions devant la mort de ses malades et en assumer le deuil. 

Le fonctionnement de l’équipe est fondé sur le volontariat de ses membres et sur la 

bonne cohésion de son action : au cours de réunions de travail réguliers l’équipe éla-

bore un projet commun précisant les modalités de l’intervention de chacun. L’équipe 

travaille en collaboration étroite avec l’unité d’origine, le médecin traitant et les ser-

vices de soins ou d’hospitalisation à domicile.

3. Lorsque l’unité de soins est regroupée, les locaux doivent être conçus de façon 

à ce que les chambres puissent être personnalisées et possèdent une liaison télé-

phonique avec la ville. Dans la mesure du possible, il est souhaitable qu’ils soient 

accessibles facilement.

Outre les locaux de soins, l’unité dispose d’une pièce pour les réunions d’équipe et 

les rencontres avec les familles. Le malade doit pouvoir à l’occasion s’isoler avec sa 

famille dans cette pièce ou dans une autre aménagée à cet effet. Le service doit par 

ailleurs veiller à la qualité de l’accueil des familles dans les chambres mortuaires afi n 

de les entourer au moment où elles vont veiller le corps.

4. Les soins palliatifs pouvant se prolonger, ils doivent être dispensés à proximité 

d’un plateau technique suffi sant afi n que les malades puissent bénéfi cier de tous les 

traitement nécessaires.

5. Afi n de généraliser la pratique des soins palliatifs, la formation et la recherche sont 

les missions essentielles des USP Ces unités doivent accueillir des stagiaires et veiller à 

la formation continue du personnel. l’USP doit constituer un centre de documentation, 

de recherche et de conseil, accessible aux praticiens locaux : à cet effet, l’organisation 

d’une permanence téléphonique disponible à des horaires fi xes permettrait de les faire 

bénéfi cier plus largement de l’expérience acquise et d’instaurer une meilleure collabora-

tion entre les médecins hospitaliers et les médecins traitants.

III – La situation des enfants

La prise en charge des enfants et de leurs familles a fait l’objet de plusieurs circulaires 

récentes : celle du 1er août 1983 relative à l’hospitalisation des enfants, celle du 9 juillet 

1985 sur les enfants en danger ou maltraités, celle du 29 novembre 1985 sur l’ac-

cueil en maternité d’un enfant handicapé. Le décès d’un enfant se présente toujours 

comme plus insupportable, plus pénible à assumer pour les familles et les soignants, 
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que celui d’un adulte. On remarque que peu d’enfants sont traités par services d’hos-

pitalisation à domicile (en général peu préparés à ce type de prise en charge) car en 

cas de maladie grave d’un enfant, l’hospitalisation en unité de pédiatrie est la solution 

la plus sécurisante. C’est pourquoi l’unité de soins palliatifs ne se justifi e pas dans ce 

cas, c’est l’équipe soignante du service de pédiatrie qui assume ce type de soins.

Le rôle de la famille (et en premier lieu les parents) est essentiel dans ce cas : la pré-

sence jour et nuit éventuellement dans le service, la participation active des parents 

dans l’exercice des soins font partie du projet thérapeutique. Pour cela, le temps 

passé par l’équipe soignante auprès des parents pour les informer, leur expliquer la 

situation et leur apprendre les gestes à effectuer pour soigner leur enfant doit être pris 

en compte dans l’évaluation de la charge de travail de chacun. L’équipe doit veiller par-

ticulièrement à l’accueil de l’enfant malade et de ses parents, à atténuer le sentiment 

de culpabilité éprouvé par les parents et à les aider à préserver autant que possible 

l’équilibre familial, même après le décès de l’enfant (problèmes de couple, frères et 

soeurs de l’enfant). Pour l’équipe soignante, il est absolument indispensable d’orga-

niser régulièrement des réunion de groupe au cours desquelles les uns et les autres 

peuvent extérioriser leurs réaction et s’aider mutuellement à assumer les deuils.

IV – Relations avec les familles

Les soins palliatifs, comprennent la relation avec les familles des malades, l’assistance 

morale, éventuellement matérielle ou administrative. L’équipe soignante doit apporter un 

soutien à la famille afi n de l’aider dans la place diffi cile qu’elle traverse et de lui permettre 

de jouer son rôle auprès du mourant. Ainsi, sous l’égide des soignants, la famille peut 

participer à certains actes (repas toilette,…) importants pour le réconfort du malade et 

l’équilibre familial. Dans ces conditions, les horaires des visites, les possibilités d’héber-

gement sur place, la restriction des visites faite aux enfants doivent être aménagés. Le 

rôle de l’équipe se poursuit après le décès du malade dans le but d’assurer le suivi du 

deuil et de prévenir ainsi que possible, l’apparition de pathologie consécutive à la perte 

d’un proche (il est statistiquement démontré qu’on rencontre dix fois plus de pathologies 

graves chez les personnes ayant eu un deuil précédent).

V – Le rôle des non-professionnels de santé

Sur la proposition de l’équipe ou à la demande du malade, en particulier s’il est 

isolé, la participation des bénévoles et des ministres des cultes vient compléter l’ac-

tion menée par l’équipe. Les bénévoles doivent s’engager à assurer leur fonction 

avec régularité ; une formation adaptée doit être prévue pour les bénévoles et les 

ministres des cultes afi n de leur permettre de mieux comprendre la situation des 

malades et de répondre à leurs questions. Leur action constitue un supplément à 

celle menée par l’équipe  : les bénévoles ne sauraient être considérés comme un 

personnel d’appoint.

VI – Financement

Les moyens nécessaires à la mise en application pratique des soins d’accompagne-

ment des mourants seront recherchés par le redéploiement des moyens existants. 

Les soins palliatifs ne sauraient en aucun cas se concrétiser par une médecine au 

moindre coût. Par la généralisation de ces techniques de soins, on peut espérer que 
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l’expérience acquise par chacun, du décès de proches intervenant dans la sérénité 

et la dignité entraînera progressivement une transformation des conditions de la 

mort dans notre société. Je vous demande de bien vouloir diffuser largement les 

présentes informations auprès des directeurs d’établissements hospitaliers publics 

et privés et des médecins responsables d’unités dans ces établissements.

Annexe

Formation – information

L’information générale du public, la formation spécialisée des soignants apparais-

sent comme une nécessité primordiale dans le domaine de l’accompagnement des 

mourants. Dans ce domaine où le vécu, l’expérience, sont tellement importants, il 

est bien entendu que la formation comprend l’information théorique des divers tech-

niques mises en jeu mais également la réfl exion sur les problèmes psychologique 

et philosophiques ainsi que la pratique des gestes quotidiens et des attitudes qui 

s’acquièrent à l’occasion des stages ou autre occasions de mise en situation réelle. 

Pour les soignants, il apparaît que la formation relative à cet événement de la vie est 

très inégale sur ce sujet selon la fonction :

 z pour les médecins, la formation spécifi que sur la prise en charge des personnes 

en phase terminale n’existe pas et la mort n’est considérée qu’en terme d’échec ;

 z Il est prévu quelques cours de psychologie, santé publique, relation médecin-ma-

lade et un enseignement très théorique en pharmacologie ;

 z Dans les spécialités, en anesthésiologie-réanimation, sont prévus des cours sur 

la douleur, l’analgésie ;

 z en cancérologie, psychiatrie et gérontologie, ces questions sont également abor-

dées ;

 z les modules du diplôme d’Etat d’infi rmiers prévoient en revanche plusieurs ensei-

gnements prenant en compte l’importance de la relation avec le malade, l’étude 

des différentes étapes de la vie (besoins du mourant, droit à la mort, signes de la 

mort), l’éthique ;

 z le programme de formation des aides soignants prévoit clairement dans les objec-

tifs l’accompagnement des mourants.

Des cours sur la santé aux différentes étapes de la vie portent sur les besoins du 

mourant et de sa famille :

 z les formations de masseurs-kinésithérapeutes, manipulateurs d’électroradiologie 

et d’ergothérapeutes comprennent une initiation à la psychologie et aux relations 

humaines. En ce qui concerne la formation permanente, on a pu recenser 7 stages 

concernant les malades âgés et les mourants ainsi que quelques conférences et 

un dossier édité par l’Unaformec.

Ce rappel de la situation actuelle a permis au groupe de travail d’insister sur l’ur-

gence d’introduire ces matières dans les différentes formations et de proposer en 

conséquence les mesures suivantes.

A - L’information générale du public

1 - La conférence de presse au cours la laquelle le ministre a présenté les conclu-

sions du groupe de travail paraît être un excellent moyen d’atteindre tant le grand 

public que les professionnels concernés. A cette occasion, les grands quotidiens, 
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la presse médicale, les hebdomadaires doivent contribuer à informer le public des 

expériences existantes, des projets en cours. Au cours de cette conférence de 

presse, une bibliographie a été distribuée afi n d’inciter les participants à s’intéresser 

au sujet et à divulguer leurs connaissances.

2 - Les différents étapes de la vie, la mort, doivent être abordées et faire l’objet de 

discussions dans les écoles pendant les cours d’instruction civique notamment.

3 - Etant donné leur expérience sur toutes ces questions et leur autorité, les dif-

férentes instances à vocation éthique et déontologique et notamment le comité 

consultatif national d’éthique pour les sciences de la vie et de la santé devraient 

être saisis et donner leur avis sur ces problèmes. Leur rôle médiatique constituera 

également un moyen de diffusion très appréciable.

Avec le développement des progrès de la technique médicale il est souhaitable de 

réintroduire l’idée de la mort inéluctable, aussi naturelle que possible et non consi-

dérée comme étant uniquement un échec thérapeutique.

B - La formation des professionnels

D’une manière générale, on observe une importante demande de formation des pro-

fessionnels de santé, notamment des équipes soignantes.

1 - La formation initiale

1.1. Médecins

Le rôle du médecin auprès du malade mourant doit paraître en clair dans les arrêtés 

précisant le contenu de la formation. Il appartient aux U.F.R. de décider si l’étude de 

l’abord médical des malades en fi n de vie doit faire l’objet d’un enseignement spéci-

fi que pluridisciplinaire ou doit être envisagé séparément.

Les critères de sélection en début d’études se doivent d’envisager, parallèlement 

aux capacités des étudiants pour les matières scientifi ques, leur intérêts pour la 

relation avec les malades, la prise en considération de la souffrance et de la mort. 

Un passage en service hospitalier au début des études permettrait aux étudiants, 

par une prise de contact avec les malades, de mesurer leur aptitude à assumer ces 

situations.

Dans le domaine de la pharmacologie, dès le début, une sensibilisation doit être 

faite sur la souffrance et la mort, les possibilités techniques de lutter contre la 

douleur.

En 4e années un approfondissement de ces données doit être dispensé.

La souffrance morale et physique, les problèmes d’éthique, même en dehors de la 

phase terminale, doivent être étudiés.

1.2. Cadres infi rmiers

Il s’agit d’insister sur la formation en psychologie, au travail de groupe et à la rela-

tion. Le rôle du cadre infi rmier doit être précisé par rapport au malade mourant, à sa 

famille et à son équipe. Une formation technique sur les moyens de contrôle de la 

douleur doit être prévue.
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1.3. Formation des infi rmières

L’accompagnement des mourants est abordé en 1er année. En 2e ou 3e année, le sujet 

doit être approfondi, de préférence sous forme de séminaire ou de tables rondes. 

Les stages dans les services doivent être également l’occasion de se sensibiliser à 

la relation d’accompagnement des mourants.

1.4. Formation des non professionnels de santé

Elle d’adresse en premier lieu aux bénévoles mais également aux ministres des 

cultes et aux familles des malades si elles le souhaitent. Il s’agit d’une sensibilisation 

aux problèmes psychologiques et sociaux des malades en phase terminal et d’une 

information médicale de base afi n de permettre à chacun de comprendre la situation 

des malades et d’être à même d’en parler avec eux. Pour certains une participation à 

des activités du service pourrait être envisagée. Cette formation doit être dispensée 

au sein des équipes de soins palliatifs, par l’intermédiaire des organismes de forma-

tion ou par les associations.

1.5. Formation des formateurs

Il ne paraît pas nécessaire au groupe de travail de créer une spécialité pour les soins 

palliatifs. Sans créer un diplôme, c’est sous la forme d’un module de formation, reconnu 

de façon à garantir la qualité de l’enseignement, que les formateurs doivent être prépa-

rés. L’objectif doit être l’accompagnement de tous les malades et plus particulièrement 

de la fi n de la vie, il doit être pluridisciplinaire (psychologie, relation, pharmacologie, 

réanimation problèmes éthique et culturels, dynamique de groupe…).

2 – La formation continue

2.1. Un centre de documentation accessible à tous les soignants y compris les libé-

raux exerçant dans les environs doit être prévu dans les établissements concernés 

De même une permanence téléphonique disponible à heures fi xes doit permettre 

aux soignants de bénéfi cier de l’expérience de l’équipe et de demander des conseils 

techniques. Ce renforcement et la généralisation des consultations de la douleur 

doit assurer la même fonction de formation.

2.2. La formation permanente

Elle doit être ici une formation de groupe, interdisciplinaire avec les différents 

intervenants dans ce domaine. Elle doit être présentée sous la forme de congrès, 

séminaires, tables rondes avec des débats afi n de donner aux uns et aux autres 

l’habitude du travail d’équipe. Les stages sont également un excellent moyen de for-

mation dans ce domaine. Une collaboration entre les soignants hospitaliers et ceux 

exerçant à titre libéral doit être instaurée à cette occasion.
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Annexe II

Note de la Direction des affaires juridiques et des droits 
du patient (AP-HP) du 6 juin 2008 relative à l’indemnisation 

des représentants des usagers siégeant 
dans les instances hospitalières



167

A
n
n
e
x
e
s



168



169

A
n
n
e
x
e
s



170



171

A
n
n
e
x
e
s



172



173

A
n
n
e
x
e
s

Annexe III

Convention de partenariat défi nissant 
les conditions d’intervention des associations 

de bénévoles dans les établissements de santé

Vu l’article L. 1112-5 du Code de la santé publique (1),

Vu la circulaire DHOS/SDE/E n° 2004-471 du 4 octobre 2004,

Vu la charte des bénévoles à l’hôpital du 21 mai 2001,

Vu le règlement intérieur de l’AP-HP,

Il est convenu ce qui suit :

Entre, d’une part,

L’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris, dont le siège social est situé 3, avenue 

Victoria 75004 Paris,

représentés par leur Directeur général, M. Benoît Leclercq, et par délégation par

Et, d’autre part,

L’association (nom de l’association), dont le siège est situé (adresse de l’association), 

représentée par son (sa) président (e) (nom du (de la) président(e).

Préambule

L’association et ses bénévoles agissent en collaboration avec les équipes soignantes 

et administratives. Ils contribuent à l’accueil et au soutien des personnes hospita-

lisées et de leur entourage. Ils s’engagent à ne pas interférer dans les soins et à 

respecter les règles de fonctionnement de l’établissement.

Le partenariat entre l’établissement et l’association est fondé sur le respect de 

la charte des associations à l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris, qu’ils ont 

signée préalablement à la convention.

Article 1 – Objet de la convention

La présente convention a pour objet de fi xer les règles du partenariat établi entre 

l’établissement et l’association en vue d’organiser l’activité des bénévoles auprès 

des personnes hospitalisées et de leur entourage.

Article 2 – Activités de l’association au sein de l’établissement

L’établissement autorise l’association à intervenir en son sein. Elle favorise cette 

intervention.

L’établissement et l’association défi nissent ensemble les modalités de l’intervention 

de l’association et de ses bénévoles au sein de l’établissement.
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Les activités de l’association au sein de l’établissement sont les suivantes : (préci-

ser : permanence, visite, animation, défi nir les grandes lignes des activités)

L’association et ses bénévoles s’engagent à respecter en toutes circonstances le 

règlement intérieur de l’établissement et la présente convention.

Article 3 – Coordonnateur

L’association désigne un coordonnateur qui organise l’action des bénévoles auprès 

des personnes malades et, le cas échéant, de leur entourage, assure la liaison avec 

les équipes soignantes et administratives et s’efforce d’aplanir les diffi cultés éven-

tuelles survenues lors de l’intervention des bénévoles.

Lorsqu’une personne hospitalisée ou l’un de ses proches formule une demande de 

soutien ou d’aide, cette demande est transmise par le correspondant désigné de 

l’établissement au coordonnateur de l’association ou, à défaut, au bénévole qu’il 

aura désigné à cet effet- qui met en relation un bénévole avec la personne.

Article 4 – Formation et information des bénévoles

L’association assure la sélection, la formation – adaptée à l’activité de l’association au sein 

de l’établissement – et le soutien continu des bénévoles. Elle s’assure du bon fonction-

nement de l’équipe de bénévoles et organise son encadrement. Elle s’assure également 

du respect, par les bénévoles, des engagements pris au titre de la présente convention.

L’association fait connaître à ses bénévoles – qui s’engagent dans toute la mesure du 

possible à y participer – les formations et journées de rencontres, débats organisés 

par l’établissement pour les associations et leurs bénévoles.

Article 5 – Echanges de documents et d’informations

1 – L’association transmet à l’établissement les documents suivants :

A la signature de la convention :

 z un exemplaire de ses statuts,

 z la copie de la publication de sa constitution au Journal Offi ciel,

 z la charte de l’association et son règlement intérieur, lorsqu’ils existent.

Chaque année :

 z la liste nominative, mise à jour, des bénévoles intervenant au sein de l’établissement,

 z un bilan des activités de l’association au sein de l’établissement et les éventuels 

projets qu’elle y envisage,

 z le procès-verbal de son assemblée générale annuelle,

 z le rapport fi nancier de l’année écoulée et son budget prévisionnel.

 z le programme détaillé de la formation des bénévoles,

 z L’attestation d’assurance de l’année en cours (voir article 9).

2 – L’établissement remet à l’association des exemplaires de la charte de la personne 

hospitalisée de manière à ce qu’elle puisse être portée à la connaissance de tous les 

bénévoles qui interviennent dans les unités de soins.
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Les parties conviennent d’un commun accord des autres documents que l’établis-

sement met à la disposition des bénévoles en vue de favoriser une meilleure com-

préhension de leur part de l’organisation et du fonctionnement de l’établissement.

3 – Informations et badge : l’établissement fait mention de l’association sur ses sup-

ports de communication (annuaire, livret d’accueil, site internet) de façon à informer 

de la présence de l’association au sein de l’établissement, d’une part, les usagers 

et, d’autre part, le personnel hospitalier et les intervenants exerçant à titre libéral.

Un badge est remis au bénévole qui doit le porter de manière visible dès qu’il inter-

vient dans l’enceinte de l’établissement. Ce badge comporte le logo de l’établisse-

ment, le nom et/ou le prénom du bénévole ainsi que la date d’expiration du badge. 

L’association décide de l’opportunité de faire apparaître son logo.

4 – Dans le respect du secret des informations concernant la personne malade, 

protégé par les dispositions de l’article L. 1110-4 du Code de la santé publique, les 

professionnels et les bénévoles peuvent être amenées à échanger des informations 

sur la personne accueillie dans le service, avec son accord et sous réserve que cet 

échange d’informations soit strictement limité aux éléments nécessaires à l’accom-

plissement de la mission de chacun.

Article 6 – Relations entre l’établissement et l’association

Préalablement à la signature de la convention, la direction de l’établissement informe 

le représentant de l’association sur le cadre institutionnel et l’ensemble de l’activité 

de l’établissement. Il lui fait connaître les relations mises en place avec le secteur 

associatif et l’ensemble des réseaux dans lequel l’établissement est impliqué.

Le directeur de l’établissement, ou son représentant, et le président de l’association, 

ou son représentant, se rencontrent autant que de besoin et au moins une fois par 

an pour faire le point sur les conditions dans lesquelles évolue leur partenariat, faire 

le bilan de l’activité de l’association et mettre en place des initiatives communes.

Le cadre du service dans lequel intervient le bénévole le reçoit individuellement, en 

tant que de besoin et, le cas échéant, à l’initiative de l’association, en présence du 

coordonnateur. Lors de cette entrevue sont convenues, notamment, en accord avec 

le coordonnateur et le bénévole, les modalités d’intervention du bénévole (diffusion 

de documentation, fourniture de matériel…).

Dans tous les cas, chaque bénévole est présenté au chef du service où il est appelé 

à intervenir, préalablement à sa première intervention. Le bénévole est ensuite tenu 

d’aviser le personnel soignant de sa présence, chaque fois qu’il arrive dans un ser-

vice pour y intervenir.

L’établissement informe ses personnels – et les intervenants exerçant à titre libéral – 

des missions et activités des associations dans les unités de soins et promeut des 

actions de sensibilisation à ce sujet.

Article 7 – Conditions matérielles

L’établissement prend, en concertation avec le coordonnateur, les dispositions 

matérielles nécessaires à l’intervention des bénévoles de l’association en son sein 
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(préciser…). Celles-ci peuvent faire l’objet d’une convention particulière (ex : conven-

tion de locaux).

Article 8 – Litige

En cas de litige entre l’association et l’établissement, chacune des parties, sauf 

situation d’urgence visée à l’article 10 ci-dessous, s’efforce d’aboutir à un règlement 

amiable en concertation avec l’autre partie.

L’établissement peut, pour un motif légitime, notamment en cas de manquement 

caractérisé, par l’un des bénévoles, aux engagements de la présente convention, 

s’opposer, à titre provisoire ou défi nitif, à l’intervention de ce bénévole en son sein, 

avec effet immédiat si besoin est. Cette décision est portée à la connaissance du 

coordonnateur et du représentant légal de l’association.

Article 9 – Assurances

L’association déclare être couverte en responsabilité civile, par une assurance, pour 

les dommages susceptibles d’être causés par ses membres à l’occasion de leurs 

interventions au sein de l’établissement. Elle s’engage à fournir à l’établissement une 

attestation d’assurance annuelle à ce titre.

Article 10 – Date d’effet, durée et résiliation

La présente convention annule et remplace toute convention précédente signée 

entre l’association et l’AP-HP. Elle prend effet à la date de sa signature. Elle est éta-

blie pour une durée de deux ans et sera renouvelée par tacite reconduction, à défaut 

d’être dénoncée par les parties, deux mois avant son échéance. Sauf situation d’ur-

gence, elle ne peut être dénoncée qu’à la suite d’un préavis de deux mois notifi é par 

lettre recommandée avec accusé de réception.

Fait à Paris, le

Le Président de l’association,  Le Directeur général,

 et par délégation
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Annexe IV

La charte des bénévoles à l’hôpital

Le 29 mai 1991

Les associations de bénévoles à l’hôpital interviennent dans le cadre général de la 

mission des établissements sanitaires et sociaux, en complémentarité avec le per-

sonnel.

Chaque association de bénévoles apporte les réponses spécifi ques aux attentes 

des personnes accueillies ; elle intervient en complémentarité avec d’autres asso-

ciations.

Les associations de bénévoles à l’hôpital agissent en accord avec les établisse-

ments.

Dans le cadre de cet accord, les associations signataires de la charte s’engagent à :

 z agir dans le respect des convictions et des opinions de chacun,

 z n’intervenir ni dans le domaine médical, ni para-médical, ni administratif,

 z respecter la confi dentialité des informations qui pourraient leur parvenir, concer-

nant tant l’établissement et le personnel que le patient lui-même,

 z travailler en liaison avec l’équipe soignante.

L’action des bénévoles à l’hôpital est une action associative, collective et organisée, 

dont la qualité est garantie par les engagements suivants :

 z les associations signataires de la charte assurent la sélection des bénévoles 

qu’elles mandatent,

 z elles donnent une formation adaptée,

 z elles assurent le suivi et l’encadrement des équipes,

 z elles assurent une régularité et une continuité dans le cadre de l’engagement 

 prévu.

Les associations de bénévoles à l’hôpital inscrivent leur action spécifi que dans le 

projet de l’établissement pour la prise en compte de la personne dans sa totalité.

Dans l’esprit de la charte des associations de bénévoles à l’hôpital du 29 mai 1991, 

le directeur peut conclure des conventions avec des associations de patients, préci-

sant les conditions d’intervention de celles-ci dans l’établissement.

Leur mission est d’apporter une aide et un soutien à toute personne qui le souhaite 

ou de répondre à des demandes spécifi ques. La liste des associations concernées 

fi gure dans le livret d’accueil. Tout patient peut en demander la liste.
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Annexe V

Statuts-type

Article 1 – Forme

Il est fondé entre les soussignés ainsi que ceux qui adhéreront aux présents statuts, 

une association régie par la loi du 1er juillet 1901, par le décret du 16 août 1901 et par 

les présents statuts.

Article 2 – Dénomination

L’association prend la dénomination de ………………………………………………………

Article 3 – Objet social

L’association a pour but de promouvoir les actions en faveur de ……………………….

Article 4 – Siège social

Le siège social est situé à ……………..…………………………………………………………

Il pourra être transféré en tout autre endroit de France par décision du Conseil d’ad-

ministration ; la ratifi cation par l’assemblée générale sera nécessaire.

Article 5 – Durée

L’association est constituée pour une durée de …………….………………………………

Article 6 – Composition

1 – L’association se compose de plusieurs catégories de membres :

a – les membres fondateurs

Sont membres fondateurs, les personnes physiques ou morales qui ont joué un rôle 

actif dans la conception ou la création de l’association.

b – les membres d’honneur

Peuvent être nommés membres d’honneur par le conseil d’administration les per-

sonnes physiques ou morales qui jouent un rôle particulier dans le développement 

de l’association.

c – les membres bienfaiteurs

Peuvent être nommés membres bienfaiteurs par le conseil d’administration les per-

sonnes physiques ou morales qui ont versé (et/ou versent annuellement) une contri-

bution fi nancière déterminée par l’assemblée générale.

d – les membres adhérents

Sont membres adhérents les personnes physiques ou morales qui ont pris l’engage-

ment de verser annuellement une cotisation dont le montant est fi xé par l’assemblée 

générale.
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2 – Admission

La procédure d’admission des différentes catégories de membres est précisée dans 

le Règlement intérieur.

Article 7 – Radiation

La qualité de membre de l’association se perd :

1 – par le décès,

2 – par la démission,

3 – par l’exclusion prononcée par le conseil d’administration :

 z pour non paiement de cotisation par les membres qui n’en sont pas exemptés,

 z pour comportement incompatible avec l’objet de l’association,

 z pour infraction aux statuts, au règlement intérieur, aux décisions de l’assemblée 

générale ou du conseil d’administration,

 z et plus généralement pour tout motif grave et légitime,

4 – par une décision du conseil d’administration constatant qu’un membre ne remplit 

plus les qualités pour faire partie de l’association.

La procédure d’exclusion par le conseil d’administration et les modalités d’exercice 

des droits de la défense et de notifi cation de la décision à l’intéressé sont précisées 

par le règlement intérieur.

Article 8 – Ressources de l’association

Les ressources de l’association comprennent :

1 – les droits d’entrée, les cotisations et les autres contributions fi nancières versées 

par les membres en application de l’article 6 du présent statut,

2 – les subventions de l’État, des départements et des communes et de leurs éta-

blissements publics,

3 – le produit des prestations réalisées par l’association,

4 – les dons manuels,

5 – toutes autres ressources compatibles avec les missions et l’objet social de l’as-

sociation.

Article 9 – Conseil d’administration

L’association est dirigée par un conseil de………. membres, élus pour………. années 

par l’assemblée générale. Les membres sont rééligibles….. fois.

Le conseil d’administration choisit parmi ses membres, au scrutin secret, un bureau 

composé de :

1 – un président

2 – un ou plusieurs vice-présidents

3 – un secrétaire et, s’il y a lieu, un secrétaire adjoint

4 – un trésorier, et, si besoin est, un trésorier adjoint

Le conseil d’administration est renouvelé tous les… ans par moitié. Lors du premier 

renouvellement, les membres sortants sont tirés au sort.
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En cas de vacance, il est procédé au remplacement du siège vacant lors de la plus 

prochaine assemblée générale. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fi n à 

l’expiration du mandat du membre remplacé.

Article 10 – Bureau exécutif

1 – Le conseil d’administration désigne parmi ses membres un bureau exécutif 

composé du président, d’un trésorier, d’un secrétaire, et éventuellement d’un vice-

président, d’un trésorier-adjoint et d’un secrétaire-adjoint.

2 – Sous l’autorité du conseil d’administration, le bureau exécutif :

 z assure la gestion courante de l’association,

 z exécute les décisions prises en assemblée générale ou en conseil d’administration.

Article 11 – Président

1 – Le conseil élit parmi ses membres un président, à la majorité simple selon des moda-

lités précisées dans le règlement intérieur. Le mandat du président est renouvelable.

2 – En accord avec le conseil, il conçoit et met en application la politique générale 

de l’association. Il préside et anime les différentes réunions et notamment celles du 

bureau exécutif.

3 – En cas d’empêchement, il est remplacé par le vice-président, et à défaut par le 

doyen d’âge.

4 – Il présente le rapport moral de l’association devant l’assemblée générale.

5 – Il accomplit les actes civils engageant l’association (sauf disposition du patri-

moine) et représente l’association en justice.

6 – Il ouvre les comptes bancaires ou postaux de l’association et peut signer seul les 

chèques et virements dans la limite de…..euros. Au delà de cette somme, la signa-

ture du trésorier est également requise.

7 – Il préside et anime les différentes réunions, notamment celles du bureau 

exécutif.

Article 12 – Trésorier

Le trésorier est élu à cette fonction par le conseil d’administration. Son mandat est 

renouvelable…. fois.

1 – Il tient la comptabilité de l’association et gère ses fi nances.

2 – Il peut signer seul les chèques et virements dans la limite de…. euros. Au delà de 

cette somme la signature du président est également requise.

3 – Il présente le rapport fi nancier lors de l’assemblée générale annuelle.

Article 13 – Secrétaire

Le secrétaire est élu à cette fonction par le conseil d’administration. Son mandat est 

renouvelable…. fois.

1 – Il convoque le conseil d’administration et les assemblées générales et rédige les 

procès-verbaux de réunion,

2 – Il est responsable de la conservation des archives.
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Article 14 – Règlement intérieur

Le conseil d’administration peut élaborer un règlement intérieur destiné à déterminer 

les détails d’exécution des présents statuts. Le règlement intérieur sera approuvé 

lors de la première assemblée générale, à laquelle seront également soumises 

toutes modifi cations ultérieures.

En cas de contradiction entre les statuts et le règlement intérieur, les dispositions 

des statuts prévalent.

Article 15 – Réunion du conseil d’administration

Le conseil d’administration se réunit une fois au moins tous les six mois, à la demande 

du président ou du bureau, ou sur la demande du quart de ses membres.

Les décisions sont prises à la majorité des voix ; en cas de partage, la voix du pré-

sident est prépondérante.

Tout membre du conseil qui, sans excuse, n’aura pas assisté à trois réunions consé-

cutives, pourra être considéré comme démissionnaire par le conseil d’administration.

Nul ne peut faire partie du conseil s’il n’est pas majeur.

Article 16 – Assemblée générale

1 – L’assemblée générale ordinaire :

 z élit les administrateurs conformément à l’article 9 des présents statuts,

 z statue sur le rapport moral et le projet de budget présentés par le président du CA,

 z statue sur le rapport fi nancier présenté par le trésorier,

 z donne quitus aux administrateurs,

 z nomme le cas échéant un commissaire aux comptes et décide de ses missions 

particulières.

2 – L’assemblée générale extraordinaire est seule compétente pour modifi er les sta-

tuts, décider de la dissolution de l’association et, le cas échéant, du boni de liquidation.

3 – Tous les membres de l’association peuvent participer aux assemblées générales 

ordinaires et extraordinaires. Ils peuvent se faire représenter par le mandataire de 

leur choix.

4 – Des convocations comportant l’ordre du jour précis sont obligatoirement adres-

sées par le secrétaire, par courrier, à tous les membres de l’association, au moins 

quinze jours avant la date prévue pour la réunion.

5 – L’assemblée générale ordinaire se réunit au moins un fois par an dans les six mois 

qui suivent la clôture de l’exercice.

6 – L’assemblée générale élit son président de séance, qui peut être assisté d’un 

bureau d’assemblée composé d’un secrétaire et de deux scrutateurs choisis parmi 

les membres présents.

7 – Il est tenu une feuille de présence que chaque personne physique ou représen-

tant d’une personne morale présente, émarge en son nom propre et, le cas échéant, 

pour la ou les personnes qu’elle représente.
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8 – Doivent obligatoirement être débattues les questions inscrites à l’ordre du jour.

9 – L’assemblée générale ordinaire délibère valablement lorsqu’elle réunit au moins… 

des membres de l’association représentant… droits de vote.

Si cette condition n’est pas remplie sur première convocation, une nouvelle assem-

blée est convoquée dans le mois suivant. Elle délibère valablement quel que soit le 

nombre de membres présents ou représentés.

Les décisions de l’assemblée générale ordinaire sont prises à la majorité simple des 

membres présents ou représentés.

10 – L’assemblée générale extraordinaire délibère valablement lorsqu’elle réunit… 

membres de l’association représentant au moins…. droits de vote.

Les décisions de l’assemblée générale extraordinaire sont prises à la majorité des… 

des membres présents ou représentés.

11 – Les délibérations des assemblées générales sont prises à main levée. Le scrutin 

à bulletin secret peut être demandé par le conseil d’administration.

Article 17 – Procès-verbal – Registre spécial

Les délibérations des assemblées générales sont constatées par des procès-ver-

baux signés par le président de l’assemblée et l’un des membres scrutateurs.

Tous les changements intervenus dans l’administration ou la direction de l’associa-

tion ainsi que les modifi cations apportées aux statuts sont consignés par le secré-

taire sur un registre spécial tenu et conservé au siège de l’association.

Article 18 – Dissolution

En cas de dissolution prononcée par les…. des membres présents à l’assemblée 

générale extraordinaire, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et 

l’actif, s’il y a lieu, est dévolu conformément à l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et 

au décret du 16 août 1901.
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Annexe VI

Bilan avant répartition – Système abrégé

Exercice N.

Actif Brut Amortissements 
et provisions
(à déduire)

Net

Actif immobilisé :

Immobilisations 

incorporelles

………… ………… ……………..

Immobilisations corporelles ………… ………… ……………..

Immobilisations fi nancières ………… ………… ……………..

Total 1 : ………… ………… ……………..

Actif circulant :

Stocks et en-cours ………… ………… ……………..

Avances et acomptes versés 

sur commandes

………… ………… ……………..

Créances ………… ………… ……………..

Usagers et comptes 

rattachés

………… ………… ……………..

Autres ………… ………… ……………..

Valeurs mobilières 

de placement

………… ………… ……………..

Disponibilités ………… ………… ……………..

Charges constatées 

d’avance

………… ………… ……………..

Total 2 : ………… ………… ……………..

Total général (1 + 2) : ………… ………… ……………..
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Passif Exercice N.

Fonds propres :

Fonds associatifs …………………….

Ecarts de réévaluation …………………….

Réserves …………………….

Réserves réglementées …………………….

Réserves statutaires …………………….

Autres …………………….

Affectation des exercices précédents …………………….

Report à nouveau …………………….

Résultat de l’exercice (excédent ou perte) …………………….

Subventions d’investissement …………………….

Provisions réglementées …………………….

Total 1 : …………………….

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total 2 :

…………………….
…………………….

…………………….

Dettes …………………….

Emprunts et dettes assimilées …………………….

Avances et acomptes reçus …………………….

Fournisseurs et comptes rattachés …………………….

Autres …………………….

Produits constatés d’avance …………………….

Total 3 : …………………….

Total général (1 + 2 + 3) : …………………….
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Annexe VII

Plan comptable

Classe I : Comptes de capitaux

10. Fonds associatif et réserves

102. Fonds associatif sans droit de reprise

1021. Valeur du patrimoine intégré

1022. Fonds statutaire en application de l’article 11 de la loi 1901

1023. Subventions d’investissement non renouvelables

1026. Libéralités ayant le caractère d’apport

103. Fonds associatif avec droit de reprise

1031. Valeur des biens affectés repris à la fi n du contrat d’apport

1032. Valeur des biens affectés repris à la dissolution de l’association

1033. Valeur des biens non affectés repris à la fi n du contrat d’apport

1034. Valeur des biens non affectés repris à la dissolution de l’association

1035. Libéralités n’ayant pas fait l’objet d’une autorisation de l’administration

1036. Libéralités ayant le caractère d’apport assorties d’une obligation ou d’une 

condition

1039. Fonds associatif avec droit de reprise inscrit au compte de résultat

105. Ecarts de réévaluation

106. Réserves

1062. Réserves indisponibles

1063. Réserves statutaires (notamment les réserves prévues dans les statuts des 

associations reconnues d’utilité publique) ou contractuelles

1064. Réserves réglementées

1068. Autres réserves

151. Provisions pour risques

1516. Provisions pour risques d’emploi

181. Apports permanents entre siège social et établissements

185. Biens et prestations de services échangés entre établissements et siège social

19. Projet associatif – Affectation en provenance du résultat

191 à 197. Affectation au projet associatif

198. Excédent disponible après affectation au projet associatif

199. Reprise des fonds affectés au projet associatif



186

Classe IV : Comptes de tiers

41 et subdivisions intitulé « Usagers »

4382. Charges sociales sur congés payés

4482. Charges fi scales sur congés payés

45 et subdivisions intitulés « Confédération, fédération, unions, associations affi liées 

et membres de l’association »

Classe VI : Comptes de charges

657. Subventions versées par l’association

6571. Bourses accordées

658. Charges diverses de gestion courante

6586. Cotisations liées à la vie statutaire

695. Impôts sur les bénéfi ces

6951. Impôt sur les sociétés des personnes morales non lucratives

Classe VII : Comptes de produits

754. Collectes

756. Cotisations

757. Quote-part d’éléments du fonds associatif virée au compte de résultat

7571.  Quote-part de subventions d’investissement (renouvelables) virée au compte 

de résultat

7573. Quote-part des apports virée au compte de résultat

758. Produits divers de gestion courante

7585 à 7588 Contributions volontaires
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Annexe VIII

Compte de résultat

Charges Exercice N.

Charges d’exploitation :

Achats …………………….

Variation de stocks …………………….

Autres charges externes …………………….

Impôts, taxes et versements assimilés …………………….

Charges sociales …………………….

Dotations aux amortissements et provisions …………………….

Subventions accordées par l’association …………………….

Autres charges …………………….

Charges fi nancières : …………………….

Total 1 : …………………….

Charges exceptionnelles :

Total 2 :

…………………….

…………………….

Impôts sur les sociétés :

Total 3 :

…………………….

…………………….

Total des charges (1 + 2 + 3) : …………………….

Solde créditeur : excédent …………………….

Total général : …………………….
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Produits Exercice N.

Produits d’exploitation :

Vente de produits, prestations de service ……………………

Production stockée …………………….

Production immobilisée …………………….

Subventions d’exploitation …………………….

Collectes …………………….

Cotisations …………………….

Autres produits …………………….

Quotes-parts d’éléments du fonds associatif …………………….

Produits fi nanciers : …………………….

Total 1 : …………………….

Produits exceptionnels (2) : …………………….

Total des produits (1+2) : …………………….

Solde débiteur : défi cit …………………….

Total général : …………………….
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Annexe IX

Autorisation de domiciliation

I – Demande de production de pièces

Monsieur le Président,

Vous avez bien voulu solliciter l’autorisation de domicilier le siège social de l’asso-

ciation………, 

dont l’objet est…

au sein du groupe hospitalier.

Aux fi ns d’examen de votre demande, je vous saurais gré de me communiquer les 

pièces suivantes :

1. un exemplaire des statuts,

2. une photocopie de l’insertion au journal offi ciel,

3. la liste nominative des membres du conseil d’administration et du bureau,

4. un exemplaire du dernier rapport d’activité,

5. un exemplaire du budget de l’année en cours.

Si l’association est en cours de constitution, vous voudrez bien m’adresser le projet 

de statut et vous engager à me faire parvenir les pièces manquantes dans les trois 

mois qui suivront l’insertion au JO.

Je vous précise que, pour vous aider dans la gestion de votre association, il vous 

est possible de consulter sur le site web de la direction des affaires juridiques et des 

droits de patient de l’AP-HP le guide “les associations à l’hôpital”.

Dans cette attente, je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’assurance de ma 

considération distinguée.

          

       Le Directeur
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II – Autorisation de domiciliation

Monsieur le Président,

Vous avez bien voulu solliciter l’autorisation de domicilier le siège social de l’asso-

ciation………,

dont l’objet est…

au sein du groupe hospitalier.

Après examen des pièces requises, j’ai le plaisir de vous accorder l’autorisation de 

domiciliation sollicitée pour une durée de 3 ans. Cette facilité ne vaut pas autorisa-

tion d’occupation de locaux et ne vous confère pas le droit d’utiliser, pour caractéri-

ser l’association, les papiers à en-tête et logo du groupe hospitalier.

Je vous précise que l’emploi par l’association de personnel ou de bénévoles exer-

çant tout ou partie de leur activité au sein du groupe hospitalier doit faire l’objet d’une 

convention.

J’appelle tout particulièrement votre attention sur la nécessité de renouveler votre 

demande de domiciliation à l’issue de la période de 3 ans, accompagnée d’une copie 

des statuts s’ils ont été modifi és, de la liste nominative des membres du conseil 

d’administration et du bureau, d’un exemplaire du dernier rapport d’activité et du 

budget de l’année en cours.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma considération dis-

tinguée.

       Le Directeur

PJ : Attestation d’autorisation de domiciliation

Attestation

Je soussigné (e)…………………………………………………………..………………………

Directeur de l’hôpital……………………………………………………….……………………

autorise l’association……………………………………………………………………………

à domicilier pour une durée de 3 ans à compter de ce jour son siège social au sein 

du groupe hospitalier ………..…………………………………………………………………

Fait à ………………………………

le ……………………………………

       Le Directeur
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Annexe X

Convention relative à la mise à disposition de locaux 
sur le domaine public de l’AP-HP

N°………….

Entre :

L’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris, établissement public de santé, dont le 

siège est situé :

3, avenue Victoria – Paris 4ème, représentée par son Directeur général, Monsieur 

Benoît LECLERCQ, et ci-après désignée par le sigle : « AP–HP »,

       d’une part,

et :

L’association …………………………………………………………………….., dont le siège

est ………………………………………………………..….. représentée par son président,

M…………………………………………

ci-après dénommée : «……….. »,

       d’autre part,

Préambule

(Il est recommandé de préciser les circonstances et les motifs qui ont conduit l’AP-

HP et l’association à la conclusion de la présente convention).

……….……………………

Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :

Réf. : délégation de signature n°….. du….

Article 1 – Objet

La présente convention fi xe les conditions dans lesquelles l’AP-HP met à la dispo-

sition de l’association…. des locaux situés…… permettant d’assurer les missions 

suivantes : ……

……………..
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La présente convention est conclue sous le régime de la domanialité publique. 

En conséquence, l’association ne peut en aucun cas se prévaloir d’une autre 

réglementation susceptible de conférer un droit au maintien dans les lieux et 

à l’occupation, notamment celle applicable aux baux d’habitation et aux baux 

meublés au sens de l’article L 632-1 du Code de la construction et de l’habi-

tation.

La présente convention d’occupation est consentie en vue de la réalisation de l’opé-

ration précédemment exposée dans le préambule.

Article 2 – Droits sur le foncier

La présente convention d’occupation privative du domaine public n’est pas dévolu-

tive de droits réels.

Article 3 – Mise a disposition de locaux

L’AP-HP met à la disposition de l’association……., à titre onéreux, des locaux d’une 

surface de….. mètres carrés appartenant au domaine public de l’AP-HP, compris 

dans le bâtiment……………. situés dans l’enceinte de l’hôpital………………

Ces locaux comprennent :……..

Un plan des locaux est joint en annexe à la présente convention.

Article 4 – Mise à disposition de moyens matériels

a – L’AP-HP, sur demande écrite du Président de l’association…..

 z fournit les matériels de bureau et équipements bureautiques jugés nécessaires au 

fonctionnement de l’association…..;

 z fait installer une ou plusieurs lignes téléphoniques dans les locaux visés à l’ar-

ticle 2 et les met à la disposition de l’association…….

b – L’AP-HP (hôpital ou groupe hospitalier) assure la fourniture des fl uides, du chauf-

fage (et éventuellement d’autres prestations dont il lui est fait la demande telles que 

le nettoyage, l’élimination des déchets).

Le coût de ces fournitures et prestations donne lieu à facturation (facturation 

mensuelle ou trimestrielle) par les services de l’hôpital selon les bases défi nies 

en annexe.

L’association souscrit ses propres abonnements aux divers moyens de communica-

tion et traite directement avec l’opérateur de son choix. Elle est seule responsable de 

l’utilisation de ses moyens de communication.

A défaut : les frais de communication font l’objet d’une facturation sur la base des 

consommations constatées.

c – L’AP-HP (hôpital ou groupe hospitalier) met à la disposition de l’association….., à 

l’occasion de ses réunions et à sa demande et dans la limite des disponibilités, une 

salle pouvant accueillir …….. personnes.
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Article 5 – Dispositions financières

a – Redevance

Conformément aux dispositions de l’article L. 2125-3 du Code général de la propriété 

des personnes publiques, les locaux décrits à l’article 2 (ou en annexe) donnent lieu 

au versement par l’association………….., d’une redevance annuelle déterminée par 

référence au niveau des loyers du marché. Cette redevance est fi xée à………€ le M².

La redevance est révisable annuellement par voie d’avenant en tenant compte de 

l’évolution de l’indice du coût de la construction en vigueur au 31  décembre de 

l’exercice précédent.

L’association rembourse à l’AP–HP (hôpital….) les prestations fournies selon les 

coûts standards transmis par les services fi nanciers de l’AP – HP (cf. annexe tarifaire 

jointe à la présente convention).

b – Impôts et taxes

L’association s’engage à rembourser à l’AP-HP, sa part des taxes municipales confor-

mément aux dispositions légales, ainsi que toutes les taxes pouvant être mises à la 

charge de l’association, notamment la taxe à usage de bureaux.

Article 6 – Modalités de remboursement

L’association rembourse intégralement à l’AP-HP les frais liés aux prestations et 

fournitures visées à l’article  3 de la présente convention. Ce remboursement fait 

l’objet par l’association….. d’un versement (mensuel ou trimestriel) sur production 

d’un titre de recettes et des documents justifi catifs transmis à l’association…………

(les frais de fonctionnement sont soumis à la TVA selon les instructions de la direc-

tion des fi nances de l’AP–HP)

Les remboursements et virements y compris celui concernant la redevance d’occupa-

tion visée à l’article 4 de la convention, doivent être effectués dans un délai maximal 

de 50 jours à compter de la notifi cation du titre de recettes, à l’ordre de Monsieur le 

Trésorier payeur général près l’AP-HP au Banque de France ouvert sous le numéro : 

W 753 000 0000 – Code banque : 30001 – Code guichet : 00064 – Clé : 37.

Article 7 – Affectation des locaux

L’association prend les locaux dans l’état dans lequel ils se trouvent au jour de leur 

mise à disposition et s’engage à les restituer en bon état général à l’expiration de la 

présente convention.

En aucune manière, les locaux mis à la disposition de l’association….. ne peuvent 

être utilisés, par celle-ci ou par ses membres, à d’autres fi ns que celles prévues à 

l’article 1 de la présente convention.

Article 8 – Travaux – Equipement – Sécurité

L’association prend à sa charge les frais afférents aux travaux d’aménagement et 

d’équipement intérieurs, nécessaires au fonctionnement de ses activités.
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Aucun aménagement modifi ant la structure ou la distribution des locaux ne pourra 

être réalisé par l’association sans l’accord écrit préalable du directeur de l’hôpital….

et sans le contrôle des services techniques de l’AP-HP.

Pendant toute la durée de la mise à disposition des locaux, l’association s’engage 

à assurer à ses frais l’entretien courant et les menues réparations au sens de l’ar-

ticle 1754 du Code civil, ainsi que l’entretien ménager.

S’agissant de locaux intégrés dans des établissements recevant du public (ERP), 

l’association s’engage à respecter les règles générales de sécurité des personnes et 

des biens, notamment en matière de sécurité incendie, telles qu’elles sont établies 

par un règlement spécifi que relevant du ministère de l’intérieur (direction de la sécu-

rité civile) pour les établissements de type U : arrêtés du 25 juin 1980, du 8 août 1996 

sur la protection incendie, du 12 juin 1995 et du 10 décembre 2004.

Article 9 – Etat des lieux

 z D’entrée

Un procès verbal d’entrée dans les lieux sera établi contradictoirement entre les 

Parties, lors de la remise des clés à l’association.

 z De sortie

Au terme de la convention, lors de la restitution des clés par l’association, un état 

des lieux de sortie est dressé contradictoirement entre les parties. En cas de désac-

cord entre les Parties quant à l’Etat des Lieux de Sortie, celui-ci sera effectué par un 

expert désigné par les Parties.

Article 10 – Obligations de l’association

L’association prend toutes dispositions utiles afi n que ses activités se déroulent sans 

nuisance pour les malades, le personnel et les visiteurs de l’hôpital.

L’association…… s’engage à communiquer au directeur de l’hôpital, les noms de 

ses personnels salariés ou bénévoles intervenant dans l’hôpital. Ces derniers sont 

soumis au règlement intérieur de l’hôpital et aux prescriptions en matière d’hygiène 

et de sécurité.

Au cas où ces personnels interviendraient auprès des malades, l’association……. 

s’engage à respecter les prescriptions spécifi ques de la médecine du travail en 

milieu hospitalier.

….. « L’intervention des bénévoles doit faire l’objet d’une convention spécifi que et ne 

peut en aucun cas correspondre à des actes relevant de la nomenclature des actes 

professionnels (médicaux ou paramédicaux) »…

Article 11 – Responsabilités – Assurances

L’AP-HP n’est nullement responsable des dommages pouvant survenir du fait du 

fonctionnement de l’association….. et/ou de l’activité de ses membres dans l’en-

ceinte hospitalière.
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L’association garantit l’AP-HP contre les risques de toute nature encourus dans les 

locaux mis à disposition, du fait de ses activités, de ses personnels et bénévoles. 

Elle garantit également l’AP-HP contre notamment, les risques d’incendie, et dégâts 

des eaux.

L’AP-HP ne pourra en aucun cas être tenue pour responsable des vols ou dégrada-

tions survenant dans les locaux mis à disposition.

A cet effet, l’association s’engage à souscrire les polices d’assurance nécessaires 

couvrant sa responsabilité civile. Une copie des contrats d’assurance devra être 

remise à la direction de l’hôpital dans les 10 jours de la signature de la présente 

convention par le président de l’association.

Article 12 – Date d’effet – Durée – Résiliation

La présente convention prend effet à compter du…. (date obligatoire) Elle est conclue 

pour une durée de 3 ans renouvelable par voie d’avenant.

Elle peut être dénoncée, par l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée 

avec accusé de réception, sous réserve d’un préavis de 3 mois notifi é par lettre 

recommandée avec accusé de réception.

Elle peut également être résiliée de plein droit, par l’une des parties, pour non res-

pect des engagements pris dans le cadre de cet accord, après mise en demeure 

restée un mois infructueuse.

Fait à Paris, le…………

(en X exemplaires)

(la date de signature de la convention doit correspondre à la date de signature du 

dernier signataire)

Pour le Directeur général  Le Président de l’association

de l’Assistance Publique -

Hôpitaux de Paris

et par délégation,  ……………………

le Directeur du patrimoine foncier, du logement

et de la logistique

(prénom et nom) (prénom et nom)

Vu, le Contrôleur fi nancier  Vu, le Directeur

près l’Assistance Publique –  de l’hôpital/du groupe hospitalier….

Hôpitaux de Paris    

(prénom et nom)  (prénom et nom)
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Annexe XI

Circulaire DGS/SD1B n° 2006-124 du 10 mars 2006 
relative à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique

Date d’application : immédiate.

Références :

1. Article L. 1114-1 du code de la santé publique ;

2. Article 158 de la loi relative à la politique de santé publique du 9 août 2004  ;

3.  Décret n° 2005-300 du 31  mars  2005 relatif à l’agrément des associations 

représentant les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique 

(art. R. 1114-1 à R. 1114-17 du code de la santé publique) ;

4. Arrêté du 15 novembre 2005 (JO du 26 novembre 2005) portant nomination à la 

Commission nationale d’agrément ;

5. Arrêté du 17 janvier 2006 (JO du 1er février 2006) fi xant la composition du dos-

sier de demande d’agrément des associations représentant les usagers dans les 

instances hospitalières ou de santé publique ;

6. Circulaire du Premier ministre du 27 mai 2005 (JO du 1er juin 2005) relative à la 

lutte contre les dérives sectaires.

Annexe :

Annexe  I. – Fiche de renseignement relative au référent ou aux référents au ni-

veau régional chargés de l’instruction des dossiers d’agrément des associations 

représentant les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique ;

Annexe II. – Guide d’instruction des demandes d’agrément des associations re-

présentant les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique.

Le ministre de la santé et des solidarités à Mesdames et Messieurs les directeurs 

d’agence régionale de l’hospitalisation (pour mise en œuvre)  ; Mesdames et Mes-

sieurs les préfets de région (direction régionale des affaires sanitaires et sociales 

[pour mise en œuvre]) ; Mesdames et Messieurs les préfets de département (direc-

tion départementale des affaires sanitaires et sociales [pour information]).

Dans le cadre de la loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité 

du système de santé, un mécanisme d’agrément des associations, au niveau natio-

nal et au niveau régional a été prévu pour permettre la représentation et la participa-

tion des usagers du système de santé dans les instances hospitalières ou de santé 

publique. Les représentants des usagers dans les diverses instances concernées 

doivent être désignés parmi les candidats proposés par les associations agréées, 
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les conditions de cette désignation étant fi xés pour chaque instance par le texte qui 

la régit.

Ce dispositif a été modifi é par la loi relative à la politique de santé publique du 

9 août 2004. Il est en effet apparu nécessaire d’apporter à la procédure d’agrément 

des garanties supplémentaires : les décisions d’agrément national ou régional sont 

prises sur avis conforme d’une Commission nationale pour répondre à un souci de 

transparence et d’équité.

La délivrance de l’agrément, soumis aux conditions précisées dans le décret du 

31 mars 2005, autorise les associations de malades et d’usagers du système de 

santé à les représenter dans les instances hospitalières ou de santé publique. Elle 

ne remet pas en cause l’action des associations qui interviennent, dans le domaine 

de la santé par des actions de prévention ou de soins, les associations de bénévoles, 

les associations qui gèrent uniquement des structures. Elle n’a pas d’incidence sur 

le fi nancement de projets proposés par les associations.

L’objet de la présente circulaire est d’indiquer la procédure à suivre pour l’examen 

et l’instruction des dossiers de demande d’agrément. Un guide d’instruction est 

annexé à la circulaire.

I – Conditions de l’agrément

1.1. Appréciation des conditions d’agrément

Les conditions d’agrément sont fi xées par l’article L.  1114-1 du code de la santé 

publique. Il s’agit de :

 z l’activité effective et publique de l’association en vue de la défense des droits des 

personnes malades et des usagers du système de santé ;

 z les actions de formation et d’informations conduites ;

 z la représentativité de l’association ;

 z l’indépendance ;

 z la transparence de gestion.

Ces conditions sont précisées dans le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à 

l’agrément des associations (art. R. 1114-1 à R. 1114-4) :

1° L’activité effective et publique en vue de la défense des droits des personnes 

malades et des usagers du système de santé (R. 1114-1)  : elle s’apprécie notam-

ment au regard des objectifs que l’association affi che et des actions qu’elle conduit 

(page 2 des fi ches A et B du dossier de demande d’agrément – cf. 1.2). Il appartient 

à l’organisme de présenter de façon précise les actions menées dans ce domaine 

et de mettre en évidence la place qu’il accorde à la représentation des usagers du 

système de santé afi n de permettre à la commission d’être à même d’apprécier leur 

importance.

2° Les actions de formation et d’information (R. 1114-2) : elles sont appréciées au 

regard de leur nature, de leur nombre, de leur fréquence et des moyens qui y sont 

consacrés (page 2 de la fi che A). Dans ce cadre, la liste des publications deman-

dée comprend tout document écrit (brochures, plaquettes, articles, publications sur 

internet, campagnes d’information…).
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3° La représentativité (R. 1114-3 et R. 1114-9) : elle est attestée par les critères défi nis 

à l’article R. 1114-3 qui permettent à l’association d’être agréée. Des critères spéci-

fi ques fi gurant dans l’article R. 1114-9 permettent de déterminer si une association 

peut être agréée au niveau national.

Deux types d’agrément sont en effet retenus par le code de la santé publique :

- un agrément national délivré par le ministre chargé de la santé ;

- un agrément régional délivré par le préfet de région.

Il est rappelé que peuvent être agréées au niveau régional les associations qui rem-

plissent les conditions d’agrément (section 1 « conditions d’agrément » du décret du 

31 mars 2005) mais il n’est pas nécessaire qu’elles remplissent les conditions men-

tionnées aux deux premiers alinéas de l’article R. 1114-9. Ces associations peuvent 

avoir une assise territoriale plus ou moins large à l’intérieur de la région dans laquelle 

elles sont implantées. Par ailleurs, une association qui, sans avoir vocation à obtenir 

un agrément national, a une activité qui dépasse le cadre d’une seule région a la 

possibilité de demander un agrément dans chaque région où elle exerce une acti-

vité. Les cases à remplir au bas de la première page de la fi che A annexée à l’arrêté 

du 17 janvier 2006 visent à indiquer les régions concernées, ainsi que le nombre de 

cotisants dans chacune de ces régions.

4° L’indépendance (R. 1114-4) : le président ou le représentant légal de l’association 

doit certifi er dans le dossier (fi che A, page  4) qu’elle présente les garanties d’in-

dépendance prévues à l’article R. 1114-4. L’association peut préciser les liens que 

les membres de ses instances dirigeantes peuvent avoir avec les professionnels, 

établissements, services, organismes, et producteurs, exploitants, fournisseurs de 

produits de santé énumérés dans cet article.

5° La transparence de gestion : elle s’apprécie par l’examen des documents fi nan-

ciers demandés.

Enfi n l’association doit présenter des garanties suffi santes au regard du respect des 

libertés individuelles (art. R. 1114-4 du code de la santé publique).

Pour remplir ces conditions, les associations doivent fournir les informations deman-

dées selon le dossier type de demande d’agrément fi xé par l’arrêté du 17 janvier 2006. 

Celui-ci est conçu de manière à apporter à la commission tous les éléments utiles 

pour apprécier le respect de ces conditions et donner son avis. Les associations 

joindront tous les éléments complémentaires qu’elles jugeront utiles pour apprécier 

le respect de ces conditions. Présentés sous forme synthétique et en nombre limité, 

ces éléments devront être en lien immédiat avec les conditions d’agrément relatives 

aux associations représentant les usagers dans les instances hospitalières ou de 

santé publique.

Dans le cadre de l’examen des dossiers de demande d’agrément, je vous rappelle 

que vous pouvez solliciter les «  cellules de vigilance départementales  » placées 

auprès des préfets de département dont les missions sont évoquées dans la circu-

laire du Premier ministre du 27 mai 2005 (JO du 1er juin 2005). Je vous invite à me 

communiquer les éléments concernant d’éventuelles dérives sectaires dans le cadre 

des observations que vous pouvez me transmettre, en complément du dossier, afi n 

que la commission nationale puisse les apprécier.
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1.2. Composition du dossier

Le dossier d’agrément comporte :

-  une fi che A qui recense notamment les éléments d’identifi cation et d’activité de 

l’association ou de l’union qui fait sa demande  ;-  une fi che B à remplir par les 

associations membres d’une union, lorsque cette union l’estime nécessaire pour 

lui permettre de justifi er sa demande d’agrément ;

- copie des statuts ;

-  copie de l’extrait de la déclaration initiale publiée au Journal offi ciel et modifi cations 

éventuelles ;

- la composition des instances dirigeantes (conseil d’administration, bureau) ;

- le rapport moral (s’il existe) ;

- le rapport d’activité des trois dernières années ;

- le rapport fi nancier des trois dernières années ;

- le budget prévisionnel pour l’année en cours (s’il existe) ;

- la liste des publications de l’association.

Le cas des unions : il est rappelé que le dossier présenté par une union d’associa-

tions doit comporter des fi ches B pour un nombre d’associations membres de l’union 

suffi sant pour que l’union puisse justifi er qu’elle remplit les conditions d’agrément.

Les associations ont la possibilité de télécharger les fi ches A et B constitutives 

du dossier de demande d’agrément, via internet. Elles peuvent également, le cas 

échéant, solliciter l’autorité administrative compétente (DRASS, DGS) pour obtenir 

un dossier sur support papier de demande d’agrément.

II – La procédure d’instruction des demandes

2.1. Dépôt de la demande et recevabilité du dossier

Demande d’agrément national  : le dépôt de la demande d’un agrément national est 

effectué directement auprès du secrétariat de la Commission nationale d’agrément 

en trois exemplaires (ministère de la santé et des solidarités, direction générale de la 

santé, bureau SD1 B, 14, avenue Duquesne, 75700 Paris 07 SP). Dans le cas où vous 

seriez destinataire d’un dossier de demande d’agrément national, il vous appartient 

de le transmettre immédiatement au secrétariat de la Commission pour instruction, en 

informant l’association ou l’union d’associations de cette transmission, et en l’informant 

également que les conditions de recevabilité seront examinées au niveau national.

Demande d’agrément régional  : concernant les associations qui demandent un 

agrément au niveau régional, le dépôt du dossier est effectué en trois exemplaires à 

la Direction régionale des affaires sanitaires et sociales de la région ou des régions 

dans lesquelles l’association souhaite obtenir un agrément.

Pour faciliter le travail de la commission, il vous est demandé de procéder à une 

instruction des dossiers de demande d’agrément régional qui vous sont adres-

sés. Un guide d’instruction comportant des fi ches est joint à la présente circu-

laire. Ces fi ches sont également accessibles sur l’intranet, rubrique santé. Elles 

pourront éventuellement être actualisées. Les personnes référentes responsables 

de l’instruction des dossiers, qui se seront fait connaître (voir annexe I) en seront 

informées.
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L’instruction comporte plusieurs phases :

 z la vérifi cation des pièces constitutives du dossier (guide d’instruction fi che n° 2) et 

la vérifi cation de cohérence des pièces (guide d’instruction fi che n° 3) ;

 z l’envoi à l’association du récépissé par l’autorité administrative compétente.

Le récépissé atteste que le dossier est complet.

Si le dossier n’est pas complet, vous devez demander à l’association de fournir les 

pièces manquantes :

 z l’examen des dossiers (guide d’instruction fi che n° 4).

Il vous appartient de remplir la grille d’analyse (fi che n° 4 du guide d’instruction) qui 

permet d’évaluer la qualité des informations fournies par l’association, d’apprécier 

ainsi si les conditions d’agrément sont remplies, et de la renvoyer dans chaque 

dossier.

Vous êtes également invités à me communiquer toutes les observations que vous 

jugerez utiles sur les demandes, en tenant compte de votre connaissance du 

tissu associatif, sur une page additionnelle accompagnant la transmission du 

dossier.

2.2. Enregistrement et suivi de la demande par les services de l’Etat

Une application informatique d’enregistrement et de suivi des demandes d’agrément 

par les DRASS pour les demandes d’agrément au niveau régional et le secrétariat 

de la Commission nationale pour les demandes d’agrément au niveau national sera 

mise en service dans les prochaines semaines. Cette procédure d’enregistrement et 

de suivi des demandes se mettra en place en trois étapes :

 z dans un premier temps vous devez transmettre par courrier les dossiers de de-

mande d’agrément régional au secrétariat de la Commission (DGS), après avoir 

procédé aux vérifi cations demandées ci-dessus ;

 z prochainement, l’application informatique permettra aux services qui instruisent 

les demandes, d’enregistrer dans une base de données nationale les informations 

permettant l’identifi cation des associations et le suivi des demandes par les ser-

vices déconcentrés et le secrétariat de la Commission (DGS). Des instructions 

accompagneront la mise en place de l’application ;

 z enfi n, il est prévu que les fi ches d’identifi cation des associations alimentées par 

les éléments d’information contenues dans les fi ches A et B puissent ultérieure-

ment être renseignées via internet par les associations et transmises à l’autorité 

administrative compétente, accompagnées des pièces justifi catives.

Dès la mise en place de l’application informatique, l’interrogation en temps réel de la 

base de données permettra des accès facilités aux dossiers en cours d’instruction 

et des éditions automatiques de courriers.

Un répertoire des associations agréées sera mis en ligne sur Internet dès que pos-

sible.

2.3. Le rôle de la Commission nationale d’agrément

Les décisions sont prises sur avis conforme de la Commission nationale d’agrément 

pour une durée de cinq ans.
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Lorsque le dossier de demande d’agrément est complet et instruit, il est sans délai 

transmis au secrétariat de la Commission nationale (direction générale de la santé, 

bureau SD1 B, 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP).

La Commission nationale d’agrément dispose d’un délai de quatre mois à compter 

de la réception du dossier complet par l’administration pour l’examiner et rendre son 

avis.

Selon le niveau d’agrément, le ministre chargé de la santé ou le préfet de région dis-

pose alors d’un délai de deux mois pour notifi er une décision.

L’arrêté portant agrément ou la décision de refus est notifi é à l’association par lettre 

recommandée avec avis de réception. La décision de refus d’agrément est motivée 

et doit comporter les indications des voies de recours.

III – Les effets de l’agrément

3.1. La désignation des représentants des usagers

Conformément à l’article R.  1114-13, vous pourrez désigner, pour représenter les 

usagers du système de santé dans les instances hospitalières ou de santé publique 

de votre région, soit des membres proposés par une association agréée au niveau 

national, soit des membres proposés par une association agréée au niveau de votre 

région.

Pour les unions d’associations agréées, les fonctions de représentation peuvent 

être assurées par les membres des associations qui les composent, que celles-ci 

soient agréées ou non. Si l’association membre d’une union n’est pas agréée, les 

candidat(e) s à la fonction de représentation doivent être proposé(e) s par l’union. Si 

l’association membre d’une union est agréée en son nom propre, celle-ci peut être 

candidate à la fonction de représentation en son nom propre ou sur proposition de 

l’union.

L’agrément d’une association ne fait qu’ouvrir le droit de représenter les usagers 

dans les instances de la région. Vous veillerez pour cette désignation à tenir compte 

à la fois de la diversité et de l’implantation des associations au niveau local et des 

missions des instances concernées.

3.2. Les dispositions transitoires

Afi n de permettre la désignation de représentants des usagers sans attendre qu’un 

« vivier » d’associations agréées soit constitué, les dispositions de l’article 158 de la 

loi du 9 août 2004 prévoient des dispositions transitoires. Cela concerne notamment 

les instances mises en place actuellement ou qui vont l’être dans les prochains mois 

en application de la loi du 9 août 2004 (conférences régionales de santé, comités de 

protection des personnes) ou d’autres instances comme les conseils d’administra-

tion des établissements de santé, les COREVIH…

La période transitoire se termine six mois après la publication de la première déci-

sion prononçant un agrément. La publication de la première décision d’agrément 

devant intervenir probablement en mars ou avril 2006, la période transitoire se ter-

minera vraisemblablement en septembre ou en octobre 2006.
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Pendant cette période, des représentants des usagers du système de santé peuvent 

être désignés par l’autorité administrative compétente parmi les membres des asso-

ciations régulièrement déclarées ayant une activité dans le domaine de la qualité 

de la santé et de la prise en charge des malades. Les représentants nommés dans 

ces conditions le sont pour une durée d’un an. A l’issue de ce mandat d’un an, il 

conviendra de nommer à nouveau des représentants proposés par des associations 

agréées.

Je vous remercie de bien vouloir me faire connaître le nom de la personne référente 

chargée du dossier relatif à l’agrément des associations, dans votre DRASS, en me 

retournant la fi che de renseignement jointe en annexe I remplie par vos soins le plus 

rapidement possible.

Je vous demande d’assurer une large diffusion de la circulaire accompagnée du 

guide d’instruction auprès des associations concernées.

Pour toutes diffi cultés liées à la présente circulaire, vous pouvez vous adresser au 

bureau SD1 B de la DGS par messagerie : dgs-agrements@sante.gouv.fr ou par télé-

phone à Mme Curtenelle (Catherine), tél : 01-40-56-58-57 ou Mme Vallon (Nathalie), 

tél : 01-40-56-42-69.

Annexe  I

Fiche de renseignements relative au référent ou aux référents 

au niveau régional chargés de l’instruction des dossiers d’agrément 

des associations représentant les usagers dans les instances 

hospitalières ou de santé publique

(Veuillez renseigner les rubriques ci dessous)

Direction régionale des affaires sanitaires et sociales de la région :…………………… 

………………………………………………………………………………………………………

Nom, prénom du référent ou des référents : …………………………..……………………

………………………………………………………………………………………………………

N° de téléphone : ………………………………………………………………………………..

N° de téléphone secrétariat (éventuellement) : ……………………………………..………

………………………....……………………………………………………………………………

N° de télécopie : …………………………………………………………………………………

Annexe  II

Guide d’instruction des demandes d’agrément des associations repré-

sentant les usagers dans les instances hospitalières 

ou de santé publique

La mise en œuvre du décret n° 2005-300 du 31 mars 2005, paru au Journal offi ciel du 

1er avril 2005, ainsi que les textes réglementaires complémentaires, en particulier l’arrêté 

du 1er février 2006 fi xant la composition du dossier de demande d’agrément et l’arrêté 
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du 15 novembre 2005 fi xant la composition de la Commission nationale d’agrément, 

permettent aux représentants des usagers du système de santé de s’exprimer sur la 

politique de santé publique au sein des instances hospitalières et de santé publique.

Ces textes réglementaires prévoient un mécanisme d’agrément des associations de 

malades et des usagers du système de santé reposant sur des critères fi xés par le 

législateur.

Le présent document a pour objet d’apporter une aide tant au niveau de la constitu-

tion du dossier d’agrément qu’au niveau de son instruction, en conformité avec les 

dispositions de la circulaire DGS/SD 1B/2006/124 du 10 mars 2006.

Ce guide d’instruction est constitué des éléments suivants :

Fiche 1 : différentes étapes de la procédure d’agrément national et régional.

Cette fi che décrit les différentes étapes de la procédure, ainsi que les tâches à 

 accomplir par chaque autorité administrative compétente.

Fiche 2 : liste des pièces constituant le dossier de demande d’agrément.

Cette fi che de contrôle permet de vérifi er si le dossier d’agrément est complet.

Fiche 3 : cohérence des pièces constituant le dossier de demande d’agrément.

Cette fi che d’analyse permet de vérifi er la cohérence certaines données administra-

tives et fi nancières fournies par l’association.

Fiche 4 : grille d’évaluation des informations fournies par l’association en vue de son 

éligibilité à l’agrément.

Par la présente fi che, l’autorité administrative compétente apprécie la qualité des 

informations fournies par l’association en vue de son éligibilité à l’agrément. Cet outil 

a pour but de faciliter l’examen du dossier par la Commission nationale d’agrément, 

d’une part en évaluant la qualité des informations afi n d’apprécier si les conditions 

d’agrément sont remplies et d’autre part, à partir de ce constat, d’émettre éventuel-

lement des observations.

Fiche 1 – Les différentes étapes de la procédure d’agrément national et 

régional

Textes d’application :

 z le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005, paru au Journal offi ciel n° 76 du 1er avril 

2005, qui fi xe les conditions et la procédure d’agrément des associations (et unions 

d’associations) nationales et associations (et unions d’associations) régionales ;

 z l’arrêté du 1er  février 2006 fi xant la composition du dossier de demande d’agré-

ment ;

 z la circulaire DGS/SD 1B/2006/124 du 10 mars 2006 destinée aux directions ré-

gionales des affaires sanitaires et sociales précise la réglementation applicable 

en matière de procédure d’instruction des dossiers de demande d’agrément des 

associations.

Voir document au Bulletin Offi ciel 2006/4 du 15 mai 2006
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Fiche 2 – Liste des pièces constituant le dossier de demande d’agrément

Selon les dispositions fi xées par l’arrêté du 1er février 2006 fi xant la composition du 

dossier de demande d’agrément des associations représentant les usagers dans les 

instances hospitalières ou de santé publique.

Nature de la pièce Transmis Non transmis
1) Identifi cation de l’association

Fiche de demande d’agrément signée par le prési-

dent ou la personne habilitée (fi che Cerfa) (1)

Copie des statuts en vigueur

Copie de l’insertion au Journal offi ciel de l’extrait de 

la déclaration initiale et de ses modifi cations

Règlement intérieur (s’il existe)

Composition des instances dirigeantes (bureau et 

conseil d’administration)

2) Activité de l’association

Rapport d’activité des trois dernières années

Liste de toutes les publications destinées à une dif-

fusion publique au cours du dernier exercice et de 

l’exercice en cours

Rapport moral des trois dernières années, approu-

vé lors des trois dernières assemblées générales 

(s’il existe)

3) Ressources fi nancières de l’association

Budget prévisionnel de l’année en cours (s’il existe)

Rapport fi nancier des trois dernières années ap-

prouvé lors des trois dernières assemblées géné-

rales, qui comprend :

compte de résultat de l’année antérieure ;

rapport du commissaire aux comptes, le cas 

échant mais obligatoire si l’association a reçu plus 

de 150 000 Euro de fonds publics

(1) Les unions d’associations, désireuses de faire prendre en compte l’activité de 

leurs associations membres, doivent transmettre une fi che de demande d’agré-

ment (annexe b) par association.

Ce dossier de demande d’agrément devra être envoyé en trois exemplaires par 

l’association ou l’union d’associations au préfet de région ou au secrétariat 

de la commission selon le type d’agrément sous pli recommandé avec avis de 

réception.

Fiche 3 – Cohérence formelle des pièces constituant le dossier de 

demande d’agrément

La présente fi che est un outil permettant à l’autorité administrative compétente de 

vérifi er la cohérence des pièces constituant le dossier de demande d’agrément 

régional ou national. Cette vérifi cation doit avoir lieu préalablement avant toute déli-

vrance du récépissé.
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Points clés de vérifi cation

Identifi cation de l’association

Fiche Cerfa de de-

mande d’agrément.

La qualité du 

 signataire.

Si le signataire n’est pas le président, il 

convient de vérifi er si le signataire est ha-

bilité à représenter l’association (disposi-

tion stipulée dans les statuts à ce sujet ou 

une attestation permettent de déléguer ce 

pouvoir).

Copie de l’insertion 

au J.O. de l’extrait 

de la déclaration 

initiale et de ses 

modifi cations.

Dénomination 

et adresse du 

siège social.

La dénomination et l’adresse du siège so-

cial déclarées et celles indiquées sur la 

fi che cerfa de demande d’agrément doi-

vent être identiques. Si ce n’est pas le cas, 

il convient de vérifi er auprès de l’associa-

tion si un changement de siège social est 

intervenu. Le contrôle de l’identifi cation 

exacte de l’organisme est nécessaire, 

puisque la procédure d’agrément aboutit à 

la délivrance d’un acte administratif

Activité de l’association

Ressources fi nan-

cières de l’associa-

tion.

Budget prévisionnel. Le budget prévisionnel doit être si-

gné par le président de l’association 

ou une personne habilitée. Cette 

signature permet «  d’offi cialiser  » 

cette pièce comptable, puisque le 

budget prévisionnel peut être modi-

fi é sans un vote de l’assemblée gé-

nérale au cours de l’exercice.

Rapport du commis-

saire aux comptes (le 

cas échéant).

Le rapport du commissaire aux 

comptes doit être accompagné de 

ses annexes.
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Annexe XII

Ministère de la santé et des sports
DIRECTION GENERALE DE LA SANTE
Secrétariat Général

Division Déploiement des Politiques de Santé
Mission Associations et Représentation des usagers
Personne responsable du dossier : Jean-Jacques NANSOT

Tél : 01 40 56 54 32

DIRECTION DE L’HOSPITALISATION
ET DE L’ORGANISATION DES SOINS
Sous-direction Qualité et
Fonctionnement des Etablissements de santé
Bureau Droits des usagers et
Fonctionnement général des établissements de santé
Personne responsable du dossier : Isabelle MANZI

Tél : 01 40 56 76 88

La Ministre de la Santé et des Sports

à

Mesdames et Messieurs les directeurs
d’agence régionale de l’hospitalisation

(pour mise en œuvre)

Mesdames et Messieurs les préfets de région
Direction régionale des affaires sanitaires et sociales

(pour mise en œuvre)

Mesdames et Messieurs les préfets de département
Direction départementale des affaires sanitaires et sociales

(pour information)

CIRCULAIRE N°DGS/MAU/DHOS/E1/2009/38 du 05 février 2009 

relative à l’agrément des associations représentants les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique

Date d’application : immédiate

NOR : SJSP0930092C

Classement thématique : santé publique

Résumé : mise en œuvre de l’agrément.

Mots-clés : agrément, association, santé.
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Textes de référence

1 article L. 1114-1 du code de la santé publique.

2. articles R. 1114-1 à R. 1114-17 du code de la santé publique.

3. arrêté du 17 janvier 2006 (JO du 01/02/2006) fi xant la composition du dossier de 

demande d’agrément des associations représentant les usagers dans les instances 

hospitalières ou de santé publique.

4. circulaire n°DGS/SD1B/2006/124 du 10  mars 2006 relative à l’agrément des 

associations représentant les usagers dans les instances hospitalières ou de santé 

publique.

5 circulaire n°DGS/SD1B/DHOS/E1/2006/488 du 17 novembre 2006 relative à l’infor-

mation des associations de malades et d’usagers du système de santé sur l’agré-

ment des associations représentant les usagers dans les instances hospitalières ou 

de santé publique

L’article L. 1114-1 du code de la santé publique prévoit un agrément des associa-

tions de malades et d’usagers du système de santé. Cet agrément, délivré sur avis 

conforme de la Commission nationale d’agrément représentant les usagers dans les 

instances hospitalières ou de santé publique permet aux associations qui en béné-

fi cient de proposer des candidats pour siéger au titre de représentant des usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique. Ces représentants participent 

ainsi au fonctionnement du système de santé, en contribuant à l’élaboration et à la 

mise en œuvre des politiques de santé.

La Commission nationale d’agrément a tenu, au cours de l’année 2008, deux réu-

nions d’information : l’une avec un large échantillon d’associations, l’autre avec des 

représentants des DRASS et des ARH. Au vu des principales observations formulées 

lors de ces rencontres, il apparaît nécessaire d’améliorer l’information des associa-

tions sur leur dispositif d’agrément et la représentation des usagers dans les ins-

tances hospitalières ou de santé publique. Tel est l’objet de la présente circulaire qui 

rappelle les modalités d’information prévues (I), la procédure des désignations dans 

les instances hospitalières ou de santé publique (II), l’outil de suivi des demandes 

d’agrément (III) et le rappel des obligations incombant aux associations ou unions 

agréées (IV).

I - Information des associations de malades et usagers du système 

de santé sur l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique

Dans les instances hospitalières et de santé publique nationales et locales, 

un nombre important de sièges est réservé aux représentants des malades 

et usagers du système de santé. Compte-tenu du nombre de sièges restant à 

pourvoir, il apparaît nécessaire que l’information et la communication auprès 

du monde associatif sur la nature et la portée de l’agrément soient poursuivies 

et renforcées.

1 – Il s’agit de continuer à identifi er les associations investies dans le domaine de la 

défense des droits des usagers du système de santé et à les encourager à présenter 

un dossier de demande d’agrément régional ou national. Tout collectif associatif 

existant dans votre région, et notamment, un Collectif Interassociatif sur la Santé, s’il 
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est constitué, peut être sollicité pour relayer cette information auprès des représen-

tants des associations.

Si des associations n’entrant pas dans le champ d’application du décret du 31 mars 

2005 souhaitent également bénéfi cier d’un agrément, vos services pourront utile-

ment leur conseiller, notamment par des réunions d’échange, de développer leurs 

activités vers la défense des droits des usagers du système de santé.

En outre, il convient d’informer les associations qui ont reçu une décision de refus 

d’agrément qu’elles pourront présenter sans délai une nouvelle demande, dès lors 

que les actions qu’elles ont développées pendant les trois années précédant la 

demande, contribuent à assurer la défense des droits des personnes malades et 

des usagers du système de santé.

Vos services apporteront, si nécessaire, une aide aux associations concernées pour 

la constitution de leur dossier de demande d’agrément régional.

2 – Par ailleurs, les établissements doivent poursuivre leur collaboration avec les 

membres des associations non agréées, notamment dans le cadre de groupes de 

travail ou de 3 réfl exion réunis en dehors d’une instance instituée. Ainsi, si la régle-

mentation relative à l’instance le permet, un membre d’une association non agréée 

peut être associé à des réfl exions ou travaux en raison de sa compétence dans un 

domaine donné.

II - Désignation de membres d’associations agréées pour occuper 

les sièges réservés aux représentants des usagers dans les instances 

hospitalieres ou de santé publique

Afi n de permettre à chaque association agréée de pouvoir présenter un ou des 

candidats pour occuper des sièges de représentant des usagers, une consulta-

tion de toutes ces associations doit être mise en œuvre par vos services. Cette 

consultation doit ainsi permettre une représentation diversifi ée des usagers. A 

cette occasion, il peut être opportun de rappeler aux associations agréées que 

les frais de déplacement au titre de la représentation des usagers, peuvent être 

remboursés selon les dispositions du décret n° 2006-781 du 3  juillet 2006 fi xant 

les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les dépla-

cements temporaires des personnels civils de l’Etat (5° de l’article 2 du dit décret) 

ou, pour les établissements publics de santé, selon les dispositions du décret 

n° 92-566 du 25 juin 1992 fi xant les conditions et les modalités de règlement des 

frais occasionnés par les déplacements des fonctionnaires et agents relevant de la 

fonction publique hospitalière.

Il faut rappeler que les associations ou unions agréées au niveau national peuvent 

être sollicitées par vos soins, pour proposer un de leurs membres, afi n de siéger au 

sein des instances hospitalières ou de santé publique de votre région.

Lorsqu’une union agréée au niveau national propose qu’un membre de l’une de 

ses associations soit candidat pour assurer la représentation des usagers dans 

votre région, cette proposition se fait sous sa responsabilité, en particulier si le 

candidat qu’elle désigne est issu d’une association qui a fait l’objet d’un refus 

d’agrément.
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La Direction Générale de la Santé demandera prochainement aux associations ou 

unions agréées au niveau national ou régional d’indiquer leurs implantations locales. 

La liste des sites internet de ces associations où fi gureront ces informations sera 

mise en ligne sur les sites Intranet (rubrique santé) et Internet du ministère chargé de 

la santé dans le dossier « agrément des associations ». Ces informations faciliteront 

les démarches des services de l’Etat auprès des associations ou unions agréées 

pour solliciter des candidatures aux sièges à pourvoir.

Par ailleurs, vous veillerez à informer systématiquement les associations ou 

unions d’associations sollicitées en vue de pourvoir un ou des sièges dans des 

instances hospitalières ou de santé publique de la suite réservée à leur candida-

ture, même lorsqu’elle est défavorable, eu égard à l’engagement et à la volonté 

des membres de ces associations de participer au fonctionnement du système 

de santé.

III - Application « agrément santé »

L’application « agrément santé » est l’outil privilégié de suivi et de gestion des 
dossiers de demande d’agrément. Sa mise à jour régulière est indispensable.

Le travail de suivi de l’activité de la commission est entièrement réalisé à partir de 

l’application (envoi des dossiers aux rapporteurs, convocation des membres, ordre 

du jour des commissions). Il est donc indispensable de saisir de façon régulière vos 

dossiers dans l’application.

1 –  Nous vous rappelons que l’enregistrement des dossiers de demande d’agrément 

se déroule de la manière suivante :

 z Tous les dossiers de demande d’agrément reçus par vos services doivent être en-

registrés dans la base de données à l’adresse suivante : http://agresante.intranet.

sante.gouv.fr/login.jsp.

 z Lorsque le dossier est déclaré complet par vos services et instruit, il vous appar-

tient d’enregistrer dans l’application la date de « dossier complet » (vous pouvez 

éditer la lettre de confi rmation de « dossier complet » qui sera envoyée à l’asso-

ciation) et la date d’envoi du dossier à la DGS. Cet envoi à la DGS doit intervenir 

sans délai.

 z Le suivi du dossier est alors partagé avec le secrétariat de la Commission na-

tionale d’agrément qui réceptionne le dossier et mentionne la date dans l’appli-

cation.

 z La date de passage en commission est consultable à tout moment par le gestion-

naire DRASS.

 z Le secrétariat de la Commission, après validation du compte rendu par le prési-

dent, notifi e aux Préfets les avis avec copie aux gestionnaires DRASS et les enre-

gistre dans l’application.

 z Il appartient aux Préfets de prendre les arrêtés portant agrément des associations 

dans leur région.

 z La dernière étape consiste pour le gestionnaire DRASS à enregistrer la date de 

l’arrêté, sa publication et la date de notifi cation à l’association.

2 – L’application présente en page d’accueil dans la partie « éditer un document » 

un menu déroulant comprenant plusieurs listes (associations agréées, avis défa-
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vorables, demandes d’agrément, liste de gestion) et la possibilité de consulter et 

d’éditer des statistiques, générales et thématiques sur l’activité de la commission. 

Les courriers types sont tous disponibles et l’ordre du jour des séances com-

prenant la liste des dossiers enrôlés pour examen par la commission peut être 

consulté.

Les listes des associations agréées au niveau national et régional publiées sur 

intranet et internet seront désormais réalisées à partir d’une extraction des 

informations enregistrées dans l’application. Il n’est donc plus nécessaire d’en-

voyer à la DGS une copie des arrêtés publiés. Cependant il vous appartient de 

remplir dans l’application, pour chaque demande, la partie « décision » réser-

vée aux renseignements concernant la notification à l’association de la décision 

et les références des arrêtés publiés portant agrément. Si cette opération n’est 

pas effectuée, l’association ne pourra pas figurer sur la liste des associations 

agréées.

Le respect des contraintes de l’application génère un gain de temps appréciable 

pour l’ensemble des services participant à la gestion des dossiers et au suivi des 

travaux de la Commission.

IV - Pièces remises annuellement par les associations agreees 

en application de l’article r. 1114-15 du Code de la santé publique 

et de l’arrêté du 17 janvier 2006

Selon les dispositions de l’article R.1114-16 du code de la santé publique, l’agrément 

peut être retiré, lorsque l’association cesse de remplir les conditions requises pour 

l’agrément ou lorsqu’elle ne respecte pas l’obligation prévue à l’article R.1114-5 du 

code de la santé publique.

L’article R.1114-15 du code de la santé publique impose aux associations agréées 

de rendre compte de leur activité, selon les modalités prévues à l’article 3 de l’arrêté 

du 17  janvier 2006. Les associations ou unions d’associations agréées adressent, 

chaque année, à l’autorité qui leur a accordé l’agrément, leur rapport d’activité, leur 

rapport moral s’il existe, leur rapport fi nancier et une liste des membres chargés de 

l’administration ou de la direction de l’association ou de l’union d’associations (en 

trois exemplaires).

Afi n d’alléger la tâche des associations, il vous appartient de vérifi er que ces pièces 

n’ont pas déjà été remises à vos services, par exemple dans le cadre d’une demande 

de subvention.

Toujours par souci de simplifi cation, lors du renouvellement de la demande 

d’agrément intervenant au cours de l’année calendaire, il ne sera pas utile que les 

associations transmettent à nouveau ces pièces. Les autres éléments du dossier 

de demande d’agrément, tel que prévu dans l’arrêté du 17  janvier 2006, seront 

exigibles.

Nous vous remercions de l’attention particulière que vous porterez à la mise en 

œuvre de ces recommandations. Pour toutes diffi cultés liées à l’application de 

la présente circulaire, vous pouvez vous adresser à la Mission Associations et 

Représentation des Usagers de la Direction Générale de la Santé : Mme Catherine 
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CURTENELLE (Tél  : 01  40  56  58  57- catherine.curtenelle@sante.gouv.fr) ou au 

Bureau Droits des Usagers et Fonctionnement Général des Etablissements de 

Santé de la Direction de l’Hospitalisation et de l’Organisation des Soins : Mme 

Isabelle MANZI (Tél : 01 40 56 76 88 – isabelle.manzi@sante.gouv.fr).

Le Directeur Général de la Santé  La Directrice de l’Hospitalisation

 et de l’Organisation des Soins

D. Houssin A. Podeur
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Annexe XIII

Formulaire de demande d’agrément d’une association 
d’usagers du système de santé
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Annexe XIV

Formulaire de demande d’agrément
d’une association membre d’une union
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Annexe XV

Circulaire DHOS/SDE/E1 n° 2004-471 du 4 octobre 2004 
relative à la convention défi nissant les conditions 

d’intervention des associations de bénévoles 
dans les établissements de santé et comportant 

une convention type

Date d’application : immédiate.

Références :

Code de la santé publique, notamment les articles :

L. 1112-5 relatif à l’organisation de l’intervention des associations de bénévoles dans 

les établissements de santé ;

L. 1110-11 organisant, au sein des établissements de santé, l’intervention des béné-

voles accompagnant les personnes en fi n de vie ;

R. 1110-1 relatif à la convention type prévue à l’article L. 1110-1 régissant les rela-

tions entre les associations de bénévoles et les établissements de santé, sociaux et 

médico-sociaux ;

Circulaire DGS/DH/95 n° 22 du 6 mai 1995 relative au droit des patients hospitalisés 

et comportant la charte du patient hospitalisé ;

Plan national de lutte contre le cancer 2003-2007 : mesure 60.

Textes abrogés : circulaire n° 661 du 4 mars 1975 relative au bénévolat dans les éta-

blissements d’hospitalisation publics.

Annexe : convention type régissant les conditions d’intervention des associations de 

bénévoles dans les établissements de santé et son annexe.

Le ministre de la santé et de la protection sociale à Mesdames et Messieurs les 

directeurs d’agence régionale de l’hospitalisation (pour information)  ; Mesdames 

et Messieurs les préfets de région (directions régionales des affaires sanitaires et 

sociales [pour information])  ; Mesdames et Messieurs les préfets de département 

(directions départementales des affaires sanitaires et sociales [pour mise en œuvre])

L’article L. 1112-5 du Code de la santé publique (CSP), introduit par la loi du 4 mars 

2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé, invite les 

établissements de santé à faciliter les interventions de bénévoles, étant précisé que 

«  les associations qui organisent l’intervention des bénévoles dans les établisse-
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ments de santé publics ou privés doivent conclure avec les établissements concer-

nés une convention qui détermine les modalités de cette intervention ».

Le plan national de lutte contre le cancer 2003-2007 (dit Plan cancer), soulignant 

l’importance des actions psychologiques, de loisir et d’assistance déployées par 

les associations de bénévoles, a prévu, dans sa mesure 60, la mise en place « d’une 

convention type association – hôpital qui pourra être déclinée localement ».

Vous trouverez donc en annexe à la présente circulaire une convention type que 

vous voudrez bien transmettre aux établissements de santé de votre ressort. L’utili-

sation de ce document ne doit pas se limiter au Plan cancer. Il pourra, en effet, dans 

un souci d’harmonisation des procédures, être utilement proposé comme modèle à 

tous les établissements de santé en vue de régir les modalités de partenariat qui les 

unissent aux associations qui interviennent en leur sein, quelle que soit la pathologie 

considérée.

Je vous remercie de l’attention toute particulière que vous porterez à la mise en 

œuvre de la présente circulaire. Vous voudrez bien me tenir informé sous le présent 

timbre des diffi cultés éventuelles que vous pourriez rencontrer à cette occasion.

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de l’hospitalisation et de l’organisation des soins, E. Couty.

*     *
Convention type définissant les conditions d’intervention 

des associations de bénévoles dans les établissements de santé

Vu l’article L. 1112-5 du Code de la santé publique (1),

Il est convenu ce qui suit :

Entre, d’une part :

(Nom de l’établissement), établissement de santé dont le siège est, représenté par 

son représentant légal, M., Mme, Mlle, et ci-après dénommé « l’établissement »

Et, d’autre part :

L’association, dont le siège est, ci-après dénommée « l’association » représentée par 

(en principe, le président de l’association).

Préambule

L’association et ses bénévoles agissent en collaboration avec les équipes soignantes 

et administratives. Ils contribuent à l’accueil et au soutien des personnes hospita-

lisées et de leur entourage. Ils s’engagent à ne pas interférer dans les soins et à 

respecter les règles de fonctionnement de l’établissement.

Le partenariat entre l’établissement et l’association est fondé sur les principes suivants :

 z respect de la personne – notamment de ses opinions politiques, philosophiques et 

religieuses –, de sa dignité et de son intimité ;

 z respect de la confi dentialité ;

 z devoir de discrétion.
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Article 1er : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de fi xer les règles du partenariat établi entre 

l’établissement et l’association en vue d’organiser l’activité des bénévoles auprès 

des personnes hospitalisées et de leur entourage.

Article 2 : Activités de l’association au sein de l’établissement

L’établissement autorise l’association à intervenir en son sein. Elle favorise cette 

intervention. L’établissement et l’association défi nissent ensemble les modalités de 

l’intervention de l’association et de ses bénévoles (2) au sein de l’établissement.

Les activités de l’association au sein de l’établissement sont les suivantes :

(Préciser : permanence, visite, animation, ; défi nir les grandes lignes des activités).

L’association et ses bénévoles s’engagent à respecter en toutes circonstances le 

règlement intérieur de l’établissement et la présente convention.

Article 3 : Coordonnateur (3)

L’association désigne un coordonnateur qui organise l’action des bénévoles auprès des 

personnes malades et le cas échéant de leur entourage, assure la liaison avec les équipes 

soignantes et administratives et s’efforce d’aplanir les diffi cultés éventuelles survenues lors 

de l’intervention des bénévoles. Lorsqu’une personne hospitalisée ou l’un de ses proches 

formule une demande de soutien ou d’aide, cette demande est transmise par le corres-

pondant désigné de l’établissement au coordonnateur de l’association – ou, à défaut, au 

bénévole qu’il aura désigné à cet effet- qui met en relation un bénévole avec la personne.

Article 4 : Formation et information des bénévoles

L’association assure la sélection, la formation – adaptée à l’activité de l’association 

au sein de l’établissement – et le soutien continu des bénévoles. Elle s’assure du 

bon fonctionnement de l’équipe de bénévoles et organise son encadrement. Elle 

s’assure également du respect, par les bénévoles, des engagements pris au titre de 

la présente convention.

L’association fait connaître à ses bénévoles – qui s’engagent dans toute la mesure du 

possible à y participer- les formations et journées de rencontres, débats organisés 

par l’établissement pour les associations et leurs bénévoles.

Article 5 : Echanges de documents et d’informations

5.1. L’association transmet à l’établissement les documents suivants :

A la signature de la convention :

 z un exemplaire de ses statuts ;

 z la charte de l’association et son règlement intérieur, lorsqu’ils existent.

Chaque année :

 z la liste nominative, mise à jour, des bénévoles intervenant au sein de l’établissement ;

 z un bilan des activités de l’association au sein de l’établissement et les éventuels 

projets qu’elle y envisage ;

 z le procès-verbal de son assemblée générale annuelle ;

 z le programme détaillé de la formation des bénévoles.
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5.2. L’établissement remet à l’association des exemplaires de la charte du patient 

hospitalisé de manière à ce qu’elle puisse être portée à la connaissance de tous les 

bénévoles qui interviennent dans les unités de soins.

L’établissement met également à la disposition de l’association un exemplaire de son 

règlement intérieur.

Les parties conviennent d’un commun accord des documents que l’établissement 

met à la disposition des bénévoles en vue de favoriser une meilleure compréhension 

de leur part de l’organisation et du fonctionnement de l’établissement.

5.3. Informations et badge  : l’établissement fait mention de l’association sur ses 

supports de communication (annuaire, livret d’accueil, site web) de façon à informer 

de la présence de l’association au sein de l’établissement, d’une part, les usagers 

et, d’autre part, le personnel hospitalier et les intervenants exerçant à titre libéral.

Un badge est remis au bénévole qui doit le porter de manière visible dès qu’il inter-

vient dans l’enceinte de l’établissement. Ce badge comporte le logo de l’établis-

sement, le nom et/ou le prénom du bénévole (il est recommandé de faire fi gurer 

la durée de validité du badge ; les associations décident de l’opportunité de faire 

apparaître leur logo).

5.4. Dans le respect du secret des informations concernant la personne malade, 

protégé par les dispositions des premier et deuxième alinéas de l’article L. 1110-4 du 

Code de la santé publique – annexé à la présente convention -, les parties peuvent 

être amenées à échanger des informations sur la personne accueillie dans le service, 

avec son accord. Cet échange d’informations est limité aux éléments nécessaires à 

l’accomplissement de leurs rôles respectifs.

Article 6 : Relations entre l’établissement et l’association

Préalablement à la signature de la convention, la direction de l’établissement informe 

le représentant de l’association sur le cadre institutionnel et l’ensemble de l’activité 

de l’établissement. Il lui fait connaître les relations mises en place avec le secteur 

associatif et l’ensemble des réseaux dans lequel l’établissement est impliqué.

La direction de l’établissement et le représentant de l’association se rencontrent 

autant que de besoin et au moins une fois par an pour faire le point sur les conditions 

dans lesquelles évolue leur partenariat.

La direction de l’établissement ou le service concerné reçoit individuellement, en 

tant que de besoin et, le cas échéant, à l’initiative de l’association – en présence du 

coordonnateur -, les bénévoles désignés par l’association. Lors de cette entrevue 

sont convenues, notamment, en accord avec le coordonnateur et le bénévole, les 

modalités spécifi ques d’intervention du bénévole (diffusion de documentation, four-

niture de matériel…). Ces modalités sont, le cas échéant, mentionnées par écrit dans 

le cadre de la présente convention.

Dans tous les cas, chaque bénévole est présenté au chef du service où il est appelé 

à intervenir, préalablement à sa première intervention. Le bénévole est ensuite tenu 

d’aviser le personnel soignant de sa présence, chaque fois qu’il arrive dans un ser-

vice pour y intervenir.
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L’établissement organise régulièrement des réunions et des rencontres avec le coor-

donnateur et, le cas échéant, les bénévoles pour :

 z faire le bilan de l’activité de l’association ;

 z mettre en place des initiatives communes (forum, formation, etc.) ;

 z promouvoir les actions de l’association, dans un esprit de compréhension mu-

tuelle entre l’association et les personnels de l’établissement et les intervenants 

exerçant à titre libéral.

L’établissement informe ses personnels – et les intervenants exerçant à titre libéral 

– des missions et activités de l’association dans les unités de soins et promeut des 

actions de sensibilisation à ce sujet.

Article 7 : Conditions matérielles

L’établissement prend, en concertation avec le coordonnateur, les dispositions 

matérielles nécessaires à l’intervention des bénévoles de l’association en son sein 

(préciser…).

Article 8 : Litige

En cas de litige entre l’association et l’établissement, chacune des parties, sauf 

situation d’urgence visée à l’article 10 ci-dessous, s’efforce d’aboutir à un règlement 

amiable en concertation avec l’autre partie.

L’établissement peut, pour un motif légitime, notamment en cas de manquement 

caractérisé, par l’un des bénévoles, aux engagements issus de la présente conven-

tion, s’opposer, à titre provisoire ou défi nitif, à l’intervention de ce bénévole en son 

sein, avec effet immédiat si besoin est. Cette décision est portée à la connaissance 

du coordonnateur et du représentant légal de l’association.

Article 9 : Assurances

L’association déclare être couverte en responsabilité civile, par l’assurance, pour les 

dommages susceptibles d’être causés par ses membres à l’occasion de leurs interven-

tions au sein de l’établissement. Elle s’engage à fournir à l’établissement une attestation 

d’assurance à ce titre. L’établissement garantit en responsabilité civile les dommages 

susceptibles d’être occasionnés aux bénévoles de l’association en son sein.

Article 10 : Date d’effet, durée et résiliation

La présente convention (le cas échéant, annule et remplace la précédente conven-

tion conclue le…) prend effet à la date de sa signature. Elle est établie pour une durée 

de deux ans et sera renouvelée par tacite reconduction, à défaut d’être dénoncée 

par les parties, deux mois avant son échéance. Sauf situation d’urgence, elle ne peut 

être dénoncée qu’à la suite d’un préavis de deux mois notifi é par lettre recomman-

dée avec accusé de réception.

Article 11 : Documents annexes

La présente convention comporte les documents annexes suivants :

 z Les articles suivants du Code de la santé publique  : L. 1112-5 relatif à l’organi-

sation de l’intervention des associations de bénévoles dans les établissements 
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de santé ; L. 1110-4 (alinéas 1 et 2) relatif au respect du secret des informations 

reçues ; L. 1110-11 organisant, au sein des établissements de santé, l’intervention 

des bénévoles accompagnant les personnes en fi n de vie ; R. 1110-1 relatif à la 

convention type prévue à l’article L. 1110-1 régissant les relations entre les asso-

ciations de bénévoles et les établissements de santé, sociaux et médico-sociaux.

 z L’article 226-13 du Code pénal.

 z La circulaire DGS/DH/95 n° 22 du 6 mai 1995 relative au droit des patients hospi-

talisés et comportant la charte du patient hospitalisé.

 z Le cas échéant : La mesure 60 du Plan cancer visant à « mieux connaître et or-

ganiser la présence des bénévoles et des associations de patients ou de parents 

d’enfants au sein des structures de soins ».

Fait à, le

Le représentant légal de l’établissement de santé

Le représentant de l’association,

Annexe à la convention type définissant les conditions d’intervention 

des associations de bénévoles dans les établissements de santé

Les documents annexes visés à l’article 11 du modèle de convention défi nissant les 

conditions d’intervention des associations de bénévoles dans les établissements de 

santé sont les suivants :

I – Articles de référence du Code de la santé publique

Article L. 110-4 (alinéas 1 et 2) : Toute personne prise en charge par un professionnel, 

un établissement, un réseau de santé ou tout autre organisme participant à la pré-

vention et aux soins a droit au respect de sa vie privée et du secret des informations 

la concernant.

Excepté dans les cas de dérogation, expressément prévus par la loi, ce secret couvre 

l’ensemble des informations concernant la personne venues à la connaissance du 

professionnel de santé, de tout membre du personnel de ces établissements ou 

organismes et de toute autre personne en relation, de par ses activités, avec ces 

établissements ou organismes. Il s’impose à tout professionnel de santé, ainsi qu’à 

tous les professionnels intervenant dans le système de santé.

Deux ou plusieurs professionnels de santé peuvent toutefois, sauf opposition de la 

personne dûment avertie, échanger des informations relatives à une même personne 

prise en charge, afi n d’assurer la continuité des soins ou de déterminer la meilleure 

prise en charge sanitaire possible. Lorsque la personne est prise en charge par une 

équipe de soins dans un établissement de santé, les informations la concernant sont 

réputées confi ées par le malade à l’ensemble de l’équipe.

Article L. 1112-5 : « Les établissements de santé facilitent l’intervention des asso-

ciations de bénévoles qui peuvent apporter un soutien à toute personne accueillie 

dans l’établissement, à sa demande ou avec son accord, ou développer des activités 

au sein de l’établissement, dans le respect des règles de fonctionnement de l’éta-

blissement et des activités médicales et paramédicales et sous réserve des dispo-

sitions prévues à l’article L. 1110-11. Les associations qui organisent l’intervention 

des bénévoles dans des établissements de santé publics ou privés doivent conclure 
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avec les établissements concernés une convention qui détermine les modalités de 

cette intervention. »

Article L. 1110-11 : « Des bénévoles, formés à l’accompagnement de la fi n de vie et 

appartenant à des associations qui les sélectionnent, peuvent, avec l’accord de la per-

sonne malade ou de ses proches et sans interférer avec la pratique des soins médi-

caux et paramédicaux, apporter leur concours à l’équipe de soins en participant à 

l’ultime accompagnement du malade et en confortant l’environnement psychologique 

et social de la personne malade et de son entourage. Les associations qui organi-

sent l’intervention des bénévoles se dotent d’une charte qui défi nit les principes qu’ils 

doivent respecter dans leur action. Ces principes comportent notamment le respect 

des opinions philosophiques et religieuses de la personne accompagnée, le respect 

de sa dignité et de son intimité, la discrétion, la confi dentialité, l’absence d’inter-

férence dans les soins. Les associations qui organisent l’intervention des bénévoles 

dans des établissements de santé publics ou privés et des établissements sociaux et 

médico-sociaux doivent conclure, avec les établissements concernés, une convention 

conforme à une convention type défi nie par décret en Conseil d’Etat. A défaut d’une 

telle convention ou lorsqu’il est constaté des manquements au respect des dispo-

sitions de la convention, le directeur de l’établissement, ou à défaut le représentant 

de l’Etat dans la région, en accord avec le directeur régional de l’action sanitaire et 

sociale, interdit l’accès de l’établissement aux membres de cette association. Seules 

les associations ayant conclu la convention mentionnée à l’alinéa précédent peuvent 

organiser l’intervention des bénévoles au domicile des personnes malades. »

Article R. 1110-1 : « La convention type prévue à l’article L. 1110-11 régissant les rela-

tions entre les associations de bénévoles et les établissements de santé, sociaux et 

médico-sociaux constitue l’annexe 11-1 du présent code. »

Annexe 11-1 du Code de la santé publique :

« Décret n° 2000-1004 du 16 octobre 2000 relatif à la convention type prévue à l’ar-

ticle L. 1111-5 du Code de la santé publique.

Article 1er. – La convention type prévue à l’article L.  1111-5 du Code de la santé 

publique régissant les relations entre les associations de bénévoles et les établisse-

ments de santé, sociaux et médico-sociaux est annexée au présent décret.

Convention type relative aux conditions d’intervention des bénévoles accompagnant 

les personnes en soins palliatifs dans les établissements de santé et les établisse-

ments sociaux et médico-sociaux

Entre l’établissement…, ci-dessous dénommé l’établissement, sis…, représenté 

par…, et l’association…, sise…, ci-dessous dénommée l’association, représentée 

par…, il est convenu ce qui suit :

Article 1er. – L’établissement s’engage à préparer, par des actions de sensibilisation, 

son personnel et les intervenants exerçant à titre libéral à l’intervention des béné-

voles de l’association.

Article 2. – L’association assure la sélection, la formation à l’accompagnement et le 

soutien continu des bénévoles ainsi que le fonctionnement de l’équipe de bénévoles, 

selon les modalités suivantes :
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Article 3. – L’association transmet à l’établissement la liste nominative des membres 

de l’équipe de bénévoles appelés à intervenir qui s’engagent : – à respecter la charte 

de l’association, la présente convention et le règlement intérieur de l’établissement ; 

– à suivre la formation et à participer aux rencontres visant au soutien continu et à la 

régulation nécessaire de leur action.

Article 4. – L’association porte à la connaissance de l’établissement le nom du coor-

dinateur des bénévoles qu’elle a désigné. Le rôle de ce coordinateur est d’organiser 

l’action des bénévoles auprès des malades et, le cas échéant, de leur entourage, 

d’assurer la liaison avec l’équipe soignante et d’aplanir les diffi cultés éventuelles 

survenues lors de l’intervention d’un bénévole.

Article 5. – En vue d’assurer l’information des personnes bénéfi ciaires de soins pal-

liatifs et de leur entourage de la possibilité de l’intervention de bénévoles, de ses 

principes, de leur rôle et des limites de cette intervention, l’établissement et l’asso-

ciation arrêtent les dispositions suivantes :…

Article 6. – L’identité des personnes qui demandent un accompagnement de l’équipe 

des bénévoles est communiquée au coordinateur des bénévoles par le correspon-

dant désigné par l’établissement.

Article  7. – Les parties s’engagent à respecter une obligation d’information réci-

proque sur la personne suivie par l’équipe de bénévoles, selon les modalités ci-des-

sous qui défi nissent notamment le type d’informations devant être partagées pour 

l’accomplissement de leur rôle respectif, dans le respect du secret professionnel :…

Article 8. – L’établissement s’engage à prendre les dispositions matérielles néces-

saires à l’intervention des bénévoles de l’association œuvrant en son sein.

Article 9. – L’association déclare être couverte en responsabilité civile pour les dom-

mages susceptibles d’être causés par ses membres à l’occasion de leurs inter-

ventions au sein de l’établissement par l’assurance… L’établissement déclare être 

couvert en responsabilité civile pour les dommages susceptibles d’être occasionnés 

aux bénévoles de l’association au sein de l’établissement par l’assurance.

Article 10. – Les parties à la présente convention établissent un bilan annuel de l’in-

tervention des bénévoles.

Article 11. – La présente convention, établie pour une durée de un an, est renouvelée 

par tacite reconduction. Le contrat, sauf situation d’urgence, ne peut être dénoncé 

qu’après un préavis de deux mois notifi é par lettre recommandée avec accusé de 

réception. »

II – Article de référence du Code pénal

Article 226-3 : « La révélation d’une information à caractère secret par une personne qui 

en est dépositaire soit par état ou par profession, soit en raison d’une fonction ou d’une 

mission temporaire, est punie d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende. »

III – Circulaires de référence

La circulaire DGS/DH/95 n° 22 du 6 mai 1995 relative au droit des patients hospitali-

sés et comportant la charte du patient hospitalisé.
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La circulaire n° 661 du 4 mars 1975 relative au bénévolat dans les établissements 

d’hospitalisation publics.

IV – Mesure de référence du plan cancer

Afi n de donner aux patients toutes les possibilités de mener une vie active aussi nor-

male que possible et de ne pas ajouter à l’épreuve de la maladie, l’épreuve de l’ex-

clusion sociale, le plan cancer a mis en place une série de mesure, dont la mesure 

60 qui vise à :

« Mieux reconnaître et organiser la présence de bénévoles et des associations de 

patients et de parents d’enfants au sein des structures de soins. » et prévoit à cet 

effet de :

 z mettre en place une convention type association hôpital qui pourra être déclinée 

localement ;

 z ouvrir aux bénévoles l’accès à des formations continues actuellement réservées 

aux professionnels. Inversement s’appuyer sur l’expérience vécue disponible au 

sein des associations pour former ou informer les professionnels soignants ou 

médicaux ;

 z identifi er dans chaque structure de soins un correspondant interne des associa-

tions de patients, dont les coordonnées pourront fi gurer au bas du programme 

personnalisé de soins ;

 z encourager le développement, organisé par les associations de patients et leurs 

proches situés à l’intérieur des hôpitaux. »

(1) Cf. annexe à la présente convention.

(2) Bénévole ou volontaire, au choix de l’association.

(3) Coordinateur ou responsable.
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Annexe XVI

Circulaire DHOS/P1 n° 2006-538 du 20 décembre 2006 relative 
aux aumôniers des établissements mentionnés à l’article 2 

de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière

Date d’application : immédiate.

Références :
 z Loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des églises et de l’Etat ;

 z Loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

 z Loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifi ée portant dispositions statutaires rela-

tives à la fonction publique hospitalière ;

 z Décret no 91-155 du 6 février 1991 modifi é relatif aux dispositions générales ap-

plicables aux agents contractuels des établissements mentionnés à l’article 2 

de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à 

la fonction publique hospitalière ;

 z Circulaire no 235/DH/4 du 19 janvier 1976 relative aux aumôniers des établisse-

ments relevant du livre IX du code de la santé publique ;

 z Circulaire no 245/DH/4 du 26 juillet 1976 relative aux aumôniers des établisse-

ments relevant du livre IX du code de la santé publique ;

 z Circulaire DH/8D/89 no  304 du 28  juillet  1989 relative aux conditions de re-

crutement des aumôniers des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi 

no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-

tion publique hospitalière ;

 z Circulaire DGS/DH/95 no 22 du 6 mai 1995 relative aux droits des patients hos-

pitalisés et comportant une charte du patient hospitalisé.

Textes abrogés :
 z Circulaire no 235/DH/4 du 19 janvier 1976 relative aux aumôniers des établisse-

ments relevant du livre IX du code de la santé publique ;

 z Circulaire no 245/DH/4 du 26 juillet 1976 relative aux aumôniers des établisse-

ments relevant du livre IX du code de la santé publique ;

 z Circulaire DH/8D/89 no  304 du 28  juillet  1989 relative aux conditions de re-

crutement des aumôniers des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi 

no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relative à la fonction 

publique hospitalière.

le ministre de la santé et des solidarités à Mesdames et Messieurs les directeurs 

d’agences régionales de l’hospitalisation (pour information) ; Madame et Messieurs 
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les préfets de région (directions régionales des affaires sanitaires et sociales [pour 

information]) ;

Mesdames et Messieurs les préfets de département (directions départementales 

des affaires sanitaires et sociales [pour mise en œuvre]).

Plusieurs établissements publics de santé ont récemment interrogé les services 

de la direction de l’hospitalisation et de l’organisation des soins sur les modalités 

de recrutement des aumôniers. D’autres ont par ailleurs fait l’objet de demandes 

expresses en ce sens de la part du représentant de l’Etat dans le département.

La présente circulaire a pour objet de faire le point sur les dispositions applicables 

en la matière afi n de permettre aux chefs d’établissement de procéder, lorsque cela 

s’avère nécessaire eu égard à la demande des patients hospitalisés, au recrutement 

d’aumôniers pour les diverses confessions concernées. Elle abroge et remplace les 

circulaires susmentionnées du 19  janvier et du 26  juillet 1976 devenues obsolètes 

notamment en ce qui concerne les modalités de recrutement des agents contrac-

tuels de la fonction publique hospitalière, ainsi que celle du 28 juillet 1989 qui avait 

pour objet de modifi er celle du 19 janvier 1976.

I – Le service du culte dans les établissements mentionnés à l’article 2 

de la loi du 9 janvier 1986

I.1. Une obligation à caractère législatif

Après son préambule proclamant solennellement l’attachement du peuple fran-

çais aux principes défi nis par la déclaration des droits de l’homme et du citoyen 

du 26  août  1789 confi rmée et complétée par le préambule de la Constitution du 

27 octobre 1946, l’article 1er de la Constitution du 4 octobre 1958 rappelle que « La 

France est une République… laïque… » qui « assure l’égalité devant la loi de tous les 

citoyens sans distinction d’origine, de race ou de religion » et qui « respecte toutes 

les croyances. »

En ce qui concerne les établissements mentionnés à l’article 2 de la loi du 9  jan-

vier 1986, ces principes généraux ont été réaffi rmés au VII de la charte du patient 

hospitalisé (annexée à la circulaire du 6 mai 1995 susmentionnée), laquelle précise 

notamment que « l’établissement de santé doit respecter les croyances et convic-

tions des personnes accueillies. Un patient doit pouvoir, dans la mesure du possible, 

suivre les préceptes de sa religion (recueillement, présence d’un ministre du culte de 

sa religion, nourriture, liberté d’action et d’expression,…). Ces droits s’exercent dans 

le respect de la liberté des autres. Tout prosélytisme est interdit, qu’il soit le fait d’une 

personne accueillie dans l’établissement, d’une personne bénévole, d’un visiteur ou 

d’un membre du personnel. »

Ce sont les aumôniers qui ont la charge d’assurer, dans ces établissements, le 

service du culte auquel ils appartiennent et d’assister les patients qui en font la 

demande par eux-mêmes ou par l’intermédiaire de leur famille, ou ceux qui, lors de 

leur admission, ont souhaité déclarer appartenir à tel ou tel culte. Ainsi, bien que la 

loi du 9 décembre 1905 susmentionnée ait posé le principe selon lequel « la Répu-

blique ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte », l’article 2 de cette 
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même loi a prévu que « pourront toutefois être inscrites aux budgets les dépenses 

relatives à des services d’aumônerie et destinées à assurer le libre exercice des 

cultes dans les établissements publics tels que lycées, collèges, écoles, hospices, 

asiles et prisons. »

C’est à ce titre qu’il appartient aux établissements relevant du titre IV du statut géné-

ral des fonctionnaires d’assurer le fonctionnement d’un service d’aumônerie destiné 

à répondre aux besoins spirituels des patients ou résidents qu’ils accueillent.

Les confl its relatifs à ces questions pourront, le cas échéant, être portés pour arbi-

trage à la connaissance du préfet, représentant de l’Etat dans le département et 

chargé, à ce titre, de veiller au libre exercice du culte.

I.2. L’organisation de ce service

Les conseils d’administration fi xent les effectifs des aumôniers, en tenant compte de 

l’importance des établissements, de leur rayon d’attractivité et des données démo-

graphiques relatives au bassin de vie qu’ils desservent. Il en découle que cette fonc-

tion peut être assurée, de façon permanente ou temporaire, soit par des aumôniers 

rémunérés recrutés en qualité de contractuels, soit par des aumôniers bénévoles qui 

devront cependant, pour être autorisés à exercer leur mission, remplir les mêmes 

conditions que ceux qui sont rémunérés.

Lorsque les besoins le justifi ent, les aumôniers peuvent être employés à plein temps. 

Ils peuvent alors éventuellement être logés dans l’établissement par nécessité abso-

lue du service. Ils doivent en tout état de cause pouvoir disposer d’un local de 

permanence pour recevoir à proximité du lieu réservé à la prière. Les cultes sont 

célébrés au sein des établissements soit dans une chapelle, lorsqu’il s’en trouve une 

dans l’enceinte de l’établissement, et pour les seuls cultes qui peuvent s’y pratiquer, 

soit dans une salle de prière rendue disponible à cet effet. Il est possible de pré-

voir une salle polyvalente, partagée entre différentes aumôneries, dès lors qu’il y a 

accord entre les aumôniers de différents cultes. Ces obligations doivent cependant 

être conciliées tant avec les exigences du service hospitalier qu’avec les possibilités 

de l’établissement (conseil d’Etat, 28  janvier 1955, sieurs Aubrun et Villechenoux). 

Les directions veilleront particulièrement à la bonne signalisation de ces locaux et 

à ce que les personnes hospitalisées ou les résidents disposent d’une information 

claire sur les différents services d’aumônerie de l’établissement.

Les établissements étant tenus d’assurer la permanence du service, il leur appar-

tient de procéder, pendant leurs périodes de congés (congés annuels, congés de 

maladie, congés de formation,…), au remplacement des aumôniers habituellement 

affectés à ce service, en concertation avec ces derniers.

Il convient enfi n de rappeler ici que, dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-

Rhin et de la Moselle où le régime « concordataire » est en vigueur, la procédure de 

recrutement des aumôniers par les établissements prévue par la présente circulaire 

s’applique de plein droit aux différents cultes, que ceux-ci soient ou non reconnus, 

même si, jusqu’à présent, les établissements disposaient, pour les cultes reconnus, 

de bénévoles mis à disposition par des associations cultuelles pouvant recevoir à 

cette fi n des subventions publiques.
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II – Les règles applicables au recrutement des aumoniers

II.1. Le choix des aumôniers

Des services d’aumônerie, au sens de l’article 2 de la loi de 1905, peuvent être mis 

en place pour chaque culte qui le demande, en fonction des besoins exprimés ou 

recensés par l’établissement hospitalier, social ou médico-social concerné. Quel 

que soit le culte auquel ils appartiennent, les aumôniers sont recrutés ou autori-

sés par les chefs d’établissement sur proposition des autorités cultuelles dont ils 

relèvent en fonction de leur organisation interne : évêchés, consistoires israélites 

central, régionaux ou locaux, aumônier national hospitalier du conseil français du 

culte musulman ou des conseils régionaux du culte musulman et commissions 

nationale ou régionale des aumôneries des établissements sanitaires, sociaux et 

médico-sociaux de la fédération protestante de France ou présidents des Conseils 

régionaux de l’église réformée de France, etc. En l’absence d’autorité cultuelle clai-

rement identifi ée, il ne peut être donné droit à une demande de mise en place d’un 

service d’aumônerie.

II.2. Le statut des aumôniers

Les aumôniers sont affectés dans un emploi d’agent contractuel, sur proposition 

des autorités religieuses qui seront consultées, le cas échéant, sur la résiliation de 

contrat par l’administration. Ils sont donc des agents publics non titulaires soumis 

aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des établissements 

mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9  janvier  1986 portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique hospitalière prévues par le décret du 

6 février 1991 cité en référence, et ils doivent à ce titre remplir les conditions géné-

rales d’accès à la fonction publique fi xées à l’article 3 dudit décret.

Le contrat doit préciser le temps hebdomadaire consacré à l’établissement. Sous 

réserve des dispositions mentionnées à l’alinéa suivant, le contrat est établi pour 

une durée minimale de trois ans et peut être renouvelé par reconduction expresse 

ou tacite dans la mesure où l’intéressé remplit toujours les conditions de l’article 3 

du décret du 6 février 1991 et que l’agrément des autorités ecclésiastiques dont il 

dépend est maintenu.

La cessation des fonctions pourra résulter soit de la résiliation du contrat, sur l’initia-

tive de l’une ou l’autre des parties contractantes, ladite résiliation étant obligatoire si 

l’aumônier n’est plus agréé par les autorités religieuses dont il relève et qui l’auront 

présenté à l’administration (conseil d’Etat, no 13567 du 17 octobre 1980, sieur Pont), 

soit du licenciement pour faute grave.

I.3. La rémunération des aumôniers

Je vous rappelle que ces personnels, qu’ils soient aumôniers laïcs ou aumôniers 

ministres du culte, doivent être rémunérés selon la grille indiciaire de l’échelle 5 de 

rémunération des agents de catégorie C. Cette rémunération est majorée, le cas 

échéant, de l’indemnité de résidence et du supplément familial de traitement. Les 

traitements ainsi alloués varient de plein droit en fonction des revalorisations de 

cette échelle ou des augmentations de la valeur du point d’indice.
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La rémunération des aumôniers employés à temps non complet ou qui effectuent 

un service à temps partiel est calculée au prorata du nombre d’heures de service 

accomplies par les intéressés.

Celle d’un aumônier qui assure temporairement un remplacement est calculée sur la 

base du 1er échelon de l’échelle 5, à moins qu’il ne détienne déjà, au titre de son acti-

vité habituelle dans un autre établissement, un échelon plus élevé. Le temps passé 

à assurer le remplacement est alors pris en compte, pour son avancement, par son 

établissement d’origine.

II.4. Le cumul d’emplois

Le principe du non-cumul, posé par l’article 25 de la loi du 13 juillet 1984 qui précise 

que les fonctionnaires « consacrent l’intégralité de leur activité professionnelle aux 

tâches qui leur sont confi ées » et qu’ils « ne peuvent exercer à titre professionnel une 

activité privée lucrative de quelque nature que ce soit », s’impose de la même façon 

aux agents contractuels des établissements publics à caractère administratif.

Cependant, dans le cas spécifi que des aumôniers, leur recrutement tient exclusive-

ment à leur qualité de ministre du culte qui est extérieure à celle d’agent public, et ce 

n’est qu’à ce titre qu’ils peuvent utilement remplir la mission qui leur incombe au sein 

du service public. C’est pourquoi l’activité cultuelle qu’ils peuvent avoir par ailleurs 

ne doit pas être regardée comme l’une de ces activités privées lucratives suscep-

tibles de faire concurrence à l’exercice exclusif prévu par les textes. En outre, ce 

principe de non-cumul ne saurait être opposé à des agents contractuels qui occu-

peraient un emploi au plus égal à un mi-temps.

II.5. La limite d’âge

De la même façon, il ne saurait être mis fi n aux activités d’un aumônier en raison de 

son âge, car cette disposition risquerait d’avoir pour effet de priver les usagers de 

ses services sans que l’autorité religieuse dont il relève soit en mesure d’en désigner 

un autre.

J’invite par conséquent les directions d’établissement à se rapprocher des autorités 

religieuses responsables afi n de concilier au mieux les tâches qui sont confi ées aux 

aumôniers au titre de leur activité dans les établissements publics et les obligations 

qui sont éventuellement les leurs en leur qualité de ministres du culte.

Vous voudrez bien porter sans délai ces informations à la connaissance des établis-

sements de votre département concernés par ces dispositions et, le cas échéant, 

me rendre compte sous le présent timbre des diffi cultés rencontrées dans leur mise 

en œuvre.

Source : BO du 15 mars 2007
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Annexe XVII

Instructions du 15 septembre 1998 (extraits)

Direction générale des impôts, Service de la législation fi scale.

Chapitre premier
Les critères d’appréciation de l’exonération

Compte tenu de l’évolution du secteur associatif et de la jurisprudence, les critères, 

désignés sous le vocable de « doctrine des œuvres « précédemment utilisés pour 

caractériser la non application des impôts commerciaux de droit commun aux asso-

ciations, sont abandonnés.

Les dispositions de l’instruction du 27 mai 1977 publiée au bulletin offi ciel des impôts 

4 H-2-77 sont donc rapportées.

1. Une association à but non lucratif n’est pas soumise aux impôts commerciaux, 

sauf lorsque l’administration établit que :

1 – sa gestion est intéressée (chapitre premier – section 1)

2 – ou si la gestion est désintéressée, que l’organisme concurrence le secteur com-

mercial (chapitre premier – section 2 – A) ;

S’il ne concurrence pas le secteur commercial et que sa gestion est désintéressée, 

l’organisme n’est pas imposable.

3 – s’il concurrence le secteur commercial, l’organisme exerce son activité selon 

des modalités de gestion similaires à celles des entreprises commerciales (chapitre 

premier – section 2 – B). Pour cela, quatre éléments doivent être pris en compte, 

mais leur importance dans l’appréciation de la « commercialité » n’est pas la même.

Ainsi, il convient d’étudier dans l’ordre décroissant : le « produit « proposé par l’or-

ganisme, le « public « qui est visé, les « prix « qu’il pratique et la « publicité « qu’il fait 

(règle des « 4 P »).

L’analyse ci-dessus décrite (points 1 à 3) est commune aux trois impôts. impôt sur 

les sociétés de droit commun, taxe professionnelle et taxe sur la valeur ajoutée. 

Ainsi, une association qui n’est pas soumise à l’impôt sur les sociétés de droit com-

mun et à la taxe professionnelle du fait de sa non lucrativité n’est pas soumise non 

plus à la taxe sur la valeur ajoutée.

Ces critères ne s’appliquent pas au cas des associations qui exercent leur activité au 

profi t d’entreprises qui sont, dans tous les cas, imposables aux impôts commerciaux 

(cf. chapitre deuxième).
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Section 1

Caractère intéressé ou désintéressé de la gestion

2. Pour ne pas être soumis aux impôts commerciaux, les organismes sans but lucra-

tif doivent avoir une gestion désintéressée.

3. La défi nition du caractère désintéressé de la gestion à but non lucratif est codifi ée 

à l’article 261-7-1°- d du code général des impôts :

– l’organisme est géré et administré à titre bénévole par des personnes n’ayant elles-

mêmes, ou par personne interposée, aucun intérêt direct ou indirect dans les résul-

tats de l’exploitation ;

–  l’organisme ne procède à aucune distribution directe ou indirecte de bénéfi ce, 

sous quelque forme que ce soit ;

–  les membres de l’organisme et leurs ayants droit ne peuvent pas être déclarés 

attributaires d’une part quelconque de l’actif. sous réserve du droit de reprise des 

apports.

Pour l’appréciation de ces diverses conditions, il convient d’examiner les points 

suivants.

Sous-section 1
L’association est gérée et administrée à titre bénévole

4. La gestion d’un organisme est désintéressée si l’activité de ses dirigeants est 

exercée à titre bénévole. Toutefois, une rémunération peut être admise dans cer-

taines limites.

Ceci n’interdit pas à l’organisme de recourir à une main d’œuvre salariée. Cela étant, 

les rémunérations versées à ce titre ne doivent pas présenter un caractère excessif.

A. Les dirigeants
I. La notion de dirigeant

5. Constituent des dirigeants :

– les membres du conseil d’administration ou de l’organe délibérant qui en tient lieu, 

quelle qu’en soit la dénomination, ainsi que, pour les fondations, les fondateurs de 

l’organisme ;

– les personnes qui assumeraient en fait la direction effective d’un organisme.

II. Rémunération ou avantages des dirigeants

1. Rémunération reçue de l’organisme

6. Il est admis que le caractère désintéressé de la gestion de l’association ne soit pas 

remis en cause, si la rémunération brute mensuelle totale versée aux dirigeants de 

droit ou de fait n’excède pas les trois quarts du SMIC.

La rémunération totale des dirigeants de plusieurs associations liées entre elles ne 

doit pas excéder ce seuil.
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7. Par rémunération, il convient d’entendre le versement de sommes d’argent ou 

l’octroi de tout autre avantage consenti par l’organisme ou l’une de ses fi liales. Sont 

notamment visés les salaires, honoraires, avantages en nature et autres cadeaux, 

de même que tout remboursement de frais dont il ne peut être justifi é qu’ils ont été 

utilisés conformément à leur objet.

Dans le seuil, ne doivent pas être pris en compte les remboursements au franc le 

franc des frais engagés dans le cadre de l’action de l’organisme.

8. Le seuil s’applique y compris lorsque le versement est la contrepartie d’une acti-

vité effective (enseignement par exemple), exercée par la personne concernée au 

sein de l’organisme à un titre autre que ses fonctions de dirigeant.

2. Autres avantages

9. La gestion d’un organisme n’est pas désintéressée si celui-ci a pour but exclusif 

ou principal de fournir des débouchés à une entreprise ou d’exercer une activité 

complémentaire de celle d’une entreprise du secteur lucratif dans laquelle un diri-

geant de l’organisme aurait, directement au indirectement, des intérêts.

10. Ainsi, la jurisprudence a remis en cause le caractère désintéressé de la gestion 

d’une association dont le dirigeant était également celui d’une société qui exécutait 

des prestations de services au profi t de cette association (CE – « AFACE » – 6 mars 

1992 – Requête 100445).

De même, la jurisprudence a considéré qu’une association qui mettait en contact 

ses adhérents avec une agence matrimoniale exploitée par la dirigeante de l’asso-

ciation, dont le siège, la direction de fait et certaines données comptables étaient 

communs, ne pouvait être considérée comme ayant une activité non lucrative, l’acti-

vité de l’association étant le prolongement de celle de l’agence.

11. Le caractère désintéressé de la gestion de l’organisme est remis en cause quand 

l’organisme opère des versements au profi t des ayants droit du dirigeant de droit ou 

de fait ou de toute autre personne ayant avec ces personnes une communauté d’in-

térêt. Il en est ainsi également quand l’organisme octroie des avantages (emplois…) 

à ces mêmes personnes en raison des liens existant entre le(s) dirigeants et la ou les 

personnes visées.

Toutefois, le fait qu’un parent du dirigeant soit salarié de l’organisme ne suffi t pas 

à lui seul pour contester la gestion désintéressée de celui-ci, dès lors que la rému-

nération est conforme aux usages du secteur et qu’elle est justifi ée compte tenu du 

travail fourni.

B. Les salariés

12. L’emploi de salariés par une association correspond à une méthode de gestion 

usuelle. Une association peut donc recourir à une main d’œuvre salariée sans que 

cela ne remette en cause le caractère désintéressé de sa gestion.

Cependant, si le montant des salaires alloués ne correspond pas à un travail effectif 

ou est excessif eu égard à l’importance des services rendus, compte tenu des usages 

professionnels, le caractère désintéressé de la gestion ne peut pas être admis.

Les salariés peuvent être membres de l’organisme employeur à titre personnel.
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Tel est notamment le cas lorsqu’une réglementation, externe à l’organisme, exige 

l’adhésion personnelle de certains salariés : il en est ainsi des entraîneurs de clubs 

sportifs affi liés à une fédération nationale qui doivent être titulaires d’une licence au 

sein du club où ils exercent leur activité salariée.

En revanche, les salariés ne doivent pas être dirigeant de droit ou de fait de l’asso-

ciation.

13. Enfi n, il est admis que le conseil d’administration, ou l’organe collégial qui en tient 

lieu, comprenne des salariés, dès lors qu’ils ne représentent pas plus du quart des 

membres du conseil d’administration et qu’ils y fi gurent en qualité de représentants 

élus des salariés dans le cadre d’un accord concernant la représentation du per-

sonnel. Ils ne sauraient, néanmoins, exercer, dans ce cadre, un rôle prépondérant 

au sein de ce conseil ou de cet organe dirigeant ; en particulier, ils ne doivent pas 

siéger au bureau (composé généralement du président, du trésorier et du secrétaire).

Enfi n, la présence, à titre de simple observateur, d’un salarié au conseil d’adminis-

tration est admise.

Sous-section 2
Prélèvement sur les ressources

14. Un organisme, qui procède à des distributions directes ou indirectes de ses res-

sources ne s’inscrivant pas dans la logique de son objet statutaire, revêt un carac-

tère lucratif.

Cette disposition vise les rémunérations, les distributions directes des résultats et 

tous les avantages injustifi és, de quelque nature qu’ils soient (prise en charge de 

dépenses personnelles, rémunérations exagérées ou injustifi ées, service de rémuné-

rations de comptes courants, prélèvements en nature, prêts à des taux préférentiels, 

etc.) et quel que soit le bénéfi ciaire (fondateurs, membres, salariés, fournisseurs…).

15. Par ailleurs, le fait de prévoir un complément de rémunération déterminé en consi-

dération d’un résultat physique (nombre de contrats conclus ou d’articles vendus), une 

modulation déterminée en fonction du chiffre d’affaires de l’organisme ou d’un solde 

comptable affecte le caractère désintéressé de la gestion de l’organisme et constitue 

l’indice d’une démarche commerciale. En revanche, un intéressement lié à l’amélioration 

du service non lucratif rendu par l’organisme ne caractérise pas une gestion intéressée.

Sous-section 3
Attribution de parts d’actif

16. Le caractère désintéressé de la gestion d’un organisme n’est pas remis en cause 

lorsqu’en cas de dissolution son patrimoine est dévolu à un autre organisme ayant 

un but effectivement non lucratif.

Il en serait autrement si toute autre personne morale ou toute personne physique 

était déclarée attributaire d’une part quelconque de l’actif, sous réserve du droit de 

reprise des apports stipulé lors de la réalisation desdits apports.

La gestion désintéressée d’un organisme est une condition nécessaire de la non 
lucrativité au sens fi scal, elle n’est cependant pas suffi sante.
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Section 2

L’organisme concurrence une entreprise

Sous-section 1
En cas de gestion désintéressée, le caractère lucratif d’un organisme ne peut être 

constaté que si celui-ci fait concurrence à des organismes du secteur lucratif.

17. La situation de l’organisme s’apprécie par rapport à des entreprises ou des orga-

nismes lucratifs exerçant la même activité, dans le même secteur.

18. L’appréciation de la concurrence ne s’effectue donc pas en fonction de caté-

gories générales d’activités (spectacles, tourisme, activités sportives…) mais à 

l’intérieur de ces catégories. C’est à un niveau fi n que l’identité d’activité doit être 

appréciée.

19. Ainsi, les activités de tourisme s’adressant aux enfants ne présentent pas un 

caractère identique à celles qui s’adressent aux étudiants ou aux familles. De même, 

des compétitions de sports différents ne sont pas des spectacles comparables. Il 

n’y a pas non plus concurrence entre un organisme qui organise des spectacles de 

variétés musicaux et un théâtre. Enfi n, un organisme, lucratif ou non, dont l’activité 

consiste en l’enseignement d’une discipline sportive ne fait a priori pas de concur-

rence à un autre organisme qui se borne à donner en location le matériel nécessaire 

à l’exercice de ce sport.

En défi nitive, la question qu’il convient de se poser est de savoir si le public peut 

indifféremment s’adresser à une structure lucrative ou non lucrative. Cet élément 

s’apprécie en fonction de la situation géographique de l’organisme.

Sous-section 2
L’organisme concurrence une entreprise et ses conditions de gestion sont similaires

20. Le fait qu’un organisme à but non lucratif intervienne dans un domaine d’activité 

où il existe aussi des entreprises commerciales ne conduit pas ipso facto à le sou-

mettre aux impôts commerciaux. Il convient en effet de considérer l’utilité sociale de 

l’activité, l’affectation des excédents dégagés par l’exploitation, ainsi que les condi-

tions dans lesquelles le service est accessible, enfi n les méthodes auxquelles l’orga-

nisme a recours pour exercer son activité.

21. Ainsi, pour apprécier si l’organisme exerce son activité dans des conditions simi-

laires à celle d’une entreprise, il faut examiner successivement quatre critères selon 

la méthode du faisceau d’indices : le « Produit « proposé par l’organisme, le « Public 

« qui est visé, les « Prix » qui sont pratiqués, enfi n les opérations de communication 

(Publicité) réalisées.

Mais ces critères n’ont pas tous la même importance. L’énumération qui précède 

les classe en fonction de l’importance décroissante qu’il convient de leur accor-

der. Par exemple, le critère de publicité ne peut à lui seul permettre de conclure à 

la lucrativité d’un organisme. A l’inverse, une attention toute particulière doit être 

attachée aux critères de l’utilité sociale (« Produit » et « Public ») et de l’affectation 

des excédents.
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A. Le caractère d’utilité sociale de l’activité (« produit » et « public »)

1. Le « Produit »

22. Est d’utilité sociale l’activité qui tend à satisfaire un besoin qui n’est pas pris en 

compte par le marché ou qui l’est de façon peu satisfaisante.

Certaines administrations, notamment celles de l’Etat, ont mis en place des pro-

cédures de reconnaissance ou d’agrément des organismes sans but lucratif qui, 

agissant dans leur secteur d’intervention, peuvent contribuer à l’exercice d’une mis-

sion d’intérêt général, voire de service public. Dès lors qu’ils prennent en compte la 

nature du besoin à satisfaire et les conditions dans lesquelles il y est fait face, ces 

agréments peuvent contribuer à l’appréciation de l’utilité sociale d’un organisme.

Cela étant, les relations avec des organismes publics et les procédures d’agrément 

visées aux deux alinéas précédents constituent un élément qui n’est ni nécessaire ni 

suffi sant pour établir ce caractère d’utilité sociale.

2. Le « Public visé »

23. Sont susceptibles d’être d’utilité sociale les actes payants réalisés principale-

ment au profi t de personnes justifi ant l’octroi d’avantages particuliers au vu de leur 

situation économique et sociale (chômeurs, personnes handicapées notamment,…).

Ce critère ne doit pas s’entendre des seules situations de détresse physique ou 

morale. Par exemple, le fait que le public visé nécessite un encadrement important 

relevant du travail d’assistance sociale dans un village de vacances contribue à l’uti-

lité sociale de l’organisme organisateur.

B. Affectation des excedents

24. Il est légitime qu’un organisme non lucratif dégage, dans le cadre de son activité, 

des excédents, refl et d’une gestion saine et prudente. Cependant, l’organisme ne 

doit pas les accumuler dans le but de les placer. Les excédents réalisés, voire tem-

porairement accumulés, doivent être destinés à faire face à des besoins ultérieurs ou 

à des projets entrant dans le champ de son objet non lucratif.

C. Les conditions dans lesquelles le service est accessible au public 
concerné (« prix »)

25. Il convient d’évaluer si les efforts faits par l’organisme pour faciliter l’accès du 

public se distinguent de ceux accomplis par les entreprises du secteur lucratif, 

notamment par un prix nettement inférieur pour des services de nature similaire. 

Cette condition peut éventuellement être remplie lorsque l’association pratique des 

tarifs modulés en fonction de la situation des clients.

26. Cette condition de prix est réputée respectée lorsque les tarifs de l’organisme 

se trouvent homologués par la décision particulière d’une autorité publique  ; ceci 

suppose que l’organisme soit soumis à une tarifi cation qui lui est propre.

D. Le caractère non commercial des méthodes utilisées (« publicité »)

27. En principe, le recours à des pratiques commerciales est un indice de lucra-

tivité.
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Mais, l’organisme peut, sans que sa non lucrativité soit remise en cause, procé-

der à des opérations de communication pour faire appel à la générosité publique 

(exemple  : campagne de dons au profi t de la lutte contre les maladies géné-

tiques).

Il peut également réaliser une information sur ses prestations sans toutefois que 

celle-ci s’apparente à de la publicité commerciale destinée à capter un public analo-

gue à celui des entreprises du secteur concurrentiel.

Pour distinguer l’information de la publicité, il convient de regarder si le contenu des 

messages diffusés et le support utilisé ont été sélectionnés pour tenir compte du 

public particulier auquel s’adresse l’action non lucrative de l’organisme en cause.

28. Ainsi, une association peut présenter les prestations qu’elle offre dans un cata-

logue si ce catalogue est diffusé soit par l’association elle-même aux personnes 

ayant déjà bénéfi cié de ses prestations ou qui en ont exprimé la demande, soit par 

l’intermédiaire d’organismes sociaux.

29. En revanche, la vente de ce catalogue en kiosque, la diffusion de messages 

publicitaires payants (passage de messages dans les journaux, à la radio, location de 

panneaux publicitaires, etc.) sont des éléments susceptibles de remettre en cause le 

caractère non commercial de la démarche. Il en serait de même de l’utilisation d’un 

réseau de commercialisation (agences de voyages, courtiers, participation à des 

foires ou salons dont les exposants sont principalement des professionnels, etc.).

E. Le cas particulier des organismes sans but lucratif 
dont l’objet meme conduit à la réalisation d’actes payants

30. Certains organismes ont pour objet d’aider des personnes défavorisées en leur 

permettant d’exercer une activité professionnelle et en commercialisant sur le mar-

ché leurs produits ou leurs prestations.

Dans ce cas, l’organisme n’est pas soumis aux impôts commerciaux si les condi-

tions suivantes sont remplies :

 z l’organisme a pour objet l’insertion ou la réinsertion économique ou sociale de 

personnes qui ne pourrait être assurée dans les conditions du marché ;

 z l’activité ne peut pas être exercée durablement par une entreprise lucrative en 

raison des charges particulières rendues nécessaires par la situation de la po-

pulation employée (adaptations particulières des postes de travail, productivité 

faible, etc.) ;

 z les opérations en principe lucratives sont indissociables de l’activité non lucrative, 

en contribuant par nature et non pas seulement fi nancièrement à la réalisation de 

l’objet social de l’organisme.

Bien entendu, l’organisme ne doit pas faire prévaloir la recherche du profi t et sa ges-

tion doit rester désintéressée (cf. n° 2 et svts).

31. Dans ces conditions, l’organisme bénéfi cie, pour cette activité, du régime fi scal 

des organismes non lucratifs (cf. annexe).

32. Peuvent notamment bénéfi cier de cette mesure les centres d’aides par le travail 

(CAT) et les ateliers protégés. En effet, la réalisation de la même activité, dans les 



246

mêmes conditions, ne pourrait pas être rentable si elle était soumise aux conditions 

normales du marché en raison des surcoûts occasionnés par l’emploi de personnes 

handicapées. En l’occurrence, le service rendu n’est pas tant destiné aux clients du 

CAT ou de l’atelier protégé qu’aux personnes mêmes qui y sont employées.

Chapitre deuxième
L’organisme entretient des relations privilegiées 

avec les entreprises

33. Un organisme sans but lucratif peut détenir des titres d’une ou plusieurs sociétés 

en conservant son caractère non lucratif (cf. chapitre quatrième). 

34. En revanche, l’organisme est dans tous les cas soumis à l’impôt sur les sociétés, à 

la taxe professionnelle et à la taxe sur la valeur ajoutée s’il entretient des relations privi-

légiées avec les organismes du secteur lucratif qui en retirent un avantage concurrentiel.

35. La jurisprudence du Conseil d’Etat fournit plusieurs exemples.

36. Cette jurisprudence considère qu’une association, même si elle ne poursuit pas 

la réalisation de bénéfi ces et ne procure aucun avantage personnel à ses dirigeants, 

intervient dans un but lucratif dès lors qu’elle a pour objet de fournir des services 

aux entreprises qui en sont membres dans l’intérêt de leur exploitation [CE – 20 juillet 

1990 – « Association pour l’action sociale » – Requête 84846 – CE – 6 novembre 1995 

– « Service médical industriel de la Mayenne » – Requête 153024 – « Association 

patronale des services médicaux du travail » – Requête 153220 et « Centre interser-

vices de santé et de médecine du travail en entreprise » – Requête 147388).

37. Est lucratif un organisme qui permet aux professionnels de réaliser une écono-

mie de dépenses, un surcroît de recettes, ou de bénéfi cier de meilleures conditions 

de fonctionnement, quand bien même cet organisme ne rechercherait pas de profi ts 

pour lui-même.

La jurisprudence a ainsi considéré qu’exerçait une activité lucrative une association 

constituée entre plusieurs entreprises pour coordonner leurs moyens d’information, 

d’études et de recherche, l’objet essentiel de cette association étant de permettre à 

ses membres de réaliser une économie de charges et de leur procurer divers avan-

tages de nature à accroître leurs profi ts.

Est également lucrative l’activité d’un syndicat professionnel qui organise des jour-

nées d’information constituant une forme de publicité collective et prolongeant 

l’activité économique des adhérents de ce syndicat, sans qu’y fasse obstacle la 

circonstance que l’organisation de ces journées soit encouragée par les pouvoirs 

publics, que cette activité ne donne pas lieu à perception de cotisations spéciales, et 

qu’il n’y ait aucune publicité de marque précise, ni aucune prise de commande [CE – 

« Syndicat des pâtes alimentaires » – 27 novembre 1987 – Requêtes 47042 et 47043).

Dans le même esprit, il a été jugé qu’une association de gestion agréée, dont le 

régime juridique est défi ni par l’article 64 de la loi de fi nances pour 1977, qui a pour 

objet de « développer l’usage de la comptabilité et de faciliter l’accomplissement 

de leurs obligations administratives et fi scales par les membres des professions 

libérales « et qui rend à ses adhérents, en contrepartie d’une cotisation annuelle, 



247

A
n
n
e
x
e
s

des services administratifs (tenue de documents comptables, demande de rensei-

gnements,…) et fi scaux (souscriptions de déclarations,…), a une activité de nature 

lucrative et est par suite soumise à la TVA, à l’impôt sur les sociétés et à la taxe 

professionnelle [CE – « Association de gestion agréée des professionnels de santé » 

– 20 mai 1987 – requêtes 57562 et 58414].

38. A l’inverse, une association qui se contenterait de défendre les intérêts collectifs de 

ses membres au plan national ou international (par exemple, la défense des principes 

comptables français dans les instances comptables internationales) est non lucrative.

Chapitre troisième
Mesures d’exonération propres à chaque impôt

39. Un certain nombre de dispositions légales permettent à des organismes réputés 

sans but lucratif, mais qui ne satisfont pas à certains des critères de non lucrativité 

exposés au chapitre premier, de bénéfi cier en tout état de cause d’exonérations de 

taxe sur la valeur ajoutée (Section 1), d’impôt sur les sociétés (Section 2), d’imposition 

forfaitaire annuelle (Section 3) ou bien encore de taxe professionnelle (Section 4).

Section 1

Taxe sur la valeur ajoutée

Sous-section 1 
Le cas des organismes qui rendent à leurs membres des services sportifs,

 éducatifs, culturels ou sociaux

40. Si ces organismes rendent des services à des tiers, il convient d’utiliser les cri-

tères exposés au chapitre premier pour apprécier si ces services sont exonérés.

En revanche, ces organismes, si leur gestion est désintéressée, sont exonérés de 

taxe sur la valeur ajoutée pour les services qu’ils rendent à leurs membres dès lors 

que les conditions suivantes sont remplies (article 261-7-l°-a) du C.G.I.).

A. les services sont rendus a de véritables membres

41. Sont ainsi considérés comme membres d’un organisme les personnes :

1- qui ont adhéré à l’association, sont personnellement titulaires du droit de partici-

per aux assemblées générales et sont éligibles au conseil d’administration.

En ce qui concerne les mineurs, seule la condition d’adhésion à l’association est 

exigée. Les droits attachés à la qualité de membre du mineur peuvent être exercés 

par son représentant légal.

Les ayants droit des membres (conjoints par exemple) constituent des tiers vis-à-vis 

de l’association dès lors qu’ils n’en sont pas membres à titre personnel.

Les associations doivent établir que les membres sont mis en mesure d’exercer 

effectivement leurs prérogatives et notamment sont convoqués individuellement aux 

assemblées générales (pour les membres mineurs, cette exigence peut concerner 

le représentant légal).
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42. Les personnes morales qui adhèrent à une association ne sont pas considérées 

comme des membres, pour l’application des exonérations fi scales, parce qu’elles ne 

sont pas les bénéfi ciaires directes des prestations qui sont, en réalité, rendues à leur 

personnel. Bien entendu, le personnel employé par ces personnes morales n’étant 

pas lui même membre de l’association, les prestations qui lui sont rendues ne peu-

vent pas bénéfi cier de cette exonération.

En revanche, les associations fédérées par des unions d’associations (ex. : fédéra-

tion) sont considérées ainsi que leurs membres comme des membres de l’union.

43. 2 – et qui ont souscrit une adhésion présentant réellement un caractère de per-

manence.

Cette condition n’est pas remplie dans le cas de personnes qui adhèrent à l’associa-

tion, ou acquittent une cotisation, pour une durée a priori limitée et inférieure à l’année.

Ainsi, les personnes qui « adhèrent « ou « cotisent » à l’organisme pour une journée. 

une semaine, etc., pour pouvoir bénéfi cier des services offerts par l’organisme, ne 

constituent pas des membres pour la détermination du régime fi scal applicable. Il 

en va de même des personnes qui, ne devant bénéfi cier que de façon occasionnelle 

des services de l’association, acquittent de ce fait une cotisation minorée.

B. l’organisme rend des services à caractère sportif, éducatif, culturel ou social
44. Sont concernés les seuls services à caractère :

 z sportif : enseignement de la discipline sportive, mise à disposition des installations 

et de matériels ou équipements nécessaires à l’exercice du sport ;

 z éducatif ou culturel, tels que l’organisation de conférences, de concerts, de 

séances de théâtre ou de cinéma, de location de disques, de livres, etc. ;

 z social, tel que le soutien à des enfants malades et à leurs parents.

45. Sont expressément exclues de l’exonération les opérations d’hébergement et de 

restauration, de même que l’exploitation de bars et buvettes.

En revanche, les ventes accessoires (fanions, brochures, épinglettes, articles de 

sport,…) consenties aux membres dans la limite de 10 % des recettes totales béné-

fi cient de l’exonération.

46. Enfi n, pour pouvoir bénéfi cier de ces exonérations, l’organisme ne doit pas avoir 

recours à des pratiques commerciales.

Cette condition doit être appréciée avec rigueur. Ainsi, l’organisme ne doit pas pro-

céder à une publicité de type commercial à destination de personnes non membres 

pour faire connaître ses activités.

47. Attention : les associations qui rendent des services à leurs membres (associa-

tions dites «  fermées ») et qui exercent à titre principal ou accessoire une activité 

d’hébergement ou/et de restauration sont, au regard des dispositions de l’article 261-

7-l°-a) du code général des impôts, imposables à la taxe sur la valeur ajoutée (et aux 

autres impôts commerciaux de droit commun) pour cette activité.

Mais cette activité de restauration et d’hébergement peut être exonérée des impôts 

commerciaux de droit commun si les conditions de l’exonération prévue à l’article 261-

7-l°-b du même code et exposées aux chapitres 1 et 2 ci-dessus sont remplies.
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Sous-section 2
Les manifestations de soutien ou de bienfaisance

48. L’article 261-7-l°-c) du code général des impôts exonère de taxe sur la valeur 

ajoutée les recettes de six manifestations de bienfaisance ou de soutien organisées 

dans l’année, à leur profi t exclusif, par les organismes désignés aux a) et au b) du 

même article, ainsi que par les organismes permanents à caractère social des col-

lectivités locales et des entreprises.

Les rémunérations versées au personnel recruté à l’occasion et pour la durée des 

manifestations de bienfaisance ou de soutien qui sont exonérées de taxe sur la 

valeur ajoutée en vertu de l’article 261-7-l°-c) du code général des impôts, sont exo-

nérées de taxe sur les salaires en application de l’article 231 bis L du même code (Cf. 

Documentation administrative 5-L-1322 § 17 à 26).

Sous-section 3
Exonérations particulières

49. Les ventes portant sur les articles fabriqués par des groupement d’aveugles ou 

de travailleurs handicapés, agréés dans les conditions prévues par la loi n° 72-616 

du 5  juillet 1972, ainsi que les réparations effectuées par ces groupements, sont 

exonérées de taxe sur la valeur ajoutée en application de l’article 261-7-3° du code 

général des impôts. Ces groupements peuvent toutefois, sur leur demande, renoncer 

à l’exonération dans les conditions et selon les modalités prévues par les articles 195 

B et 195 D de l’annexe II au code général des impôts.

50. Les associations intermédiaires et les associations agréées de services aux per-

sonnes sont exonérées de taxe sur la valeur ajoutée en application de l’article 261-7-

l° bis et l° ter du code général des impôts.

51. Les ventes de publications périodiques, autres que celles mentionnées à l’ar-

ticle 298 septies du code général des impôts, éditées par les organismes sans but 

lucratif sont exonérées de taxe sur la valeur ajoutée dans les conditions prévues à 

l’article 298 duodecies du même code.

52. Attention, les associations peuvent comme les entreprises bénéfi cier de la fran-

chise de taxe sur la valeur ajoutée prévue par les articles 293 B et suivants du code 

général des impôts.

Section 2

Dispositions applicables en matière d’impôt sur les sociétés

En matière d’impôt sur les sociétés, les organismes peuvent être exonérés au titre de 

certaines opérations qu’ils réalisent (SOUS-SECTION 1) ou encore en raison même 

de leur activité (SOUS-SECTION 2).

Sous-section 1
Exonération « liée »

53. L’article 207-1-5° bis du code général des impôts dispose que les opérations 

exonérées de taxe sur la valeur ajoutée aux termes de l’article 261-7-l° du même 

code sont également exonérées d’impôt sur les sociétés.
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54. Cette exonération bénéfi cie aux organismes sans but lucratif, dont la gestion est 

désintéressée, dont l’activité ne constitue pas un prolongement de l’activité écono-

mique des membres et qui réalisent des opérations, placées dans le champ d’appli-

cation de l’article 206-1 du code précité.

Cette exonération s’applique :

 z aux associations qui rendent des services sportifs, éducatifs ou culturels à leurs 

membres, pour les opérations exonérées de taxe sur la valeur ajoutée ;

 z aux six manifestations de soutien ou de bienfaisance visées à l’article 261-7-1-c) 

du code général des impôts.

55. Bien que l’organisme soit exonéré de l’impôt sur les sociétés prévu à l’article 206-1 

du code général des impôts, il demeure redevable de l’impôt sur les sociétés aux 

taux réduits prévu à l’article 206-5 du même code (cf. annexe). Il en irait autrement si 

les revenus mentionnés à cet article ne pouvaient être dissociés de l’activité lucrative 

ainsi exonérée (cf. Documentation administrative 4-H-1372 § 4).

Sous-section 2
Organismes exonérés à raison de leur activité

Un certain nombre d’organismes sont exonérés d’impôt sur les sociétés à raison de 

leur activité.

56. Il s’agit, d’une part, des associations qui organisent, avec le concours des com-

munes ou des départements, des foires, des expositions, des réunions sportives et 

autres manifestations publiques correspondant à l’objet défi ni dans leurs statuts et 

présentant, du point de vue économique, un intérêt certain pour la commune ou la 

région, qui bénéfi cient de l’exonération prévue à l’article 207-1-5° du code général 

des impôts (cf. Documentation administrative 4-H-1371).

57. Sont également exonérées les associations de mutilés de guerre et d’anciens 

combattants émettant des participations à la Loterie Nationale, qui bénéfi cient de 

l’exonération visée à l’article 208-4 du code précité (cf. Documentation administra-

tive 4-H-1373).

58. Il en va de même, en application de l’article 208-5 du même code, des orga-

nismes de jardins familiaux qui ont pour but de grouper les exploitants de jardins 

familiaux pour favoriser cette exploitation et en favoriser le développement (cf. Docu-

mentation administrative 4-H-1374).

59. L’ensemble de ces organismes demeurent toutefois assujettis à l’impôt sur les 

sociétés aux taux réduits prévu à l’article 206-5 du code général des impôts.

60. Les associations intermédiaires et les associations agréées de services aux per-

sonnes relèvent expressément, par application de l’article 206-5 bis du code général 

des impôts, des dispositions prévues à l’article 206-5 du même code (cf. Documen-

tation administrative 4-H-1161 § 62 à 73).

Section 3

Dispositions applicables en matière d’imposition forfaitaire annuelle

61. Bénéfi cient de l’exonération d’imposition forfaitaire annuelle, les associations 

dont l’activité consiste à animer la vie sociale au profi t de la population d’une ou 
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plusieurs communes voisines, en application des dispositions prévues au premier 

alinéa de l’article 223 octies du code général des impôts (cf. Documentation admi-

nistrative 4-L-6124 § 7 à 9). Tel est notamment le cas des associations à objet cultu-

rel (théâtres, orchestres,…).

62. Sont exonérés également d’imposition forfaitaire annuelle en application du deu-

xième alinéa de l’article 223 octies du code précité, les groupements d’employeurs 

de même que les centres de gestion et les associations de gestion agréés (cf. Docu-

mentation administrative 4-L-6124 § 10).

Section 4

Dispositions applicables en matière de taxe professionnelle

63. Sont exonérées de taxe professionnelle les associations de mutilés de guerre 

et d’anciens combattants qui émettent des participations à la Loterie Nationale 

(conformément aux dispositions de l’article 1462-2° du code général des impôts – 

cf. Documentation administrative 6-E-136 § 11).

64. Sont exonérés de même, par application de l’article  1461-5° du même code, 

les organismes de jardins familiaux, défi nis à l’article L 561-2 du code rural, qui ont 

pour but de grouper les exploitants de jardins familiaux pour faciliter l’exploitation 

et le développement de ces derniers. L’exonération s’applique lorsque leur activité, 

considérée dans son ensemble, s’exerce dans des conditions telles qu’elle peut être 

tenue pour désintéressée (cf. Documentation administrative 6-E-136 § 9).

65. Bénéfi cient également d’une exonération de taxe professionnelle certains éta-

blissements privés d’enseignement constitués notamment sous forme associative 

(cf. Documentation administrative 6-E-1331 § 2 et svts).

Tel est le cas :

 z des établissements scolaires privés du premier degré qui dispensent un enseigne-

ment conforme aux programmes offi ciels de l’enseignement primaire, conformé-

ment aux dispositions de l’article 1460-3° du CGI (sont ainsi exonérés les établis-

sements qui ont passé un contrat avec l’Etat) ;

 z des établissements privés d’enseignement du second degré, lorsqu’ils ont passé 

un contrat avec l’Etat en application de la loi 59 1557 du 31-12-1959 modifi ée, 

conformément aux dispositions de l’article 1460-l° du CGI ;

 z des établissements privés d’enseignement supérieur lorsqu’ils ont fait l’objet d’une 

reconnaissance d’utilité publique ou ont passé une convention avec l’Etat ayant 

pour objet d’étendre à ces établissements les modalités de contrôle des connais-

sances prévues pour l’enseignement supérieur public (art. 1460-l° du CGI).

66. Enfi n, en application de l’article 1464 A du code général des impôts, les col-

lectivités locales et leurs groupements peuvent, sur délibération, exonérer de taxe 

professionnelle, dans la limite de 50 %, les entreprises de spectacles vivants consti-

tuées notamment sous la forme d’association, relevant des catégories ci-après : les 

théâtres nationaux, les autres théâtres fi xes, les tournées théâtrales et les théâtres 

démontables exclusivement consacrés à des spectacles d’art dramatique, lyrique ou 

chorégraphique, les concerts symphoniques et autres, les orchestres divers et les 

chorales, les théâtres de marionnettes, les cabarets artistiques, les cafés-concerts, 



252

les musics-halls et cirques à l’exclusion des établissements où il est d’usage de 

consommer pendant les séances.

L’exonération ne bénéfi cie pas aux entreprises donnant des représentations visées 

au 2° de l’article 279 bis du code général des impôts.

Chapitre quatrième
Exercice d’activités lucratives et non lucratives

Sectorisation et fi lialisation des activités lucratives

Section 1

Principe

67. Un organisme, dont l’activité principale est non lucrative, peut réaliser des opé-

rations de nature lucrative. Ce peut être notamment le cas quand l’organisme estime 

nécessaire à l’exercice de son activité non lucrative le développement d’une activité 

à caractère commercial.

68. Dans cette hypothèse, le caractère non lucratif d’ensemble de l’organisme n’est 

pas contesté si les opérations lucratives sont dissociables de l’activité principale non 

lucrative par leur nature.

Il est en outre nécessaire que l’activité non lucrative demeure signifi cativement pré-

pondérante. La partie lucrative ne doit pas en effet orienter l’ensemble de l’activité 

de l’organisme.

69. En matière d’impôt sur les sociétés et de taxe professionnelle, l’absence de remise 

en cause du caractère non lucratif de l’activité principale de l’organisme suppose, toute-

fois, également que les opérations lucratives soient réalisées dans le cadre d’un secteur 

d’activité distinct ou d’une fi liale. En matière de taxe sur la valeur ajoutée, une sectori-

sation est en tout état de cause prévue par les dispositions réglementaires (cf. n° 75).

70. Dans ce cas, l’imposition est limitée aux seules opérations du secteur lucratif.

Cependant, le caractère non lucratif sera remis en cause si, au fi l du temps, les 

conditions d’exercice des activités se modifi ent pour comporter des liens de nature 

à établir leur lucrativité globale, ou si l’activité non lucrative de l’organisme perd son 

caractère prépondérant ou autonome.

Section 2

Modalités

71. En matière d’impôt sur les sociétés, chaque organisme pourra donc scinder ses 

activités entre un secteur non lucratif et un secteur lucratif (sur la simultanéité des 

deux régimes d’imposition cf. Documentation administrative 4-H-6123) ou fi lialiser 

son activité lucrative dans une structure commerciale.

Il lui appartiendra de procéder à une exacte répartition de ses charges entre la 

structure ou l’entité fi scalisée et la structure non fi scalisée. En effet, chaque acti-

vité doit assumer toutes les charges qui lui incombent, et seulement celles-ci. La 

sectorisation, ou la fi lialisation, ne pourrait avoir pour conséquence d’entraîner 

des transferts de charges au détriment de l’activité assujettie aux impôts com-

merciaux, dégageant de ce fait des bénéfi ces dans les seules structures non 

fi scalisées.
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72. Dès lors que l’association se borne à percevoir les dividendes de sa fi liale sans 

prendre aucune part à la gestion de la société, son caractère non lucratif n’est pas 

remis en cause du seul fait de la participation qu’elle a prise dans la société.

73. En matière d’imposition forfaitaire annuelle, seul le chiffre d’affaires du secteur 

lucratif est retenu pour l’application du barème de cet impôt.

74. En matière de taxe professionnelle, les organismes qui auront opéré une sec-

torisation de leur activité, seront assujettis à cette taxe sur la seule partie lucrative. 

Seuls les moyens d’exploitation affectés à cette dernière devront être compris dans 

ses bases d’imposition. La répartition des éléments d’imposition communs à l’ac-

tivité imposable et à l’activité non imposable devra s’effectuer conformément aux 

dispositions prévues par la Documentation administrative 6 E – 2211 n° 27 et 28 et 

6 E- 231 n°9.

Ainsi, lorsque les deux activités sont exercées dans des locaux et avec du per-

sonnel distincts, la taxe professionnelle ne porte que sur les locaux où est exercée 

l’activité imposable et sur le matériel et le personnel qui s’y rattachent. De la même 

façon, lorsque les deux activités sont exercées dans les mêmes locaux ou/et avec 

un matériel et des salariés communs, il convient alors de ne retenir que la fraction de 

la valeur locative des terrains, bâtiments ou matériels, calculée au prorata du temps 

d’utilisation pour l’activité taxable. L’organisme doit alors estimer sous sa propre 

responsabilité dans quelle proportion le local ou le matériel est affecté à l’activité 

imposable. Pour les salaires, cette fraction doit être calculée au prorata du temps de 

travail consacré à l’activité imposable.

L’attention est toutefois appelée sur le fait que cette répartition doit être cohérente 

avec celle retenue en matière d’imposition sur les sociétés.

75. En matière de taxe sur la valeur ajoutée, même lorsqu’elles ne remettent pas en 

cause le caractère non lucratif de l’organisme, les opérations lucratives, réalisées 

par un organisme mentionné au a) au b) de l’article 261-7-l° du CGI, sont imposées 

à la taxe dans les conditions de droit commun. La sectorisation retenue pour l’appli-

cation de l’impôt sur les sociétés et de la taxe professionnelle est sans incidence sur 

les règles relatives à la constitution de secteurs distincts dont l’application est par 

ailleurs exigée pour l’exercice des droits à déduction de la taxe sur la valeur ajoutée.

La création de secteurs distincts est, en effet, régie par les dispositions de l’ar-

ticle 213 de l’annexe Il au code général des impôts. Cette création peut également 

résulter de dispositions spécifi ques (notamment l’article 242 B de la même annexe).

Le Directeur,

Chef du Service de la législation fi scale

Hervé Le Floc’h-Louboutin
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Annexe
Cadre légal du régime fi scal des organismes sans but lucratif

Impôt sur les sociétés

Les organismes sans but lucratif ne sont pas assujettis à l’impôt sur les sociétés 

de droit commun prévu à l’article  206-1 du code général des impôts. Ils ne sont 

redevables que de l’impôt sur les sociétés aux taux réduits prévu à l’article 206-5 

du même code sur leurs seuls revenus patrimoniaux énumérés à cet article revenus 

fonciers, bénéfi ces agricoles, revenus de capitaux mobiliers.

Le taux d’imposition des revenus patrimoniaux est fi xé par l’article 219 bis du code 

général des impôts à 24 %. Toutefois, pour certains revenus de capitaux mobiliers, il 

est abaissé à 10 % (cf. Documentation administrative 4-H-6112).

Les fondations reconnues d’utilité publique qui relèvent de ce régime d’imposition 

bénéfi cient, par application du III de l’article 219 bis du code général des impôts, 

d’un abattement de 100  000  Francs sur l’impôt sur les sociétés dû à ce titre (cf. 

Documentation administrative 4-H-5412 § 30 à 32).

Imposition forfaitaire annuelle

Les organismes sans but lucratif relevant exclusivement du régime fi scal prévu à 

l’article 206-5 du code général des impôts ne sont pas redevables de l’imposition 

forfaitaire annuelle prévue à l’article 223 septies du même code.

Taxe sur la valeur ajoutée

Les opérations des organismes sans but lucratif et dont la gestion est désintéressée 

sont exonérées de taxe sur la valeur ajoutée dans les conditions prévues à l’ar-

ticle 261-7-l° a) et b) du code général des impôts.

Taxe professionnelle

Les organismes sans but lucratif sont placés hors du champ d’application de la 

taxe professionnelle, tel qu’il résulte de l’article 1447 du code général des impôts. 

Dans ce cas, les locaux meublés conformément à leur destination et à usage pri-

vatif, occupés par ces organismes privés sont imposables à la taxe d’habitation en 

application de l’article 1407-1-2° du code précité (cf. Documentation administrative 

6-D-112).

Autres impôts

L’assujettissement à certains impôts, notamment ceux assis sur les salaires, dépend 

de l’assujettissement ou du non assujettissement à l’un des prélèvements évoqués 

dans les autres sections de ce chapitre. Ainsi, l’existence d’opérations exonérées de 

TVA entraîne l’assujettissement de l’organisme à la taxe sur les salaires, De même, 

l’assujettissement à l’impôt sur les sociétés aux taux réduits prévu à l’article 206-5 

du code général des impôts entraîne le non assujettissement à la taxe d’apprentis-

sage. Ces règles ne découlent donc pas directement du caractère lucratif ou non 

lucratif de l’organisme.
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L’association régie par la loi de 1901 est un outil juridique trés utile pour porter collectivement 
un projet, une action, pour concrétiser dans une œuvre collective et pérenne une volonté 
commune. Elle permet la mise en œuvre de multiples activités, des plus spécifi ques 
aux plus générales. 
C’est ainsi que l’hôpital public en général, et singulièrement l’AP-HP, est devenu progressivement 
le terrain d’une vie associative foisonnante et diversifi ée : associations regroupant 
les bénévoles qui apportent écoute et réconfort aux personnes hospitalisées ; associations 
médicales tournées vers la recherche ou la formation ; associations de personnels en charge 
de l’organisation et de la gestion des activités sociales ; enfi n et surtout peut-être, associations 
d’usagers, de patients et de familles, nouvelles venues dans le paysage hospitalier.
La vitalité associative constitue à l’évidence une richesse par la complémentarité des actions 
qu’elle autorise, comme par les échanges qu’elle favorise, contribuant ainsi à l’ouverture 
et au décloisonnement. Mais elle constitue également un risque du fait de la proximité, 
et parfois de la confusion, dans l’utilisation sur un même lieu de moyens publics et privés, 
soumis à des règles juridiques distinctes et parfois mal connues des différents protagonistes.
Favoriser le dynamisme de l’action associative au sein de nos hôpitaux, mais dans 
un même temps en maîtriser pleinement les risques, telle avait été il y a quelques années 
déjà l’ambition des directeurs d’hôpitaux, des juristes et des médecins hospitaliers 
de l’AP-HP qui avaient contribué à la première édition de l’ouvrage. 
Celui-ci, complètement mis à jour, doit constituer pour les gestionnaires des hôpitaux, 
mais également pour les médecins et les personnels non médicaux et pour nos partenaires 
associatifs, un document regroupant de façon à la fois exhaustive, synthétique et claire 
les règles gouvernant la création, l’organisation et le fonctionnement des associations, 
et celles devant régir leurs relations avec nos hôpitaux. 

Dans sa seconde édition, le présent ouvrage a été mis à jour et largement refondu par 
Romain Bonhomme, Julien Bouhana, Mathilde Bruneau, Christel Cecchin, Claire Chedru, 
Hylda Dubarry, Vincent Lewandowski, Valérie Merrien,Yannick Metayer, Marie-Hélène 
Roman-Maris et Brigitte Saint-Prix (Direction des affaires juridiques et des droits du patient)
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